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Mes amis, pas sur ce ton-là !

Entonnons un chant avenant,

Un chant de joie !

Joie !

Beethoven, Ode à la Joie (1792)

Texte de Schiller



 






Mode d’emploi
de cet ouvrage

Tel un bréviaire, bien qu’il ne soit pas court, ce livre peut se parcourir dans différents sens, et rien ne vous interdit de commencer par le chapitre 7 qui expose, en une trentaine de pages, les principes des stratégies alternatives tels qu’ils ressortent de nos entretiens. La nature relativement autonome de chaque chapitre le permet : bien qu’il y ait une suite logique entre le premier et le dernier chapitre, chacun d’entre eux a aussi sa spécificité intrinsèque, et le lecteur (ou la lectrice) peut être plus ou moins intéressé(e) aux questions de formation (très présentes dans la première partie), aux particularités des situations d’encadrement selon les secteurs (partie deux) ou vouloir aller directement aux stratégies (partie trois).

L’introduction situe les propos retenus ici par rapport à l’actualité des nouvelles modes du management « bienveillant », et vous donnera le fil conducteur des différents chapitres.

La table des matières détaillée en début sert ici de guide : vous y trouverez non seulement les titres et les sous-titres des différents chapitres, mais aussi les précisions de contenu en police italiques qui constituent le sel de cet ouvrage.

La « table des fiches » à la fin du volume constitue la deuxième boussole. Vous trouverez dans ces fiches soit des thématiques annexes aux propos tenus, sous la forme de « fiches opérationnelles » (mobilisables par exemple pendant des réunions, des sessions de formation), soit le condensé de certaines pages du livre afin d’en souligner l’importance, soit enfin des bouts de « cas » ou d’anecdotes qui se lisent en eux-mêmes et méritent, tels de petits tableaux, un encadrement particulier.

L’index des notions et des thèmes est lui aussi un repère, classique, pour « cheminer » dans le livre, et y retrouver, en dehors de l’ordre des chapitres, les problématiques qui le parcourent.

NB : pour ne pas alourdir le texte, la plupart des citations des publications de l’auteur d’Encadrer, un métier impossible ? sont mentionnées dans le texte avec leur seule date, sans nom.






Introduction


« La nuit arriva. Le vizir prit Chahrazade et l’emmena auprès du grand roi Chahriyâr. Celui-ci la fit entrer dans son lit et se livra avec elle à mille jeux. À la suite de quoi la belle enfant se prit à pleurer.

— Pourquoi ces larmes ? s’étonna le roi.

— J’ai une sœur cadette, expliqua Chahrazade, et je voudrais la faire venir ici pour lui faire mes adieux et recueillir les siens avant l’apparition de l’aube.

Le roi envoya chercher la sœur cadette. Dounyazade arriva dans la chambre et s’étendit au pied du lit. Lorsque l’obscurité fut complète, elle ouvrit l’œil et attendit patiemment que le roi eût fini de mener son affaire avec sa sœur. À la fin, comme les deux conjoints reprenaient leurs esprits, elle se risqua à toussoter et murmura :

— Ô ma sœur si tu ne dors pas, raconte-moi une de tes belles histoires, de celles qui nous aident à passer nos veillées. Ensuite, dès avant l’aube, je te ferai mes adieux, car je ne sais trop ce que demain te réserve…

Chahrazade demanda au roi :

— Me permets-tu de lui raconter une histoire ?

— Oui, fit le roi.

Chahrazade, toute à sa joie secrète, s’adressa alors à sa sœur :

— Écoute, lui dit-elle […]. »


Les Mille et une Nuits, traduction René R. Khawam,
Phébus, 1986, p. 70-71



Vous tenez entre les mains un livre, résolument optimiste, qui témoigne de la manière dont des cadres et des cadres dirigeants de différents niveaux hiérarchiques et organisations résistent aux exigences du « tout financier », inventent les moyens pour « tenir », agissent selon leurs convictions morales humanistes et citoyennes, encadrent et dirigent « autrement » que ce que dictent les normes qui semblent aujourd’hui dominantes. Vous tenez entre les mains un livre qui montre qu’il n’y a pas seulement un fond de résistance dont ces cadres sont les représentants singuliers mais plus encore, un fonds d’invention de pratiques originales qui va de pair avec une théorisation de ces pratiques de la part de l’encadrement lui-même. Vous tenez entre les mains un livre qui porte témoignage des « coups » que ces cadres ont reçus, de la démission d’une majorité d’entre eux pour désaccord avec les nouvelles orientations de leur organisation, mais aussi de leur « rebond » qui n’a jamais été basé ni sur la dénonciation pure et simple ni sur la rancœur, le cynisme, les plaintes, ou des désirs de « vengeance » (illusoires au demeurant). Le nouveau départ était au contraire basé sur la recherche et la découverte d’autres chemins par lesquels on peut continuer les projets commencés. Vous tenez entre les mains enfin un livre qui fait ressortir le fil conducteur commun ténu, mais continu, entre « la vie » en général et « le travail », le respect de certains principes du « vivre ensemble » dans différents lieux et moments de l’existence, et les très fortes ressemblances des conditions de l’encadrement d’une organisation à l’autre.

Bien qu’une partie d’entre eux y souscrive probablement volontiers, ces femmes et hommes cadres sont au-delà de Indignez-vous, mais aussi d’Engagez-vous, les deux pamphlets salutaires de Stéphane Hessel (2011) vendus à des millions d’exemplaires, car ils pratiquent déjà une forme de « militantisme du travail quotidien ». Ils ne s’inscrivent pas non plus dans les mouvements, pertinents et respectables par ailleurs, de la « désobéissance éthique1 ». Ils sont sur ce point proches de la conception que se fait Michel Serres de l’engagement, quand il distingue celui sur le mode de Jean-Paul Sartre (un acte spécifique, en dehors de l’activité habituelle : on peut, ou non, s’engager) et l’engagement « ordinaire » dans l’activité quotidienne elle-même. Ce fut par exemple celui de Pasteur et d’autres médecins qui, au xixe siècle, se sont battus dans leurs activités de recherche pour lutter à la fois contre les maladies et les épidémies, mais aussi contre les préjugés de leur époque et de leurs collègues, sceptiques à l’égard de leurs nouvelles conceptions, théories et pratiques, qui ont pourtant réussi à sauver des milliers de vies (chronique sur France Inter avec Michel Polacco, 30 janvier 2011).

Les cadres que nous avons interviewés ont fait leur ce proverbe chinois qui dit : « Mieux vaut allumer une toute petite chandelle que de maudire l’obscurité ». Pour quelques-uns d’entre eux, cela a consisté avant tout à « réussir à tenir », quand on a commencé à leur mettre des bâtons dans les roues, à vouloir les traiter en exécutants, à les menacer et pour finir les licencier. Pour une grande majorité d’entre eux, cela a consisté à développer d’autres pratiques, d’autres stratégies d’encadrement que celles qui tiennent le devant de la scène, dans les champs de manœuvre qui étaient les leurs. Et à ne pas le faire à l’aveugle, à ne pas le faire sous le coup de la colère, de la révolte ou de la rébellion, mais en y réfléchissant et en prenant le temps pour y penser et préparer leurs projets. D’où le sous-titre de notre ouvrage : « théoriser ses propres stratégies alternatives ». Car les cadres interviewés exposaient les principes, réfléchis, de leurs pratiques et donnaient les « raisons de leurs raisons », en s’appuyant sur des proverbes et des dictons, l’histoire, parfois la Bible, et surtout, des éléments des sciences sociales et humaines.

Ce sont donc eux avant tout qui ont la parole dans cet ouvrage, fait pour deux tiers de matériaux d’entretiens thématisés. Nous avons gardé à ces entretiens leur style et, à quelques rares retouches près, le caractère original de leur « oralité ». On pourra ainsi constater que ces cadres ont souvent un parler imagé, familier, relativement « cru », quels que soient leur niveau hiérarchique et leur genre. Dans les entretiens, ils ne s’encombrent pas de circonlocutions. Ils nous racontent leurs histoires sans trop nous raconter d’histoires. Les deux chercheurs ont fait un travail de « découpe » des entretiens, puis de regroupement thématique, qui permettait déjà de constater de fortes ressemblances de situations au-delà des spécificités de secteur. On trouvera ainsi parfois des propos très voisins tenus les uns par des cadres d’usine et les autres par des cadres du secteur social ou de la santé. Nous avons aussi ajouté un certain nombre de commentaires, et des références, mais l’appareillage théorique reste le plus réduit possible. Il sert avant tout à donner envie au lecteur d’aller plus loin dans ses lectures pour un approfondissement de la compréhension des exemples et un affinage de son propre style d’encadrement. Il est destiné aussi à mettre à distance et à objectiver les récits, à en déduire les traits les plus généralisables.




Des stratégies alternatives qui se pratiquent déjà

Cet ouvrage est né de deux défis et d’une rencontre. Le premier défi, suite à la publication d’Encadrer, un métier impossible ?2 , a été celui lancé par certains commentateurs affirmant que cette recherche ne prenait guère en compte les secteurs dominés par les lois du CAC 40 : d’où, dans le livre qu’on lira ici, une présence majoritaire d’exemples venant du secteur privé. Le deuxième défi, basé sur la rencontre entre les deux chercheurs, était une question posée par la première, pendant un colloque sur la « rébellion des cadres » au second : « Aujourd’hui, peut-on encore se révolter ? », avec comme réponse : « N’y a-t-il pas des situations dans lesquelles il est humainement impossible de ne pas se révolter ? » Notre livre relate les récits d’un certain nombre de situations de ce type.

De là est née une coopération sur la base de la construction commune d’un guide d’entretien et d’un échantillon de cadres et de cadres dirigeants à interviewer, dont le présent ouvrage est le résultat. On en trouvera le détail dans la « note de méthodologie » qui suit cette introduction.

Le résultat de cette coopération, ce sont des entretiens qui oscillent entre le banal et l’extraordinaire, dosés différemment selon les personnes interviewées, leur histoire, leur statut hiérarchique, leurs études initiales. Ce sont des entretiens dans lesquels on a beaucoup ri, parfois aussi pleuré, mais dont la tonalité générale était celle d’une extraordinaire capacité de résistance et de sauvegarde, défense et justification de sa propre dignité, de ses manières de faire, de ses orientations. Ces dernières n’ont rien de « révolutionnaire » (quel que soit le sens qu’on donne à ce terme), elles sont basées sur des principes issus de l’humanisme, du christianisme social, de l’esprit républicain, de la devise « Liberté, Égalité, Fraternité ». Sauf que… ces principes sont devenus aujourd’hui presque « subversifs », tant ils sont malmenés par les politiques économiques et financières, mais aussi gouvernementales de ces dernières années ! Sauf que… une chose est de les énoncer, une autre de les pratiquer, même là où ils sont attaqués !

Les événements dramatiques qu’ont connus France Télécom et d’autres entreprises, ont peut-être produit aujourd’hui un tournant dans les conceptions du management, une sorte d’ouverture pour… un retour à des « valeurs » que certains croyaient déjà enterrées. Des valeurs de respect, de politesse, mais aussi du « travail bien fait » ; des valeurs de bienveillance et de bien-être au travail ; des valeurs de coopération au lieu d’une simple coordination informatisée ; des valeurs d’entraide. Quand on voit que des chercheurs, des associations, des colloques en gestion et en management, en France et dans le monde, mettent à l’ordre du jour des thèmes comme le slow management, ou le « management bienveillant », et qu’une législation sur la « prévention des risques psychosociaux » a été mise en place3, quand on voit de très grandes entreprises faire des propositions concrètes pour aller dans le même sens, on se dit qu’il se passe peut-être enfin quelque chose dans le domaine des méthodes et techniques de management.

Or, les récits qu’on va lire ci-après ne se réfèrent que très peu à ces méthodes et techniques. Ils font part de « bricolages » (en si haute estime chez Claude Levi-Strauss, 1962), de stratégies inventées « sur le tas », en marchant pas à pas ou forcé par certaines situations urgentes, mais toujours singulières. Si singulières, de par les équipes (services, organisations et conjonctures en cause) mais aussi la personnalité des encadrants, qu’on pourrait les appeler « personnelles » si… on n’en trouvait pas de très fortes résonances dans d’autres récits. Et c’est bien là l’une des découvertes les plus intéressantes, mais aussi à notre avis les plus optimistes de notre recherche : les points communs entre secteurs différents, métiers différents, et même statuts hiérarchiques différents l’emportent largement sur les particularismes. L’humanité encadrante serait-elle une ? Serait-ce un exemple de ce que François de Singly appelle des « universels singuliers » (2011) ?

Oui et non, car le point fort commun entre ces stratégies qui transcendent les particularismes de secteur, c’est qu’elles se démarquent d’un « adversaire commun » composé lui aussi « d’humains » : les politiques d’objectifs financiers maximaux à court terme, le management avec « le nez dans le guidon », l’imposition autoritaire de décisions anonymes, la maltraitance au travail, etc., qu’on peut justement aujourd’hui rencontrer dans les organisations les plus diverses, privées comme publiques.

Ces stratégies ont le grand mérite d’exister, de ne pas être des utopies, de ne pas relever de « ce qu’il faudrait faire si », mais de ce qui se fait déjà, et de solide. Et il est clair que si deux chercheurs ont trouvé une petite vingtaine de cadres « pratiquant autrement », il en existe des centaines de milliers qui font de même !

Le but de ce livre est donc de proposer une synthèse et des analyses aux fins de généralisation et de systématisation, par d’autres cadres, des pratiques exposées ici. C’est bien la moindre des choses pour honorer ces personnes qui, contre vents et marées et en prenant souvent des coups, ayant presque tous connu des périodes de chômage plus ou moins longues, ont néanmoins persisté et signé, n’ont pas fléchi, et même dans de nouvelles fonctions ont continué à mettre en œuvre ces « vieux principes ».






Ce qu’on va lire

La Première partie de l’ouvrage fait entrer en scène les acteurs, puis expose « l’amont et l’aval » de l’activité de direction et d’encadrement : la formation initiale jusqu’à l’accès aux postes (chapitre 1), puis la « sortie » sous forme de démission ou de licenciement, accompagnée souvent par une formation de reconversion (chapitre 2). On y défend entre autres une prise de position paradoxale : on est toujours formé pour encadrer (« en bien » comme « en mal »), et encadrer est un processus d’apprentissage continu, que les modèles de la « compétence » ont du mal à cerner.

La Deuxième partie commence à aborder les stratégies en étudiant les « champs de manœuvre » et leurs caractéristiques : les spécificités des secteurs et leur influence sur les pratiques d’encadrement, les « cultures de métier » et des organisations, la présence ou non de discriminations comme le racisme, le machisme et le sexisme, le jeunisme et l’anti-jeunisme (chapitre 3). On en conclut qu’il n’y a pas de « déterminisme » des pratiques d’encadrement lié à des spécificités intrinsèques de secteur, la question déterminante étant de savoir quelles sont les politiques des directions générales. Cette partie débouche sur ce qui constitue le cœur de métier de l’activité de direction et d’encadrement : les rapports entre pouvoir et autorité. Dans le chapitre 4, on peut constater une remarquable connaissance (qui fait partie des « savoirs de survie » du métier !) de la part des personnes interviewées, de ce qu’il faut faire ou ne surtout pas faire, pour asseoir, faire croître et embellir son autorité.

La Troisième partie rentre dans le vif du sujet, avec un premier chapitre (le 5e) sur « l’esquisse des stratégies », qui naissent des partages mais aussi des conflits d’orientation dans les organisations. Dans le chapitre 6, on aborde les « affrontements à caractère syndical », avec les témoignages de deux cadres syndiqués d’une part, celui d’un DRH ayant « géré une grève » de l’autre. En entrant dans les coulisses des liens et des négociations entre syndicalistes et DRH, on découvre à la fois des complicités secrètes, le rôle décisif des entretiens en « tête à tête », et l’existence d’une volonté commune de « faire tourner la boîte ». Enfin, le chapitre 7, conclusif, expose les 25 principes des stratégies alternatives, après un détour par l’approche des « analyses de cas et de situations » et la mètis (« science des ruses ») grecque, qui nous semble souvent plus propice à comprendre les pratiques de nos interlocuteurs, que les savoirs académiques ayant pignon sur rue.

Nous entrons donc dans la première des mille et une nuits : bonne lecture !




1. On sait que les opuscules de Stéphane Hessel (qui dément au demeurant toute l’idéologie « jeuniste ») ont donné naissance au « mouvement des indignés » dans le monde entier. La Désobéissance éthique est un ouvrage d’Elisabeth Weissman, préfacé par Stéphane Hessel, publié aux Éditions Stock en 2010, sur la résistance dans le service public à un certain nombre d’injonctions récentes demandant aux fonctionnaires de faire du « sale boulot ».

2. Ce livre-là connaît un destin étrange, dans la mesure où, basé exclusivement sur des exemples d’entreprises, il est aussi très lu dans tous les secteurs qui ne veulent pas être considérés comme des entreprises : ceux de l’enseignement (enseignants, chefs d’établissement), de la santé, du social, des collectivités territoriales.

3. Cette législation n’impose rien en matière d’organisation du travail, qui reste pourtant la base essentielle de certains maux qu’elle vise à combattre. On en lira la critique salutaire dans Yves Clot, Le Travail à cœur : pour en finir avec les risques psychosociaux, La Découverte, 2010.








Des récits d’expérience
issus de discussions-débats

Les extraits qu’on découvrira tout au long de cet ouvrage sont issus de deux séries d’entretiens menés dans des conditions relativement différentes même si elles ont suivi une trame identique. Celle-ci tenait en quelques consignes très simples : faire raconter le parcours de l’interviewé depuis ses études jusqu’aux postes les plus récents, se concentrer sur une ou deux situations jugées intéressantes du point de vue des « stratégies alternatives » en donnant le plus de détails, repréciser en récapitulant certains éléments. Ces stratégies alternatives étaient décrites par nous oralement comme « faire autre chose que ce que votre hiérarchie vous demande », « votre propre approche », « ce que vous avez pu faire d’original selon vous » ou autres consignes. Mais le statut des personnes interviewées dans la première série, et la situation de l’enquête, n’était pas le même que dans la seconde.

La première série menée par Frederik Mispelblom Beyer concerne 3 hommes et 4 femmes : « personnes ressources », cadres encadrants et dirigeants, contactées soit via des relations déjà anciennes, soit à l’occasion de rencontres dans des séminaires et des colloques, qui ont accepté d’emblée de dépasser le stade de la langue de bois et de revenir en détail sur certaines situations dans leur parcours dont elles étaient « fières » (ce qui n’excluait pas d’y reconnaître aussi des échecs). Certains entretiens ont été repris et prolongés deux, voire trois fois de suite, pour approfondir certains éléments restés trop peu précis au départ. Les entretiens ont eu lieu le plus souvent au domicile de la personne interviewée. Par moments, quand le récit abordait des zones du parcours que la personne jugeait vraiment confidentielles, le magnétophone a été éteint.

S’y ajoute un huitième entretien un peu spécial, dans le cadre d’une relation de voisinage, avec un chef de chantier à la retraite, dont les manières d’encadrer n’avaient rien « d’alternatif » au sens où on l’entend ici. Certains extraits en servent ici et là de « contre-ponctuation » de la plupart des propos retenus ici. Il rend compte de situations de travail dans le BTP des années 1960-1970.

La seconde série menée par Catherine Glee concerne 8 hommes et 3 femmes, tous rencontrés à l’occasion d’une formation de « reconversion ». Eux aussi tous cadres, managers, parfois directeurs. Le récit d’expérience représentait de ce fait quelques analogies avec une VAE (Validation des acquis de l’expérience), l’interviewé étant l’un des étudiants de la formation et l’interviewer la directrice de celle-ci. Cette situation de formation a probablement accentué un effet de reconstruction après-coup des parcours, les événements du passé étant réinterprétés à la lumière des nouveaux enseignements récemment reçus. Le point commun entre les interviewés était par exemple qu’ils avaient tous fait un mémoire de fin de formation, écrit « fondateur » s’il en est, pour l’élaboration d’une nouvelle vision du passé.

Mais dans les deux séries, la posture visée par les chercheurs était la même : mener des entretiens pour comprendre avec quels principes d’action, quelles analyses et quelles références les personnes interviewées s’étaient construites leurs propres théorisations de leur expérience passée et à venir, et à cette fin, ne pas hésiter à soumettre aux interviewés des hypothèses, des idées et des opinions, qui ont fait de ces entretiens des « discussions-débats ». Dans les retranscriptions (1 000 pages au total), les passages de prise de parole du chercheur occupent parfois un tiers de page. On en trouvera les traces dans certains extraits reproduits. La trame des entretiens ne partait en effet pas de rien, aussi bien l’un que l’autre des chercheurs avait une bonne connaissance de l’entreprise, de l’activité de direction et d’encadrement, et parfois d’autres secteurs comme celui de la santé ou « du social », connaissances issues d’enquêtes et d’observations précédentes. Nous avons voulu prendre au sérieux l’idée des « autothéorisations » en soumettant nos propres hypothèses aux personnes interviewées et en mettant en discussion les analyses que celles-ci proposaient, en les confrontant notamment à celles données par d’autres interviewés.

Il nous semble qu’un autre point commun des deux séries d’entretien est qu’ils ont tous deux pris la forme de « récits d’expérience » tels qu’en parle Pierre Pastré (1999), indiquant que c’est dans l’après-coup de la reconstitution des événements du passé, qui est toujours une « refiguration » et une « mise en intrigue », construisant une cohérence postérieure dans des suites d’événements disparates jusque-là, que peut se produire une forme de connaissance dans l’analyse des situations. Celle-ci peut donner lieu à des « savoirs méthodiques », qui transforment l’expérience passée en savoirs d’action pour l’avenir.

Ce qui nous semble constituer l’une des forces de ces deux séries d’entretiens (plus d’une trentaine au total) est que ces analyses de situations et ces savoirs d’action, loin d’être purement « individuels », subjectifs, singuliers, présentent de remarquables constantes, dont on trouve les traces dans la composition des thématiques abordés dans les différents chapitres de cet ouvrage et dans le chapitre final, consacré aux « stratégies alternatives ». Or, notre échantillon, délibérément « significatif » et non « représentatif », est issu de secteurs très divers et contrastés : entreprises industrielles et de service, grandes et petites, et dans les services, la banque, l’informatique, les télécommunications, la formation, le secteur social et celui de la santé. Il comprend 7 femmes et 12 hommes, âgés entre 35 et 65 ans (avec un homme de 80 ans). Il comprend des positions hiérarchiques qui vont de chef d’équipe à cadre dirigeant. La quasi-totalité des personnes interviewées a eu la responsabilité d’équipes allant de 15 à 150 personnes, mais aussi d’usines, voire d’entreprises entières (dans une position de DRH centrale notamment) dirigeant jusqu’à 25 000 personnes. Deux d’entre eux sont syndiqués, ont été ou sont permanents syndicaux.

Les points communs, les ressemblances, les expressions utilisées qui revenaient d’un entretien à un autre, la répétition aussi de bon nombre de situations nous ont amenés à une double conclusion : si la singularité des situations est une donnée de base pour l’activité de direction et d’encadrement, il n’y a pourtant pas de « singularités générales » de secteur (qui feraient qu’il serait par exemple très différent d’encadrer dans l’industrie, les usines ou les services). Nous avons rencontré des orientations communes transsecteurs, qui se définissaient par distinction avec d’autres orientations du même type.




La place des sciences sociales et humaines dans les récits

La « faute » en revient bien entendu aux biais introduits par notre échantillon, biais qui est très simple : ces 19 personnes-là ont accepté de nous parler, et nous les avions rencontrées dans des « lieux partagés », ce qui est déjà la base d’une forme de familiarité. Qui plus est, outre leurs statuts hiérarchiques dans l’ensemble relativement élevés, 11 de ces personnes, plus une douzième du premier échantillon, venaient de faire un mémoire universitaire sur leur expérience passée, et les autres avaient reçu des formations universitaires ou dans de grandes écoles qui les avaient aussi familiarisées avec les sciences sociales et humaines. Ces dernières étaient souvent évoquées dans les entretiens, soit comme point d’appui et référence, plus rarement comme contre-référence dont l’interviewé se distinguait (ce fut surtout le cas pour ceux des niveaux hiérarchiques les plus élevés).

Nous assumons pleinement ces biais, car ce sont ceux de la réalité des organisations d’aujourd’hui, dans lesquelles une partie de celles et ceux qui veulent « diriger et encadrer autrement », en critique des méthodes managériales en vogue, s’appuie notamment sur les sciences sociales et humaines. Et nous assumons d’autant plus ces biais que ce sont finalement les approches universitaires qui s’avèrent être… les plus « pratiques », les plus pratiquées, utilisées et reconnues par ces dirigeants et encadrants-là. Ce qui confirme pleinement l’affirmation du psychologue américain du leadership Kurt Lewin (1890-1947) disant que « rien n’est plus pratique qu’une bonne théorie ».

Ce qui reste de ces entretiens, ce sont des extraits, abondamment utilisés dans ce livre. Si on en trouve plus que d’habitude dans ce genre d’ouvrage, si la proportion extraite d’entretien/commentaires et analyses est assez inhabituelle, c’est pour deux raisons. La première est que les extraits sélectionnés sont souvent autant d’éléments d’analyse des situations, qui dépassent la simple description. Ils contribuent largement à la compréhension de l’activité de direction et d’encadrement. C’est le cas tout particulièrement de certains entretiens avec des cadres dirigeants, qui présentent des synthèses théoriques fortes concernant leurs activités. La seconde est que bon nombre d’extraits présentent des situations « extraordinaires » (et dont on entend rarement parler dans les manuels de management) qui soulignent à quel point les dirigeants et l’encadrement « font feu de tout bois » en étant confrontés aux problèmes les plus inattendus, souvent très drôles en eux-mêmes et racontés avec humour. L’humour et l’autodérision aussi qui permet de prendre du recul par rapport à soi-même font partie des ingrédients des stratégies alternatives, et faire sourire les lecteurs grâce à certains passages nous semble aussi important pour faciliter l’appropriation de ce qui est proposé ici.

Un dernier mot enfin concernant le statut de « vraisemblance » des récits exposés ici. Nous n’étions bien entendu pas du tout en mesure de « vérifier » la réalité de certains propos, en effectuant par exemple des entretiens avec des proches ou des subordonnés des personnes interviewées. La seule consigne forte dans les entretiens était d’étayer chaque propos avec un maximum de détails et d’exemples concrets. Dans les entretiens qui se sont faits en plusieurs fois, les mêmes anecdotes pouvaient être racontées avec de légères variations entre l’une et l’autre. Nous avons rapidement décidé que ce n’était pas notre souci de savoir si ce qui était raconté s’était « vraiment passé », et nous avons pris ces récits pour ce qu’ils sont : des mises en mots d’expériences, mises en mots qui ont leur logique propre. Nous les avons confrontés non à une autre version des événements racontés dont nous ne pouvions pas disposer, mais à leur propre logique interne (et notamment aux rapports entre principes énoncés ou résumés de situation, et exemples cités en appui), et à nos connaissances des organisations et de l’activité de direction et d’encadrement. Quand une personne affirme, par exemple, avoir changé de métier « complètement par hasard », on peut confronter cette affirmation au déroulé de son récit qui donne des éléments autrement plus explicatifs du « non-hasard » qui l’a fait changer de métier. Quand un DRH affirme que « le patron [= le sien] fait ce qu’il veut », on peut confronter ce propos aux analyses de l’activité des dirigeants qui montrent qu’il n’en est rien. Mais il faut alors en même temps trouver une explication des raisons qui font dire (et par deux fois) « j’ai fait ça par hasard » et « les patrons font ce qu’ils veulent ». C’est ce que nous avons tenté de faire ici.

Codification des chercheurs et des personnes interviewées : à des fins d’anonymisation, tous les noms et prénoms de ces dernières ont été changés et sont donc totalement fictifs. Il en va de même des noms de lieux. Pour ne pas alourdir la présentation des extraits d’entretien, le G indique Catherine Glee (gestion) et le S Frederik Mispelblom Beyer (sociologue). Quand un long extrait d’entretien avec la même personne est entrecoupé de commentaires, on indique le nom de l’interviewé au début, on signale la suite de ses prises de parole par un I (interviewé). Les passages des entretiens mis en italiques sont ceux qui nous ont semblé remarquables pour les propos de cet ouvrage, et ils donnent généralement (mais pas toujours) lieu à des commentaires de notre part.








Première partie

Se former, apprendre,
se reformer

Pour savoir où l’on veut aller, il convient d’être conscient d’où l’on vient : les stratégies alternatives ne naissent pas seulement à partir du travail, elles sont marquées par l’histoire familiale autant que par les parcours de formation. Une idée très répandue affirme que la plupart des cadres ne sont pas formés pour encadrer, et une autre non moins populaire que la majorité des formations au management ne préparent guère aux vicissitudes réelles et quotidiennes du métier de manager. Former à l’activité d’encadrement, former à diriger, est-ce simplement possible ? Quelque chose de pertinent peut-il résulter de la rencontre entre ces deux métiers « impossibles », que sont celui de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage formalisés et celui de la gouvernance et de l’encadrement ?

À travers la trentaine de récits que nous avons enregistrés nous parvient une réponse décalée : le lien entre formation et encadrement est non seulement très fort mais consubstantiel.

Le choix des formations n’est jamais sans lien avec l’histoire familiale, où il représente une continuité ou une rupture. En tant qu’élèves et étudiants, les futurs cadres et dirigeants sont formés… en étant encadrés durant leur formation de diverses manières, qui les marquent pour le meilleur et pour le pire. Les orientations que prend la « discipline scolaire » selon les dispositifs mis en place dans les différents centres de formation s’avèrent au moins aussi décisives pour la mise en place de repères, sur « comment encadrer », que les savoirs et connaissances transmis dans les cours.

Une fois dans l’emploi, sur et en place, pour occuper celle-ci et la garder, l’apprentissage permanent s’avère être un gage de survie car de condition pour l’affirmation de son autorité. Apprendre pour se familiariser avec les situations encadrées. Mener l’enquête pour mieux connaître les équipes. Apprendre encore pour s’adapter, et souvent très vite, moins aux innovations présentées comme techniques qu’aux changements organisationnels et stratégiques de l’entreprise. L’encadrement n’en finit pas d’apprendre.

Mais aucun cadre n’est maître de la place qu’il occupe, par son lien de subordination à l’employeur : un point à ne jamais perdre de vue. Ce que soulignent les démissions et les licenciements qui font partie de l’histoire de la quasi-totalité de notre échantillon. Le mythe du statut « protecteur » que serait celui de cadre en France en prend un coup : des licenciements peuvent se faire « sur-le-champ », pour des motifs qu’on pourrait appeler arbitraires, et de manière extrêmement brutale. Néanmoins, le plus remarquable dans nos récits, ce ne sont pas les licenciements mais les démissions : trois quarts des personnes interviewées ont démissionné à un moment donné de leur carrière à cause de désaccords de fond avec les orientations de leurs dirigeants, malgré le risque du chômage qui, pour certains, a été effectif pour des périodes considérables. Le poids des convictions, du respect de certains principes moraux, des valeurs de travail autant que de vie l’emportent sur la pression économique et financière.

Dans cette belle leçon d’éthique, la formation joue à nouveau son rôle, car elle contribue au regain, au changement de trajectoire professionnelle.






Chapitre 1

Éduquer, former, encadrer,
apprendre : les aspects
souterrains de la formation


« Ne vas pas t’imaginer que ce sont tes qualités personnelles et ton talent qui te feront octroyer une charge. Si tu penses qu’elle te reviendra pour la seule raison que tu es le plus compétent, tu n’es qu’un benêt. Dis-toi qu’on préfère toujours confier une fonction importante à un incapable plutôt qu’à un homme qui la mérite. Agis donc comme si ton seul désir était de ne devoir tes charges et tes prérogatives qu’à la bienveillance de ton maître. »


Cardinal Mazarin, Bréviaire des politiciens (1684), Arléa, 2007



D’où vient votre envie de ne pas participer aux logiques managériales dominantes ? D’où viennent les principes moraux avec lesquels vous définissez pour vous et les autres ce qu’est « bien travailler » ? Les avez-vous reçus dès la petite enfance ? Les avez-vous forgés sur le lieu de travail ? Les avez-vous acquis durant vos formations à l’encadrement ? Mais avez-vous été formé pour encadrer ? Si vous avez reçu des formations, vous ont-elles servi à quelque chose dans votre activité quotidienne ? Pensez-vous qu’il soit seulement possible d’être formé pour encadrer et pour diriger, avant de le faire effectivement ?

À relire nos entretiens, nous nous sommes rendus compte que c’était très mal poser ces questions si l’on se limite aux aspects et contenus apparents des formations, aux savoirs et connaissances supposés y être transmis dans les cours et les travaux pratiques. À partir d’une conception élargie de ce qu’encadrer veut dire, on peut comprendre que l’histoire familiale, la manière dont vous avez été éduqué, ainsi que les formes de discipline et d’autonomie qui caractérisent vingt ou plus d’années de parcours scolaires constituent une « préprogrammation » à l’encadrement, d’un côté comme de l’autre de la barrière hiérarchique.

Ce qui n’empêche qu’il n’y a pas forcément de lien de continuité entre les formations existantes et suivies, et le marché de l’emploi pour « cadres », pour la société dans son ensemble, mais aussi pour notre propre échantillon, où les exemples d’absence de lien apparent direct sont au moins aussi nombreux que l’inverse. Plus de la moitié des personnes interviewées insistait sur le fait que leur formation ne leur avait pas servi à grand-chose, surtout dans le domaine de l’encadrement (même si elles avaient suivi des cours en management). La vraie formation commencerait plutôt « sur le tas », car à analyser les parcours, l’encadrement est, dans son travail quotidien et dans le passage d’un poste à un autre, voire d’une mission à une autre, dans une sorte de processus d’apprentissage continu, et cela bien avant qu’on ait inventé la notion de « formation tout au long de la vie » (la plupart des interviewés ont commencé à travailler dans les années 1960 à 1980). Et ces apprentissages sont régulièrement soutenus par des formations, des séminaires, des dispositifs de « recyclage », qui font que formation-accès aux postes-apprentissages-accès à d’autres postes semble être l’un des traits distinctifs de l’activité de direction et d’encadrement, du moins telle qu’elle ressort de notre échantillon. Cette activité comporte un aspect antiroutine, qui était souligné par des termes comme « j’ai cherché à changer de poste car je m’ennuyais trop » ou « il ne faut pas rester plus de cinq ans dans un poste sinon on finit par jouer son propre rôle ». Dans cet « ennui », l’absence de nouveaux apprentissages, le fait de « n’avoir plus rien à apprendre », d’en « avoir fait le tour », était avancé comme un mobile majeur de changement.

De plus, l’encadrement est non seulement dans la position du « formé » mais aussi dans celle de « formateur ». Il l’est de manière explicite dans les fonctions de DRH ou de responsable de formation, d’organisateur de séminaires, de concepteur de programmes d’apprentissage. Il l’est aussi de manière plus implicite mais constante dans ses rapports à ses subordonnés, dont il rectifie les erreurs, et à qui il « donne des leçons de vie », qu’il « envoie » en formation, à qui il apprend comment fonctionne l’entreprise. Cela peut être des enseignements voulus quand des dirigeants se mettent dans la position du « mentor » notamment à l’égard de futurs cadres supérieurs ou collègues, qui apprennent ainsi leur métier « sur le tas » dans de véritables rites d’initiation. Cela peut aussi être des enseignements « involontaires » au sens où les subordonnés « tirent les leçons », qui s’imposent selon eux par l’attitude de l’encadrement à leur égard, en bien comme en mal.

Dans la grande recherche dirigée par L. Tanguy (1986) sur « L’introuvable lien entre formation et emploi », une étude évoquait l’idée qu’il y a « interpénétration » entre systèmes éducatifs et productifs. Nous affirmons ici à la fois qu’il existe toujours un lien entre formation et emploi, mais aussi qu’on ne peut le découvrir que grâce à une approche qualitative et détaillée de chaque situation et de chaque sujet. L’interpénétration n’est pas seulement à penser en termes d’institutions, d’organismes ou de pratiques, mais en termes de « dimensions » : il y a une dimension d’encadrement dans l’enseignement, et une dimension de formation, d’apprentissage et d’éducation dans l’encadrement. Ces idées sont confortées par un numéro spécial de la Revue éducation permanente : « Peut-on former à la fonction d’encadrement ? » (n° 178, 2009), qui note que la formation continue de l’encadrement insiste plus sur les outils et les méthodes, que sur les « dimensions humaines et sociales » et les « capacités d’analyse du travail » (Éditorial, p. 7).

Nous allons donc aborder la question de la formation à l’encadrement à plusieurs reprises, dans ce chapitre (1.1.) et dans d’autres, à commencer par la formation « initiale », celle qui mène vers le premier métier. Nous allons nous poser la question : qu’est-ce qu’une formation, et quel est le rapport entre formation et encadrement ? On montrera qu’il y en a plusieurs, mais souvent surprenants.

Après la formation vient l’accès aux postes (1.2.), qui sont eux aussi complexes. Tous les cadres de notre échantillon ont eu le choix de leur poste, choix très large ou plutôt restreint. Dans ce choix interviennent de multiples critères parmi lesquels la référence à la famille, celle dont on est issue comme celle qu’on construit. Une toute petite minorité a ainsi pu tracer une carrière assez linéaire et constamment ascendante, en négociation permanente avec la vie familiale, mais la plupart ont des parcours dont l’apparence est chaotique, où ascension et descente, mais aussi changement de métier se succèdent.

Enfin (1.3.), on étudiera un cas tout à fait paradoxal, mais significatif de la force d’attraction et de transformation qu’une formation peut exercer, quand l’inadaptation constatée entre formation reçue et travail réel a abouti non à une remise en cause de la formation mais à un changement de travail, la personne, pas encore cadre, cherchant un emploi en cohérence avec de nouveaux enseignements suivis. Ceci aboutit à une critique en actes de la notion de compétences (1.4).




1.1. L’effet formation dans les pratiques de direction et d’encadrement


« Entrée dans le monde dans le temps où, fille encore, j’étais vouée par l’État au silence et à l’inaction, j’ai su en profiter pour observer et réfléchir. Tandis qu’on me croyait étourdie ou distraite, écoutant peu à la vérité les discours qu’on s’empressait de me tenir, je recueillais avec soin ceux qu’on cherchait à me cacher », La marquise de Merteuil au comte de Valmont, Les Liaisons dangereuses, Choderlos de Laclos, Taillandier, 1977, p. 215.



On développera ici six idées majeures. La première est que l’encadrement et les dirigeants (à l’exception d’une partie des patrons de PMI-PME) tirent une part non négligeable de leur légitimité d’un « effet formation » qui les investit d’un « plus de savoir » à l’égard des subordonnés. Le poids des diplômes, le prestige des grandes écoles pour les fonctions de direction, mais aussi des formations universitaires pour d’autres niveaux sont là pour en témoigner. Ce que nous appelons « l’effet formation » est renforcé par l’enseignement des méthodes et techniques de management, qui investissent l’encadrement d’une « spécialité en gestion des ressources humaines » (très minoritaire dans notre échantillon), voire en « relations humaines » en général, à propos desquelles il est supposé détenir des connaissances exclusives qui font qu’il « sait » et qu’ainsi, il « sait y faire ».

La seconde idée est que la formation comporte bien d’autres aspects que la seule « transmission » de contenus plus ou moins savants, puisqu’elle est elle-même aussi un dispositif d’encadrement des élèves et des étudiants (fussent-ils des cadres en séminaire). Les effets produits par une formation dépassent donc de loin ceux de la transmission de savoirs explicites et formalisés : ils se nomment « création de réseaux » (cas surtout des grandes écoles), y compris matrimoniaux, « dressage » à certaines formes d’obéissance et d’exécution ou au contraire invitation à « réfléchir par soi-même ». On y reçoit, de manière explicite et formalisée ou implicite et tacite, des « modèles de vie », de la vie qu’il est souhaitable de mener, des modèles aussi de l’égalité ou de l’inégalité entre les hommes et les femmes1, les pauvres et les puissants. On peut même penser que ces « aspects autres » que la transmission des connaissances proprement dite sont parfois bien plus importants pour leurs effets sur le travail que cette transmission des connaissances. En effet, les contenus des cours transmis sont déformés, réinterprétés, en partie refoulés, ou contredits ouvertement ou « dans la tête » par les étudiants qui gardent en dernier ressort le pouvoir de l’écoute et de la sélection. Le montre notamment un phénomène comme le « bizutage », qui persiste dans certaines grandes écoles et écoles de commerce malgré la Loi de juin 1998 et maintes mises en garde et interdictions ministérielles. Mais il persiste aussi en opposition et par refus d’obéissance à l’égard des directeurs des écoles et des enseignants (qui distribuent des tracts à ce sujet à chaque rentrée), car les réseaux des anciens élèves, qui soulignent que « seuls les forts ont raison », l’emportent sur les savoirs scolaires enseignés2. Un autre aspect, un peu plus « noble », concerne une institution comme HEC, où les élèves s’investissent souvent plus dans des activités associatives qui leur permettent d’acquérir par expérience les pratiques du management, que dans les cours. Mais dans cette école aussi, les élèves qui n’ont que peu ou pas de réseaux, qui ne participent pas aux activités du « corps », sont appelés des Nobods.

Cela nous amène à une troisième idée, également explorée par d’autres (Raisky, 1999) : il existe un rapport « d’isomorphisme » entre formation-emploi, au sens où ces deux phénomènes sont faits de composantes analogues. Cette idée est en réalité très ancienne, on la trouve formulée de manière explicite dans les écrits de Taylor, dont Scientific management, où il affirme avoir calqué son système de surveillance et d’instruction individuelle des ouvriers sur celui de la salle de classe, où le maître donne des tâches individuelles à faire à chaque élève, car « ne sommes-nous pas tous de grands enfants ? » (Taylor, 1972). La formation, tout comme l’emploi, est faite d’une organisation, comporte une hiérarchie, avec en son cœur le « couple » enseignant-élèves et encadrant-encadré, avec des pratiques apparentes (la transmission des connaissances, faire travailler) et des enjeux plus souterrains (le travail des orientations au sein et avec lesquelles on enseigne et encadre). Ces deux types de pratiques sont structurés par la dialectique du couple pouvoir/autorité, l’enseignant comme l’encadrant sont investis du pouvoir institutionnel, mais les élèves comme les subordonnés peuvent refuser d’obéir, traîner des pieds, ne pas écouter quand ils ne veulent pas ou plus reconnaître l’autorité, ne retenir que ce qui les arrange (même si une note va les sanctionner). Analyser la formation comme un « travail », un « agir parmi d’autres agir », permet aussi de sortir des illusions liées à l’expression « le monde du travail » qui suppose que la formation est ailleurs, pour se dire qu’elle en fait partie. Inversement, le travail est formateur, il « discipline », il moralise, il force à l’obéissance, et on y apprend. Ne dit-on pas que le travail, c’est la santé, tant physique que morale ?

La quatrième idée est qu’il y a formation et formation. Entre l’université et les petites ou grandes écoles, mais aussi les séminaires et formations internes aux organisations, l’éventail des dispositifs et des orientations en matière de formation est extrêmement large et va de cours, qui peuvent être salutairement critiques, à d’autres qui sont des formes de propagande d’entreprise. Formé ou ne pas être formé ? La question serait plutôt « comment » on est formé (donc aussi déformé), ou comment on n’est pas formé… ? tout en l’étant par d’autres processus que les seuls scolaires.

Certaines formations au management comportent bien un lien explicite avec l’emploi des managers, mais en les formant très mal, en les bourrant de recettes sur ce qu’il faudrait faire, sur le comment, sur les illusions de la « maîtrise » des relations humaines. De même, certaines formations données par les grandes écoles donnent aussi une vision très déformée du métier de dirigeant, souvent très peu préparé à affronter et à négocier les conflits. L’existence d’un lien explicite très fort entre formation reçue-emploi occupé ne dit donc rien sur la nature de ce lien, sur la qualité de la préparation.

Puis, il y a une cinquième idée, l’apprentissage continu est l’une des composantes intrinsèques de l’activité de direction et d’encadrement. Toutes les personnes interviewées ont fait part du fait qu’à un moment donné, ou très fréquemment, il leur a fallu « réapprendre » au cours de leur activité professionnelle, acquérir de nouveaux outils, faire face à de nouveaux postes. Et loin d’être un « problème », c’était ce qui rendait le travail intéressant. Cet apprentissage comprend deux aspects. Le premier est qu’il s’agit d’apprendre pour faire face aux exigences d’une nouvelle activité, et notamment pour asseoir son autorité, jamais donnée d’emblée. Le second, c’est la nécessité soulignée par la plupart des interviewés d’avoir des « moments » ou des « lieux » réflexifs pour prendre du recul par rapport à son travail, dépasser les aspects apparemment « techniques », pour analyser les relations sociales, les alliances, les oppositions, dans lesquelles l’activité s’inscrit. C’est là que s’effectue la « théorisation profane » des stratégies des unes et des autres. Parfois, cela pouvait se faire à l’occasion de sessions de formation d’entreprise ou de séminaires pour dirigeants et cadres, mais le plus souvent cela s’effectuait dans des espaces-temps « pour soi ».

Le deuxième aspect de cet apprentissage continu est que les dirigeants et les encadrants apprennent aux autres : subordonnés, mais aussi pairs et parfois même supérieurs. Un dirigeant, un encadrant, est aussi un « mentor », un maître, un conseiller. Cette dimension est aujourd’hui fortement exploitée par le coaching (Brunel, 2004 ; Barreau, 2011), qui prône un rapport coach-coaché entre le N et le N-1, où le premier apprend les ficelles du métier d’encadrement au second, rectifie ses erreurs, lui conseille des lectures, etc. Mais il est présent dans tout rapport dirigeant-dirigé, encadrant-encadré, ne serait-ce que parce que les premiers disent aux seconds ce que le travail est supposé être, et ce à l’encontre de certaines visions et remarques des seconds. Ceux-ci ne sont pas obligés de les croire et peuvent penser différemment, mais l’une des meilleures réussites éducatives n’est-elle pas que les disciples apprennent à penser par eux-mêmes ?

Enfin, last but not least, le choix de la formation a toujours un lien avec la famille d’origine, par rapport à laquelle elle représente une continuité, un prolongement ou une rupture. Nous avons dans notre échantillon plusieurs exemples de « vocations contrariées », semant dans le conflit familial les premiers germes de révoltes futures, nous en avons d’autres où ces révoltes pouvaient être légitimées par celles des parents eux-mêmes, puis d’autres encore où une certaine continuité de l’histoire familiale précédente impliquait aussi d’en respecter les principes humanistes et républicains, chrétiens sociaux, socialistes ou communistes. L’institution familiale et le système scolaire sont ainsi bien deux instances complémentaires mais parfois contradictoires de socialisation, dont l’autorité peut s’additionner et se renforcer, ou au contraire entrer en conflit. Le système scolaire n’a donc pas le monopole des apprentissages et des acquisitions de connaissances, et cela est particulièrement le cas pour les savoirs en matière d’autorité, de ce qui se fait ou ne se fait pas, des ruses et stratagèmes « de vie », ou encore des rapports hommes-femmes. La naissance des principes et l’élaboration des stratégies alternatives concernent donc les trois « sphères » : familiale, scolaire et du travail.

Les liens entre les premiers postes occupés et la formation initiale sont rarement directs, mais pas inexistants, surtout quand on examine les autres aspects de la formation qu’on vient d’évoquer ; en ce qui concerne les dimensions de management de l’activité, rares sont ceux qui affirment l’avoir appris sur les bancs de l’école ; paradoxalement, ce sont les apports en « culture générale » dont on souligne l’intérêt, surtout aux niveaux hiérarchiques élevés, et spécialement la culture générale acquise à l’université ; aux strates inférieures, c’est l’acquisition, à un moment donné, de « méthodes et de techniques » de management, qu’on dit importante, bien qu’elle ne vienne pas forcément du système scolaire initial mais plutôt d’un apprentissage sur le tas dans certaines entreprises (notamment américaines). Mais là aussi, les cadres soulignent souvent la « complexité des situations » et la nécessité de « réfléchir avant d’agir ».




Notre 1er échantillon : des cadres en reconversion

Un premier échantillon de 11 cadres, dont 3 femmes et 8 hommes, se caractérise au moment de l’entretien par le fait de suivre une formation de « reconversion » suite à un licenciement et à une période de chômage. 5 d’entre eux ont un niveau Bac ou proche (CAP, 2 BTS), Bac + 2 (2 DUT, un diplôme école commerce), 2 un DESS et 1 une thèse en chimie. Ils sont nés entre 1955 et 1965. Tous sont devenus cadres, certains dès l’embauche, d’autres progressivement. Tous ont eu des responsabilités d’encadrement à des niveaux parfois élevés (3 DRH d’entreprises de taille moyenne), et tous ont soit démissionné, soit été licenciés pour « désaccord » avec leur direction (dans la majorité des cas parce que celle-ci avait changé et avec elle les orientations pratiquées jusque-là). Plusieurs de ces cadres ont donc porté le titre de « directeur » dans leur précédent emploi.




Que disent-ils sur le lien entre leur formation reçue et leur métier ?

Francis Mareuil, né en 1952, entre sur le marché du travail avec un CAP de maroquinier : « J’ai une formation de base de CAP de maroquinier qui n’a rien à voir avec la métallurgie, donc après, je me suis présenté en tant que soudeur dans un truc que je ne connaissais pas du tout, un métier que je ne connaissais pas du tout, donc il y a eu, pour faire vite, la loi Giscard qui permettait l’alternance entre le travail et les études, et puis donc c’était l’IUT de… » ; il fera tout son parcours professionnel dans la métallurgie, depuis le poste de soudeur jusqu’au poste de directeur de production. Il dit lui-même avoir eu « un métier à la base puis une évolution très loin de cette base ». Le rachat de l’entreprise où il a été engagé comme soudeur lui offre l’opportunité de devenir responsable d’une équipe de 15 personnes, mais c’est au poste de responsable du contrôle, auquel il accède peu de temps après qu’il obtient le statut de cadre. À cette étape de son parcours, il dit « c’est là que le management m’a été révélé : comprendre, analyser, faire participer les gens, etc. ». Il affirme néanmoins n’avoir jamais reçu de formations dans ce domaine jusqu’à celle où il est inscrit au moment de l’entretien.

Il évolue ensuite du poste de responsable du service qualité à celui de directeur de production et tente de mettre en place ce qu’il appelle un « management participatif », qui va l’amener à entrer en conflit avec son patron. Dans ce conflit, il met surtout en avant ses connaissances du « métier » de la métallurgie. Lorsque le directeur général lui rappelle « le patron ici, c’est moi », il refuse de faire allégeance et remet sa lettre de démission.






Les modèles d’encadrement dans l’éducation et la formation

M. Mareuil affirme, comme beaucoup de cadres en position de management, ne pas avoir été formé pour cela. Mais son « métier de base » constitue bien une base, un point de départ tout comme un appui. Il a un « métier entre les mains », qui lui a été transmis par des maîtres, à la fois dans l’IUT et dans une entreprise (à l’aide d’un tuteur). Ces maîtres ne font pas que lui apprendre des « tours de main », ils lui apprennent en même temps un certain rapport à la discipline d’usine (et scolaire), lui apprennent à se plier aux ordres ou à ne pas « tout accepter », lui donnent comme un mode d’emploi social de ce métier de base. Les notes sont un système de sanction-récompense parmi d’autres, qui évaluent le fait d’avoir fini une tâche, d’avoir bien ou mal travaillé, d’avoir satisfait aux exigences posées, tout autant d’aspects qu’on retrouve dans l’entreprise. Dans l’apprentissage, on reçoit aussi des « modèles » d’encadrement, même si on n’a pas été formé pour encadrer, modèles qui deviennent soit des références à imiter, soit à rejeter (« Quand je serai encadrant, jamais je ne ferai comme ça3 ! »). On en trouve un bon exemple dans l’article de Laurence Durat consacré à « l’apprentissage expérientiel » : « […] Je sais ce qu’il ne faut pas faire comme connerie. Parce que mon chef précédent les a faites vis-à-vis de moi, je les ai vécues ! Tout ce qu’il ne fallait pas faire, il l’a fait. Je lui ai dit, d’ailleurs. Et donc, je ne peux pas tomber dans les travers de ce qu’il a fait comme erreurs. Pour moi, c’est une expérience enrichissante » (témoignage d’un directeur technique, 2009, p. 139-140). Du point de vue du bagage scolaire, M. Mareuil peut s’estimer quasiment l’égal de l’un de ses patrons dont il affirme : « il a un bac lettres je crois, c’est tout, et très bon joueur de golf ». Mais du point de vue du métier, celui de la métallurgie, il se pense même supérieur en décrivant toutes les erreurs, incompatibles avec les contraintes matérielles de la production, commises par son patron. Il en tire une « contre-légitimité » de direction de l’atelier.

Il « oublie » seulement une chose, c’est que son patron est le patron. C’est là-dessus que la nouvelle formation va mettre le doigt, après-coup. Il est possible que sans cette formation, il n’aurait jamais formulé et formalisé cette idée et ses conséquences.

Le portrait de M. Jean Gauthier nous permet de compléter cette idée que des références qui ne sont pas explicitement formalisées comme « formations à l’encadrement » y jouent quand même un rôle. Né en 1960, M. Gauthier est titulaire d’un DESS en productique, obtenu après un DUT et une MST (Maîtrise de sciences et techniques).

Il totalise, au moment de l’entretien, 18 années de parcours professionnel au sein de 3 entreprises dans le métier commercial. Il a débuté comme ingénieur technico-commercial dans le domaine informatique, puis devient ingénieur commercial, pour arriver au poste de directeur des ventes nationales, membre du comité de direction.

S’il se définit comme un battant « qui ne se laisse pas aller » (il a été sportif de très bon niveau en ski alpin et pratique le rugby « passionnément » depuis de nombreuses années), son départ du poste de directeur commercial après un conflit larvé de près de trois ans avec sa direction a été difficile. Il parle à ce propos de « la rupture » qui selon lui était « inévitable » et « douloureuse ».

Un DESS est une formation universitaire, et même dans le domaine de la productique, l’université donne des éléments de culture générale qui préparent de futurs cadres à réfléchir quand ils sont confrontés à des problèmes compliqués. On y dispense des méthodologies d’analyse, de diagnostic et de résolution de problèmes, de conduite de projet. De plus, le sport, qu’il soit pratiqué de manière individuelle comme le ski ou en équipe comme le rugby, est une excellente préparation pour relever tous les challenges du management moderne, dont le vocabulaire est truffé de métaphores sportives. Cela contribue à construire une morale de la compétition, du fair-play et de l’endurance dans l’effort très utiles dans l’activité d’encadrement, où l’on reçoit, comme dans le rugby, des coups. M. Gauthier a donc plusieurs cordes à son arc. Par contre, cette morale sportive n’est pas forcément toujours partagée par les directions générales des entreprises : quand on croit le contraire, on est souvent trahi, ce qui peut être effectivement douloureux.

Il suffit parfois d’une « petite différence » pour se trouver en situation de saisir de grandes opportunités. M. Victor Dumas est entré dans le secteur bancaire avec un niveau Bac, mais il sait parler l’espagnol. Né en 1955, il est marié et a un enfant. Son enfance a été marquée par des ennuis de santé grave qui lui donnent depuis le sentiment d’être « un sursitaire ».

Il entre sur le marché du travail avec un niveau baccalauréat. « J’ai arrêté mes études au Bac C, ensuite j’ai fait l’armée, ensuite je suis entré à la X comme agent commercial et j’ai eu la chance dans ce groupe de pouvoir faire de la formation continue, et j’ai donc fait de la formation pendant quatorze ans. Tous les examens possibles jusqu’au niveau ITB (Ingénieur technique de banque) donc qui serait aujourd’hui l’équivalent d’un master ».

Il a réalisé sa carrière dans le secteur bancaire avec une évolution le conduisant jusqu’à la direction d’agence en France puis en Espagne, où il accepte durant plusieurs années de ne plus être payé comme cadre, car on lui a proposé un poste à M, où « la vie est si agréable ». À ce poste de direction à l’étranger, il se trouve confronté à un dossier de financement qu’il refuse de cautionner ce qui lui vaudra un licenciement pour faute grave.

Jusqu’à sa suppression, le service militaire était une excellente « école de commandement ». Pour certains, notamment ceux qui étaient sélectionnés pour suivre une instruction de sous-officier, cela a pu donner le « goût du commandement ». Pour d’autres, constamment de corvée de patates, cela a pu donner la « haine des petits chefs ». Des modèles comme des contre-modèles donc. De plus, M. Dumas a pu (à l’inverse d’autres dans des PME-PMI) entrer dans une très grande entreprise avec une longue tradition de formation, l’un des éléments de sa politique sociale. Sa maîtrise de l’espagnol (qualité rare) lui permet de saisir l’opportunité d’un poste en Espagne, et on peut faire l’hypothèse que ses problèmes de santé et les soucis qu’ils causent à sa famille lui ont donné une philosophie de l’existence dans laquelle le « travail n’est pas tout » et où « la qualité de vie » compte beaucoup. Sa connaissance du système bancaire français transposée dans le système bancaire espagnol constitue un « choc des cultures4 » assumé, grâce auquel il peut avoir des idées originales innovantes, non conformistes, mais qui le font aussi résister à l’acceptation de situations qu’il juge douteuses sur le plan légal. Car l’innovation peut être une qualité de l’encadrement, une qualité « entraînante » qui suscite l’enthousiasme dans les équipes (tout comme à l’inverse, le conformisme peut imposer une discipline stricte et une ambiance morose).

Examinons enfin un dernier portrait qui nous permet d’illustrer certains des apports de l’éducation familiale, celui de Mme Évelyne Mirou qui a 40 ans au moment de l’entretien. Elle est divorcée et vit avec sa fille de 6 ans.

Elle est consultante dans un cabinet de conseil en management des ressources humaines, mais en situation de rupture conventionnelle du fait d’une forte baisse d’activités du cabinet.

Titulaire d’un diplôme d’École supérieure de commerce, Mme Mirou parle de son parcours professionnel sur fond d’histoire familiale : un « bras de fer » avec son père qui voulait qu’elle fasse, après le baccalauréat, une prépa HEC quand elle souhaitait travailler dans le tourisme ou faire des études de psychologie.






Suivre ou ne pas suivre les chemins tracés

Elle a payé le prix de cette orientation contrariée : son père lui ayant coupé les vivres, elle commence à travailler comme opératrice puis décide, très vite, de reprendre des études. C’est ainsi qu’elle s’inscrit à l’université dans la filière AES (Administration économique et sociale) puis entre dans une école supérieure de commerce et obtient un diplôme de troisième cycle en « commerce international ».

Son parcours professionnel de cadre débute chez un transporteur national où elle restera onze ans dans la fonction commerciale. Au sein de cette entreprise, son évolution l’amène rapidement à un poste de cadre, d’abord comme animatrice de vente puis comme responsable de grands comptes. À ce poste, elle est amenée à créer une école des ventes et cette activité sera pour elle « une révélation ». Elle découvre la formation, l’accompagnement. À partir de ce moment, Mme Mirou découvre les RH et sait que c’est vers cette fonction qu’elle souhaite aller, même si elle ne sait pas vers quel métier des RH précisément.

Cet entretien-ci illustre notamment comment une « vocation contrariée » peut constituer un puissant moteur, jamais éteint, qui resurgit à un moment donné dans une volonté de changer de métier. Suivre une formation, c’est aussi suivre le chemin indiqué par les parents, ou aller à l’encontre de leur volonté. Toute formation est soit une continuité d’un destin tout tracé, soit une rupture, une désobéissance, une forme de rébellion. Mme Mirou a eu ainsi par son père un excellent avant-goût des méthodes d’encadrement autoritaristes en entreprise : « si tu ne m’obéis pas, je te coupe les vivres ». Dans un premier temps, elle s’y oppose, mais en découvrant que sans diplômes elle doit commencer comme opératrice, elle finit par suivre plus ou moins l’imposition paternelle, et trouve alors en effet un poste de cadre adapté à la formation qu’elle a reçue. Pas exactement HEC, mais voilà quand même un exemple de lien direct entre formation reçue et poste de cadre. Sauf que… « au fond », ce n’est pas cela qu’elle voulait. Et elle va finalement retourner à ses propres anciens projets (études de psychologie) grâce à la découverte de la fonction « ressources humaines », qui lui change des chiffres, de l’argent, de la course aux bénéfices, de la fonction commerciale. Bien qu’elle n’y ait pas été formée !

Pour saisir les liens entre formation et activité d’encadrement, il faut donc prendre en compte non seulement les aspects les plus explicites (transmissions de contenus) des formations suivies, mais aussi des aspects plus souterrains, comme les raisons originelles du choix de la formation dans l’histoire familiale et le dispositif d’encadrement des élèves. M. Gauthier le formule très bien :

« Je pense que si on compare ce cursus universitaire par rapport au cursus Ingénieur, ça oblige à une ouverture d’esprit, une ambition et à une obligation de vie… Quelqu’un qui aurait fait une école d’ingénieur ne serait pas d’accord avec moi, mais à une obligation de rigueur de vie qui, si on ne s’applique pas à la mettre en place, amène la sanction, c’est-à-dire que si on ne s’oblige pas dans l’université à travailler dans une atmosphère où il y a quand même beaucoup de solitude et moins d’encadrement… Voilà… c’est un cursus plus à l’américaine… Cela étant dit, ce n’est pas négatif le fait que des gens s’arrêtent à la fin de l’IUT ou à la fin de la maîtrise de sciences et techniques, ils ont déjà un cursus, ils vont travailler, ils ont quelque chose, ils n’ont peut-être pas été jusqu’au bout de leur logique, mais bon…

Alors que l’École d’ingénieur, finalement, c’est très monolithique, c’est encadré, surveillé et la sanction, elle est, soit au début, soit complètement à la fin. La sortie n’est pas trop au milieu. »

On ne saurait dire plus clairement que toute « transmission de connaissances » se fait dans des systèmes d’encadrement diversifiés, qui réinterprètent et reconfigurent les connaissances transmises, appropriées d’une manière purement scolaire et « par cœur », sans forcément de compréhension élargie, ou au contraire d’une manière très personnelle et personnalisée, pour en faire des « armes pour la vie ».

Outre les aspects souterrains des formations officielles, il faut donc prendre en compte l’école de la vie. Cette expression, pour désuète qu’elle puisse paraître, n’en est pas moins heureuse, car elle précède dans le langage populaire ce qui est désormais théorisé depuis quelques années, notamment sous la forme des « savoirs buissonniers » et des processus « d’apprentissage tout au long de la vie ». Que ce soit de manière explicite et formelle ou plus informelle, on est donc toujours formé pour encadrer, ce qui ne veut pas dire qu’on y soit « bien » ou « mal » formé. Partant de l’idée qui est la nôtre qu’il n’y a pas de « bonnes ou mauvaises pratiques » en soi, il n’y a pas non plus de bonne ou mauvaise formation en soi. Est-on « bien formé » parce qu’on a suivi une filière à l’université, qui vous a appris à réfléchir avant d’agir, à examiner les problèmes dans leur complexité ? Certains employeurs diront que vous « coupez trop les cheveux en quatre ». Employeurs qui, eux, préfèrent peut-être les « formations maison », dont certains salariés diront qu’elles ressemblent fort à de la propagande, visant à faire des cadres les « militants de la cause patronale ».

M. Dumas : « Bon, beaucoup allaient à ces séminaires d’entreprise en fait dans l’idée de sortir le soir parce qu’ils n’étaient pas avec leur épouse, donc ils avaient quartier libre… Ils partaient pour faire la bringue avec la direction… Et le lendemain, comme ils s’étaient couchés très tard, la substance de la formation était un petit peu perdue et beaucoup disaient, quand ils rentraient, que cela ne les intéressait pas, ils le disaient carrément. »

Les soirées très arrosées, souvent sponsorisées par de grandes marques de spiritueux, allant jusqu’aux cas d’étudiants qui tombent dans un coma éthylique forment aussi, avec le bizutage, l’un des autres fléaux des écoles de commerce, régulièrement montrés dans des documentaires à la télévision.

Bref, il y a formation et formation5. Mais toutes préparent, de façon différenciée, à des manières d’encadrer différentes.








Deuxième échantillon : des « personnes ressources »

Notre deuxième échantillon est formé de 8 personnes, dont 4 hommes et 4 femmes, avec lesquels les entretiens se sont déroulés sur une base très différente que pour le premier. Certaines d’entre elles étaient de « vieilles connaissances » avec lesquelles des liens de complicité préexistaient à l’entretien, d’autres des « personnes ressources » rencontrées à l’occasion de séminaires, de colloques, de relations professionnelles (comme ce fut le cas pour les 2 cadres syndicalistes), dont on savait qu’elles avaient des choses originales et fortes à dire et accepteraient de les dire sans passer par les préliminaires de la langue de bois. Ces entretiens ont eu lieu avec certaines personnes en plusieurs temps (comptabilisant un total de 4 à 6 heures), pour approfondir les situations de travail décrites, dans leur détail.

Parmi les 4 hommes, l’un, M. Bernard Létocart, était à la retraite, après avoir été DRH de grands groupes industriels ou de service. Avec une formation initiale en Sup de Co (École supérieure de commerce) sciences économiques et géographie (dans les années 1960), il trouve un emploi dans une entreprise semi-publique, mais est « débauché » par un cabinet ministériel pour y rédiger les discours du ministre. M. Michel Le Cœur a fait une école d’ingénieurs (comme son père) en électromécanique et en informatique, dans les années 1970, et est devenu cadre supérieur (directeur d’une unité de production technique de 150 personnes) dans une entreprise de télécommunications naissante. Il s’est syndiqué à la CFDT et est devenu permanent syndical durant une partie de sa carrière, pour ensuite devenir responsable qualité, puis cadre expert. Il a 50 ans au moment de l’entretien. M. Fabien Bobois a suivi les premières formations d’ingénieurs à l’université, était actif à l’Unef et dans les Jeunesses communistes, et est devenu ingénieur dans un laboratoire de recherche tout en se syndiquant activement à l’UGICT CGT. Il a 56 ans au moment de l’entretien. M. Robert Louriau enfin, avec un CAP, a été chef de chantier dans le BTP entre 1950 et 1990.

Parmi les femmes, Mme Emmanuelle Dupré a fait l’École centrale dans les années 1970 et, après dix-huit ans de carrière dans un poste « recherche » d’une grande entreprise, a été recrutée pour expérimenter de nouvelles manières d’organiser des filiales d’une entreprise de télécommunications, dans laquelle elle a progressivement grimpé tout près du sommet. Elle a connu la discrimination du genre, et a inventé des tactiques pour la contourner. Mme Catherine Duras, après des études qu’elle juge elle-même un peu « chaotiques » (« comme tout le monde en 1968 ») à l’université, en sciences économiques, elle enchaîne toutes sortes d’emplois, jusqu’au moment où elle décide de se réorienter via un DEA en sciences de l’éducation. Elle devient alors DRH d’une grande entreprise, jusqu’à un changement de la « maison mère » en Grande-Bretagne, qui l’amène à négocier son départ. Elle est ensuite devenue consultante. On citera ci-après son expérience de « directrice de la formation ».

Mme Nour Marsaoui a 50 ans au moment de l’entretien, un diplôme d’État d’éducatrice spécialisée, et après avoir exercé cette activité durant une vingtaine d’années, assorties d’activités associatives et militantes (MLF, Mouvement de libération des femmes), s’est vue proposer de devenir directrice du dispositif alors expérimental dit des « emplois jeunes », qui l’amène à monter une structure et un fonctionnement avec des « orientations » (antisécuritaires, antisexistes, antiracistes) clairement formulées, dirigeant jusqu’à 142 jeunes encadrés par des « encadrants techniques ». Mme Nicole Léglise enfin, 44 ans, a fait un DUT de diététicienne mais, poussée par des périodes d’ennui et des conflits avec ses collègues de travail (notamment cuisiniers) et sa direction, réussit à négocier une formation dans un Institut de formation de cadres de santé (IFCS) et est devenue cadre de santé dans le service de soins de suite d’une clinique.




Apprendre à penser, s’entraîner à parler

Tout en émettant des critiques à leurs propres formations ou à celles des autres, les cadres dirigeants désignent quand même des éléments qu’ils jugent essentiels et qu’ils ont appris durant leur formation, même si c’est dans les apparents « à côté » de celle-ci :

M. Létocart : « J’ai fait Sup de Co à Paris et j’ai une licence de géographie, plus un DEUG de sciences éco. Ces formations ne m’ont à peu près servi à rien ! Sauf bien entendu un certain niveau intellectuel qui est un niveau de réflexion que je n’aurais pas eu si je m’étais arrêté au Bac ! Autrement dit, j’ai appris dans ces études, pour employer les grands mots, la complexité, la subtilité des situations et à ne pas m’arrêter au premier aspect. »

Mais selon lui à la formation manque l’essentiel, qui est à la fois une présentation plus « réaliste » de la DRH réelle, et l’apprentissage par l’expérience : « Quand je voyais des gens qui travaillent dans la fonction et qui me disaient : “Comment faire pour prendre votre place ?” Je leur disais : “Pour devenir DRH, le patron de la fonction RH, il faut absolument avoir fait la partie “Jean qui pleure”. Je m’explique, dans la fonction RH, il y a deux aspects. Il y a l’aspect sympa : la formation, la communication interne, la gestion des carrières, c’est sympa tout ça. De l’autre côté, la fonction de “Jean qui grogne”, c’est-à-dire l’administration, la paye, les licenciements, les relations sociales, etc. Vous voyez le côté un peu dur, voire disciplinaire. Je pense qu’on ne peut pas être un bon DRH si l’on n’a pas fait la deuxième partie. Il faut avoir connu ça parce que sinon il vous manque, comment dire, le levier essentiel. Je vais même aller un peu plus loin, il vaut mieux avoir fait la partie de l’administration du personnel, de la paye pour comprendre comment cela se passe parce que c’est quand même là que se noue l’essentiel de la relation entre le salarié et son entreprise. C’est la partie visible de ce qui se passe dans le contrat et c’est généralement de là que naissent les contentieux. Si on a fait cela, on a une chance de réussir ! »

M. Létocart insiste sur l’importance de « ne pas se raconter des histoires » (même s’il raconte très bien ses propres histoires), d’avoir une approche « matérialiste » des rapports sociaux dans l’entreprise dont la base est le contrat de travail et le salaire qui y correspond. Une formation par l’expérience (après des études) lui semble le meilleur moyen d’acquérir cette vision « réaliste ». Le métier de DRH comporte selon lui un « côté jardin » et un « côté cour », ce que Michel Foucault appelle aussi un « soubassement disciplinaire » (Foucault, 1975).

Les extraits d’entretien suivants soulignent l’importance d’autres apparents « à côté » des formations dans les grandes écoles.

Mme Dupré : « Après la “prépa” je voulais m’aérer l’esprit et j’ai fait du théâtre amateur. Pour tout vous dire, j’avais le choix entre Centrale et les Mines et j’ai choisi Centrale à cause de la taille du club-théâtre. […] Pendant un an ou un an et demi, je l’ai beaucoup fréquenté, après, je me suis remise au travail. Et c’est comme ça que j’ai rencontré mon mari (comédien professionnel). »

Le théâtre lui servira ensuite comme cadre dirigeant, non seulement à préparer ses discours importants (de prise de fonction, de départ), mais aussi pour comprendre les effets du « décor » de ses différents postes (taille et place du bureau occupé, signes de prestige, secrétariats attachés, etc.).

Dans les grandes écoles, les élèves sont entraînés à faire des discours, des synthèses de sujets complexes, et à l’idée fondamentale que la fonction de direction consiste avant tout à « discourir ». Qu’il y ait donc un « club théâtre » ne relève pas du hasard. Qu’un futur dirigeant apprenne ainsi à « jouer des rôles » est l’une des meilleures préparations qui soit à l’activité de direction et d’encadrement, qui comportent de fait une dimension théâtrale.

Dans un monde un peu différent, M. Bobois est venu au syndicalisme durant sa participation aux activités syndicales lycéennes et étudiantes dans la période de Mai 68, et le choix d’une formation d’ingénieur à l’université. Outre, la différence de coût (son père était artisan) avec une école d’ingénieurs classique, n’est pas sans rapport avec ses orientations politiques. Cette différence se traduit d’ailleurs aussi par une grande différence de salaire (inférieur de moitié à celui d’un ingénieur sorti d’une grande école) et le fait d’être payé comme « technicien supérieur » dans son premier emploi, avant d’obtenir le statut de cadre.

Formation, éducation familiale, cadre dans lequel s’effectue l’enseignement mais aussi passé de l’élève ou de l’étudiant, font un parcours qui peut paraître chaotique mais qui n’en présente pas moins un fil conducteur.






Hériter de la révolte peut s’avérer un atout

Mme Duras : « Je suis née en 1953 dans une famille nombreuse, catholique, mon père devait être curé mais il a rencontré ma mère. Dans ma famille, on était des petits bourgeois, c’est-à-dire qu’on avait des livres, tous n’étaient pas lus, et puis il n’y avait pas beaucoup d’argent quand même, pas du tout. Ce qui fait que les études, moi, je ne savais pas du tout ce que c’était une classe prépa et les grandes écoles quand j’ai passé le Bac. Or j’ai passé le Bac jeune, à 17 ans.

Je pense que je suis une rebelle. On m’avait mise en pension… à 10 ans. Ça ne m’a pas plu du tout. Je suis restée trois mois, je me suis échappée à l’heure de la sortie des demi-pensionnaires. Je suis partie. Et je suis allée rejoindre mes grands-parents en Picardie… qui étaient ravis de m’accueillir.

Parce que cela se passait en région parisienne. On a beaucoup déménagé. Mes parents ont déménagé 10 fois en vingt ans. La profession de mon père n’était pas assurée qui avait soi-disant fait des études pendant la guerre… donc pas d’études, donc bon… Cela n’est pas mon parcours, c’est celui de ma famille. […]

J’ai travaillé dès que j’ai eu le Bac. Pas par nécessité parce que mes parents avaient quand même de quoi me donner à manger, par défi, par fierté, car ça me plaisait de travailler. Tous mes boulots m’ont plu, y compris les moins qualifiés. J’ai fait énormément de boulots. Bien sûr, j’ai fait la Fac, j’ai fait sciences éco, autant dire rien du tout. Enfin, j’ai eu des diplômes en sciences éco, mais il faut dire que ce n’était pas difficile, en revanche l’école de la vie m’a vraiment pas mal appris au travers des petits boulots que j’ai pu faire. Je ne me souviens pas de tous parce que dans un premier temps je les ai cachés. Dans mon CV, je ne les ai jamais mis. D’abord, j’ai élevé des chèvres, ce que tout le monde faisait en 1968. »

Mme Duras a comme référence parmi d’autres que son père a… refusé d’entrer dans les ordres par amour d’une femme, il n’y a donc pas besoin d’être un grand freudien pour comprendre que le fait de la mettre en pension pouvait évoquer quelques souvenirs paternels et donc aussi légitimer le fait de s’enfuir ! Et que les « petits boulots » de la fille étaient aussi une forme d’héritage de ceux, « peu assurés » et avec seulement de « soi-disant formations » du père.

Après avoir expliqué qu’elle a fait de l’intérim en tant qu’étudiante et qu’elle refusait des propositions d’embauche pour pouvoir continuer à bénéficier du statut d’étudiante justement (réductions, restaurants Crous et autres), elle annonce comment toutes ces bonnes choses ont une fin :

« Ça a duré plusieurs années. Jusqu’au jour où j’ai repris des études en sciences humaines et plus précisément en sciences de l’éducation, et aussi je me suis mise en ménage et puis j’ai fait des enfants. Et donc là, j’ai fait un DEA en sciences de l’éducation, et je me suis orientée vers des métiers liés à la formation. On était en 1976. C’était mon troisième cycle à moi, j’étais traductrice chez X qui fait des machines à coudre et des machines à tricoter, moi les petits boulots, c’est à mourir de rire, et j’ai traduit les modes d’emploi de la machine à tricoter ne sachant évidemment pas tricoter. J’avais écrit en anglais des modes d’emploi que je ne comprenais pas en français. Vous imaginez. Ce que j’ai appris, c’est que le patron était terriblement “maternaliste”. Pour la fête des mères, il proposait des cadeaux à celles qui avaient la chance d’être mères alors que les pauvres qui n’avaient pas la chance que ce soit leur fête tous les jours n’avaient pas de cadeaux. C’était une de mes premières révoltes.

Enfin, après j’en ai eu plein, je les ai gérées. J’ai appris énormément, du point de vue de la sociologie des organisations en étant seulement une petite souris de passage à observer les comportements. »

Mais c’est une « petite souris » qui a fait des études, et qui regarde les comportements des gens à travers les grilles de lecture qu’elle a assimilées à l’université et des méthodes de travail qu’elle y a acquises. Ces extraits donnent un bon exemple de « l’interpénétration » entre formation et travail, car jusqu’au moment où elle trouve son premier emploi de DRH, Mme Duras est à la fois étudiante et salariée, elle vit simultanément dans deux univers dont l’un lui fournit une vision décalée et critique de l’autre, qui légitime ses révoltes. Elle souligne aussi comment les dirigeants d’entreprise « apprennent » des choses aux salariés, dans l’exemple cité, à leur corps défendant. La fondation d’une vie de famille mettra fin à sa « vie d’étudiante », et l’amène à être sensible à des propositions de postes plus en rapport avec sa formation, plus stables, et d’un niveau de salaire plus conséquent. Contrairement à ce qui se passe généralement dans d’autres familles, où l’épouse sacrifie sa carrière à celle de son mari (De Singly, 1988), elle sacrifie une « vie de bohème », mais au profit de sa propre carrière dans des fonctions mieux payées… et plus directement en lien avec ses récentes études. Ses révoltes vont alors à la fois s’avérer « vendables » et changer de formes.






De formée à formatrice : le premier « vrai emploi »

Après avoir travaillé dans des cabinets de conseil qui montaient des formations en management pour les grandes écoles, elle devient chargée de mission dans un organisme nouvellement crée en lien avec les entreprises. Elle continue ainsi à bénéficier d’une nouvelle conjoncture : celle de l’arrivée de la gauche au pouvoir, qui a eu notamment pour conséquence une forme de réhabilitation de l’image de l’entreprise, avec la publication d’ouvrages et d’articles émanant de sociologues sur « L’entreprise, une affaire de société6 » (Segrestin, Sainsaulieu, 1986, 1990), et de chefs d’entreprise, comme Antoine Riboud, prônant dans son ouvrage, Modernisation, mode d’emploi, la nécessité de faire des « entreprises plus humaines » (Riboud, 1987, rapport au Premier ministre). La formation est alors glorifiée comme l’un des moyens pour réaliser cette humanisation. C’est l’un de ces chefs d’entreprise qui « repère » Mme Duras, suite à la publication d’un article sur ses activités. Elle est alors débauchée puis embauchée dans une très grande entreprise dans des fonctions de DRH.

Mme Duras : « Un jour, mon patron m’a dit : “Catherine, on a fait un comité de carrière, je ne savais pas ce que c’était, et on a décidé que tu allais devenir DRH.” Bon, j’étais assise, je n’ai pas trouvé plus bas. Je lui ai dit : “c’est toi le patron, c’est toi qui sais, simplement il ne faut pas me prendre parce que moi je ne connais rien aux politiques DRH”. Mais rien. OK ! Pas de problème.

C’était quand même un très gros poste. Il fallait que je gère 1 500 personnes, ce qui était assez… C’était la pépinière du groupe. C’était donc les produits France, et je gérais tout le monde sauf les ingénieurs, les ingénieurs c’était un gros bout mais ce qui restait était un gros bout aussi, puisque c’était évidemment tout le siège, la matière grise : il y avait le marketing, la force de vente, qui est une armée. C’est 150 soldats dans une hiérarchie sacrément… J’ai appris, comme j’avais eu des cours professionnels sur la pédagogie, tout ce que j’avais appris, je le mettais en fiches et en livrets et je l’apprenais aux gens avec lesquels j’étais.

J’avais une espèce de spirale d’apprentissage mutuel au fur et à mesure en quelque sorte, c’était assez intéressant. J’ai appris. Voilà, j’ai appris. J’ai appris à gérer les gens. J’ai fait ça pendant trois ans. »

Après quelques années d’études apparemment sans lien avec ses emplois, voilà Mme Duras engagée dans un métier directement en rapport avec ses études en sciences de l’éducation et avec les méthodologies universitaires qu’elle y a acquises, qu’elle adapte et transmet à ses collègues dans l’entreprise. Et elle y entre dans ce qu’elle appelle une « spirale d’apprentissage mutuel7 » pour faire face aux nouvelles exigences de son métier, dont la formation est l’un des aspects, très étroitement imbriqué dans l’ensemble de la « gestion des ressources humaines ».

Formation et emploi sont donc pour les cadres complètement liés et qu’à côté des rares parcours linéaires, même ceux qui semblent chaotiques ont leur logique interne. Des « carrières nomades » (Cadin, Bender, Saint Giniez, 2003) n’excluent pas un fil conducteur. Ce dernier est inséparable de la conjoncture historique générale, qui fait par exemple que « l’esprit de révolte » peut être considéré comme une qualité par certaines entreprises, à certains moments de l’histoire, et par d’autres et à d’autres non. On constate aussi que l’apprentissage ne s’arrête pas une fois sorti du système scolaire au sens strict, il continue dans le travail, mais à condition néanmoins qu’il reste en lien avec les connaissances acquises et les méthodologies de travail apprises. Celles-ci fonctionnent comme un tiers référent, comme un espace de synthèse des expériences en cours, sans lequel on peut difficilement apprendre des situations de travail (Pastré, 1999).










1.2. L’accès aux postes : importance des réseaux, apprentissage continu

Tout comme la formation est un phénomène complexe, les postes le sont aussi. Un poste, ce n’est pas seulement le contenu d’un travail, c’est à la base un emploi, donc un salaire, une place dans un secteur plus ou moins prestigieux, dans une entreprise plus ou moins réputée, mais également dans une ville ou un pays attirant ou repoussant, agréable pour la famille ou au contraire « loin de tout ». Ils sont donc jugés « intéressants » en référence à un système multicritères : diplômes, âge, parcours antérieur, origine, vie familiale et privée, localisation, perspectives. Et ce, toujours dans des calculs de comparaison avantages/inconvénients et en fin de compte, de prix à payer et de concessions à faire dans un domaine ou un autre, calculs souvent partagés avec les proches (famille, amis).

Mais les postes sont aussi le résultat d’un processus continu de création et de destruction, d’apparition et de disparition, en référence à la conjoncture générale de l’emploi et du marché du travail, la recherche-développement dans les entreprises, l’état de la concurrence et des transformations technologiques, les modes managériales, les mesures juridiques et législatives (à l’époque du début de carrière de nombreux interviewés, les lois Auroux, comme aujourd’hui, celles concernant la nécessité de prévenir les « risques psychosociaux »). Si on trouve aujourd’hui des postes de DRH dans quasiment toutes les grandes entreprises (mais moins dans des PME-PMI), c’était loin d’être le cas du temps où certaines des personnes que nous avons interviewées ont commencé à travailler, et ont eu parfois « tout à créer ».

Les liens entre les postes, les personnes qui y postulent puis les occupent, sont eux aussi complexes. Ils tiennent au marché du travail et aux taux de chômage, qui font qu’il y a beaucoup ou peu de candidats pour un poste, mais ces nombres peuvent varier du tout au tout, d’un secteur à un autre. Plusieurs personnes nous ont affirmé qu’elles n’avaient même pas eu à trouver leur premier poste, qu’on était venu les chercher. Dans ces cas, il existe souvent un lien relativement étroit entre le poste occupé et la formation antérieure. Mais les conjonctures changent, et quelques années après le marché du travail peut avoir complètement changé. D’autres personnes font part de parcours très chaotiques en apparence, soit recherchés par elles-mêmes, soit parce que des opportunités se sont présentées, et généralement les deux à la fois. Dans les strates les plus élevées de la hiérarchie, certaines recrues peuvent dépendre d’une sorte de coach-mentor dont elles sont les « poulains », qui prévoient la gestion de leur carrière sur plusieurs années.

Deux traits saillants au moins ressortent de notre échantillon : le premier c’est l’énorme importance du rôle que jouent, au-delà des compétences et qualifications, les divers réseaux pour favoriser une embauche. Les embauches sans l’intervention de réseaux, du moins visibles, sont tout à fait marginales. Le second, c’est que l’occupant d’un poste le transforme, y imprime sa marque, pour le faire « sien ». Aux niveaux hiérarchiques les plus élevés, cela peut aller jusqu’à transformer une unité de production, un service, un comité de direction. Le poste et la personne qui l’occupe, c’est tout un. L’occupant, bien que salarié, n’est pas comme le client d’une chambre d’hôtel ni comme le locataire qui doit « habiter bourgeoisement son appartement », l’occupant ne peut pas ne pas transformer le poste parce que c’est bien lui qui l’incarne et le représente. Les postes de travail des cadres-encadrants et des dirigeants sont donc toujours très personnalisés.

L’activité de direction et d’encadrement a un aspect antiroutine, qui en constitue certainement l’un des attraits pour celles et ceux qui ne veulent pas « s’ennuyer » dans leur travail. Et l’une des raisons pour lesquelles le lien entre la formation reçue et l’activité réelle reste toujours problématique, c’est la grande variété des missions et des tâches, la constante incertitude qui y prédomine, et le changement fréquent de contenu et de poste qui résulte des réorganisations mais aussi des innovations scientifiques et techniques. Si la formation antérieure ne suffit pas pour faire face à l’inconnu, l’apprentissage sur le tas semble y suppléer. M. Létocart vante les mérites de l’apprentissage de la fonction de DRH par l’expérience, et cite le cas où un directeur général lui a demandé de lui « apprendre son métier ». Mme Duras explique que ses premiers « petits boulots » lui ont appris ses « premières révoltes » et qu’ensuite son premier emploi « avouable » l’a mise dans une « spirale d’apprentissage » continu. M. Dumas dit que sa banque était « une très bonne école » (avec une politique sociale comprenant beaucoup de formations continues). Mme Marsaoui explique comment ses fonctions de directrice et l’obligation à laquelle elle était confrontée de licencier certains employés l’ont fait « potasser le droit du travail » qu’elle connaît désormais par cœur, et bien d’autres interlocuteurs ont cité comme raison de l’ennui dans certains postes le fait « qu’il n’y avait plus rien à apprendre ».

Le travail de direction et d’encadrement comporte une dimension d’apprentissage continu constitutive. Dans tout métier et dans toute activité, il existe des savoirs « rétifs à la scolarisation classique », construits progressivement dans l’expérience que rien ne saurait remplacer. L’apprentissage en situation est ici décisif, et renforce le continuum formation-emploi. De même, par le biais de stages notamment, mais aussi d’associations d’anciens élèves et de systèmes de relations moins formelles, la quasi-totalité des « accès à l’emploi » se fait via des réseaux et sur la base de liens de connivences diverses, mais est parfois aussi rendue plus difficile en l’absence de tels liens, qui surdéterminent les « qualifications techniques ». Et il y a bien une « dialectique » formation-emploi, qui est pour les cadres dirigeants et autres managers la dialectique entre stratégies des employeurs recruteurs/caractéristiques sociales et techniques des recrutés.




Le rôle décisif des réseaux, des conjonctures et des opportunités

Pour une partie de notre échantillon, les premières embauches se font de manière apparemment « facile », certains, comme Mme Duras, n’ont même pas eu à chercher car ils étaient recherchés, M. Létocart a trouvé son premier emploi dans un ministère, pour lequel on est venu le chercher, ce qui lui a mis le pied à l’étrier pour les postes suivants. Même les deux cadres syndiqués, ingénieurs, ont été recrutés d’emblée sans trop de problèmes, il est vrai à une période où le chômage des cadres n’existait guère. Pour d’autres, généralement de niveaux hiérarchiques moins élevés, cela a été moins simple, quand les postes convoités… se volatilisent ou vous passent sous le nez, suite à des changements de stratégie des employeurs recruteurs, de la conjoncture, de la concurrence et autres. On découvre alors l’extrême sensibilité du recrutement des cadres par rapport aux stratégies des directions générales des entreprises, comme l’avait jadis constaté Renaud Sainsaulieu pour qui cette sensibilité faisait partie des traits caractéristiques de l’identité des cadres et surtout des cadres dirigeants (1988). Mais on découvre aussi la nécessité pour les cadres de s’ajuster vite, d’acquérir vite de nouvelles connaissances et de nouveaux outils, pour faire face à ces changements.

Examinons 3 cadres pour lesquels les premiers recrutements et ensuite le déroulé de carrière se sont faits apparemment sans trop d’obstacles, à commencer par Mme Dupré : « J’ai fait des études scientifiques, l’École centrale. Je voulais, à l’issue de Centrale, faire un stage pour approfondir l’analyse de données. Mon professeur m’avait suggéré de faire le stage chez A (une filiale d’une grosse entreprise de téléphonie). J’y suis allée, je n’ai pas fait d’analyse de données mais, au bout de mon stage, on m’a proposé de m’embaucher. Je voulais être indépendante et pour cela gagner ma vie. J’ai donc accepté.

Après, j’ai fait ma carrière, assez longue, dix-huit ans, dans la même entreprise. Avec des phases très différentes. La première, je me suis un peu ennuyée. C’était un centre de recherche. Je pense que ce n’était pas assez opérationnel. C’était un assez bon compromis : mes enfants étaient petits, et la recherche donne une souplesse d’horaires. Mais je m’ennuyais. Mon mari me rappelle que je n’étais pas, alors, heureuse dans mon travail. »

L’École centrale, comme toutes les grandes écoles, dispose d’un réseau institutionnel « d’embauches » qui comprend ses instances de direction dans lesquelles siègent des patrons de grandes entreprises, son association d’anciens élèves, ses réseaux de stage et autres. Voilà un exemple fort du continuum formation-emploi. Dans le choix du poste de travail, le prix à payer pour la vie privée rentre toujours en ligne de compte, dans un sens ou dans un autre. Beaucoup de personnes interviewées, hommes comme femmes, ont évoqué leurs conjoints dans les entretiens, mais les cadres ne sont pas ici à égalité. Sortis d’écoles ou d’universités plus ou moins prestigieuses, postulant dans des secteurs plus ou moins prometteurs, hommes ou femmes, les différents « calculs » peuvent s’avérer très assurés comme dans celui de Mme Dupré, mais beaucoup plus hasardeux à des niveaux hiérarchiques moins élevés et en sortant d’écoles moins prestigieuses.

Suite à un entretien avec la « responsable des carrières » du centre de recherche, à qui Mme Dupré demande de lui trouver un poste dans le management d’équipe, « seul moment où je ne m’étais pas ennuyée », on lui construit une sorte de plan de carrière qui la fait changer de poste tous les deux ans8. Les « cadres à haut potentiel » sont soignés et pris en charge. Et progressivement, elle devient une « expérimentatrice » de la manière de traduire en structures, organisations, nouvelles modalités de gestion du personnel, des orientations innovantes de la maison mère, impulsées par l’arrivée d’un nouveau P-DG dans l’entreprise. Avec tous les deux ans de nouveaux apprentissages à faire, des « retours d’expérience » et des bilans des aspects plus ou moins réussis ou ratés de ces expérimentations. Elle se fait remarquer par ses réussites dans ce domaine qui préparent le moment historique de son « élection » par son P-DG. Mais celle-ci n’aurait pas été envisageable sans le changement de stratégie générale en matière de nomination des cadres dirigeants de l’entreprise.

Mme Dupré : « Le P-DG de l’entreprise cherchait alors à renouveler les directeurs départementaux de l’entreprise mère. Pourquoi les renouveler ? Parce que la charge du directeur départemental est à la fois interne et externe. Et le rôle externe, contact avec le système politique et administratif local, s’il a du succès, transforme le directeur départemental en notable local. D’où une tendance à privilégier les relations extérieures à l’organisation interne et, en quelque sorte, à figer celle-ci. Cette position de notable les rend très indépendants du niveau central, de la présidence de l’entreprise et celle-ci voulait, comme on dit, reprendre la main. D’autre part, il s’agissait d’un nouveau président et celui-ci voulait aller vers la parité dans les directions départementales. Il avait donc convoqué, à un “petit-déjeuner de sélection” 8 personnes, dont 4 femmes, tous assez jeunes, moins de 40 ans.

Le président nous parle pendant une heure et demie des raisons de notre présence à ce petit-déjeuner, ce qu’il attend de nous, quelle doctrine suivre. Le mal français étant la constitution de baronnies, il comptait sur nous pour perdre cette vision médiévale de l’organisation et d’être les agents de sa stratégie. “De toute façon, nous dit-il, vous resterez à la même place trois ans au plus. Je ne veux pas que les mêmes défauts d’organisation se reproduisent avec vous. Maintenant, c’est à vous de parler à tour de rôle. Ce n’est pas la peine que vous m’indiquiez votre curriculum vitae, je le connais, expliquez-moi surtout comment vous feriez pour aller dans le sens de ma politique et si vous vous en sentez capables, et qu’est-ce que vous devez faire progresser en vous pour être un bon directeur départemental.” Le tour de table commence, et plus les gens parlaient, plus l’angoisse m’étreignait, et je me disais, face à des gens, mes compétiteurs, aussi brillants : “Jamais je n’y arriverais.” Et, quand mon tour vint, je décidais de dire la vérité : “Monsieur le président, j’ai eu comme directeur départemental des gens absolument remarquables, comme X et Y, et si vous me demandez ce que je dois faire progresser en moi pour être à leur hauteur, je vous le dis tout net, je ne me sens pas à la hauteur.” Blanc dans la réunion, celui qui m’avait proposé pour être dans cette réunion me regardait d’un regard mi-ahuri, mi-furieux, en se disant : “Mais je n’aurais jamais dû la sélectionner, celle-là.” Cependant, le président, qui avait dû être touché par ma sincérité, m’a parlé longuement, d’homme à homme, pour me dire qu’il savait bien ce que j’avais fait jusqu’alors et que je devais changer de position : “Vous devez être directeur départemental9.” Tous ceux qui étaient là, et moi-même, nous étions estomaqués par sa décision et le fait qu’il l’énonce ainsi. D’abord mes collègues-compétiteurs, puisque tous n’allaient pas être promus, puisque, d’habitude, ces actions se font dans l’ombre et prennent du temps à être annoncées. »

Apparemment « sans anicroches », la nomination de Mme Dupré comme directrice départementale n’a pu se faire que parce que ce P-DG-là a été « touché par sa sincérité », et elle n’aurait tout simplement pas été présélectionnée par le prédécesseur de ce P-DG-là, qui n’avait pas cette « politique de la parité ». La preuve en est entre autres qu’après le départ de ce P-DG-là de l’entreprise, Mme Dupré a connu plusieurs années sans promotions importantes, jusqu’à un changement récent qui a modifié radicalement cet état des choses. Car elle était jeune et femme, ce qui, au niveau des directions générales, constitue généralement un obstacle.






Les « contre »-réseaux

Le fait d’être cadre syndiqué constitue un autre type d’obstacle, qui exige pour être surmonté des « contrepoids ». Là aussi, la famille intervient dans les réflexions et les choix :

M. Bobois : « Si je me souviens bien, la situation du travail et le diplôme que j’avais, et l’expérience de travail que j’avais, je pouvais espérer trouver du boulot sans difficultés même si, cadre et engagé syndicalement, j’avais déjà une grosse gamelle pour trouver du boulot.

Sur le plan financier, j’étais marié depuis 1972 et donc ma femme était comme moi et elle me savait très attaché à ma liberté de penser et d’agir. On avait déjà évoqué l’idée qu’il fallait passer des semaines ou des mois au chômage et qu’avec son salaire à elle on vivrait.

Elle était capésienne et ses études étaient prises en charge depuis sa deuxième année universitaire par l’Éducation nationale et donc elle avait des garanties de salaire. Mais cette question, je me la suis posée très tôt dans ma vie et on avait une conviction ensemble : il fallait que, l’un ou l’autre, on soit libre de pouvoir se faire licencier… que je sois libre de pouvoir me faire licencier. »

L’époux et l’épouse ne sont pas ici à égalité, puisque la situation inverse, le licenciement de l’épouse enseignante titulaire et fonctionnaire, n’était guère envisageable.

M. Bobois obtient alors un premier poste dans un centre de recherche mi-privé mi-public qu’il ne quittera plus tout au long de sa carrière. Sur ce plan, son parcours semble d’une étonnante stabilité. Sauf que pour passer d’une responsabilité à l’autre, il a fallu « se battre » à chaque fois, et que même pour « rester », il a fallu qu’il s’accroche très fortement à plusieurs reprises. Le réseau de soutien est ici bien sûr avant tout syndical, mais va souvent au-delà.

En voici les débuts : « On a commencé à avoir une activité syndicale dans l’année 1973, 1974… Avant l’été 1974, à quelques semaines à la fin de mon contrat, un collègue ingénieur annonce son départ. Apprenant sa démission, je postule immédiatement sur son poste : ingénieur de recherche. Et je vais voir le chef de service en lui faisant part de ma candidature. Lui qui était un cadre extrêmement antisyndical, proche de la direction et trouillard, il me dit : “Écoutez, je prends votre candidature, ce n’est pas vraiment moi qui décide, ça va être la direction, je ne peux absolument pas vous donner de garanties que vous allez être embauché sur ce poste, etc.” Ma fédération syndicale intervient, dès que je l’en informe, auprès de la direction en disant : “Écoutez, on apprend qu’il y a une opportunité, nous espérons que M. Bobois notre délégué syndical pourra poursuivre son activité au sein du Centre sur le nouveau poste”, et puis je suis pris sur le poste. En plus, la fédération était intervenue, dans le cadre des instances nationales patronales pour faire pression sur le syndicat patronal national. Donc j’avais vraiment un soutien très ferme et sympathique. Et donc en septembre 1974, je me suis retrouvé ingénieur de recherche dans une nouvelle activité. » Et il y obtient finalement le statut de cadre.

Le réseau syndical, surtout dans des entreprises ayant des politiques sociales, des comités de direction et des liens avec les ministères qui font qu’ils respectent plus ou moins l’existence des organisations syndicales, peut donc faire contrepoids aux obstacles opposés au recrutement d’un cadre syndiqué. À condition toutefois de réussir à faire jouer plusieurs niveaux de direction l’un contre l’autre, afin de surmonter un obstacle au niveau N-1 en « montant plus haut ». Mais cela met un tel cadre dans une tout autre position que celle de Mme Dupré, qui « fait partie du sérail » : il est en dehors du sérail, on le tolère, mais on l’attend à chaque tournant (on le verra dans le détail au chapitre 6).

Un « coup de pouce » peut aussi venir du destin, comme ce fut le cas dans la rencontre entre un cadre au chômage et une employée de l’ANPE :

M. Mohamed Boukir a 47 ans au moment de l’entretien. Marié, 2 enfants. Formation initiale : BTS agroalimentaire.

M. Boukir a été chef de rayon dans la grande distribution pendant dix ans, dont il dira que c’est un milieu « très très dur », puis commercial pendant quatre ans dans une société américaine de biens de grande consommation (« j’étais un Ovni »). Il démissionne pour entrer dans une autre entreprise, offrant apparemment de meilleures perspectives d’évolution mais dont il est licencié pour motif économique après deux ans (il pense lui-même qu’il était devenu « trop cher » et trop vieux, à 45 ans). Un « bilan de compétences » lui suggère de se tourner vers les métiers de la formation.

Il ne s’est pas inscrit à l’APEC (alors qu’il a le statut de cadre), « parce que je ne voulais surtout pas que l’APEC me trouve un emploi de cadre commercial vu que ce n’est pas ce que je voulais faire. Donc j’ai choisi d’être suivi par une conseillère ANPE locale, qui avait peu l’opportunité de suivre les cadres.

G : C’est vraiment une stratégie ?

I : Oui, on peut le dire. Et en accord avec ma conseillère ANPE, j’ai fait semblant de rechercher un emploi : ce n’est pas très compliqué. […] Cette dame a compris rapidement que j’avais pris des parts dans une entreprise et que je voulais suivre deux projets en parallèle, le premier c’était de développer cette entreprise, aller chercher des clients, et le deuxième de pouvoir développer un certain nombre de compétences et de suivre une formation diplômante à travers la VAE et le Master10. »

Issu d’une famille nombreuse de la deuxième génération de l’immigration algérienne, il est le seul à avoir fait des études et se définit dans ses emplois précédents comme un « Ovni », tellement il y était unique. N’ayant de réseaux ni par sa formation d’origine ni par le biais de son travail, il se forge délibérément une stratégie pour éviter d’être considéré comme « cadre au chômage qui cherche un emploi de cadre », et a la chance de tomber sur une conseillère ANPE compréhensive. Comme les trois quarts des cadres de notre échantillon, dont la presque totalité de ceux qui sont au chômage, il se reconvertit vers les métiers de la formation : preuve supplémentaire encore pour notre hypothèse du continuum formation-encadrement.

L’importance des réseaux dans l’accès aux postes signifie donc que la recherche d’emploi se fait rarement seule, qu’on peut même (comme pour Mme Dupré et Mme Duras) venir vous chercher. Mais à côté des postes « fixes », et d’un lien qui se résume par l’idée de the right man in the right place, il y a aussi des postes « volatiles » et des postes où « tout est à construire », qui constituent de vrais défis notamment en matière d’apprentissage et de créativité.






Inventez votre poste ! (mais pas trop !)

Mme Capucine Dervier a 45 ans au moment de l’entretien. Elle est mariée et a 2 enfants. Elle entre sur le marché du travail avec un diplôme de niveau Master, à l’époque un DESS de ressources humaines, et évolue dans le métier de « chef de personnel », puis DRH. Au moment de l’entretien, elle a choisi, au bout de vingt ans de carrière dans l’industrie, de devenir consultante, donc de quitter le monde de l’industrie et le statut de salarié cadre.

Voici comment elle raconte qu’elle a été embauchée pour créer un poste qui n’existait pas encore : « Je suis embauchée pour créer la fonction ressources humaines, donc c’est une expérience qui m’a complètement formatée, très clairement, je vais vous dire pourquoi en deux mots : je suis arrivée, j’avais 28 ans, je prends un poste de RRH, dans une entreprise très historique, C, c’est historique, c’est autant… c’est aussi historique que Rhône Poulenc sur Lyon, pour vous le situer et une entreprise qui venait de se filialiser et qui allait donc être vendue.

J’entre dans un environnement très tourné vers son passé également, très technique et très masculin. Donc je me retrouve à 28 ans avec tout à créer, avec rien, je n’avais pas de bureau, je n’avais pas de téléphone, avec un environnement masculin autour de moi qui ne voyait pas très bien à quoi pouvaient servir les ressources humaines. Donc j’avais à créer la fonction, mais je n’avais pas véritablement la légitimité du comité de direction, j’ai été parachutée en quelque sorte par le siège qui voulait que cette entreprise jeune filiale ait tous les organes autonomes et modernes pour être vendue ensuite de façon intéressante.

Pour faire court, j’en ai bavé, parce qu’il a vraiment fallu que je fasse mon trou, j’en ai vraiment bavé. Mais comme la vente ne s’est pas faite tout de suite, je suis restée huit ans. »

« En baver » n’est pas un terme plaintif, mais exprime la fierté d’avoir réussi, d’avoir su créer dans l’adversité et le « vide » une fonction de DRH qui, destinée au départ à figurer comme la cerise sur le gâteau pour rendre la mariée plus belle afin de la vendre, s’est finalement stabilisée durant huit années. Les cadres peuvent donc aussi être créateurs de leurs postes, à condition bien sûr de s’inscrire dans les priorités des stratégies de la direction générale. À condition aussi de se conformer d’une manière ou d’une autre aux croyances, préjugés et traditions qui déterminent dans les organisations des normes de « ce qui se fait et ne se fait pas », qui forment une sorte de doxa d’organisation, base de leur cohésion sociale, qui fait qu’enfreindre les règles de cette doxa provoque toujours des réactions en chaîne. La nomination d’un directeur est observée de près par l’ensemble des directeurs en place.

Mme Dervier appelle cela « le sérail ». Elle n’a réussi à se reconvertir vers le secteur des services qu’en devenant consultante, car au bout de vingt ans d’expérience dans l’industrie, on lui faisait comprendre qu’elle « n’était pas du milieu ». À sa grande surprise, elle a pu entrer « par la petite porte » en trouvant un emploi dans une entreprise de conseil, alors qu’elle estimait manquer deux fois de légitimité, sans expérience des services et sans expérience du conseil. Elle attribue au fait d’avoir acquis « de la rigueur » dans l’industrie cette embauche, mais on peut penser aussi que l’activité de conseil suppose une certaine « extériorité » par rapport aux entreprises-clientes, ce qui était justement l’une des caractéristiques de Mme Dervier.


Le sérail

Dans les pays de civilisation turque, palais, notamment celui du sultan d’Istanbul. Harem, partie du palais où sont enfermées les femmes ; ensemble des femmes du harem. Milieu restreint, entourage immédiat d’une personnalité où se nouent de nombreuses intrigues : Il connaît le sérail politique.

Larousse Internet



Il ressort de ces différents récits que l’encadrement, surtout à des niveaux de « direction » (et avec le titre de directeur), est exposé à une très grande incertitude, et cela pour certains de manière quasi permanente, parce que sur un fond de concurrence exacerbée, les stratégies des directions générales peuvent changer très rapidement avec toutes les conséquences que cela implique pour les postes des cadres dirigeants. Certains parcours ressemblent ainsi à celui d’un boxeur qui recevrait tantôt un coup à droite et tantôt à gauche, qui entend un jour lui dire blanc, et le lendemain noir, qui est constamment dans la position d’avoir à supporter de ne pas savoir sur quel pied danser, ce qui exige de grandes capacités de résistance, de patience, d’accepter de « ronger son frein ». Loin d’un long fleuve tranquille, le parcours d’accès aux emplois successifs ressemble souvent à un parcours de combattant. Apprendre à constamment réapprendre, à être formé de manière continue et à se former soi-même ; apprendre aussi à supporter cette incertitude constituent des traits décisifs de l’activité de direction et d’encadrement.

Les cadres doivent aussi apprendre à découvrir les codes dont le secret garde les portes d’entrée des postes. Pour certains, ces codes sont déjà familiers, quand les recruteurs viennent des mêmes écoles qu’eux ; pour d’autres, l’entrée se fait plutôt par la fenêtre, quand il y a de fortes distances entre leurs propres origines et « étiquettes », et celles des postes. Car le maintien du consensus, sur la base de valeurs qui peuvent fortement différer d’une organisation à une autre, est une donnée de base de la cohésion sociale qui soude dirigeants, encadrement et autres salariés. Ce que M. Le Cœur va appeler « l’idéologie dominante de l’entreprise ».






Le cadre dirigeant comme recruteur : le partage des orientations

M. Le Cœur nous a vendu la mèche au sujet de ces recrutements-cooptations, quand il aborde la manière dont, en tant que responsable d’un service, il a effectué ses recrutements :

I : « Je me suis rendu compte de plusieurs choses. Déjà, à cette époque-là, on embauchait beaucoup, donc j’ai embauché beaucoup. Et là, aussi soi-même, on est comme tous les autres, on a tendance à embaucher des gens, je ne dis pas qui nous ressemblent mais en tout cas avec qui on a l’impression qu’on a justement des valeurs en commun, on fait soi-même ce que les autres font, il n’y a pas de mystères ! En particulier quand on embauche des cadres N-1 parce que j’étais en position d’encadrer des encadrants, quand on encadre ses propres encadrants, déjà on veut des gens loyaux, parce qu’il y en a qui veulent votre place et puis c’est tout, et puis on veut aussi des gens avec qui on partage une certaine philosophie11. Donc, on promeut et on sélectionne dans les entretiens d’embauche, où en tout cas on essaye, des gens avec qui ça marche bien quoi, à ce niveau-là. C’est peut-être cela aussi qui, à un moment donné, a déplu à la direction, comme on est un peu en travers de l’idéologie dominante, on est un kyste, et quand on est en phase d’embauche et qu’il y a beaucoup de boulot, on devient un kyste qui grossit ! Oui, oui, oui ! Je sais que je me suis déjà fait taxer d’indépendantiste, de trucs comme ça…

S : Mais comment vous faisiez dans ces entretiens pour découvrir assez vite à qui vous aviez à faire du point de vue des valeurs, des principes ?

I : … C’est une bonne question ! Comment on fait ? Le problème de l’embauche, il y a deux cas de figure. Il y a la promotion interne ou des choses comme ça et là, c’est plus facile puisqu’on connaît les gens depuis longtemps. Le problème, c’est l’entretien d’embauche bien sûr ! Le problème des entretiens d’embauche, je crois qu’à l’entretien ça transparaît… On essaye de le percevoir en tout cas à travers tous les moyens de communication. Il y a la tenue vestimentaire, les comportements, la façon de répondre aux questions… à condition de mener des entretiens d’embauche qui justement ne soient pas purement techniques ! Si vous demandez à un informaticien ce qu’il a fait comme programmation et qu’il vous raconte sa programmation, ce n’est pas très parlant sur le plan humain bien sûr. C’est pour ça que, souvent à ce niveau-là pour les aspects humains, ce qui est le plus intéressant, c’est ce qui se trouve en bas du CV : Est-ce que vous avez des loisirs ? Est-ce que vous êtes marié ? Est-ce que vous avez des enfants ? Est-ce que c’est important pour vous12 ? Enfin, voilà, des questions comme ça qui d’ailleurs parfois sont à la limite de la légalité au sens strict. Je me suis rendu compte, surtout quand je suis devenu syndicaliste et que j’ai creusé le sujet, mais c’est que, à un moment donné, si on déborde sur la vie privée des gens, on est un peu limite si vous voulez, on peut très bien après se faire taxer de discrimination mais c’est souvent sur ces parties-là de l’entretien que transparaissent les valeurs. En plus, le candidat joue le jeu, il cherche à les faire passer ses valeurs aussi !

Enfin, comme lui-même voit les miennes, c’est réciproque bien sûr ! Il peut y avoir mille astuces pour aller à la pêche aux informations, si le candidat vous dit qu’il a des enfants et que vous lui dites : “Ah ben, c’est bien ça !”, ben vous lui tendez la perche de surenchérir pour qu’il dise : “Ah ben oui, pour moi, la famille, c’est important, etc. !” Après selon mon échelle de valeur, je considère que c’est un point positif, c’est quelqu’un qui justement ne pense pas qu’au boulot, qui a aussi d’autres centres d’intérêts et puis comme bon recruteur, c’est quelqu’un qui a une vie stable, que je pourrais garder longtemps, sur qui je pourrais investir, etc. ! C’est un esprit aussi pratique des choses. C’est tout un enchaînement de tous ces petits moments-là que je ne saurais forcément retracer mais qui font que… des mots suffisent. »

L’entretien de M. Le Cœur témoigne notamment du fait que les cadres dirigeants, et parfois ceux hiérarchiquement en dessous, ont des discours construits, synthétiques, réfléchis, sur leur propre pratique, et qu’ils inventent leurs propres méthodes, trucs et astuces pour réaliser leurs desseins : en l’occurrence, « recruter autrement ». Loyauté et partage de la même « philosophie » du travail – dans laquelle celui-ci n’occupe pas toute la place, où la famille et les loisirs jouent un rôle, ce qui permet aussi d’investir sur l’avenir (notamment avec des plans de formation) – sont les différents critères sur lesquels il se base pour recruter. M. Le Cœur a construit une technique d’entretien dans laquelle il transgresse en partie la légalité mais selon lui, pour « la bonne cause ». Il fait des calculs complexes, sur une base multicritères, qu’il peut considérer comme « siens ». Il est dans la situation d’un « mini-baron » pour reprendre une expression entrevue précédemment, il désigne son propre service comme un « kyste » aux yeux de la direction générale, qui le taxe d’indépendantisme. Mais cette « mini-baronnie »-là est gouvernée par d’autres orientations que le reste de son entreprise. La question n’est donc pas de savoir s’il y a ou non des « territoires plus ou moins autonomes », mais surtout, quelles sont les orientations qui y dominent.

Cet entretien souligne aussi à quel point les recrutements sont des co-constructions, non entre « l’entreprise » en général et la personne recrutée, mais entre un responsable « en chair et en os », avec ses préoccupations, préjugés et orientations, et un (ou une) candidat(e). M. Le Cœur recherche cela d’une manière délibérée, dans des entretiens où, malgré l’inégalité de la situation en termes de pouvoir, aucune des deux parties n’est neutre ou passive, chacune « joue le jeu ». Mais même dans des entretiens qui affirment de manière explicite leur inégalité, la personne recrutée n’est jamais passive, elle reste bien responsable de ses paroles, elle contribue, ne serait-ce que pour une part infime, à son propre recrutement.

Dans les postes occupés, le lien formation-emploi se transforme donc en lien travail-apprentissage continu. Ce dernier va plus loin qu’une simple adaptation aux exigences nouvelles de chaque poste, ou aux changements de contenu de celui-ci. Il peut déboucher, comme c’est le cas pour bon nombre de cadres interviewés (et pas seulement aux postes les plus élevés) sur l’élaboration de principes d’action, de théories et la construction de méthodologies d’intervention, qui pourront devenir à leur tour autant de savoirs transférables à d’autres. Certains Past (Professeur associé en sciences et techniques) servent à cela dans les universités.








1.3. Quand la formation pousse à changer d’emploi : une question de compétences ?

Dans les perspectives de la professionnalisation de l’encadrement, on considère généralement que sa formation doit s’adapter aux emplois, même si c’est de manière large et diversifiée. Mais nous allons, pour finir, examiner un autre cas de figure, dans lequel le décalage constaté entre la formation reçue et l’emploi réel occupé amène la personne formée à vouloir tenter de changer le travail plutôt que la formation. Ce sera l’occasion de taquiner les approches par les « compétences », qui nous semblent particulièrement inadaptées pour rendre compte du travail de direction et d’encadrement.

Mme Léglise, cadre de santé dans le service de gériatrie d’une clinique, a débuté ses études professionnelles par un DUT de diététicienne. Elle trouve alors un poste de diététicienne dans un petit hôpital avec un chef cuisinier « à l’ancienne », avec qui elle entreprend de créer de toutes pièces, avec le soutien des médecins, un service de diététique qui n’existait pas. Mais sa charge de travail augmente progressivement, quand l’hôpital s’associe avec d’autres dans un regroupement interdépartemental.

Durant toutes ces années, elle était restée en contact avec l’IUT où elle a fait son DUT : « Au bout d’un an, un an et demi, on s’aperçoit que ce que l’on nous apprend à l’école n’est pas valable du tout. Et que sortir des plans avec des calculs équilibrés pour faire des fiches toutes prêtes, cela ne marche pas ! » Mais elle trouve chez les formateurs de l’IUT une oreille attentive qui lui permet de réfléchir à plusieurs, et ils lui proposent de faire un Diplôme universitaire de diététique supérieure, trois ans de cours à distance avec des regroupements « d’études de cas cliniques, de cas concrets où l’on exposait les difficultés du travail et on travaillait ensemble dessus ». Cet IUT était « toujours très au fait des nouveautés en matière de nutrition et de diététique », il lui servait en quelque sorte de « service de recherche et de développement ». Et elle continue à développer ces nouveautés dans les trois hôpitaux où elle travaille, dans des domaines variés en intégrant des actions en éducation thérapeutique diététique (ateliers mémoires pour les patients atteints d’Alzheimer, atelier de prévention des chutes, ateliers avec les patients « qui n’écoutent rien » ou n’arrivent pas à appliquer ce qu’on leur propose, etc.).

Suite aux nouvelles directives des lois HACCP13, on lui demande de suivre une formation dans ce domaine, mais une fois de retour à l’hôpital, le nouveau chef cuisinier refuse de l’associer à la démarche, alors qu’on rajoute en même temps un 4e hôpital à sa charge de travail. Et là, elle refuse d’obéir : « Je me suis mise très en colère. Je leur ai dit : “Sur des projets fondamentaux, vous ne me convoquez pas. Et puis… je vais faire quoi ? Je vais bosser pendant mes vacances et mes week-ends pour vous faire plaisir ? Mais non, quoi ! De toutes les façons, je n’ai pas de reconnaissance parce que sur des projets transversaux, vous ne me convoquez pas… Stop, quoi ! Je n’irai pas !” »

« Je ne pouvais pas supporter… je n’ai pas été élevée comme ça. Il faut toujours défendre son bifteck ! [Rires] Je me suis retrouvée chez le directeur à qui j’ai tenu les mêmes propos, sans plus de précautions on va dire et qui là il me regarde en face et me dit, mais comme ça : “Bon, d’accord, on va développer l’équipe, donc vous allez à l’école de cadres mais peut-être que les études ne sont pas votre tasse de thé.” Alors là, ça m’a rappelé un vieux schéma paternel14, donc là, je l’ai regardé en face de nouveau et je lui dis : “écoutez, vous me laissez trois jours, je verrai si mon profil correspond au profil cadre de santé”. » Elle accepte, se prépare seule aux concours et est reçue dans une des trois écoles les plus proches de son domicile.




Une formation-protestation-reconversion : de la colère à la stratégie

« Je me suis retrouvée à l’École des cadres. Sans objectif vraiment. » La formation implique entre autres de faire un « bilan de carrière », qui lui donne un grand coup dans son « idéal du travail » (Dujarier, 2006) : « Je me disais mais bon sang, je suis toujours en train de faire la même chose et d’exploiter le dixième de ce que j’ai appris et de dire toujours la même chose aux gens, même si j’avais développé avec la psychologue, avec l’ergothérapeute des ateliers de cuisine. » Durant sa formation, elle saisit chaque occasion pour discuter avec un maximum de soignants de spécialités différentes : « Plus je discutais, plus j’apprenais. »

La formation pour cadre de santé implique, entre autres, un stage de trois semaines dans « une entreprise d’un secteur d’activité différent » et la rédaction d’un mémoire. Elle trouve par le biais de sa sœur un stage dans une entreprise de pompes funèbres : « J’ai dit oui, pourquoi pas, on ne sait pas ce qui se passe après que la personne est décédée [à l’hôpital]. Après tout, ils prennent soin des personnes après nous.

Je reviens de mes trois semaines de stage de chez les pompes funèbres avec plein de questions, plein d’interrogations. Et puis on avait un retour de stage à faire devant la classe, en fait, devant le groupe. On était 130, je crois, et on était répartis en sous-groupes de 25. Et donc chacun devait faire un retour de son stage de ce qu’il avait appris de la fonction encadrement dans le privé et là j’ai parlé… Et j’ai eu des réactions diverses et variées : j’ai eu des fous rires, j’ai eu des gens qui se sont mis à pleurer, j’ai eu des gens qui sont sortis… Je tenais mon sujet de mémoire, mais il dérangeait. »

Elle obtient l’autorisation de la directrice de l’école de faire son mémoire sur cette expérience, avec l’aide d’une directrice des soins spécialisée dans les chambres mortuaires, où elle va effectuer un autre stage, et qui la fait « énormément réfléchir et travailler » : « Et donc toute l’année, l’école des cadres, c’était ça. Ouverture sur d’autres métiers. Apprendre.

Les gens des pompes funèbres disaient : “nous, on n’est pas soignants. Ce n’est pas vrai, on n’est pas soignants. Seuls vous êtes soignants.” Et moi je leur dis : “Vous prenez soin d’eux. Donc vous êtes soignants à votre manière.” En fait, je trouvais qu’au niveau écoute de son équipe le cadre était particulièrement ouvert, et il conduisait des discussions, des séances de débriefing tel qu’on pouvait en avoir entre professionnels à l’hôpital, sans que lui en ait les moyens de cette pluridisciplinarité, je trouve. On est dans la toute puissance hospitalière. Nous, on est les meilleurs ! Eh bien, non ! À côté, il y a des gens qui font bien avec beaucoup moins de moyens. Les agents qui font les pompes funèbres n’avaient pas de formation sur les mécanismes du deuil, donc effectivement, ils prenaient de plein fouet la colère des familles, qui leur hurlaient dessus mais alors… Mais en fait, c’est contre une situation mais non pas contre une personne, mais eux, ils se trouvent là, donc c’est eux qui prenaient la foudre. Ils étaient très mal avec ça, très très mal.

Quand les premiers groupes de travaux, dans le cadre des journées d’échanges avec d’autres personnels en formation [dont des blanchisseurs et des métiers de la logistique], ont commencé, ils étaient aussi dans le souci de répondre le plus possible aux attentes des personnes hospitalisées. Il n’y a pas que les soignants, il n’y a pas que les blouses blanches qui font ça. J’ai vraiment découvert ça. Vraiment ! »






Quand on détruit votre œuvre : se rebeller ou ruser ?

« On nous apprenait au premier semestre à faire le deuil de notre métier initial… Eh bien, je l’ai fait très volontiers. » (Rires)

Pourtant, après l’obtention de son diplôme de cadre de santé, elle déchante gravement à son retour au travail. Cela va la faire entrer dans un conflit avec sa direction qui, via une série de mini-batailles, l’amènera à vouloir changer d’emploi :

« Oui, je reviens donc au bout de mes neuf mois complètement ouverte sur d’autres métiers, mais complètement différents. Je reviens et mon bureau n’existait plus, il avait été pris… Mes affaires, les dossiers de patients dispersés, je ne sais pas où. Et là qu’est-ce que je fais, je descends voir les gens de la logistique. Et bon voilà… il me dit : “Bonjour, comment ça va ?” Et puis je lui dis : “Pas trop bien, viens prendre un café. Parce que je n’ai plus mes affaires, mes affaires sont dispersées aux quatre coins de l’hosto, si vous pouvez me renseigner, quoi !” Il y a un technicien qui m’a dit : “Tes dossiers sont chez la surveillante de la maison de retraite qui les a mis dans son bureau. Toi maintenant, tu vas être dans tel bureau.” Donc il m’emmène : j’avais une table, une chaise et un téléphone. C’est tout. OK d’abord !!! (Elle siffle) Ouille, ouille, ouille !!! Je me suis dit alors là qu’est-ce que je fais ? Je ferme la porte et je m’en vais ? Ou je mets ma blouse et je vais dans les unités. Donc, je me dis mets ta blouse et vas dans les unités et là, bah là, il fallait recommencer la prise de commande des repas, faire des croix sur des fiches, je n’avais plus envie, voilà…” Tout ce qu’elle avait bâti en quinze ans, notamment le fait que tous les patients sous régime alimentaire mangeaient “normalement”, avait disparu : quinze ans comme ça, qui s’effacent en neuf mois… j’ai vite dégrisé de ma formation de cadre : ils étaient tous au régime “légumes à l’eau”. »

Toute l’équipe de direction a changé. Elle demande un rendez-vous avec la nouvelle direction pour parler de son avenir, de la création d’une équipe de diététique. La nouvelle directrice des soins lui demande de faire un audit de tous les établissements hospitaliers associés, dans le cadre d’une nouvelle directive ministérielle sur les Comités de liaison alimentation et nutrition qu’il fallait mettre en place, ce qu’elle fait en voulant montrer par A + B la nécessité de la création d’une équipe diététique. Mais « quand j’ai soumis mon projet à la directrice des soins, elle n’a pas voulu en entendre parler, elle m’a dit : “Ça, vous l’enlevez, ça, vous l’enlevez…” Et en fait, mon travail n’avait plus vraiment de sens, quoi ! Elle présente alors ses transparents “amputés” à un groupe de travail présidé par un nouvel économe. « Je commence à lui présenter mes transparents et tout, et puis au bout d’un quart d’heure, il me fait : [elle siffle] “On se dépêche !” Donc j’ai abrégé la présentation. Et j’ai dit : “mince j’ai passé du temps”. Je pense qu’il y a des stratégies pour présenter les choses parce que je mettais le doigt sur des choses un peu… et je ne pouvais pas présenter ça en vingt minutes, quoi ! Et là, j’ai trouvé ça un peu waouh !!!! Là, ça a fini de m’achever. » (Rires)

Elle décide alors d’aller chercher ailleurs, mais au bout de six mois ses courriers et entretiens sont restés sans résultat. « En août, j’ai abandonné, et je me suis dit : mon triste sort c’est de retourner diététicienne opérationnelle. Mais alors on me disait : “Vous êtes cadre, vous devez faire du travail d’encadrement, et pas une opérationnelle.” Puis quand je prenais un peu trop d’autonomie dans mes missions d’encadrement, la directrice des soins me dit : “Bah non, vous êtes diététicienne opérationnelle !” […] Donc au fin fond de mon désespoir… parce que je me suis dit : mais qu’est-ce que je vaux ? mais qu’est-ce que je vaux finalement en tant que diet… et en tant que manager ? […] J’ai une fâcheuse habitude de me remettre en cause, et quand ça ne va pas bien au boulot, ça ne va pas bien nulle part… donc ça n’allait pas bien du tout, mais alors pas bien du tout !

Donc, j’étais allée voir à l’époque un psy, parce que le moral était au plus bas, et qui me disait : “Mais fichez le camp de là ! Mais pourquoi vous n’êtes pas partie chercher du travail ailleurs ?” Et puis je lui ai dit : “Mais parce que je me suis sentie incapable de le faire.” [Rires] Donc j’ai commencé à faire des courriers. Je joggais sur le net et je me disais : “Tiens, bah voilà un poste de cadre diet.” Voilà un poste de diet à Bordeaux… Je me suis dit : allez hop, j’y vais, mais je le faisais complètement en dilettante, donc forcément je me faisais automatiquement recaler. »


Vous avez dit compétences ?

La « logique compétences » entend par compétences un ensemble de capacités acquises à la fois par la formation et par l’expérience. On y distingue les « savoirs » (théoriques, techniques, connaissances), les « savoir-faire » (habilités intellectuelles et manuelles), et les savoir être (les qualités personnelles). À l’encontre de l’approche par les « qualifications » qu’elle critique, la logique compétences entend faire reconnaître (notamment sous la forme de la VAE) les savoirs acquis de l’expérience et bien souvent méconnus des salariés, afin de rétribuer à leur juste mesure des compétences diversifiées. Ces dernières sont évaluées notamment par le biais de tests et d’entretiens.

Petit exercice de style : à la lecture des extraits ci-dessous, tentez de définir l’ensemble des compétences de Mme Léglise, et de comprendre comment celles-ci sont reconnues par ses différents supérieurs hiérarchiques et pairs.

Après plusieurs entretiens infructueux, elle se décourage, même si elle a rencontré des situations comiques : « J’ai eu des réflexions du style : “Ah ben oui, une diététicienne dans les chambres mortuaires mais vous venez vous mettre au vert.” Qu’est-ce que j’ai eu aussi… j’ai eu aussi : “Diététicienne pour les chambres mortuaires, vous venez pour quoi ? pour nourrir les morts ?” Enfin bon… des trucs un peu… je me suis dit : alors là hors filière mais ce n’est pas gagné. Ce n’est pas gagné du tout. J’ai dû, en tout, envoyer une quarantaine de lettres. Première rafale de 20 postulées sur les chambres mortuaires, et puis deuxième rafale de 20, je me dis : “Bon allez, hop là ! ce coup-ci je veux intégrer une équipe dans le service du bout de la vie. Entre parenthèses, chambre mortuaire, services palliatifs, oncologie, chose un peu…” Et puis voilà… alors là, lettres mortes. Bon, je n’ai pas dû postuler au bon endroit. Et toutes les fraîches sorties (des nouvelles promotions de cadres de santé) étaient positionnées sur les postes vacants. »

Mais une clinique avec laquelle elle avait déjà été en contact la rappelle : « Bonjour Madame Léglise, vous êtes cadre diététicien… Je dis, “bah alors là, ça ne va pas recommencer…” et je lui ai dit : “Je pense que ma lettre de motivation n’était pas suffisamment claire, je ne prendrais pas un poste de cadre diététicien, je vous le dis tout de suite.” Et là elle me fait : “Écoutez, non pas du tout, on voudrait savoir quand est-ce que votre contrat d’engagement se termine.” »

Différentes personnes, de plus en plus haut placées dans la hiérarchie, la rappellent alors tous les mois commençant toujours par « Vous êtes cadre diététicien » jusqu’à ce qu’elle demande : « Mais que me proposez-vous donc ? On me dit : “Je ne vous propose rien, je vais vous passer monsieur le directeur” et qui me prend directement au téléphone, et je lui explique le coup. Et je lui dis : “Voilà, j’ai postulé sur plusieurs établissements. Je ne veux pas prendre un poste de cadre diététicien.” Il me dit : “Il n’y a pas de poste vacant en chambre mortuaire, votre candidature nous intéresse donc je souhaite vous rencontrer.” Donc j’avais rendez-vous pour le 4 février, et j’ai eu trois quarts d’heures de tests psychométriques. Voilà… Je ne sais pas comment vous appelez ça. Les questionnaires de personnalité, vous avez des questions à 4 indications. Les questions croisées, j’ai fait ça d’une façon aussi détachée que pour les questionnaires proposés dans Femme Actuelle. [Rires] Je me suis dit : de toutes les façons ils ne me prendront pas. Analyse de carrière aussi, avec la psychologue du travail, et puis dernier entretien… J’ai eu cinq heures et demie d’entretien dans la journée et la dernière heure et demie avec le directeur.

Je suis partie comme je suis venue. Je les ai remerciés. Je leur ai dit : “Je vous remercie, parce que même si je ne suis pas prise, je repars avec un bilan de compétences, avec mes points forts et mes points faibles.”

Ça, c’était super. Et puis, j’ai dit : “Voilà je me permettrais de vous recontacter d’ici une dizaine de jours” et donc je les ai recontactés une dizaine de jours après. Et c’était bon. Mais je ne pensais pas du tout être recrutée ! Donc c’est comme cela que je suis arrivée en service de soins de suite.

S : Est-ce qu’ils vous ont dit ce qui les a intéressés dans votre candidature ?

I : Alors de souvenir, qu’est-ce qui les intéressait… Non, ils m’ont demandé à moi ce qui m’aurait intéressée. Je leur ai dit : “Je ne veux pas de service trop technique parce que je ne pense pas que je fasse l’affaire.” Voilà. Ah oui, si… qu’est-ce qui fait qu’aujourd’hui vous êtes prête à postuler dans une spécialité qui n’est pas votre spécialité d’origine ? Voilà, et donc j’expliquais qu’effectivement j’avais développé… j’ai participé à tous les groupes de travaux possibles. Voilà. Ceux auxquels on me tolérait d’assister et puis j’avais développé avec la psychologue, l’ergothérapeute des ateliers de prévention des chutes, de prévention des troubles de la mémoire… Donc avec la psychologue, l’ergo, les kinés, on rencontrait les familles, les proches, et puis l’auxiliaire de vie s’il y en avait une, et l’aide ménagère s’il y en avait une, et puis on les rencontrait, et on prenait un temps avec des objectifs.

À partir du moment où j’ai su que j’étais recrutée par la clinique, à partir du mois de mars et avril, je venais beaucoup plus tôt le matin et je quittais beaucoup plus tard le soir, je faisais les tournées avec les aides soignants et les infirmiers. Donc réfection de lit, comment on fait un soin de pied, etc. Comment on change un pansement d’escarre, comment on fait une perfusion, comment on fait une surveillance de phlébite. En fait, les collègues de boulot là-bas, c’est génial… Et j’ai appris et énormément appris comme ça. Entre mars où j’ai su que ça se profilait bien pour moi, le 10 mai quand je suis arrivée, je faisais ça tous les jours. J’ai pas mal appris comme ça.

S : C’est vraiment un des éléments de la réponse à la question centrale : avant même d’arriver ici, vous avez appris, vous avez vu comment on faisait les soins.

I : Je n’étais pas partie sur des services très techniques. Parce qu’en tant que diet, il ne faut pas rêver : on n’a pas la formation. Moi, j’étais partie sur des services de soins palliatifs où on était beaucoup plus… Il n’y a pas beaucoup de soins techniques. Il y a tout l’accompagnement… tout, voilà. Et la chambre mortuaire, des métiers où il n’y a pas de techniques infirmières de pointe. Avec le médecin de mon hôpital d’origine, au service prévention des chutes, etc., quand je suis arrivée ici, j’avais déjà pas mal de matières, je savais ce qui existait comme matériel… Voilà. L’installation au fauteuil, l’installation au lit. Ils m’ont proposé le service des soins de suite. Ils m’ont dit : “Voilà, on a un poste en soins de suite [pour des gens qui sortent de l’hôpital après une opération]… est-ce que vous pensez que… ?” Je leur ai dit : “Écoutez, je n’ai pas pensé mais après tout… effectivement le retour à domicile va être un point clef, et puis l’accompagnement, effectivement ce n’est pas gai, si on rentre dans une maladie chronique ça peut…” L’annonce est abrupte, donc, je me suis dit : pourquoi pas ! Je veux bien tenter le coup.

I : Mais vous avez une idée pourquoi ils vous ont pris ?

[Silence]

S : Je n’ai pas encore pris assez de recul. [Rires] Pour être franc, cru, je crois qu’ils se sont dits : “La petite là, elle en veut, elle va toujours vouloir prouver plus que ce qu’elle est capable de faire, elle va se mettre une barre super haute. C’est justement ce qu’il nous faut, dans cette espèce de service où l’on ne trouve aucune solution.” »



L’entretien avec Mme Léglise illustre, on ne peut mieux, l’interpénétration formation-emploi, mais aussi la force qu’une formation peut exercer en dotant les élèves d’un idéal du travail dont ils peuvent rester convaincus contre vents et marées. Loin de se décourager du caractère trop « théorique » de certains aspects de la formation, elle va tenter d’y adapter son emploi, en créant d’abord avec d’autres professionnels d’autres spécialités, un service diététique et une manière originale de faire respecter les régimes des patients tout en essayant de les faire manger « normalement ». Dans ce sens, cet entretien souligne aussi à quel point l’encadrement, même à des niveaux hiérarchiques peu élevés, peut être créateur d’œuvres collectives au travail, inventer ce qui n’existait pas, concrétiser ses idéaux dans de nouvelles pratiques et structures.








1.4. De la goutte d’eau à la stratégie : une critique en actes de la notion de compétences

Cette créativité peut être stimulée et démultipliée quand elle rencontre des soutiens, des gens qui partagent les mêmes orientations qu’elle, comme ceux que Mme Léglise a trouvés à ses débuts chez un médecin et le vieux cuisinier, ou ensuite chez la directrice de son école et la personne qui a dirigé son mémoire, mais aussi les infirmiers « psy » avec lesquels elle a été formée. Le mémoire qu’elle rédige forme l’espace de prise de distance et de réflexion sur l’expérience, qui lui fait légitimer et renforcer sur le plan théorique sa conception de partenariats décloisonnés et d’une généralisation de la notion de soin à l’ensemble des salariés dans et en dehors de l’hôpital. Mais l’entretien montre aussi à quel point cette créativité peut être entravée par la hiérarchie, ou pour reprendre une expression chère à Yves Clot, à quel point la créativité peut être empêchée, quand les orientations de l’encadrant sont en contradiction avec celles des supérieurs hiérarchiques. Mme Léglise a été confrontée à une suite d’entraves à ses projets, depuis le nouveau cuisinier et l’économe, jusqu’à la nouvelle directrice des soins, sans parler du fait qu’à son retour de formation son œuvre était détruite, et ce, au grand dam non seulement d’elle-même mais aussi des patients. Elle n’avait décidément ni la même conception de la « qualité des soins » et du bien-être des patients ni des partenariats professionnels que la nouvelle équipe de direction.

Dans l’entretien, elle a dit à trois reprises être allée vers la filière cadre de santé « par hasard ». Elle semble entendre par là qu’elle n’y a été elle-même pour rien ou pour très peu de chose : « Je suis allée dans la formation sans objectif et sans perspective de la suite. » Ce sont les événements qui ont décidé à sa place, et ont précipité les choses à son retour de formation selon le principe de la goutte d’eau qui fait déborder le vase. Mais bien des récits entrevus jusqu’ici relatent des parcours analogues !

Les bâtons qu’on met dans ses roues à ses deux retours de formation prennent des formes très violentes, et ce dans un milieu où l’on prétend « prendre soin de l’humain15 ». À son retour de formation HACCP, on ne veut pas l’associer à la mise en place de la démarche alors qu’on lui a demandé de se former pour cela, mais on veut lui coller un hôpital de plus. Elle pique alors une grosse colère, mais continue à faire son travail et explique son point de vue plus que légitime au directeur qui l’entend. Conforme aux principes parentaux, elle a « défendu son bifteck ». À son deuxième retour, tout comme dans certaines entreprises où des cadres trouvent leur bureau vidé et la serrure changée, le sien a disparu, ses affaires ont été dispersées, et son système diététique mis à sac. Mais là encore, elle garde une stratégie réfléchie, en se parlant à elle-même, « tu mets ta blouse et tu vas dans les services », elle continue son travail, elle accepte la mission d’audit, et sur ce plan, on ne pourra rien lui reprocher. Tout comme la plupart des syndicalistes, tous les cadres interviewés disent avoir eu cette même attitude : encadrer autrement, oui, mais en étant irréprochable dans le travail et ses résultats.

Elle subit alors ce qu’il faut bien appeler des « brimades » à propos des conclusions de sa mission d’audit : « ça, vous l’enlevez », « on se dépêche ! ». Mais elle ne se démonte pas et reste ferme sur ses propres principes : « cela m’avait pris du temps quand même », « il y a des stratégies pour exposer des problèmes compliqués, cela ne peut pas se faire en vingt minutes ». Et c’est dans un autre « espace réflexif », à savoir le divan d’un psychanalyste, que la décision est prise de quitter cet emploi devenu maltraitant.

Mme Léglise rencontre la logique des compétences à plusieurs reprises : dans son école de cadres de santé où elle fait une « évaluation de carrière », et au moment des tests à la clinique qui lui permettent de faire un « bilan des compétences ». Ces deux rencontres ont été à la fois déprimantes et stimulantes, son idéal au travail a été touché, mais cela a précipité sa décision d’aller voir ailleurs. Peut-on pour autant comprendre son parcours à la lumière des approches en termes de compétences ?

La conception dominante de ces dernières est, comme le suggère Yves Clot, de les concevoir comme un « potentiel d’aptitudes », inhérentes aux salariés, plus ou moins ajusté aux exigences des organisations auxquelles ce potentiel doit s’adapter16. Ce qui correspond d’ailleurs à la racine latine de competens qui veut dire « adapté à ». Cette adaptation est présentée comme une sorte d’échange égal, permettant de réconcilier le désir d’épanouissement du salarié avec les exigences des employeurs.

Or, si l’on examine le contenu des compétences, ni les savoirs ni les savoir-faire ne sont mis en avant en premier dans les recrutements (et comme on le verra dans le chapitre suivant, les licenciements). Ce qui est en cause, c’est quelque chose qui a à voir avec le « savoir être », mis en rapport avec les conceptions du travail, de l’organisation et de la hiérarchie qui dominent chez les recruteurs au moment du recrutement. M. Le Cœur a insisté sur le fait qu’on recrutait les cadres sur la base de la loyauté et du partage des valeurs, Mme Dupré a souligné que c’était sa jeunesse et le fait qu’elle soit femme, qui sur la base de diplômes et d’expériences reconnus, avait le plus pesé dans la balance ; M. Létocart est « l’homme des missions impossibles » (plans sociaux sans grèves)… ; et Mme Léglise pense finalement avoir été recrutée parce qu’on sait « qu’elle en veut », qu’elle est atypique, qu’elle sait travailler avec des gens d’autres spécialités que la sienne, et qu’elle saura donc peut-être enfin trouver des perspectives dans un service où il n’y en avait plus. Cela signifie que les recruteurs n’ont pas toujours une vision très claire (ou ne font pas part à la personne recrutée de leur vision) de ce qui doit être exigé pour une activité donnée, car encore faut-il qu’ils connaissent le travail réel. Sans parler du fait que la définition des compétences s’effectue généralement dans un langage politiquement correct, où des qualités aussi triviales mais absolument décisives que de « savoir se taire quand il faut », « obéir aux chefs » ou « savoir supporter l’autoritarisme », « être un petit peu hypocrite » ne sont pas mentionnées.

Or, loin d’être « personnel », même si l’on passe par un « psy », le « savoir être » de l’encadrement représente des conceptions sociales du travail, de la hiérarchie, des partenariats professionnels, des rapports entre spécialistes et profanes. Mme Léglise s’est heurtée à une coalition de gens qui voulaient essayer de la « canaliser », de la garder « sous contrôle », et avec lesquelles elle n’était pas du tout sur la « même longueur d’ondes » ni en termes de conception du bien-être des patients ni du contenu du travail. Quelques auteurs, comme G. Le Boterf (2000), font référence pour les compétences au « pouvoir d’agir » qui renvoie à « l’existence d’un contexte, d’une organisation du travail, de choix de management, de conditions sociales qui rendent possibles et légitimes la prise de responsabilité et la prise de risque de l’individu ». C. Lévy-Leboyer souligne l’importance de « l’esprit des stratégies et de la culture de l’entreprise » pour que les aptitudes des salariés puissent être mises en œuvre, et P. Zarifian parle de la « mobilisation de réseaux d’acteurs qui contribuent directement à la prise en charge des situations ou apportent leur soutien ». Selon les situations de travail et les orientations du management qui y dominent, les salariés peuvent travailler ensemble dans un esprit de coopération qui accroît le pouvoir d’agir des uns et des autres, ou au contraire être pris dans une coordination où dominent le contrôle et la sanction, et une ambiance morose qui éteint les énergies. Selon les situations où elle s’est trouvée, Mme Léglise a pu être jugée peu, voire pas du tout compétente, ou au contraire comme « la perle rare » que le service n’espérait plus de trouver. Car comme le souligne R. Wittorski (2011), « les compétences traduisent avant tout les attentes des employeurs ».

Or, il nous semble que pour les cadres dirigeants et encadrants, cette dimension est totalement déterminante. Les cadres n’ont jamais été dans la seule logique de la « qualification », et probablement les autres salariés non plus. Leur expérience, le fait de connaître l’entreprise, leurs réseaux de relations, leur loyauté et leur partage de certaines valeurs, a toujours été un facteur décisif dans leur recrutement. Et si l’on revoit la situation de Mme Léglise à la lumière de l’approche en termes de compétences, on pourrait dire qu’elle a le savoir-faire de « savoir y faire » : elle a de la diplomatie, une stratégie, qui fait que malgré les coups que ses supérieurs hiérarchiques lui portent, elle ne se rebelle pas mais poursuit ses objectifs avec constance, tout en respectant « la légalité » et les termes de son contrat de travail. Elle a plusieurs cordes à son arc, plusieurs savoirs, diététicienne, cadre de santé, conviction que le soin va bien au-delà des seuls soignants officiels, approche du processus de deuil, du renoncement et des séparations au travers du filtre de la connaissance des morts et de leurs proches, stratégie d’expositions écrites (mémoire) et orales. Mais au gré des interventions de ses supérieurs hiérarchiques, certaines de ses « compétences » sont ignorées voire réprimées, d’autres reconnues. Et cela peut changer selon les interlocuteurs : dans ce sens les compétences ne sont jamais exposées à « la culture générale de l’organisation », mais à ses versions locales diversifiées.

Les cadres eux-mêmes ne se laissent pas passivement dominer par les exigences du marché de l’emploi, ils cherchent eux aussi le lieu de travail qui représente le meilleur compromis possible pour les orientations qui sont les leurs. Mme Léglise, pour qui tout le personnel de l’hôpital contribue aux soins des patients, a trouvé dans sa clinique un lieu où cette conception « décloisonnante » du soin est au moins tolérée. La formation de cadre qu’elle a suivi, son expérience de stage, les rencontres qu’elle a pu faire et le mémoire qu’elle a rédigé ont contribué à fortifier et à légitimer ses attitudes « non conformistes » pour lesquelles sa famille lui avait déjà donné quelques billes. Et grâce à la solidarité de ses collègues de son hôpital d’origine, elle a réussi à acquérir un « savoir-faire de soins » minimal, qui lui permet ensuite de tenir sur le nouveau poste.

Dans ce premier chapitre, nous avons examiné la relation formation-emploi dans des secteurs très divers et a priori séparés et spécifiques les uns par rapport aux autres, mais nous y avons aussi trouvé beaucoup de similitudes. Voyons alors ce qu’il en est de l’autre face de l’emploi : le départ, le changement d’organisation, la démission, le licenciement.




1. Les résultats du système scolaire sont très paradoxaux en termes d’égalité des sexes. D’un côté, comme l’ont démontré de nombreuses études, il est un très fort creuset de brassage qui contribue à l’égalité sur tous les plans, les filles étant aujourd’hui dans l’ensemble « meilleures » que les garçons sur le plan scolaire (mais ce résultat s’inverse confronté au marché du travail). De l’autre, malgré maintes injonctions ministérielles, les stéréotypes du masculin et du féminin n’ont guère bougé dans les manuels scolaires, les pratiques, et les cours de récréation. Voir là-dessus par exemple Sylvie Ayral, La Fabrique des garçons, sanctions et punitions au collège, PUF, 2011.

2. On peut mesurer la force de ces réseaux quand on voit les échecs successifs de la présidence de la République à modifier le système de classement de sortie de l’Ena, qui rive une fois pour toutes chaque sortant à un secteur particulier. Bel exemple de « résistance au changement » ! À propos de l’Ena, on peut lire Irène Bellier, L’Ena comme si vous y étiez, Éditions du Seuil, 1993.

3. Freud : « Dans la vie psychique de l’individu pris isolément, l’Autre intervient très régulièrement en tant que modèle, soutien et adversaire, et de ce fait la psychologie individuelle est aussi, d’emblée et simultanément, une psychologie sociale, en ce sens élargi mais pleinement justifié. Les rapports de l’individu à ses parents et à ses frères et sœurs, à son objet d’amour, à son professeur et à son médecin, donc toutes les relations qui ont jusqu’à présent fait l’objet privilégié de l’investigation psychanalytique, peuvent revendiquer d’être considérés comme phénomènes sociaux […]. », Essais de psychanalyse, Payot, 1983. Jacques Chirac est dans cette perspective le modèle de François Hollande.

4. La comparaison est heuristique dans les sciences sociales et humaines, elle l’est aussi dans les récits des dirigeants et encadrants, qui affirment fréquemment que c’est grâce à la comparaison entre une nouvelle organisation et une ancienne, qu’ils ont mieux compris, après-coup, l’ancienne.

5. Nous ne conclurons pas de cet exemple de séminaires d’entreprise que ceux-ci se passent toujours et partout ainsi. Il nous arrive d’intervenir dans ce genre de séminaires qui peuvent aussi être organisés de manière intéressante et « intelligente », combinant conférences de consultants, d’universitaires, de managers, exposés et « analyses de cas ». L’université n’a pas le monopole des « cours sérieux » et l’entreprise n’est pas forcément obtuse et sans pensée.

6. Singulier changement d’époque : il y a quelques années sortait un livre intitulé La Société, une affaire d’entreprise ?, IMS, « Entreprendre pour la cité », 2006.

7. L’enseignement mutuel est un courant pédagogique né au début du xixe siècle (Mialaret, Vial, 1982, t. III) et l’apprentissage mutuel est une méthode moderne employée pour le transfert de connaissances et d’expériences entre pays européens.

8. Changer de poste tous les deux ans peut avoir un sens jugé positif dans le cadre d’un long processus d’apprentissage pour grimper jusqu’au sommet des entreprises. Il peut par contre être vécu comme absurde et maltraitant, quand on n’en donne pas les raisons autres qu’« il faut bouger » (to move !).

9. Discussion de déjeuner à l’École militaire, durant l’une des séances du séminaire « Arts de la guerre et interprétation de la vie civile » (site :www.encadrer-et-manager.com), entre un colonel de l’armée de l’air et un philosophe ancien entraîneur d’équipes de rugby. Ce dernier expose une situation où au début d’un match l’un des membres de l’équipe, à qui il avait demandé d’être meneur, a répondu « je ne peux pas », et qu’ensuite le match a été une catastrophe. Suggestion du colonel : « Oui, car vous n’auriez pas dû le lui demander, mais le lui imposer. » Être investi d’autorité par le supérieur hiérarchique, ou oser s’autoriser soi-même, fait une sacrée différence.

10. Contrairement à ce qui se dit souvent sur la « bureaucratie anonyme » et la « réglementation rigide » de l’administration, chaque employé est constamment confronté à des « cas de conscience » (au sens de la casuistique, Boarini, 2007) qui l’obligent à conjuguer plusieurs exigences contradictoires à la fois. En l’occurrence, les directives ministérielles incitant les salariés (et en particulier les cadres) à « créer leur propre entreprise », et les employés de l’ANPE devaient favoriser cela. D’un autre côté, ce chômeur présentait trois traits plutôt négatifs : il aurait dû être inscrit à l’APEC et non à l’ANPE, il ne cherchait pas vraiment un emploi salarié, et il était d’origine algérienne. Par les temps qui courent, M. Boukir aurait facilement pu tomber plus mal. On pourrait dire qu’il a eu de la chance. À propos des effets de la réforme de l’ANPE devenu « Pôle emploi », voir Guiselin, Rossignaux, 2010, et Bergeron, 2011.

11. À l’opposé, quand on encadre d’une manière autoritaire, on peut recruter des gens qu’on méprise car ils ne vous feront pas d’ombre. C’est l’un des sens de la citation de Mazarin en tête de chapitre.

12. Que ce type de critères soit passablement à contre-courant, voilà ce que montre clairement l’ouvrage Sorties de cadres, à propos des licenciements pour « motif personnel », qui prennent au contraire comme première cible de ces licenciements tous les salariés pour qui le travail n’est pas « tout », à commencer par les femmes ayant des enfants (Palpacuer et al., 2007).

13. Hazard Analysis Critical Control Point = analyse des dangers des aliments et des points critiques pour leur maîtrise, inspirée des démarches qualité et de méthodes de gestion des risques.

14. Elle affirme avoir « réalisé le rêve parental d’ascension sociale ». Issue d’une famille où le père (ouvrier) comme la mère (chauffeuse de car, couturière à domicile) avaient deux emplois en parallèle « pour rembourser les crédits de la maison », elle dit avoir reçu comme leitmotiv : « le monde c’est une arène, soit tu mords, soit tu te fais mordre » accompagné du : « peut toujours faire mieux » et « les compliments, ça endort ».

15. À côté et en dessous des pratiques de « soins bienveillants », dans le secteur de la santé, existaient aussi des tendances sadiques, maltraitantes et violentes à l’égard des patients, restées minoritaires voire marginales, sauf dans certaines institutions comme la psychiatrie « à l’ancienne » où l’on accueillait les populations pauvres. On lira là-dessus avec profit : Lionel Boutet-Civalleri, La Fabrique des assistés, L’Harmattan, 2011. Mais les réformes hospitalières de ces dernières années, et les pratiques de la « nouvelle gouvernance publique » avec lesquelles elles étaient mises en œuvre semblent avoir largement accentué ces tendances, et ce à tous les nouveaux : y compris à l’égard des personnels, comme le montre notamment N. Belorgey, L’Hôpital sous pression, La Découverte, 2010.

16. En forçant le trait, on pourrait oser cette comparaison : pour être déclarés « aptes » au service militaire, les futures recrues subissaient un certain nombre de tests médicaux et psychologiques. Être fort, obéissant, en bonne santé, avec une bonne vue pour tirer, vous voilà « apte ». En dessous de 1,54 m, avec un esprit rétif à l’autorité et pacifiste, ou homosexuel (aux États-Unis durant un temps), on était classé parmi les « inaptes ». Sans parler bien sûr des femmes dont l’inaptitude était totale ! L’étalon de mesure des compétences et leur grille de lecture sont donc imposés par ceux qui les emploient.








Chapitre 2

Partir, chômer,
réapprendre : le rôle de la
formation dans le regain1


« La vertu de l’homme libre s’avère aussi grande à éviter les périls qu’à les surmonter […]. Ainsi, chez l’homme libre, une égale Fermeté d’âme se manifeste dans la fuite opportune et dans le combat : c’est-à-dire que l’homme libre choisit la fuite avec la même Fermeté ou présence d’esprit que le combat. »


Spinoza, Éthique, (chap. IV : « De la servitude humaine »,
proposition 69), Éditions de l’Éclat, 2005, p. 278-279



Votre statut de cadre ne vous protège guère contre le licenciement et la brutalité qu’il peut comporter. Il vous rappelle qu’un cadre est avant tout un salarié. Le licenciement et la démission mettent fin au contrat de travail dont ils illustrent le caractère profondément inégal. Ceux de ces dernières années, qui peuvent être d’une grande violence, témoignent à la fois de la domination des logiques financières et des résistances contre elles : les trois quarts des cadres interviewés ont démissionné pour « désaccord avec les nouvelles orientations » de leur entreprise. Avoir des convictions et les défendre peut coûter cher. Mais les démissions témoignent aussi du fait qu’il y a encore des personnes qui préfèrent « garder la tête haute » plutôt que de faire un travail dégradé, quitte à en payer le prix fort.

Les licenciements prennent toujours un sens singulier, même quand ils sont dits « économiques ». Quitter un poste, ce sont aussi des collègues qu’on laisse souvent au bout d’une longue histoire de travail en commun, et c’est surtout une œuvre qu’on abandonne. Ce que certains cadres appellent « leur bébé », d’autres « le travail d’une vie », des « projets construits en commun ». La singularité de la situation des entreprises, des postes et des caractéristiques des personnes se conjuguent ici : il y a des licenciements brutaux, mal vécus, qui font souffrir ; il y a aussi des licenciements vécus comme « libérateurs » même s’ils mettent les cadres en difficultés financières ; puis il y a des licenciements culpabilisants, vécus comme résultant d’erreurs et de fautes commises par les licenciés comme par les licencieurs ; et d’autres qui sont au contraire recherchés, souhaités, provoqués, et constituent une forme de démission. Le licenciement est donc toujours investi d’un sens, et même de plusieurs sens : celui que veut donner ou donne involontairement l’employeur et le cadre licencieur, celui qu’y met le salarié, en en discutant avec des collègues, sa famille, des amis.

Les cadres peuvent se trouver en situation de licencieur (2.1.), potentiel ou réel. Potentiel quand ils décident de ne pas licencier, car il s’agit d’un choix qui dépend lui aussi de convictions et d’une analyse de la pertinence de ce choix. Et il y a des licenciements empêchés, notamment par l’action syndicale. Réel, car le licenciement peut devenir la seule chose qui reste à faire, même pour les mieux intentionnés des cadres… s’ils veulent respecter leur fonction.

La violence dont font part les récits des licenciements dont les cadres ont été l’objet (2.2.) souligne que leur statut n’en fait pas des « privilégiés », et que les employeurs n’hésitent pas à s’en « débarrasser » avec brutalité : la loyauté dont les cadres sont supposés devoir faire preuve n’est pas payée de retour.

Un autre aspect du licenciement est la démission (2.3.) ; et ici nous avons été surpris de voir que malgré une conjoncture morose en termes d’emploi pour cadres et du chômage important dans certains secteurs, des cadres pouvaient décider de démissionner, quand le contenu de leur activité entrait trop en contradiction avec leurs propres principes moraux et critères du « bon travail » ; ces décisions sont prises, dans la grande majorité des cas, sur la base de désaccords avec les orientations prises par les directions d’entreprise (ce qui se manifeste le plus souvent par l’arrivée d’un nouveau directeur à un niveau hiérarchique élevé) ; une fois cette décision prise, la suite dépend de la possibilité du cadre à négocier son départ ; mais dans tous les cas, ces situations soulignent que ces cadres gardent toujours leur choix moral, qui n’a pas disparu avec la domination des politiques financières ; ni passifs ni résignés, ils incarnent sur ce plan une forme d’« héroïsme » : il n’est pas vrai qu’il suffit de mettre de l’argent pour les « acheter », tous ne sont pas rongés par la seule ambition de gagner plus, une partie d’entre eux met le respect de certains principes fondamentaux au premier rang d’une bonne carrière et d’une bonne vie.

Ce sera une nouvelle occasion d’examiner la logique des compétences qui, si elle disait vrai, impliquerait que les cadres sont licenciés parce qu’ils ne sont pas, ou plus, compétents dans leur domaine. Ils ne correspondent plus aux exigences des « bonnes pratiques », dont le poids devient de plus en plus lourd dans les organisations. Or, plus encore que pour le recrutement, les licenciements, du moins ceux dont nous avons eu connaissance, se font fondamentalement non sur la base de problèmes de compétences quelles qu’elles soient, mais sur la base de désaccords avec les orientations, de « non-compatibilité d’humeur », de conflits de légitimité. C’est l’une des raisons d’ailleurs pour laquelle il est parfois difficile de distinguer entre une démission et un licenciement, certains licenciements sont recherchés, et certaines démissions sont des licenciements déguisés.

Après le licenciement vient généralement le chômage, de plus ou moins longue durée ; la manière dont il est supporté dépend notamment des soutiens, en premier familiaux, dont les cadres peuvent ou non bénéficier (2.4.). Dans une perspective durkheimienne très classique, on peut ainsi dire que ce sont les réseaux de solidarité familiale, amicale, associative, parfois syndicale, qui « font tenir » ; mais des dispositifs institutionnels, comme certaines formations, peuvent aussi jouer un rôle, quand ils permettent non seulement aux cadres en chômage de retrouver des « pairs » et ainsi retisser des réseaux de relations utiles, mais aussi de faire un travail de recherche, d’analyse et de « réflexion critique sur soi » qui peut faciliter des réorientations, voire des repositionnements, par rapport à l’activité antérieure et future. On finira avec un exemple de ce type de formations (2.5.), qui a l’originalité d’être basé sur l’expérience passée, et d’enseigner aux cadres au chômage des concepts et notions qui font « tilt » par rapport à leurs propres savoirs d’action et expériences antérieures.




2.1. Licencier

Nous avons probablement, via la presse, une vision très déformée de la nature de la majorité des licenciements, qui se font tous les jours dans les entreprises, car la presse focalise son regard sur les plans sociaux et autres licenciements massifs pour des raisons économiques, de délocalisation, de faillite, ou autres. Parmi ces licenciés, il y a des cadres, et dans notre échantillon nous avons quelques exemples de ce type. Mais à côté de ces formes spectaculaires de licenciements, il y en a d’autres qui ne font pas parler d’eux, et qui sont pourtant bien plus nombreux : les licenciements pour faute, incompatibilité d’humeur, refus d’obéissance et autres, notamment dans les PME-PMI dans lesquels travaillent la majorité des salariés de France. D’après Bernard Létocart, DRH : « 90 % des licenciements sont disciplinaires ! » (au sens juridique du terme : désaccords, incompatibilité d’humeur, et ce par consentement mutuel, du moins formel).

Même si le pourcentage est un peu exagéré, cette remarque est largement corroborée par l’enquête de Florence Palpacuer, Amélie Seignour et Corinne Vercher (2007) sur les « LMP » (Licenciements pour motif personnel), en particulier ceux des cadres. Cette enquête menée au nom de la Dares2 montre que les LMP ont remplacé progressivement, depuis 2000, les licenciements économiques, et font partie d’une stratégie mondiale, pensée en tant que telle, d’individualisation du licenciement, afin d’éviter les résistances syndicales et collectives. En 2005, les licenciements économiques ne représenteraient plus que 30 % sur un total de 900 000 licenciements annuels ; et pour les cadres, dès 2000, ils représenteraient 25 % des raisons de leur inscription au chômage, chiffre qui n’a cessé d’augmenter depuis. Avec pour premiers visés les « seniors » (on le devient généralement à partir de 50 ans, dans certaines entreprises dès 40 ans), dont nous avons quelques exemples dans notre échantillon. Cette forme de licenciement va de pair au mieux avec un « départ négocié », au pire avec le harcèlement, le fait de « pousser à la faute », la placardisation (Lhuillier, 2002).

Les trois quarts des licenciements ou des démissions, que comprend notre échantillon, n’ont en effet pas grand-chose à voir avec des raisons économiques, même si celles-ci pouvaient en constituer l’arrière-fond. Le licenciement fait partie de ce que le DRH cité appelle le côté « Jean qui pleure » de la fonction RH, qui met fin au « lien fondamental » entre l’employeur et le salarié cadre. Y mettre fin n’est pas donné à n’importe quelle catégorie de cadre, ce sont généralement des cadres en position de « directeur » qui ont la délégation de pouvoir y procéder, car le licenciement est un acte grave, en soi conflictuel ou susceptible de le devenir, et alors qu’il fut un temps ou même des encadrants non-cadres comme des agents de maîtrise disposaient du pouvoir d’embauche et de licenciement3, ce dernier est concentré aujourd’hui dans les plus hautes sphères de la hiérarchie des entreprises, sous le contrôle des directions générales.

Licencier, virer, remercier, congédier, mettre à la porte, faire partir : toute une série d’expressions qui ne sont pas forcément des synonymes mais qui désignent une action se traduisant par un acte final créant un « avant » et un « après », avec des aspects juridiquement complexes et différents, qui n’ont pas les mêmes conséquences sur le plan de l’indemnisation et du chômage, mais qui sont aussi investis de sens moraux et subjectifs hétérogènes. On peut ainsi distinguer les licenciements dits « économiques », dont les « raisons économiques » évoquées donnent lieu à débat et éventuellement à contre-expertise, mais qui impliquent toujours aussi le « choix » de celles et de ceux qui sont licenciés, et de celles et de ceux qui ne le sont pas. En termes cruels, cela s’appelle « préparer la charrette » (qui évoque la guillotine). Comme le montrent certains de nos entretiens, un licenciement économique est moralement « mieux » vécu qu’un licenciement d’une autre nature : pour faute, pour incompatibilité d’humeur, pour « manque de productivité » ou sans motif aucun… Car nous avons aussi découvert qu’à l’exception des salariés « à statut protégé » on peut vraiment « remercier » un salarié cadre, du jour au lendemain sans prendre trop de gants. Même si la menace des prud’hommes fait hésiter certaines directions générales.

C’est du côté des cadres, en tant que licencieurs ou potentiellement licencieurs, que nous allons commencer à aborder cette thématique, car « licencier » est l’un des aspects de l’activité de direction et d’encadrement, comme en témoignent aussi de très nombreux manuels de management consacrés aux entretiens de licenciement. Le licenciement constitue toujours une décision grave dont on pèse le pour et le contre, qui demande une certaine réflexion car peut-être plus encore que d’autres, il ne s’agit jamais d’un acte isolé, mais d’un acte qui touche à la fois celle ou celui qui part, et celles et ceux qui restent. Il s’effectue au sein et au nom d’une certaine conception de l’entreprise ou de l’organisation dans son ensemble, en même temps que d’une certaine conception de l’être humain. Et ces conceptions ne sont pas sans rapport avec la société, les bases du « vivre ensemble », la solidarité.




Ne pas licencier

Quand nous avons abordé le thème des licenciements, plusieurs des personnes interviewées, étant ou ayant été en position de licencier, nous ont en effet parlé à la fois de certains licenciements mais aussi de ceux qu’elles n’avaient pas voulu faire. Tout en soulignant que dans d’autres organisations ou d’autres unités de la même organisation, ils auraient été faits. Ces choix s’effectuent en pesant le pour et le contre, les avantages et les inconvénients. M. Le Cœur nous a exposés dans le chapitre précédent, comment en recrutant des cadres pour son équipe d’encadrement, on essaie de choisir des gens avec qui on partage certaines valeurs.

M. Létocart a une idée sur ce que cela implique quand on « prend un poste » nouveau et qu’on trouve une équipe déjà constituée. Quand on est investi du pouvoir de licencier les « anciens », que faire ? Les garder alors qu’ils ne sont pas forcément adéquats pour les nouveaux projets qu’on a ? ou les faire partir ?

M. Létocart : « Je vais faire une remarque parallèle qui est valable pour les DRH comme pour tous les patrons, je pense qu’il y a une technique américaine qui a été importée en France et ailleurs, et qui est une erreur majeure : c’est quand le patron arrive qu’il vire la moitié de son équipe et il met ses fidèles. C’est une erreur dramatique !

S : Ça a été théorisé comme technique ?

I : Je ne sais pas si cela a été théorisé mais c’est très répandu.

S : Oui, je l’ai souvent constaté.

I : Mais cela a été théorisé, mais aux États-Unis, c’est normal ! Parce que la sécurité de l’emploi n’existe pas. Quand tel patron connu a pris la direction de la filiale américaine de X, il est arrivé, il a convoqué l’état majeur et il leur a dit : “Vous avez cinq minutes pour prendre vos affaires et vous en aller !” Et personne n’a contesté l’idée de faire un procès pour licenciement abusif, ça n’a pas de sens, on paye l’indemnité que l’on doit, ça, y a pas de problème et hop, c’est terminé ! Le motif n’a pas besoin d’être invoqué ! Vous partez parce que le patron a changé, si on a changé le patron, c’est parce que la boîte marchait mal, et si le patron a changé et que la boîte marchait mal, c’est parce que l’équipe d’en dessous n’était pas bonne ! Quand je suis arrivé à M., j’avais une équipe composée de deux vieux cadres, j’allais dire, rangées des voitures, qui avaient 53 et 56 ans, qui n’avaient jamais été DRH et qui n’avaient jamais fait de RH avant d’arriver dans cette structure. L’un venait de la recherche où il était considéré comme nul et l’autre venait des services généraux et il était considéré comme médiocre, et on les avait foutus là parce qu’on ne savait pas où les mettre ailleurs ! Si j’étais arrivé et si j’avais dit à mon patron : “Monsieur, vous me virez ces deux mecs et j’en prends deux autres !”, j’aurais pu le faire, hein ? ! Et, personne n’aurait contesté ! Mais j’aurais perdu la confiance des autres, le petit personnel d’en dessous, parce que ces gens-là avaient dirigé leurs équipes du mieux qu’ils avaient pu et ils n’avaient pas fait de fautes. Parfois quand on arrive, on fait des étourderies ou autres donc là, il faut le dire tout de suite, mais là ce n’est même pas cela, leurs têtes ne nous reviennent pas et on ne veut pas travailler avec ces gens-là et voilà ! J’ai mis un an et demi à trouver une solution acceptable pour ces deux gars en question et j’ai recruté deux jeunes que j’ai formés, cela a très bien marché mais j’ai pris un an et demi, et pendant un an et demi j’ai souffert ! Mais, j’ai quand même eu la satisfaction de voir le plus vieux des deux à qui j’avais demandé de faire un boulot qui était quand même difficile, c’était de voir tous les salariés qui pouvaient prendre un contrat solidarité et de les convaincre que c’était intéressant. Or, il se trouve qu’il avait tous les critères pour avoir un contrat solidarité et à la fin il me trouve pour me dire : “Monsieur, je prends un contrat solidarité. D’une part, parce qu’à force de convaincre les autres, j’ai fini par comprendre que c’était vraiment intéressant. Mais, je vais vous dire quand même quelque chose, vous m’avez rendu la fierté de moi-même ! Parce que vous m’avez donné un boulot que je n’étais pas capable de faire et que j’ai réussi à faire.” Il est parti content, j’étais très content moi aussi, je voulais qu’il s’en aille, donc voilà… Mais, c’est pareil pour la secrétaire, j’ai généralement eu en arrivant une secrétaire plutôt médiocre. Alors ou on essaye de les améliorer, ou on les envoie dans d’autres services, ou on les vire. Mais c’est toujours possible de changer une secrétaire médiocre en bonne secrétaire. Bon, si on la change on la change, mais de façon à ce qu’elle ne puisse pas se plaindre ! »

À travers la question du licenciement, en raison d’un changement d’orientations et de style de direction, se posent donc à la fois celle de l’autorité (la remise en cause des équipes précédentes risque de porter un coup à l’autorité de l’équipe nouvelle) et celle du maintien d’un bon « climat social », d’un climat d’équité et de justice. Si M. Létocart est d’accord sur le fond qu’il faille changer certaines personnes, il met une année et demie pour y arriver, en y mettant les formes. Y mettre les formes est une dimension absolument cruciale, stratégique, de l’activité de direction et d’encadrement, car les « formes mises » (dans la manière de traiter les gens, dans les tonalités employées, dans le choix du vocabulaire), c’est aussi ce qui fait « garder sa forme » à l’ensemble, fragile, de l’édifice qui s’appelle organisation.

Un problème analogue, à savoir le choix entre licencier ou ne pas licencier, se pose dans l’exemple suivant, à une échelle hiérarchique légèrement plus bas que précédemment. Ici, il ne s’agit pas de décider s’il faut ou non remplacer une équipe ancienne à l’arrivée d’un nouveau cadre dirigeant, mais de savoir que faire quand un chef d’équipe, encadrant une quinzaine d’ouvriers et de techniciens qui mettent en place des antennes relais pour la téléphonie mobile, n’arrive plus à assumer son activité parce qu’il a des problèmes personnels autant que professionnels. Cela se passe dans une entreprise inscrite au CAC 40, concurrente de France Télécom, durant la phase de construction technique du réseau de télécommunications. Il s’agit donc d’une entreprise dans laquelle « licencier, c’est normal » aux yeux de la direction générale. Mais le cadre qui est à la tête d’une dizaine d’équipes ne partage pas cette « philosophie »-là.






Ouvrir le parapluie

M. Le Cœur : « L’un des cadres est venu me trouver, car il ne se sentait pas gérer tout seul la situation : “Ben voilà, qu’est-ce que l’on fait ?” Et, c’est là que je parlais tout à l’heure du parapluie large, après moi, je peux me reposer sur la DRH ou sur mon chef ou je peux prendre le truc ! Bon, là typiquement, et c’est là que j’utilise ma fonction pour promouvoir mes idées, j’ai dit : je garde le problème chez moi, je n’en parle pas aux autres, c’est-à-dire DRH ou N +1, et je vois où je trouve une solution pour, avec d’autres membres de l’équipe, gérer le problème entre nous ! On n’en parle à personne, on gère le problème entre nous et quand mon chef à moi me parle d’Untel, et me demande comment il va, parce qu’il avait fait quelques frasques et qu’évidemment il était connu comme le loup blanc, ben, je réponds : “Ça va !” Et à la fin de l’année en termes d’augmentation, je dis à mon chef : “On lui donne le standard, il a correctement travaillé, on lui donne le standard.” Quelqu’un d’autre aurait pu dire : “C’est un nul, on ne l’augmente pas et on va le virer l’année suivante !” Et ça, c’était vraiment de ma façon de gérer et de ma décision, je… C’est ma décision de gérer comme ça les trucs, la mienne et celle de mes encadrants…

Dans une équipe de dix chefs d’équipe, on ne divise pas le travail en dix, y en a qui en prennent plus que d’autres. Bon, après à la fin de l’année, au niveau des primes et de l’augmentation, ça se traduira quand même, il y a un moment donné. On est aussi au boulot pour gagner de l’argent, pas forcément que pour ça, mais c’est quand même un facteur dominant. Mais, je suis arrivé à gérer cette situation en faisant des répartitions de travail ou de charge de travail différentes afin de tenir compte du fait que ce monsieur en plus était assez âgé à l’époque, n’était pas très performant mais il fallait bien qu’il aille à la retraite, c’est un exemple typique. S’il avait voulu partir plus tôt, on l’aurait laissé partir, mais il voulait cotiser suffisamment de trimestres, donc on l’a laissé cotiser ses trimestres en lui donnant moins de travail, en l’encadrant un peu plus parce qu’il avait besoin d’être plus encadré, il avait évidemment moins de travail qu’un collaborateur “normal”, entre guillemets, c’est-à-dire dont on attend plus d’autonomie et plus de performance. »

M. Le Cœur rajoutera plus tard dans l’entretien que cela fait partie des éléments qui ont plus ou moins arrêté sa propre carrière, la direction générale ne lui ayant jamais proposé de poste de niveau hiérarchique supérieur, « car dans cette entreprise si vous ne licenciez pas au moins trois personnes par an, on ne vous considère pas comme un bon manager ! ».

Dans l’exemple cité, la décision finalement prise se base sur un calcul, qui met en balance le court terme et le moyen terme, le « cas » individuel et la cohésion du groupe. Ce calcul déduit par le raisonnement que le fait de permettre à une ou plusieurs personnes de l’équipe, ayant des problèmes, momentanés ou non, de travailler moins, avec l’accord des autres qui acceptent de travailler plus (et reçoivent aussi des primes pour cela) renforcera la cohésion générale, donc la « synergie » et la productivité globale. À l’inverse, licencier ces personnes (ce qui est tout à fait possible dans cette entreprise), renforcerait le « chacun pour soi » et affaiblirait la cohésion générale, la productivité et la qualité du travail rendu. Et c’est ainsi que M. Le Cœur se sert de sa fonction pour promouvoir ses idées, ce qui nous semble aussi l’une des motivations fortes d’une partie des cadres pour devenir cadres.

Dans certains cas, on peut ainsi empêcher de faire licencier des salariés « moins performants », dans d’autres, que ce soit justement au contraire « les meilleurs » qui fassent les frais des décisions de la direction.

M. Mareuil : « La dernière proposition qu’on m’a faite dans cette boîte c’est de gérer un site de production de 120 personnes4. Et on m’a dit : “Vous allez voir, on va mettre de nouvelles machines, autrement dit, on fait un management transitoire.” – “D’accord, OK, je dis.” Mais il y en a certains, on a la liste et ceux-là, il faudra les virer.” – “Eh bien non, je dis, s’ils sont bons, pourquoi les virer ?” Et c’est là que je commence à ne plus être d’accord du tout.

On veut se séparer d’éléments techniques qui sont meilleurs à 200 % par rapport aux autres mais qui sont énervants, ils sont toujours en train de se plaindre ou parce que ci ou parce que ça. Bien souvent, ce n’est pas une question d’argent, c’est parce qu’on ne leur donne pas, ils n’ont pas les outils qu’il faut. Si on sait écouter les gens et aller au fond des choses, on s’aperçoit que le salaire, il est à 40 % des demandes, voire 30 %. C’est parce que “regardez, on me donne des tôles, mais regardez comment elles sont pourries, comment voulez-vous que j’arrive à bosser… ?” […]

Alors que finalement, le gars, il demande, quoi, à travailler dans de bonnes conditions, que son secteur ne soit pas dégueulasse parce que la rouille est tombée par terre, qu’il ne bousille pas ses outils ; ses outils, ce n’est pas les outils de l’entreprise, ce sont SES outils, il s’en approprie une partie… Ce gars techniquement, il a quelque chose à faire dans l’entreprise et on vous dit : “non, non, nous ce gars-là, vous me le foutez dehors parce que c’est un caractériel”. » C’est ce désaccord qui l’amène finalement à démissionner plutôt que d’accepter une telle conception de la direction de l’unité de production.

« Laissez-nous travailler ! », cette revendication qu’Yves Clot (2011) met surtout dans la bouche des salariés non-cadres vaut aussi pour l’encadrement, à l’égard des dirigeants.






Licencier

On va maintenant passer de l’entreprise au secteur social, dans lequel on peut penser que la question du licenciement du personnel se pose d’une manière très différente. Le secteur social, dans son ensemble, se réclame de « valeurs » qui ne seraient pas celles des entreprises, au point où on oppose le plus souvent l’économique et le social. Cette opposition a donné lieu à la création de tentatives de réconciliation entre ces deux dimensions, avec le secteur de l’économie sociale et solidaire. L’exemple qu’on va étudier ici est celui d’une autre création « mixte », les « emplois jeunes5 », qui s’inscrivent en partie en continuité avec les « entreprises d’insertion sociale » tout en représentant un vrai emploi. Dans le dispositif étudié, ces emplois jeunes concernent des jeunes des cités dites « sensibles », ou « à problèmes », encadrés par des « encadrants techniques » ou « responsables d’équipes » (ce sont les termes employés par la directrice, surtout le premier), le plus souvent eux aussi issus de ces cités. Les jeunes organisés en équipes travaillent pour les entreprises de transports en commun (dans les bus, dans les gares) avec et pour la municipalité, mais dans des activités dont le contenu est à inventer, et sera l’objet de redéfinitions et de rectifications constantes. Mais la « dimension éducative » du travail reste présente dans ce dispositif, dirigé dans l’exemple qu’on va analyser par une directrice, ancienne éducatrice spécialisée, qui se réclame non seulement de l’éthique du travail éducatif en général, mais aussi de valeurs militantes comme celles du MLF et d’autres. On peut donc penser que la question du licenciement se pose pour elle dans des termes plutôt « problématiques », comme des « cas de conscience » par rapport à ses valeurs. Tous les licenciements décrits sont ceux pour faute. Voyons ce qu’il en est :

S : « Tu avais commencé à aborder des histoires de licenciements, tu me disais qu’il y en avait 14, est-ce que tu penses que tu serais capable de te souvenir de quelques-uns ?

Mme Marsaoui : Oui, bien sûr. De plusieurs d’ailleurs, c’était des licenciements complètement différents. Je me souviens bien du premier parce que c’était le plus difficile, pas à faire mais à imaginer, c’est tout ! Parce que je n’avais jamais imaginé licencier personne de ma vie. Non pas que ça me gênait de le faire. Quand tu embauches, quand tu te mets en situation d’avoir à embaucher, ça me semblait évident que je pouvais être en situation de licencier.

Après, la première fois que tu embauches, c’est spécial et la première fois que tu licencies, c’est spécial aussi. Ça marque, quoi. C’est les premières fois, quoi ! Donc je me souviens du premier qui était en fait, quand j’y pense, je trouve que c’était le licenciement le plus injuste qu’on pouvait faire mais que je n’ai pas reconnu comme injuste sur le coup.

D’ailleurs, j’ai écrit une lettre, deux ans après, au type pour lui dire, pour lui expliquer que… je n’ai pas eu de réponse, mais bon, j’ai écrit le mot parce qu’en fait c’était un des responsables d’équipes.

On avait des encadrants techniques, donc c’était un des encadrants techniques qui était embauché sur le quartier, dans les quartiers aussi de X, qui était un Antillais, qui était vraiment très bien… enfin très bien !, qui était très correct, je trouve, et qui en fait… qui a laissé… enfin qui ne pouvait pas faire autrement que de laisser ceux qui n’avaient pas envie de travailler, se cacher, revenir, tu vois dans les bus… Il y avait ceux qui n’étaient pas présents, tu vois !

Et je me souviens de ce type qui avait laissé des gens quitter leur poste, des jeunes quitter leur poste sur les six premiers mois. C’est revenu par l’intermédiaire des machinistes, qu’il y avait des équipes qui n’étaient pas complètes… donc il y en avait qui partaient, qui allaient au café, qui revenaient, etc. C’était complètement volatil et lui le savait, mais il n’a rien fait.

Il a été licencié entre autres pour ça. Parce qu’il était… le licenciement s’est passé normalement. Il reconnaissait en effet qu’il n’avait rien fait mais ce que moi je n’ai pas reconnu, ce que je n’avais pas compris, c’est que sur le moment, de toute manière, je l’avais mis dans une situation où il ne pouvait pas faire autrement.

C’était que des gens qu’il connaissait, impossible qu’il aille dénoncer qui que ce soit. Il était dans une situation… il devait encadrer des jeunes du même coin que lui ! Ce n’était pas quelqu’un qui venait de l’extérieur6. Il ne pouvait pas… C’était après qu’il leur disait de faire gaffe, mais il ne pouvait pas aller plus loin, en tout cas, il ne pouvait pas venir me le dire, c’était impossible de causer.

En fait, celui qui était en faute, c’était moi de n’avoir pas pigé ça dès le début, quoi ! Ce n’était pas lui ! Je veux dire, il était dans une situation impossible. C’était bien moi qui n’aurais pas dû l’embaucher, mais on me l’avait imposé, quoi ! C’est la mairie qui me l’a imposé, je ne l’aurais pas fait de moi-même. Bon voilà ! Ça, c’est le premier licenciement. »






La reine du droit du travail

« Ensuite, globalement les licenciements qui ont eu lieu, ils ont tous eu lieu… Après j’étais devenue la reine du droit du travail, c’est-à-dire que j’ai potassé, comme il n’y avait personne d’autre puisque c’est moi qui les faisais.

Donc j’avais vraiment potassé le droit du travail pour savoir comment il fallait faire, parce qu’il n’y avait personne, donc le licenciement, ça avait aussi des effets extrêmement pédagogiques parce qu’au bout de quelques licenciements, c’était carrément les jeunes qui me disaient : “Mais Madame Marsaoui, vous n’avez pas respecté, là il y avait un week-end, vous n’avez pas compté le nombre de jours suffisants pour faire la deuxième lettre, pour convoquer à l’entretien de licenciement, vous n’avez pas compté qu’il y avait le week-end”, et comment dire… ?

Le fait que j’ai été, tac tac tac, suivre exactement ce que disaient les procédures en leur expliquant, je pense que j’ai fait aussi rentrer dans la tête des gens que le droit du travail, ça voulait dire quelque chose, et que ça avait un sens aussi pour eux, ce n’était pas un truc… C’est qu’il y avait des droits et des devoirs, tu vois… qu’il y avait des trucs à respecter.

Du coup en allant jusqu’au bout du droit du travail, et en maîtrisant l’ensemble de tout ce qu’on pouvait faire avant de prononcer vraiment un licenciement, je me suis aussi mise, mais ça, c’était évident, dans une situation où… euh… ce n’est même pas que je donnais une chance, mais ça allait jusqu’au bout, je n’imaginais pas une seconde que ça allait forcément bouger, ce n’était pas dire : je vous donne une chance… euh… parce que tu peux licencier au bout de deux… tu peux faire une lettre, un avertissement, à partir du moment où tu as fait un avertissement, tu peux licencier la fois d’après et tu peux aller jusqu’à trois avertissements, c’est comme tu veux… tu vois ! Et les avertissements, tu les mets quand tu veux finalement, tu vois…

Moi, ces procédures, elles ont énormément traîné mais elles ont traîné à chaque fois parce que ça me permettait à nouveau d’avoir un entretien avec la personne. Et du coup, ça discutait en ce qui concerne respecter les règles du travail, enfin respecter le droit du travail, etc.

Je pense que ça avait un effet extrêmement pédagogique… enfin pédagogique pour eux mais pour moi aussi parce que moi aussi, ça me permettait aussi de me dire : je suis allée jusqu’au bout, je n’avais pas à me culpabiliser.

Quand tu es dans un processus, tu as un truc où au fur et à mesure… tu avances dans un système, tu veux continuer à y aller, tu ne veux pas continuer à y aller… tu ne peux pas faire autrement, mais tu connais les règles du jeu.

Tu as les règles du jeu et c’est des règles du jeu qui se font à plusieurs : il y a la loi, il y a l’employeur et il y a le salarié, quoi ! Et la loi en France, elle est posée de telle façon que c’est vraiment si tu respectes la loi, ce n’est pas forcément l’employeur qui gagne, quoi ! En fin de compte, quand tu ne joues pas en abusif, quand tu n’abuses pas la loi, ce n’est pas forcément l’employeur qui gagne…

S : Et c’était quoi le motif le plus fréquent ?

I : C’est souvent les abandons de postes. La plupart du temps, c’était des abandons de postes dans la journée, ou des gens qui disparaissaient pendant quelques heures et ça avait été répété plusieurs fois… Pas la première fois, ça avait été répété.

Là du coup, avec d’autres encadrants techniques et puis encore avec les machinistes, ça me revenait… et ils savaient que ça me revenait. Tu vois, ce n’est pas qu’ils se dénonçaient entre eux, quoi. Ils savaient que le système était organisé de telle façon que ça me revenait, de toute manière c’était revenu, c’était clair ! Donc c’était la plupart du temps des abandons de postes ou alors des gens qui ne venaient pas pendant une semaine et sans explications, sans papiers du médecin et sans rien du tout, quoi ! La plupart du temps, tout le temps d’ailleurs, ça n’a été que ça. Sauf le premier qui a été parce qu’il n’a pas signalé des abandons de postes. »






Quand les licenciés vous offrent du chocolat

« Alors l’encadrant technique, c’est le premier licenciement dont je me souviens bien et puis les deux dont je me souviens bien aussi, parce que d’un point de vue narcissique, ça me touche encore plus, c’est les deux licenciements où en fait j’ai eu des paquets de chocolat ! Des boîtes de chocolat, quoi ! sur le licenciement pour avoir tenu si longtemps. Et texto, il y en a un pour avoir tenu si longtemps, et le deuxième pour avoir travaillé dans cette boîte. Mais tous étaient sur le même mode, c’était des trucs d’abandons de postes.

Je soupçonne alors… Je ne peux pas faire le compte… Je suis incapable de dire aujourd’hui sur les 14 quels étaient de vrais licenciements, c’est-à-dire des jeunes salariés qui n’ont pas réussi à rester, ou qui n’ont pas réussi à rester plus longtemps qu’ils sont restés… parce qu’ils sont restés un an, un an et demi pour des gens qui n’avaient jamais travaillé, c’était déjà énorme. C’est ce que je disais d’ailleurs. Ce n’est pas qu’ils ont quitté au bout d’un an et demi, c’est qu’ils ont tenu un an et demi.

Il y avait aussi un certain nombre de licenciements où les jeunes salariés se sont mis en situation de ne plus venir pour pouvoir toucher les Assedic. Donc cela, ils se sont faits de façon voilà, on licenciait, point, quoi !

S : Ça fait partie du déroulement ?

I : Oui, ça fait partie du déroulement… Ils avaient pigé pour certains que… mais ce n’est pas pour autant qu’ils se sont mal comportés. Il n’y en a aucun qui a cherché à foutre le bordel à l’intérieur de l’association pour être dégagé. Quand il voulait dégager pour toucher les Assedic, simplement pour dégager pour avoir un vrai licenciement et ne pas partir sur une démission… Moi, j’avais déjà fait une fois ce truc-là. Je veux dire, cela fait longtemps quand j’ai eu besoin de prendre de l’air, j’ai cherché aussi d’une certaine façon à me faire licencier. Ça peut arriver à tout le monde7.

Quand ils sont partis, ils n’ont pas cherché à foutre le bordel. Du coup, ils ne sont pas venus pendant une semaine, puis après ils sont venus la tête enfarinée et ils m’ont dit : “Vous avez remarqué, vous n’avez pas eu d’arrêt maladie.” Et puis je dis : “Oui, la prochaine fois j’espère que j’en aurais un”… Il me dit : “Ah bon, il me le faut deux fois.” Tu vois encore une fois, tu vois des choses comme ça… Et puis il refaisait encore une deuxième fois, mais jamais pour mettre la boîte en situation de difficulté, ou pour embêter.

Je pense que je les ai presque considérés comme une “éducatrice”, entre guillemets. Tu vois. Ils avaient un intérêt autant pour faire avancer le schmilblick que pour faire fonctionner la boîte. Enfin, faire avancer le schmilblick ! Oui, être dans une relation où les gens se rendent compte de ce qu’ils font. Je ne suis pas sûre d’être dans une situation de gestionnaire. »

Mme Marsaoui dirige cette association « en éducatrice », et la dimension éducative, ou même « rééducative », était l’une de celles visées par la loi Aubry sur les emplois jeunes. Cela explique que les licenciements étaient délibérément interprétés dans un registre éducatif et d’apprentissage, mais ils se faisaient néanmoins pour de bon. Ce qui est ici nommé de manière explicite est présent dans tout licenciement et toute procédure de rupture du contrat de travail : cela vous renseigne tout autant sur vous-même que sur votre employeur, mais on y prend aussi des coups sur la tête. Les exemples qu’on vient de lire témoignent plutôt d’une forme de licenciement « bienveillant », dans la mesure où les salariés pouvaient interrompre le processus à tout instant, jusqu’à deux fois de suite. L’application stricte du droit du travail, que Mme Marsaoui a dû apprendre là aussi vite et sur le tas, s’avère un moyen de mise à distance par l’introduction d’une tierce instance étatique, qui établit un terrain de négociation pour les deux parties.


« Pas Madame Lacoste ! »

Un petit crocodile se trouve à côté de son père et de sa mère et d’une rangée de congénères, au bord d’un marigot en Afrique, quand arrive une grande limousine d’où sort une belle femme en maillot de bain qui se jette aussitôt à l’eau. Les crocodiles ne bougent pas, au grand étonnement du petit : « Pourquoi on ne la mange pas celle-là ? » – « Mais pas Mme Lacoste !! »

Dans le même ordre d’idées, voici le récit d’un des licenciements où la personne licenciée pouvait devenir menaçante8.

Mme Marsaoui : « Il y a eu un autre licenciement qui a été… celui-là, j’allais presque l’oublier… Celui-là, c’était dans le début un licenciement d’un type qui était un peu, entre guillemets, “chef de bande” ; c’était pareil, sur les abandons de postes mais lui, il pensait qu’il allait pouvoir s’en sortir, et donc à la fin du deuxième entretien… suite à l’avertissement, je lui ai dit que la fois d’après, c’était terminé et il m’a dit qu’il avait besoin de cette paye, etc. Je lui ai dit de toute manière, ça serait que la prochaine fois ça serait que la prochaine… Là vous n’avez aucun risque, là vous avez encore de quoi pouvoir travailler tranquillement… Et le soir même, enfin, c’était un des soirs où je suis sortie et c’était l’hiver, donc il faisait nuit très tôt, dans cette rue de X où il n’y avait personne, et je me suis fait suivre par une bagnole pour aller jusqu’à la gare. Ils étaient 4 mecs dedans et j’ai donc commencé à ne pas être tranquille, quoi ! Et puis vraiment, ils me suivaient sans m’approcher. Et puis d’un seul coup, je me suis arrêtée et je me suis dit je vais regarder ce qu’il y avait dedans. Je me suis dit : je vais regarder. Il n’était pas tard mais il n’y avait personne et il faisait nuit…

Donc je me suis arrêtée et j’avais vu qu’il y avait ce salarié qui était dans la voiture avec d’autres gens que je ne connaissais pas. C’était une façon de m’intimider, tu vois, et je ne sais pas pourquoi j’ai fait ça, et donc je me suis approchée et je lui ai dit bonjour, je lui ai dit : “Ah bon, c’est vous qui me suivez.” Je lui ai dit : “Ah ben quand même à votre âge”, ou je ne sais pas, quoi… un truc un peu idiot… et puis je lui ai dit : “Ben écoutez, si vous voulez être utiles, moi je vais louper mon train, vous ne pouvez pas m’emmener jusqu’à la gare ?”

Je suis montée dans la bagnole, mais le salarié, je le connaissais, tu vois, ça faisait six mois… Je suis montée quand même dans la bagnole, donc du coup, ils se sont poussés complètement pour me laisser monter pour à peine me toucher, etc. Et ils m’ont dit tous au revoir, et puis je n’ai jamais eu de problème après ce truc-là.

Je ne sais pas pourquoi j’ai fait ça, mais après, je me suis dit… Et je pense que ça, malgré moi, j’avais installé un truc dans la boîte que je n’avais pas peur… Mais c’était de l’inconscience totale, je pense. À mon avis, après-coup je pense que c’était de l’inconscience totale… »



L’autorité peut vous protéger, et faire aussi en sorte que même celles et ceux que vous licenciez continuent à vous respecter.








2.2. Être licencié : incompétence ou délit d’opinion ?

Tous les licenciements ne se passent pas comme ceux que Mme Marsaoui a décrits, et nous avons dans notre échantillon des exemples de licenciements concernant des cadres, même de niveaux hiérarchiques élevés, d’une rare violence. À commencer par celui de Mme Marsaoui elle-même qui, après avoir démissionné avec une solution à l’amiable, a trouvé un poste de directrice chez un bailleur social, où elle a été licenciée au bout de six mois du jour au lendemain. Elle a évoqué ce licenciement en le comparant avec ceux qu’elle a effectués elle-même : « Donc, ça pouvait durer longtemps, mais du coup il y avait un processus qui était engagé, ce n’était pas… Moi j’ai vécu un licenciement du jour au lendemain, quelle horreur, quoi ! Je vois ce que cela veut dire du jour au lendemain, c’est un truc qui a un effet totalement insensé, quoi… Ça s’est éclaté dans tous les sens.

Ce qui s’est passé c’est qu’ils avaient mis en place des groupes de travail dans tous les services, avec les techniciens et les ouvriers, pour améliorer le fonctionnement. Et le maître à bord était le directeur général qui a assisté à tous ces groupes de travail sur comment on allait faire continuer l’organisme, et il a assisté à tous, et le seul groupe dans lequel ça avait causé et où ça avait râlé, c’est le groupe de mes salariés, sur 1 500 personnes il y en avait 50 qui ont débattu, quoi !

Le lendemain, j’étais virée. Le lendemain même, on m’appelait à 8 heures du matin pour me virer à huit heures et demie. Et j’ai appris ensuite que tous les salariés qui ont ouvert la bouche ont été mutés, ou ils ont tous eu des soucis en tout cas. Surtout les 5 qui discutaient le plus, quoi. Donc en gros, je pense que c’est la naïveté et la non-connaissance de ce secteur qui m’a fait aller sur des trucs comme ça… On me reprochait de ne pas avoir su tenir mes troupes… J’apprenais donc que j’avais des troupes… »

Vouloir « discuter vraiment » peut représenter aux yeux de certaines directions frileuses une hérésie à éradiquer au plus vite (même si elles ont invité les cadres à le faire !), sans aucun ménagement pour la personne en question, bien qu’elle fasse partie de l’encadrement. Encore plus haut dans l’échelle hiérarchique, M. Létocart, lui aussi, a été l’objet d’un licenciement pour « délit d’opinion ». Après la réussite de son premier grand plan social, une journaliste lui a consacré plusieurs pages dans un grand journal : « 8 pages quand même dans lesquelles elle chantait mes louanges, en citant des délégués syndicaux, des cadres intermédiaires, des membres du comité exécutif, du personnel de base, tout le monde chantait mes louanges. Elle a seulement commis une “petite” erreur [pour moi !] car elle a oublié de citer le nom de X [le P-DG]… Et elle ne m’a jamais rencontré… J’ai donc été prié de quitter X [l’entreprise en question]. Et après j’ai eu beaucoup de mal à retrouver un emploi. » Il explique alors qu’en gros, il a été mis sur une « liste noire9 » patronale, dans un réseau de très grandes entreprises : « Dès que vous avez passé le niveau cadre supérieur, il ne faut pas être mal avec le patron ! » (Rires) Ces patrons ont des ego très sensibles : une autre cadre, Mme Mirou, a été licenciée pour des motifs analogues.

M. Dumas, après avoir refusé d’accepter un dossier bancaire qui lui semblait très douteux, a été licencié pour « faute grave » et se trouve en procès avec son ancien employeur, une banque espagnole. Et ce malgré la réussite de ses stratégies commerciales, qui faisaient, selon lui, de l’ombre à ses pairs et supérieurs.

M. Gauthier nous expose une variante de la théorie du « maillon faible » comme mécanisme utilisé dans le choix des personnes à licencier, dans une entreprise qui connaît un tournant stratégique : « Il y avait trop de managers en termes de direction commerciale. Mon patron a…, comme dans tout élément de la vie, quand on a deux objectifs, il est difficile de les assumer en même temps, donc on est bien obligé d’avoir un objectif principal et des objectifs secondaires… Donc son objectif principal, celui sur lequel il est plus visible, c’est un objectif de chiffre d’affaires. Mon activité est celle qui, en termes d’objectifs, est la plus petite en chiffre d’affaires, donc mon départ, sur les 5 commerciaux s’il y en a un qui doit partir, mon départ est celui qui est le moins risqué. »

M. Gauthier avait en effet une stratégie commerciale qui était basée non sur le chiffre d’affaires, mais sur un accroissement de la marge, qui accroît les bénéfices de l’entreprise. Mais il réalise trop tard que l’objectif est désormais de vendre celle-ci, et dans cette stratégie-là, c’est le chiffre d’affaires qui compte. C’est ce qui fait qu’il comprend finalement les raisons des restructurations et de son propre licenciement, et en tire un « sentiment de soulagement au bout de deux années difficiles ». Mais les formes que va prendre son licenciement ne sont pas innocentes, car on veut lui en faire porter le chapeau… Non sans mal d’ailleurs ! Car devenu au fil des ans proche de son patron, ce dernier a des remords et a du mal à trouver ses mots.




Aider votre patron à vous licencier

M. Gauthier : « Comment ça se passe ? […] Globalement, il me convoque un vendredi à être dans son bureau le lundi, alors que je devais, le lundi, participer à une réunion qui était stratégique pour l’entreprise. Personnellement, sans connaître l’objet de ce rendez-vous, je n’avais aucun doute sur la raison de ce rendez-vous…

C’est à Paris. J’arrive à 9 heures du matin dans les locaux et donc je travaille avec mes collaborateurs sur… Je gère mes collaborateurs… Normalement, je devais avoir un rendez-vous sur le coup des 10 heures avec le président et il me téléphone régulièrement dans la journée en m’expliquant qu’il ne peut pas, qu’il a autre chose à faire. On repousse, on repousse… jusqu’en milieu d’après-midi où il me demande d’aller le voir.

On n’était pas dans le même bâtiment. Donc je change de bâtiment. J’arrive devant l’ascenseur pour aller jusqu’à son bureau. Ce monsieur est fumeur donc il était dans l’ascenseur et il voulait venir fumer sa cigarette dehors. Et donc il avait une tasse de café, un gobelet et une cigarette, gentiment je lui dis que cela ne me dérange pas, il allume sa cigarette, il tire une goulée de fumée, et il était franchement incapable de tirer la suivante…

Tout tremblant… Donc on est monté jusqu’à son bureau ensemble et là, arrivé dans son bureau, il tourne autour du pot en m’expliquant qu’il avait quelque chose à me dire et qu’il ne savait pas comment me le dire.

Là, il a commencé une litanie, à m’expliquer que mes performances n’étaient pas bonnes, une liste de reproches que je lui ai laissé déballer gentiment. Arrivé à la fin de cette liste, je lui ai exprimé que cette liste de reproches ne portait sur rien de factuel et que globalement, telles que je comprenais les choses, vraisemblablement il allait falloir que nous arrêtions de travailler ensemble, donc je lui ai posé la question de savoir si on pouvait faire autrement.

Il m’a dit que non.

Ma conviction aujourd’hui, c’est que ce n’est même pas lui qui décidait de mon départ. Il faut savoir que le lundi précédent il avait eu une réunion en Angleterre, et que le thème de la réunion anglaise était “réorganisation structurelle”.

Donc après, on a négocié ensemble avec le DRH qui était au milieu de tout ça, quelque chose d’assez classique. »

Bien que licencié, M. Gauthier a voulu tenir tête à son patron sur les raisons de son éviction, qui n’avaient rien à voir selon lui avec ses performances, donc avec ses compétences commerciales, mais étaient entièrement liées à un virage stratégique de l’entreprise mère. Son patron était très tendu, car il a accepté l’épreuve de la discussion : « Et discuter, c’est s’exposer à être entamé par les objections de l’adversaire » (Gaboriau, 1979, p. 199). Discuter ou ne pas discuter – pour dérisoire que cela puisse paraître, car au bout du compte on est licencié de toute façon – fait une grande différence au niveau du sens que le licenciement prendra : un sens culpabilisant et maltraitant, quand le salarié pense que c’est « de sa faute » ; ou un autre, quand le salarié comme ici réussit à tenir tête à son employeur en défendant et en maintenant sa propre version des raisons réelles. Le récit des licenciements opérés par Mme Marsaoui, directrice-éducatrice, est là pour souligner l’importance de ce travail de parole, pour les jeunes comme pour les adultes.

Mme Dervier pense que « c’est moins traumatisant de se dire : “je m’en vais parce qu’il y a suppression de poste”, que de se dire : “je m’en vais parce que je ne suis pas bon, parce que l’entreprise a jugé que je n’étais pas bon” ». Elle affirme même que la raison pour laquelle elle et certains de ses collègues ont été licenciés était qu’ils étaient « trop bons », qu’ils travaillaient en autonomie mais la « ramenaient » aussi et qu’ils étaient « devenus un peu chers ». Chers, trop autonomes, un peu rebelles, un peu non conformistes : on retrouve ces mêmes leitmotive dans les récits rapportés par Sorties de cadres (2007).






Les maillons forts peuvent devenir des maillons faibles malgré eux

Ces témoignages insistent sur le fait que ce ne sont pas les compétences des cadres qui sont en cause, mais un changement de stratégie de l’entreprise dans laquelle ils n’ont plus leur place. Selon le mécanisme du « maillon faible » qui est paradoxalement aussi un maillon « trop fort » : trop d’autonomie, trop de prise de responsabilité, trop de compétences peuvent être tout simplement « mal vus » comme obstacles potentiels à la mise en œuvre des nouvelles stratégies. Mais ces deux licenciements se sont tout de même faits « à l’amiable », avec une négociation des conditions du départ. Ce qui, y compris pour des cadres, n’est pas toujours le cas comme le raconte M. Gérard Morel, 42 ans, marié, 2 enfants, titulaire d’un DUT d’électronique, lorsqu’il entre sur le marché du travail. Il est responsable commercial dans une entreprise internationale, dont il est licencié sans motif, du jour au lendemain, avec d’autres avant et après lui, dans le cadre d’un « plan » qui consistait à mettre la pression sur les commerciaux de son entreprise en augmentant les objectifs et en diminuant les moyens à leur disposition. Il s’agissait d’une entreprise espagnole, ce qui explique que M. Morel avait un contrat de droit espagnol dans lequel le motif du licenciement n’a pas besoin d’être expliqué. Ici, au lieu d’une discussion quelconque, c’est la violence des actes qui parle.

M. Morel : « Je le pressentais, mais c’était relativement soudain et assez… comment dire… violent… parce que quand vous voyez arriver chez vous un huissier qui vient chercher le matériel que vous avez en votre possession, je n’ai jamais vu ça encore dans une société… J’ai vu mon directeur commercial arriver un matin comme ça, avec un huissier, mandaté, pour prendre possession de tout ce qui appartenait à la société. En tant que commercial, j’avais des produits de démonstration, plus la voiture, plus le fax, plus le PC, plus… la carte bancaire de la société, plus… Ce qui me paraissait normal : de rendre le matériel ce n’était pas pour moi choquant, c’est la façon dont ça s’est fait surtout. Pourtant, c’est quelqu’un que je connaissais depuis quinze ans, je pensais qu’on avait des liens… pas dire d’amitié mais au moins de bonne camaraderie… mais il ne m’a même pas prévenu… Enfin…

G : Et donc comment vous avez réagi, je suppose que vous aviez votre famille aussi ?

I : Non, heureusement ! La famille n’était pas là… Comment j’ai réagi, j’ai pris ça… On va dire… de façon très désinvolte… se braquer contre ce type de comportement pour moi était… je n’y voyais aucun intérêt… Tout le matériel a été chargé dans la voiture par le directeur commercial et à la fin, il restait un mât d’antenne, un tube qui, dans le milieu professionnel, doit coûter moins de 10 euros et ce mât faisait 4 m de long et ne rentrait pas dans la voiture donc cette personne-là m’a demandé une scie pour couper ce mât pour pouvoir tout emmener.

G : Et vous lui avez donné la scie ?

I : Oui, je la lui ai donnée et je lui ai dit que j’espère que le matin quand il se regardera dans son miroir, il pensera beaucoup de choses de lui. Je me voyais mal me regarder dans un miroir et avoir ce type de comportement… Je lui ai même dit : “J’espère que tes enfants ne sauront jamais ce que tu as fait parce que je n’aimerais pas que les miens sachent que je fais une chose pareille.” »


Les référentiels de compétences, images trompeuses
du cadre idéal

« Si faire était aussi aisé que savoir ce qu’il est bon de faire, les chapelles seraient des églises et les chaumières des pauvres gens des palais de princes », William Shakespeare.

Les compétences sont présentées comme des capacités inhérentes aux individus mises en œuvre dans une situation, et vont généralement de pair avec la notion de « bonnes pratiques ». Conçues et exigées par les employeurs dont elles traduisent les attentes et la vision du travail réel dont ils disposent, elles ne coïncident pas forcément avec celles de l’encadrement et des cadres dirigeants. Dans ce sens, les référentiels de compétences font partie de la dimension prescrite du travail, qui prend dans certains cas la forme de l’injonction d’être un salarié « parfait ». Ainsi, un référentiel pour cadres de santé stipule-t-il que le cadre d’équipe de soins doit : « se distancer des situations », « impliquer les acteurs », « favoriser la créativité individuelle et collective », « se projeter dans une nouvelle organisation », « créer du lien », « témoigner d’ouverture d’esprit, de curiosité intellectuelle et d’assertivité », manifester « pugnacité, ténacité, persévérance, esprit constructif et adaptabilité permanente aux changements », « maîtrise de soi et sens des responsabilités », « être convaincant », « manifester une autorité naturelle », « aisance dans l’expression orale, facilité d’élocution et diplomatie », etc.

Ces référentiels tissent l’image d’un manager « toujours à l’initiative », jamais fatigué, jamais irrité, toujours en forme, mais aussi un peu aseptisé et ne sortant jamais du comportement « politiquement correct », tel que personne n’en a jamais rencontré… Ils proposent donc une figure du cadre idéal, à ne pas confondre avec l’idéal des cadres, dans une prescription qui dit, tel le droit, ce que le cadre devrait être, mais qu’il n’est de fait jamais. Le « manager idéal n’existe pas » (Delavallée, 2005). On ne pourra donc qu’être déçu de ne pas atteindre cet idéal une fois dans le travail réel…

Nos récits témoignent du fait que des gens toujours « imparfaits », avec leurs défauts, leurs faiblesses, leurs peurs et angoisses, leur fatigue tant physique que nerveuse, ont réussi malgré tout non pas à « tout faire et tout orchestrer », mais à s’ajuster aux contraintes des situations dans lesquelles ils étaient pris, et qui sont bien le déterminant principal de tout ce qui peut se faire, ou ne pas se faire. Et qui y ont fait preuve d’astuces, d’inventivité, de sens de l’à-propos, mais aussi de la capacité de ne pas s’énerver, à rester stoïques, à ne pas se rebeller mais plaider leur cause dans le respect des règles existantes, à défendre leurs principes même si les exemples donnés plus haut allaient dans le sens contraire, à faire le dos rond quand cela était nécessaire, à gérer 10 projets en même temps plus les urgences du quotidien, et à trouver des solutions en dehors de tout protocole officiel. À faire face donc au quotidien qui impose ce qui n’est pas prévu, souvent seul, mais souvent aussi en s’y mettant à plusieurs (« c’est ainsi qu’on a le plus d’idées »).



Au terme de ces quelques exemples, il nous semble que la théorie des compétences est particulièrement démunie pour expliquer les licenciements de cadres, qui n’ont la plupart du temps rien à voir avec un manque de « compétences » inhérentes aux individus, mais sont liés à des incompatibilités entre leurs orientations et les changements stratégiques des directions de leurs entreprises, si ce n’est aux difficultés financières de ces dernières qui amènent à des plans sociaux négociés collectivement ou imposés de force au « cas par cas ». Ces licenciements se font souvent de manière relativement civilisée, mais parfois aussi de manière très violente. Dans ce sens, la théorie des compétences devrait inventer une nouvelle catégorie, très utile pour les cadres : savoir « se blinder », garder la tête haute, réussir à continuer à se regarder dans le miroir, même si l’on vous tape violemment dessus.








2.3. Démissionner : une logique d’honneur ?

Une autre manière de mettre fin au contrat de travail est la démission. Même dans une conjoncture du marché du travail difficile, nous avons plusieurs exemples de personnes ayant « choisi » de démissionner alors qu’elles auraient éventuellement encore pu continuer à rester dans l’entreprise, à condition de « rester coi », mais qui ont démissionné justement pour ne pas se taire, ce qui leur aurait paru moralement plus insupportable que de claquer la porte.

Mme Marsaoui négocie son départ quand son association passe de l’innovation à la « gestion », dans des conditions qu’elle juge correctes, et trouve assez vite un nouvel emploi par l’intermédiaire de ses anciens employeurs. M. Létocart a démissionné suite à un désaccord sur la manière de réaliser la fusion entre deux entreprises aéronautiques : « Supprimer des postes dans des services où il n’y a pas assez de monde mais garder autant de directeurs et de directeurs adjoints qu’il y en avait avant ce qui faisait 110 en tout ! Alors j’ai fait remarquer qu’il n’y avait qu’un seul DRH et un seul directeur financier ! Donc j’ai quitté mon poste sous un air assez belliqueux en faisant remarquer que je m’étais trompé d’endroit ! » Et il est rapidement recruté dans une autre grande entreprise.

Mme Duras, DRH, comprend très vite, avec l’arrivée d’un nouveau directeur anglais représentant l’entreprise mère, qu’elle ne pourra pas continuer à travailler comme avant, mais met neuf mois à négocier son départ dans des conditions selon elle relativement correctes, tout en ayant à garder le secret durant toute cette période vis-à-vis de son équipe (seule sa secrétaire était au courant). Et suite à cette expérience, elle s’est reconvertie vers le conseil.

Dans ces démissions, la forme compte autant que le fond. Si les raisons de fond sont liées aux désaccords avec l’employeur sur la manière de diriger ou d’encadrer l’unité dont le cadre est responsable, et la mise en cause de « l’œuvre » construite souvent pendant des années, la forme que prendra la rupture du contrat de travail est à la fois importante pour la personne démissionnaire et pour son équipe, comme l’explique M. Mareuil.

M. Mareuil : « Il y a peut être un peu de prétention, je ne pense pas, mais peut être un petit peu, allez on va dire… Mais je dirai mes valeurs c’était quoi, de finir ce que j’avais commencé et de faire participer l’ensemble des gens qui m’ont aidé à le mettre en place, la satisfaction du travail bien fait. Parce que bien souvent ce qu’ils cherchent c’est un boulot qui soit fait : “Alors tu as vu ça, on l’a sorti en temps et puis en plus nickel.” Donc quelque part, faire ressortir leurs valeurs à eux, vous avez vu, ça vous a pris la tête, on a beaucoup travaillé là-dessus. Mais sincèrement, regardez, chapeau !, vous avez bien bossé, vous avez compris et on est rentré dans la ligne logique, et maintenant on va aller en s’améliorant… et c’est eux qui vont vous apporter des améliorations.

G : Mais qu’est-ce qui fait que vous n’avez pas voulu accepter ? Parce que c’est pas facile de se retrouver en recherche d’emploi, quand on est cadre…

I : Oui j’avais un poste, un super bon salaire…, mais attendez. Oui, c’est pas facile, mais quelque part… Le fait que je parte voulait dire mon désaccord total avec la direction et c’était la preuve que j’étais avec eux. Quand je dis : je suis parti, j’ai laissé l’enfant en sachant pertinemment qu’il allait mourir, mais qu’est-ce que je peux faire vis-à-vis d’un patron ? Alors c’est vrai qu’aujourd’hui être plus diplomate est de dire OK, mais moi je reste en arrière, vous vous prenez des décisions et moi je fais en sorte que ça fonctionne. Mais quelque part de rester, c’est renier sa propre personnalité… »

M. Mareuil passe en revue les deux autres attitudes qu’il aurait pu avoir, lui permettant de rester dans l’entreprise : soit accepter un poste « placard », soit laisser au fils du patron les apparences du commandement. Mais il s’identifie à l’œuvre collective qu’il a réussi à mettre en place, et veut pouvoir « continuer à se regarder dans la glace le matin ».

On rencontre un raisonnement analogue chez Mme Dervier, qui revendique la « stratégie d’affrontement » menant à son licenciement (qui est sur ce plan une forme de démission), car sans celle-ci, elle n’aurait pas pu consommer la rupture avec sa direction de manière aussi franche, « purger ce que j’avais à purger », ce qui lui a permis ensuite de changer complètement de secteur et de métier.

Pour les différents cadres de notre premier échantillon, c’est la formation suivie après leur licenciement qui a permis le « travail de parole » et de prise de distance sur le passé, nécessaire pour y voir plus clair et parfois encore pour faire le deuil de l’ancien emploi. Parfois pour regretter les stratégies jadis mises en œuvre (comme pour M. Mareuil), parfois au contraire comme ici, pour s’assurer d’avoir fait le meilleur choix possible.






2.4. Chômage, remises en question et reconversions

À la surprenante exception près des deux cadres syndicalistes de notre échantillon, et de la cadre dirigeante sortie de l’École Centrale, toutes les personnes interviewées de notre échantillon se sont retrouvées, à un moment donné de leur parcours, au chômage, suite à un licenciement ou une démission. M. Bobois, syndicaliste CGT, a néanmoins failli être licencié à plusieurs reprises, mais a été « sauvé » à chaque fois par une mobilisation syndicale. On en lira le récit au chapitre 6. Cette période de chômage est plus ou moins longue selon les cas, et même si, comme pour l’accès au premier emploi, les réseaux sont une ressource essentielle pour retrouver du travail, cette recherche devient souvent plus difficile au fil des ans et de l’avancée en âge. Dans un certain nombre de secteurs, vers 45 ans, on est « vieux ». Outre les réseaux professionnels, le rôle de la famille, époux et épouses, s’avère essentiel pour « tenir ». Car la période de chômage est l’occasion de remises en cause, peut-être marquée par des moments de dépression et de détresse, et a amené les 11 personnes de notre premier échelon à changer radicalement de métier.

Mme Marsaoui, après avoir été « virée » du jour au lendemain par son employeur bailleur social, est restée dix-huit mois au chômage, et a finalement retrouvé un emploi de cadre dans le secteur social grâce à ses anciens soutiens dans la municipalité de X. M. Létocart, après avoir involontairement vexé son patron, est resté lui aussi au chômage car « banni » du secteur où il exerçait jusqu’alors à la recherche de postes pas faciles à trouver, « des entreprises de plus de 25 000 salariés en France, il n’y en a pas 250… » :

« Quand j’ai décidé de me tourner vers les cabinets de ministères auxquels j’avais appartenu ou leur entourage, car ces gens-là peuvent vite vous reclasser, j’ai été les voir en leur demandant : “Voilà, vous pouvez me donner un coup de main ?”. J’ai vu alors qu’il y avait deux sortes de patrons et deux seulement. Les patrons, types de gauche, qui ne prendraient jamais un DRH de gauche parce que c’est compromettant, c’est afficher sa conviction. Et les patrons, types de droite, qui ne prendraient pas un type de gauche parce qu’ils sont de droite ! Quand j’étais au cabinet de X [ministère], j’ai du coup été connoté DRH de gauche. Ma pratique professionnelle, c’était la même avant et après, et je n’ai jamais vu à quel moment mes convictions politico-philosophico-religieuses avaient changé ma manière de travailler ! Je travaille avec des codes personnels qui sont d’ordre moraux et philosophiques ».

Il conclut le récit de son parcours en disant qu’il a ensuite couru de « mission suicide en mission suicide » (plans sociaux, privatisations et autres), pour finir sa carrière dans une grande entreprise mondiale de services.

Par sa boutade à propos des deux sortes de patrons, M. Létocart a laissé entendre diplomatiquement qu’il a connu une « traversée du désert », car quand on est connu comme le loup blanc dans le petit monde réduit et fermé des patrons des grandes entreprises, il n’est pas simple de trouver à se réembaucher.

Dans ces démissions, le soutien de la famille et des proches est fondamental, et quand il n’existe pas, des séparations familiales s’ajoutent souvent au chômage. Mme Dervier affirme qu’elle a de la chance : « Moi, j’ai un mari qui me dit aussi de temps en temps : fais-toi plaisir. » Dans tous les entretiens sans exception, les conjoints et la famille sont évoqués, le plus souvent comme soutiens vitaux.

Reste que le chômage qui suit le licenciement ou la démission finit souvent par être vécu dans un sentiment de culpabilité. Celui-ci peut être d’autant plus fort qu’on n’y a pas été préparé, comme c’est le cas pour M. Boukir : « On reste quand même… chômeur… Et ce n’est pas dans mes valeurs, dans mon cadre de référence, j’ai toujours travaillé, toujours eu des parents qui ont travaillé. Connaître le chômage, ça fait peur… et ce n’est pas normal pour moi. Cela fait vingt-huit ans que je travaille, je l’ai connu à deux reprises. Je n’ai pas envie de… c’est quelque chose qui fait peur… pour quelqu’un comme moi qui est de ma génération, de mon âge en tous les cas. »

Le mythe de l’autonomie individuelle et de la dignité a son revers, qui est la honte se retournant contre les salariés privés de l’accès au travail, ne dépendant en dernier ressort pas d’eux. Les jeunes de l’association des emplois jeunes confirment-ils les propos de M. Boukir, qui pense qu’il existe un « effet génération » ? Cela n’est pas sûr, et plusieurs études démontrent que le chômage reste une violence (Montlibert, 2001), pour les moins jeunes comme pour les jeunes (Duthil, Paquet-Vaultier, 1999) qui représentent aujourd’hui 25 % des chômeurs en France, selon les statistiques officielles. Le chômage met chacun devant cette donnée de base de notre société : le rapport salarial qui nous rend dépendants des « offreurs du travail » (expression usitée aux Pays-Bas) que sont les employeurs. Il montre contre tous les idéaux et discours la non-autonomie fondatrice de tout un chacun. Quand on y ajoute le traitement subi par la plupart des chômeurs dans l’actuel Pôle emploi, et ce au grand dam des employés de cet organisme eux-mêmes, il est certain que les périodes de chômage ne sont jamais des parties de plaisir. Certains chômeurs en fin de droit, réalisant qu’ils ne retrouveront jamais de travail, ont décidé de cesser d’en chercher, et de s’installer dans d’autres stratégies de survie, comme en témoigne le film de Pierre Carles, Attention, danger travail (2007). Comme l’a montré la dernière campagne présidentielle, une partie des salariés accuse plus facilement d’autres salariés de « s’installer dans l’assistance », plutôt que de dénoncer l’absence d’emplois. Et ce, avec l’appui de partis politiques qui font commerce de ces opinions.


Pour quelles raisons estime-t-on être licencié ?
« Locus interne », « locus externe » ?

Une théorie transformée en outil de DRH et des cabinets de reconversion élaborée par le psychologue américain Julian Rotter, en 1954, consacrée à l’apprentissage social et à la définition de l’estime de soi, a inventé la notion de « locus de contrôle » (lieu du contrôle sur l’image de soi), en y distinguant le « locus interne » (ce qui nous arrive est dû à nous-mêmes) et le « locus externe » (ce qui nous arrive est dû à l’extérieur, aux événements). Il semblerait qu’en ce qui concerne les causes des licenciements et des démissions, les DRH et cabinets de reconversion préfèrent les gens qui cultivent le « locus interne », s’attribuant à eux-mêmes les causes de leur situation, selon le principe par ailleurs précieux « investis ton énergie dans ce qui dépend de toi ».

Or, indépendamment de toute considération théorique sur la difficulté à distinguer un « intérieur » et un « extérieur » chez les sujets humains, tant ils sont pris dans leur environnement mais tant aussi ils le marquent, la plupart des personnes que nous avons interviewées avaient une interprétation de leur licenciement ou démission en termes de conjonction d’événements : un changement d’orientation du côté de l’organisation, et une lassitude ou un refus de changer de position, de jouer un autre rôle que celui joué jusque-là, de leur part. Ils étaient non seulement « adaptés » aux orientations précédentes, mais ils les représentaient eux-mêmes, ils les incarnaient, elles ne leur étaient donc pas « extérieures ». C’est parce que des dirigeants ont décidé de nouvelles orientations… qu’ils ne pouvaient pas, ou ne voulaient pas incarner (« devenir un petit soldat, non ! »), qu’ils ont quitté l’organisation d’une manière ou d’une autre.








2.5. Rôle de la formation dans « l’effet regain »

Les cadres de notre premier échantillon ont été rencontrés durant une formation de « retour à l’emploi ». Les entretiens menés avec eux sont devenus un moment de celle-ci, offrant, en plus d’autres modalités du suivi et de l’accompagnement individualisés, un espace de deux à trois heures d’écoute et d’échanges dont le but était de passer en revue le parcours professionnel en remontant parfois, quand la personne interviewée allait dans ce sens, jusqu’à l’origine familiale. Ceci afin de ponctuer ce qui dans ce parcours se répétait, revenait, pouvant constituer une force mais aussi une faiblesse, eu égard aux objectifs recherchés : retrouver un emploi dans le même secteur qu’avant, changer de secteur, devenir consultant ou formateur, créer son entreprise.

L’expérience et le seul récit de l’expérience ne suffisent pas pour modifier éventuellement ce qui s’y répète. Car elle est une forme de répétition, aboutissant à la création de routines et de réflexes qui évitent d’avoir à y penser par deux fois avant d’agir. Elle peut donc parfaitement être la répétition des mêmes erreurs et illusions. Les superstitions de toutes sortes (voire les religions !), le domaine politique, dont l’activité d’encadrement est proche, ou encore la vie amoureuse et conjugale, avec sa répétition des scènes de ménage, sont là pour témoigner du fait qu’il faut des apports extérieurs pour transformer une expérience en « savoir » et connaissance de celle-ci. Il y faut un dispositif d’écoute mais aussi de confrontation, d’interpellation au besoin critique. Un dispositif dans lequel les jugements de valeur sont provisoirement suspendus, mais pas les questionnements. Pastré (1999) affirme qu’il n’y a apprentissage par l’expérience que s’il y a mise en récit de celle-ci, mais cette mise en récit sera d’autant plus pertinente si elle est soutenue par des savoirs qui permettent de l’objectiver, et de produire chez la personne en formation des connaissances qui rompent au moins partiellement la répétition : qui change de nature quand on découvre en quoi elle est répétition justement. M. Mareuil aurait-il sinon réalisé qu’en voulant être khalife à la place du khalife, il poursuivait des objectifs imaginaires qui ne pouvaient que lui nuire à la longue ? Aurait-il réalisé (comme il le fait durant l’entretien, en s’interrompant et en disant : « tiens, c’est vrai ça ») qu’il adoptait à l’égard de l’un des fils de son patron la même attitude de non-respect de son autorité que l’avait fait le père… sauf que M. Mareuil n’est pas ce père ? Mme Dervier, après avoir passé en revue plusieurs fois « le film » de ce qu’elle aurait pu faire d’autre, ce qu’elle appelait sa « stratégie offensive » qui a amené son licenciement qui ressemble à une démission, aurait-elle été finalement convaincue d’avoir fait le bon choix (« Non, non, je ne serais pas restée… ») ? Mme Mirou aurait-elle reconnu si fort qu’elle était finalement « dans les pas de sa mère », dans une forme de désobéissance aux exigences de sécurité, ce qui lui a permis de « raccrocher les wagons » comme elle le dit ? Plus généralement, auraient-ils découvert, tous, l’importance de l’espace et du moment de la réflexion, de la prise de recul, de l’intérêt des analyses sociologiques, des apports de la philosophie, de la psychologie et de « l’introspection », non comme « culture générale » mais pour mieux comprendre leur propre parcours et leur vie ?

« La connaissance est souvent mère de la révolte. À moins que la révolte ne soit une incitation forte à se renseigner et à apprendre », notent les époux Pinçon dans la postface de leur Président des riches (p. 270, 2011). Dans les entretiens que nous avons déjà cités apparaissent des références à la sociologie des organisations, aux approches de la psychologie, aux doctrines du management participatif, qui sont des retombées directes de la formation reçue par les personnes de notre premier échantillon. Mais cette formation était basée sur une analyse de l’expérience passée, et visait, à partir des savoirs enseignés et de l’expérience mise en récit, à élaborer des connaissances situées, à la fois pour chacune et chacun des participants en lien avec sa propre expérience, et pour le groupe dans son entier. Ces connaissances situées étaient destinées à devenir des savoirs d’action.

Le programme de formation présenté ici se fonde sur une démarche d’orientation professionnelle qui a été conçue, puis mise en œuvre deux années de suite auprès de 32 cadres demandeurs d’emploi au total. À son intérêt social et politique s’ajoute un intérêt scientifique car les pratiques d’aide à l’orientation reposent rarement sur une conceptualisation théorique. La plupart du temps, elles ont une origine exclusivement empirique (Guichard et Huteau, 2006), centrées qu’elles sont sur un « retour à l’emploi » à tout prix. Le programme ici étudié a un fondement théorique précis.




Se reconstruire en découvrant comment on a été construit

Le programme se fonde sur une réflexion théorique concernant la notion de projet professionnel mobilisée dans le champ de l’orientation professionnelle et la notion de transformation explorée dans le champ de l’andragogie10. Les ruptures dans la vie professionnelle conduisent les sujets à « restructurer leur vision du monde et leurs projets de vie » (Parkes, 1971), mais souvent sans qu’ils réalisent à quel point ils restent englués dans certaines représentations qui pourraient pourtant être autres. Dans cette perspective, la notion de projet est centrale dans la relation que l’adulte entretient avec le travail et dans le processus de changement (Boutinet, 1995). Gourdon-Monfrais (2000) insiste sur le rôle du projet dans la guérison d’une histoire ou d’une rupture difficile, en ce qu’il aide à se réconcilier avec une nouvelle image de soi-même et à « dépasser le passé » (après l’avoir mieux connu). Ceci un peu comme dans une cure psychanalytique dont Freud dit que les récits sont comme des hiéroglyphes sur une pierre dont les traces peuvent être effacées une fois qu’on en a déchiffré le sens.

Le programme de formation a été conçu dans cette perspective « constructiviste ». Dans le champ de l’orientation professionnelle, elle permet de recentrer les personnes qui sont en formation sur leur « intention » et sur l’enjeu de cette intention. Dans cette optique, le projet professionnel est un moyen pour elles d’être actives face à et sur des événements extérieurs, fluctuants et complexes, qui leur échappent au moins en partie. Il ne peut se faire sans que n’aient été prises en compte les représentations sociales par lesquelles les sujets donnent sens à leur apprentissage. La formation tente de « faire bouger » certaines de ces représentations.

Lévy-Leboyer (1993) montre l’importance de la démarche de conceptualisation (des différentes expériences vécues) dans la construction d’un projet professionnel et l’importance de la notion d’image de soi, puisqu’elle sert de support à la réalisation du projet professionnel. Cette image de soi est construite par des représentations sociales dans lesquelles les sujets sont pris, ce qui explique qu’on peut découvrir des « images de soi » comparables d’un sujet à un autre, surtout dans le travail en groupe.

Il est en conséquence important de tenir compte des dynamiques psychologiques et socioculturelles sous-jacentes aux représentations et schèmes d’interprétations qui se sont construits jusque-là dans le cours de la vie. Car cela est la base sur laquelle les adultes s’approprient ce qui leur est enseigné, et indique selon quelle dynamique ils modifient leurs projets professionnels et de vie ou au contraire quels sont les blocages qui ne permettront pas cette modification. Dans cette perspective, la formation devient en réalité une « transformation », très loin de la perspective critiquée dans le chapitre 1, celle de la « transmission de connaissances ».

Le terme « projet » faisant l’objet d’une utilisation inflationniste dans l’ensemble des domaines de l’activité humaine (Boutinet, 1996), il en résulte une polysémie accompagnée d’un flou sémantique et conceptuel que nous avons tenté de dépasser lors d’un travail de « radioscopie » du projet (Glee, 2003). On voit ainsi, en recourant aux travaux de la psychologie, de la psychanalyse mais aussi de la psychosociologie, que la démarche de projet fait entrer dans un processus de découverte : découverte de soi, de ses ressources, de ses failles ; découverte de l’environnement, etc. Il y a, à la base de l’élaboration du projet, un travail qui ressemble à celui d’anamnèse conduisant le sujet à explorer son histoire et à mettre à jour des blocages mais aussi des potentialités jusque-là ignorées et donc inutilisées. Ce que les participants ont appelé « repasser le film » pour « raccrocher les wagons ». Ce travail correspond à une démarche heuristique car on retrouve l’idée de la difficulté que comporte toute avancée dans la connaissance, y compris la connaissance de soi-même. Mais celle-ci est toujours orientée ou réorientée vers le projet professionnel et les champs du possible. Cette démarche ressemble ainsi à celle de l’expérimentation scientifique.






Le dispositif de formation

Le programme de formation est destiné aux cadres de plus de 40 ans en recherche d’emploi, ayant occupé des fonctions de management pendant plusieurs années et justifiant d’une formation dans l’enseignement supérieur de deux ans minimum (ce qu’il est convenu d’appeler : Bac + 2). La formation se déroule sur sept mois au total, comprend quatre mois d’enseignement théorique suivis de trois mois de stage en entreprise. Cette mission joue le rôle d’un tremplin facilitant le retour à l’emploi dès la fin du stage. Un accompagnement personnalisé est prévu à chaque étape. Il s’agit de proposer aux participants une dynamique de retour à l’emploi via une formation dispensée au sein d’un organisme universitaire et composée de 3 éléments :

— un enseignement permettant de bénéficier de l’expertise et du savoir-faire universitaire et sanctionné par la délivrance d’un diplôme universitaire ;

– un accompagnement individuel dans le cadre de séances d’accompagnement permettant d’adapter la formation à chaque stagiaire dans ce qu’il a de singulier ;

— une mission en entreprise qui doit servir de tremplin pour réintégrer le marché du travail.

Ainsi, le programme se différencie des autres formations déjà existantes par l’association de temps inscrits dans des logiques différentes et des rythmes différents qui assurent un accompagnement individualisé « sur mesure » tout en bénéficiant de la dynamique de groupe. En effet, les formations de retour à l’emploi sont rarement liées à une formation continue (le programme est composé non seulement d’un travail sur le projet professionnel mais aussi d’un ensemble de cours en gestion, management, psychologie sociale, sociologie des organisations, permettant la délivrance d’un diplôme universitaire pour les candidats ayant satisfait à toutes les exigences). Ce couplage a pour objectif d’aider à créer, puis à renforcer le processus d’évolution personnelle nécessaire en situation de recherche d’emploi. On obtient ainsi une formation sous forme de triptyque dont l’articulation originale « enseignements universitaires/travail sur le projet professionnel individuel/mission en entreprise » crée une synergie et renforce la dynamique d’évolution personnelle orientée vers l’objectif de retour à l’emploi. Dans le même temps, ce processus de changement est encadré, balisé et sécurisé par des moyens matériels et humains importants, mis à disposition par l’organisme de formation dans le cadre du programme (équipe pédagogique, équipe d’accompagnateurs, partenaires institutionnels, partenaires entreprises, etc.). Toutefois, il garde une souplesse car la spécificité des intervenants (et des accompagnateurs en particulier) est leur capacité à s’adapter aux particularités personnelles des formés.

L’une des originalités de ce programme est d’associer l’approche par les « récits de vie » (Pineau, 1995 ; Wright Mills, 1961 ; Bertaux, 1977 ; Kaufmann, 2009) et les pratiques d’écoute inspirées des travaux de C. Rogers (1968), l’inventeur de « l’écoute bienveillante » bien connu dans le secteur social. Il s’agit d’une écoute empathique reprise et ajustée dans le cadre du counseling vocationnel qui souhaite aider chaque individu concerné à « réfléchir sur son expérience passée […], à s’interroger sur son degré d’autonomie […], à réfléchir à son degré d’estime de soi » (Super, 1991, p. 14). Cette approche consiste donc à mettre en rapport l’expérience, apparemment unique et individuelle, avec les représentations et déterminations sociales qui s’y manifestent.






Un accompagnement spécifique proche du coaching

Les accompagnateurs proposent un accompagnement personnalisé visant à la mobilisation de la personne dans ce contexte très délicat et ambigu qu’est la situation de chômage : c’est en situation de recherche d’emploi qu’il faut être particulièrement motivé alors qu’on a du mal à l’être ! Ils ont travaillé avec les participants en articulant les apports de la dynamique de groupe à ceux de l’écoute individuelle afin de les aider dans cette démarche de changement11 qu’a représenté le temps de la formation.

Les accompagnateurs mettent en œuvre les principes de la méthode canadienne ADVP12. Ils ont en tête le « paradoxe du formateur » qui correspond à cette situation où il s’agit de « gérer l’ingérable », de « contrôler l’incontrôlable », de « sécuriser l’incertain ». En effet, la dimension existentielle que la formation permet d’appréhender place l’ensemble du travail en situation de « maïeutique13 », où il s’agit de faire advenir du nouveau, inconnu pour le formé comme pour le formateur. Il y a une puissance de dévoilement dans la démarche qui peut être en conséquence déroutante, insécurisante, et pour cela, le formateur doit savoir la manier avec délicatesse et la canaliser sans jamais inhiber, par un excès de contrôle ou un contrôle mal compris, le travail du formé. Car c’est bien lui qui travaille. Une charte d’accompagnement présente la déontologie ainsi que les objectifs et les ressources mises en œuvre pour l’accompagnement.

Dans ce cadre, l’accompagnement s’organise sur une alternance entre travail solitaire et travail accompagné et sur une double interactivité. L’alternance offre au formé le temps nécessaire à une prise de recul puis de conscience progressive et à un investissement fort. L’interactivité est double : elle concerne la dyade : « formateur-formé » et également la triade « formateur-groupe de formés-formé ». Dans les deux cas, il y a un jeu de questions-réponses qui se met en place et fait avancer chacun grâce à l’effet miroir, c’est-à-dire la mise en perspective par l’autre (le formateur) ou les autres (le groupe de formés) de sa propre expérience et grâce à l’effet écho : l’expérience de l’autre ou des autres venant enrichir la sienne propre.






La population concernée : des cadres « cassés »

Une procédure de recrutement a permis de retenir 16 candidats à chacune des deux sessions. Une majorité d’hommes, une petite minorité de femmes, la moitié âgée de 40 à 50 ans, l’autre moitié au-dessus de 50 ans. Tous ont occupé des emplois de niveau cadres ou assimilés et ont une expérience de plusieurs années dans le management d’équipes ou de structures plus ou moins grandes. Tous sont en recherche d’emploi depuis six mois au moins.

Lors de l’entretien de sélection il était clairement précisé aux candidats qu’il s’agissait d’entrer dans une démarche active de formation conduisant nécessairement à une remise en question, à un changement des représentations, à une révision de leur positionnement sur le marché du travail. Un temps de réflexion fut donc systématiquement laissé à chaque candidat retenu avant qu’il ne confirme son inscription.

Après deux années de fonctionnement où 32 participants au total ont suivi le programme, les résultats de la formation s’observent à la fois au niveau quantitatif et qualitatif.

Pour les deux sessions, les taux de retour à l’emploi sont supérieurs à ceux d’ordinaire observés pour des demandeurs d’emploi de ces tranches d’âges14. Le pourcentage global de cadres ayant retrouvé un emploi est de 70 %, les CDI sont plus nombreux que les CDD, les plus de 50 ans sont mieux reclassés que d’habitude, et une partie d’entre eux a créé des entreprises (de conseil et autres) qui, pour le moment, marchent. Mais nous voulons surtout faire ressortir les aspects plus qualitatifs. Les différents entretiens menés font ressortir les points suivants :

— Plus que d’une rupture, c’est d’une cassure dont il s’agit pour l’ensemble des participants à propos de leur perte d’emploi, au début de la formation. Il s’agit de personnes « brisées », blessées plus ou moins fortement et qui ont un fort sentiment d’échec, se baptisant elles-mêmes de loosers. Cela se traduit par un grand manque de confiance en elles.

— L’association au sein du même programme d’un travail sur le projet professionnel et d’un ensemble de cours sanctionné par un diplôme universitaire offre un couplage qui renforce le processus d’évolution professionnelle et contribue à restaurer l’estime de soi. L’une des originalités fortes de cette formation est en effet qu’elle est diplômante, qu’elle n’est pas seulement centrée sur le retour à l’emploi de manière exclusive, qu’elle a une visée et une portée plus générale en termes d’acquisition de connaissances universitaires.

— L’alternance « travail au sein du groupe et avec le groupe/travail en face à face avec le coach » est productrice d’une dynamique qui semble avoir contribué à la restauration de l’estime de soi et à l’ouverture du champ des possibles. Une partie des extraits d’entretien dont est composé cet ouvrage vient de certaines des personnes ayant suivi cette formation, et pour qui elle a effectivement réussi à « faire bouger » la manière dont elles se présentaient les raisons de leurs licenciements ou démissions. Certaines se sont vues confirmées dans leurs prises de position (« j’ai bien fait de partir »), d’autres ont réalisé qu’elles auraient éventuellement « pu s’y prendre autrement ». Mais chez toutes, on a pu entendre un « autre son de cloche » dans les représentations de leur situation actuelle, comme en témoignent les extraits d’entretien qui, loin d’être plaintifs, font plutôt état d’une sorte de combativité retrouvée.

— L’étude fait ressortir l’importance des actes de parole dans le processus de changement qu’induit la mise en route de la dynamique de retour à l’emploi. Dans des espaces réflexifs, conçus à cet effet, tantôt en « tête à tête », tantôt en groupe de discussion, tantôt en cours, les personnes formées ont pu « relire » leur parcours passé, « mieux comprendre » le déroulement des événements ayant amené soit à leur démission soit à leur licenciement, en acquérant à la fois des connaissances générales et adaptées à leurs situations singulières. L’échange verbal, qu’il prenne place dans un espace privé confidentiel (de type coaching) ou dans un espace public, correspondant au temps de partage en groupe, permet l’émergence de nouvelles représentations qui elles-mêmes servent de socles à la reconstruction identitaire. Ces actes de parole ne peuvent apparaître que dans un contexte de confiance et d’écoute empathique de type rogérien, le formateur jouant simultanément le rôle de « gardien de la paix », garant de la suspension des jugements de valeur, et de « ponctuateur », soulignant tel ou tel propos aux fins d’une analyse plus approfondie.

Enfin, l’étude montre que les participants qui optent résolument pour des attitudes et comportements de type coopératif prennent rapidement « une longueur d’avance », en termes de retour à un emploi satisfaisant, sur les participants plus fermés et négatifs, voire cyniques. Le caractère hétérogène du groupe a montré ses effets dynamiques, car, venant de secteurs très différents, les participants ont pu s’interroger mutuellement puisque les évidences des uns n’étaient pas celles des autres. Le groupe était donc en même temps composé de manière hétérodoxe, car les croyances et certitudes des uns n’étaient pas forcément celles des autres. Ce qui souligne l’intérêt de la dispute et des controverses concernant le travail, afin… de mieux travailler en y voyant un peu plus clair.

Paradoxalement, la solidarité et l’ouverture aux autres, dans le contexte très concurrentiel et peu sécurisant de recherche d’emploi, semblent être un gage d’efficacité.

Et les autres, celles et ceux qui, dans notre échantillon, n’ont pas suivi cette formation ? Quelles sont les sources de leurs « théorisations profanes », auxquelles cette formation a très clairement contribué ? Quel est leur espace réflexif à eux ?

Mme Léglise, Mme Marsaoui et Mme Duras ont toutes trois rédigé un mémoire sur leurs expériences professionnelles, l’une dans un institut de formation pour cadres de santé, les deux autres à l’université (en sociologie et en sciences de l’éducation). Les deux cadres syndicalistes ont, outre des lectures diverses, leurs discussions et écoles syndicales, pour prendre une forme de distance par rapport à leurs pratiques. Mme Dupré a son théâtre, mais aussi, comme trois autres femmes de ce même échantillon, la psychanalyse comme « espace réflexif ». Et M. Létocart ? Venant d’une vieille lignée d’intellectuels, cultivant en prenant le café ses espaces où il ne fait apparemment « rien », son bureau, sa cafetière, et surtout constamment son épouse, lui ont fourni son espace où prendre du recul.






1. Regain : herbe qui repousse dans un pré après la fauchaison ; retour de santé, de fraîcheur, après que l’âge en est passé ; retour inespéré, recrudescence ; plus prosaïquement on peut lire le mot également comme le fait de gagner à nouveau sa vie ; Regain est aussi un très joli roman de Jean Giono sur la renaissance d’un hameau et d’un amour, Romans et Essais, Livre de Poche, 1992.

2. Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques.

3. L’une des caractéristiques des évolutions des organisations, ces vingt dernières années, est que les « pouvoirs disciplinaires », qui peuvent avoir une portée stratégique considérable, ont été progressivement concentrés aux échelons les plus élevés de la hiérarchie, et avec eux, le recrutement. L’une des raisons du succès de la « logique compétences » est qu’elle donne les moyens (tests et autres moyens d’évaluation) à ces échelons hiérarchiques élevés de faire des « bilans de compétences » qui remplacent l’évaluation par l’encadrement de proximité, toujours suspecté d’en profiter pour recruter des « complices » (Touraine, 1955). Il est sur ce plan frappant de constater que le discours sur la responsabilité et l’autonomie de cet encadrement de proximité s’est développé sur un fond d’expropriation de ces anciennes attributions de pouvoir.

4. On peut noter que M. Mareuil, avec un DU de métallurgie, occupe finalement une position hiérarchique analogue du point de vue du nombre de gens encadrés à celui de M. Le Cœur qui lui, a un diplôme d’ingénieur d’une grande école. Même si le premier le fait dans une grosse PMI industrielle, et le second dans une grande entreprise privée de télécommunications. Il en va de même de Mme Marsaoui qui se trouve directrice d’une association de 142 salariés, tous recrutés par elle-même, avec un DE d’éducatrice spécialisée. Reste que les positions institutionnelles, le prestige et le salaire ne sont pas du tout les mêmes.

5. Les premières lois concernant les emplois jeunes datent de juin 1998. Il s’agissait de contrats en CDI d’une durée de cinq ans.

6. Cette « impossibilité » sera énoncée comme un principe par M. Létocart, DRH d’une grande entreprise (chap. 3), comme un élément à prendre en compte dans la nomination des cadres et encadrants.

7. Tout comme le DRH cité, Mme Marsaoui se définit avant tout comme une salariée parmi d’autres, même si elle est en position de directrice, en s’identifiant « à tout le monde » : le monde des salariés s’entend. Il y aurait donc… de faux licenciés et de faux chômeurs ! Très régulièrement, des situations de « fraude » sont montées en épingle pour culpabiliser l’ensemble des salariés, en détournant les yeux des sommes colossales que les employeurs doivent aux Assedic et à la Sécurité sociale. L’expression « patrons voyous » fait ici contrepoids aux accusations adressées à certains salariés.

8. M. Mareuil raconte une scène dans une usine à la campagne, où débarque un jour un ouvrier avec son fusil de chasse parce que le patron a dit qu’il voulait le licencier.

9. Il est intéressant de constater qu’à ses listes noires, concernant des salariés dont le « livret ouvrier » du xixe siècle était l’un des éléments potentiels (voir là-dessus par exemple : Isabelle Baudelet, La Survie du livret ouvrier au début du xxe siècle, Villeneuve d’Ascq, 1993), s’opposent aujourd’hui des « listes noires d’entreprises », qui en dénoncent les conditions de travail.

10. L’andragogie est une des perspectives professionnelles des formateurs d’adultes. Elle a été définie comme un effort organisé et soutenu pour aider les adultes à apprendre d’une manière qui mette en valeur leur capacité à diriger eux-mêmes leur apprentissage (Mezirow, 2001).

11. « Le coaching est un accompagnement personnalisé, limité dans le temps, où l’on se tient aux côtés d’une personne souhaitant cheminer d’un point A à un point B, où on lui fournit des balises et un regard extérieur bienveillant mais pas complaisant », P. Blanc Sahnoun, cité in G. Forrestier (2002), Ce que coaching veut dire, Éditions d’Organisations, p. 13.

12. ADVP : Activation du développement vocationnel et professionnel, inventée par Pelltier, Noiseux et Bujold (1974).

13. Inventé par Socrate, il s’agit de « faire accoucher les idées nouvelles au moyen du dialogue ». La mère de Socrate était sage-femme.

14. Pour le détail de ces résultats, voir C. Glee, 2011.








Deuxième partie

Les champs de manœuvre

Les protagonistes étant maintenant en place, avec leurs histoires singulières et formations différenciées, nous allons pouvoir étudier le théâtre des opérations, les contours et contraintes des postes occupés. Ces postes se situent dans des secteurs qui présentent en apparence de fortes distinctions : entreprises grandes et petites, industries, usines et services, sous la pression d’une rentabilité financière maximale ou à but non lucratif. Mais les résultats de notre enquête ont ceci de surprenant qu’ils nous amènent à conclure que les déterminants les plus forts de l’activité d’encadrement ne viennent pas des spécificités des secteurs, mais des stratégies des directions générales, auxquelles cadres et dirigeants doivent constamment s’adapter. Surtout, s’ils se situent en haut de l’échelle hiérarchique, dont on étudiera les strates.

Ces capacités d’ajustement font partie des ressources qui permettent de tenir dans la tourmente, de faire face aux changements, mais aussi de nouer des alliances avec des collègues, pairs, supérieurs, équipes. Car bien que chargé de responsabilités individuelles souvent lourdes, l’encadrement marque « son » territoire, et est faiseur d’œuvres toujours collectives. Les cadres ont des alliés mais aussi de vrais adversaires. Ils défendent certaines orientations, mais ont à en contrer d’autres. On examinera ici les contraintes imposées par les ambiances de travail, les discriminations en tous genres, et les stratégies inventées pour s’en débrouiller.

Cela va plus loin et plus fort que les simples « stratégies personnelles » qui se déploieraient dans les « marges » laissées par le « système » : les champs de manœuvre ne sont pas des données naturelles qui vous attendent les bras ouverts, c’est bien votre manœuvre qui les fait champs plus ou moins larges ou étroits. Mais afin de pouvoir labourer vos champs en long et en large et surtout en profondeur à votre convenance, il convient d’abord d’en prendre toute la mesure, qui inclut celle de votre propre poids, caractère et puissance.

On abordera ainsi les deux facettes les plus décisives de toute activité de direction et d’encadrement, quel que soit le secteur : les rapports entre pouvoir et autorité, deux aspects indissociables bien que foncièrement distincts.






Chapitre 3

S’ajuster
aux contraintes du poste


« Celui qui sait adapter sa conduite aux circonstances sera plus sûrement heureux que celui qui n’a pas appris cet art […]. Si tu savais changer de nature quand changent les circonstances, ta fortune ne changerait point […]. Je conclus donc que la nature change et que les hommes sont entêtés ; quand leur comportement s’accorde avec les nécessités du moment, ils sont heureux en affaires ; sinon c’est le désastre. »


Machiavel, Le Prince, chap. 25 : « Pouvoir de la fortune dans les
choses humaines et comment lui résister », Livre de Poche, 1983



Vous préférez la participation, mais les situations vous forcent parfois à prendre des décisions unilatérales. Il vous arrive d’avoir peur d’une situation de conflit, mais vous savez qu’il ne faut jamais le montrer. En arrivant dans un nouveau poste, il est vital de savoir vite en qui on peut avoir confiance. Quand on dirige ou encadre à l’usine, dans une agence commerciale, à l’hôpital, dans le secteur social, on ne rencontre ni les mêmes contraintes ni les mêmes traditions : et si la nécessité de s’y ajuster formait justement un trait d’union ?

Car s’il est un invariant majeur dans l’action de diriger et d’encadrer, c’est bien la grande variété et la singularité des situations, qu’elles soient globales ou plus locales, auxquelles cette action est confrontée. Cet invariant va de pair avec la nécessité des dirigeants et des cadres de s’y adapter, de « faire avec », de s’y plier mais aussi de s’en servir pour leur action. Cet invariant est aussi relativement intemporel, car il correspond aux recommandations que fait Machiavel aux princes, de « forcer leur caractère » quand les circonstances et le hasard changent, de modifier leurs stratégies de domination en fonction de ces changements. Et ces deux aspects, circonstances (ou situations) et personnalité, sont très intimement liés, dans un rapport d’aller-retour, le dirigeant ou l’encadrement ayant à se plier aux contraintes des situations qui jouent comme autant de déterminants de leur action, mais tout en imprimant leur propre marque et leurs caractéristiques par lesquelles ils personnalisent les contraintes et en font des éléments de leurs stratégies. D’où notre emploi du verbe « s’y ajuster », qui, en référence au travail de l’ajusteur, souligne que diriger et encadrer est bien un travail, mais contient aussi la notion de « juste », entendu comme « juste ce qu’il faut », une forme d’exactitude et de précision, mais aussi comme « cause juste ». De même que l’ajusteur ajuste ses outils en fonction des caractéristiques spécifiques du bloc de métal, s’ajuster aux circonstances en tant que dirigeant ou encadrant signifie en tenir compte au maximum pour permettre la poursuite de ses propres stratégies.

Cette singularité et la nécessité de s’y adapter ne contredisent pas l’existence de méthodes et de techniques, ou de procédures, unifiantes, uniformisantes et qui visent des formes de standardisation de l’action, mais elle en relativise la portée et l’importance. Bien que nous n’en ayons pas beaucoup entendu parler, sauf sous la forme de rejets et de critiques, ces procédures et ces méthodes sont bien entendu aujourd’hui omniprésentes dans maintes entreprises, surtout d’une certaine taille, moins dans les PME-PMI (à l’exception des démarches qualité). Mais comme on a pu le montrer ailleurs (1995) au sujet des démarches qualité qui sont en quelque sorte le modèle même de la standardisation surtout dans leurs versions ISO, celle-ci n’exclut pas le maintien de la singularité, en l’occurrence celle des manières de les mettre en œuvre et de les faire fonctionner.

Nous avons déjà étudié une partie des contraintes générales du travail d’encadrement, qu’on peut ici rappeler (2006, 2010). Outre la pression exercée aussi bien par les supérieurs hiérarchiques que par les équipes encadrées, dont les caractéristiques sont décisives pour définir les contours de ce qu’un encadrant peut ou ne peut pas faire, nous avions examiné le contrôle exercé par le droit du travail, les dispositifs et méthodes de management, les réseaux d’interdépendance et les systèmes de « renvois d’ascenseur », ainsi que la place des postes à la fois dans une hiérarchie de pouvoirs et dans la stratégie générale de l’organisation, qui détermine l’existence de secteurs valorisés et d’autres dévalorisés. Nous avions fait la distinction entre celles qui étaient inhérentes aux profils des postes concernés, et plus généralement à la condition salariale, à la fois celle de l’encadrant et celle de ses subordonnés, et celles qui sont intrinsèquement liées aux caractéristiques personnelles, sociales et historiques de l’encadrant, les contraintes du corps et de la morale. Mais ces dimensions apparemment personnelles ne prennent leur sens que dans les situations d’encadrement singulières, il y a ainsi par exemple des entreprises, des traditions et des « cultures » plus égalitaires, respectueuses de la légalité, ou plus discriminantes que d’autres. Nous allons reprendre ici cette distinction, en y rajoutant deux éléments supplémentaires du côté des contraintes liées au poste occupé : la spécificité des secteurs de l’action et des niveaux hiérarchiques, qui nous amènera à un premier approfondissement de la question du pouvoir. Et nous allons élargir certaines des contraintes du corps et de la morale déjà entrevues, à partir de nouveaux éléments d’enquête : l’âge, les origines « ethniques », les différences de genre et le rôle qu’ils jouent dans des pratiques comme le sexisme, le racisme, le « jeunisme », et la lutte contre ces pratiques.

Notre guide d’entretien proposait aux personnes interviewées d’exposer leurs manières d’encadrer et de diriger, avec la consigne explicite d’indiquer en quoi ces manières leur étaient propres, et n’allaient éventuellement pas forcément dans le sens de ce que leurs supérieurs hiérarchiques leur demandaient de faire. Il en résulte un fil conducteur qui fait partie intégrante de l’action de diriger et d’encadrer, à savoir que celle-ci ne peut pas être décrite « en soi », mais seulement en référence à son « haut » et son « bas ». Dans tous les entretiens sans exception, les personnes interviewées ont tenté de spécifier leurs propres pratiques par comparaison avec leurs supérieurs hiérarchiques, et en référence à ce qu’elles souhaitaient faire avec leurs subordonnés. Dans les entretiens, cette originalité était mise en scène, quel que soit le thème abordé : il s’agissait de montrer que le cadre n’est pas un simple exécutant (même si ce mot est parfois employé sous forme de boutade), qu’il a à « faire avec » des contraintes, mais qu’il sait les contourner d’une manière efficace aussi.

Cela dit, il n’y arrive pas toujours, et l’un des intérêts de notre matériau est de contenir aussi des extraits d’entretien qui témoignent des échecs de l’ajustage, par erreur de jugement et de connaissances de l’encadrant, ou par absence ou disparition des conditions minimales de possibilité de leurs stratégies.

Les résultats que nous avons recueillis sont largement confirmés par ceux d’une importante recherche sur « les dirigeants » qui viennent d’être publiés (Barbier, 2011) soulignant encore une fois que diriger et encadrer sont des activités fortement contraintes, où même les « patrons » ne font pas ce qu’ils veulent mais doivent se conformer, souvent de manière très prudente, aux exigences d’un « système d’équilibre des forces » extrêmement délicat, composé d’une pluralité de protagonistes, qui peut aller des tutelles ou du conseil d’administration jusqu’aux organisations syndicales.

Nous allons aborder dans un premier temps (3.1.) les contraintes liées aux spécificités des secteurs et des « périodes de vie » des organisations, pour ensuite nous intéresser à celles qui sont inhérentes aux strates hiérarchiques (3.2.), puis terminer sur les déterminations qui résultent des traditions, cultures, préjugés, et notamment des discriminations de genre, d’origine ethnique et d’âge (3.3.).




3.1. Les contraintes liées aux spécificités des secteurs

Tous nos interlocuteurs ont tenu, à un moment donné de l’entretien, à souligner les particularités et les contraintes spécifiques des secteurs dans lesquels ils travaillaient ou avaient travaillé, pour montrer comment ils avaient dû en tenir compte. Dans l’industrie du verre par exemple, les fours ne s’arrêtent jamais, c’est un milieu « très dur et masculin », les installations sont coûteuses, ce qui a des conséquences à la fois dans le domaine financier (amortissement) et dans la conduite du personnel. Ici, ce sont les exigences de la « matière » travaillée et produite qui semblent donner le ton. Dans le secteur bancaire, on trouve d’autres déterminants, comme les différentes manières de calculer les risques, l’évaluation coûts-bénéfices, avec un facteur clé qui semble tout surdéterminer : la confiance, et la recherche de critères pour l’établir. Quand on travaille dans les collectivités territoriales avec comme tuteurs des élus politiques, les champs de manœuvre sont encore différents, les sensibilités politiques y jouent un rôle majeur, même pour des personnels de direction non explicitement politiques.

Mais jamais ces particularités n’étaient mises en avant comme des déterminants en soi, incontournables, bien au contraire, les personnes interviewées en exposaient leur vision par comparaison (et souvent opposition) avec celle de leurs dirigeants. Et ce, en référence à la manière dont elles envisageaient l’organisation de l’entreprise ou du service, et la manière de diriger et d’encadrer le personnel.




3.1.1. Diriger et encadrer dans l’industrie

L’industrie impose les contraintes exigées par la production de la matière première et des types de produits fabriqués, la production d’aciers, d’aluminiums ou de verres se fait à l’aide de fours et de cuves à flux continu, ce qui implique notamment une organisation d’équipes d’ouvriers, de techniciens et d’ingénieurs travaillant 24 heures sur 24, en 3 fois 8 heures, et l’existence de tâches à la fois hautement qualifiées et d’autres qui le sont beaucoup moins. La production de moteurs d’avion, comme le fait par exemple la Snecma ou Airbus, exige des niveaux de qualification très élevés dans l’ensemble ; les ouvriers y sont souvent des compagnons, avec leurs propres critères professionnels en termes de qualité, de travail bien fait, qui s’imposent en partie à l’encadrement (Cousin, 2008).

Mais ces déterminants « de la matière » sont toujours organisés dans des systèmes de production qui peuvent être extrêmement variables. L’un de nos interlocuteurs, chef d’équipe, responsable qualité puis directeur d’atelier dans une PME, raconte ainsi en « pestant » comment, à chaque fois qu’une nouvelle technique ou un nouveau produit étaient inventés (découpe de pièces traditionnelle, puis au laser, production de cuves « sous pression »), la direction de l’entreprise créait un nouvel atelier, sans se préoccuper ensuite du point de vue des commandes de la manière d’organiser les priorités sur le plan commercial. Or la création de trois ateliers différents était déterminée surtout par le fait que le patron, fondateur de l’entreprise, voulait attribuer des « territoires distincts » à chacun de ses fils, dont l’un était, selon notre interlocuteur, particulièrement inapte à la besogne de direction de l’atelier. Ce qui va l’amener à mettre en cause cette organisation pour des motifs « rationnels » (éviter la concurrence entre ateliers, entre commerciaux ; organiser une planification globale commune) et l’amener en même temps à mettre en cause les choix de ses patrons. Tout au long de son récit, on découvre que les chefs d’atelier, les chefs d’équipe, les ouvriers et les commerciaux ont une « double qualification », sociale et technique, parce qu’ils ont des qualifications et des savoir-faire, mais aussi parce « qu’il était avec le père, donc il est passé chef d’équipe, après il est passé chef de secteur, après il a eu une unité de production. Quelque part, il était une vraie valeur, ce garçon, mais il était arrivé à un seuil de compétence où c’était chef d’équipe, point barre » (et non chef d’une unité de production). Et d’expliquer que le système de pouvoir du patron de l’entreprise consistait entre autres à mettre des gens à des places où il savait qu’ils ne seraient pas bons mais « de les couvrir », pour les rendre un maximum dépendants de lui.




Les jouissances des petits patrons

D’autres recherches (Raveleau, 2007, 2010 ; Barbier, 2011) sur les PME-PMI ont aussi souligné l’extrême personnalisation de la direction et de l’organisation du travail dans ce type d’entreprise, où le patron fondateur incarne souvent toute une série d’activités qui donneraient, dans des entreprises plus grandes et plus bureaucratisées, lieu à l’existence de services séparés, comme la DRH, la direction financière, le contrôle de gestion, etc. L’histoire de ces séparations, obligeant les patrons à déléguer une partie de leur pouvoir, et l’apparition des managers qui en a résulté, ont été analysées de manière magistrale par A. D. Chandler (1988). Ces patrons de PME concentrent ainsi dans leur personne des pouvoirs très diversifiés, qui font qu’on peut dire d’eux à plus ou moins juste titre : « ils font ce qu’ils veulent » ; et ce qui fait aussi qu’ils peuvent s’attribuer à eux-mêmes les mérites de la création des produits : « Ce qui est jouissif […], c’est de tirer les ficelles, c’est ça qui est grisant, de prendre des décisions tout de suite, c’est ce que l’on fait tous les matins […], c’est cela qui est grisant, avoir la responsabilité de tout. » (Chauvigné, 2011, p. 86). Certains patrons affirment ainsi très explicitement leur paternalisme et le revendiquent comme l’une des manières de gérer le personnel : « J’ai un management très direct en fait. Mais très père de famille. Ce qui m’autorise aussi à gueuler quand cela ne va pas. C’est resté une entreprise familiale […]. » Et d’expliquer tout ce que cela signifie, pots de fin de journée, fêtes d’anniversaire, Noël, engagement non seulement vis-à-vis des salariés et de leurs familles, mais aussi de la commune où l’entreprise est située (Chauvigné, 2011, p. 102-103). Avec pour effet que la question même de l’existence d’un syndicat leur paraît absurde, car « inutile », mais aussi qu’en cas de difficultés pour l’entreprise, le système des obligations sociales locales peut freiner les possibilités de licencier. Bien entendu, ce système a comme tout système ses revers, et l’extrême personnalisation des relations employeurs-salariés peut aussi produire des animosités féroces en cas de désaccord, de désobéissance, de manque d’ardeur au travail, car ces situations seront évaluées moins à partir des qualités techniques des salariés qu’en fonction de leur « tête ». Et les réactions peuvent alors être violentes, comme l’indique l’extrait suivant :

M. Mareuil : « C’est à X, c’est très chouette, mais alors si vous allez dans la brousse profonde…, la mentalité1 ! J’ai vu arriver dans mon bureau, un jour, un mec avec un fusil… […], parce que ça n’allait pas et qu’il voulait tuer François [l’un des fils du patron]… Non, mais attendez, vous voyez où on en est ? Donc, le gars : “Et puis je vais te faire voir […] parce que n’importe comment, il veut me licencier.” – “Vous avez une lettre, vous avez des preuves ?” – “Non, mais je le vois bien, il l’a dit.” – “Et alors vous allez faire quoi, vous allez le tuer et puis vous allez vous retrouver en prison… On peut pas en discuter… Allez me ranger ça dans votre voiture et revenez…” Alors j’ai appelé François et c’est là que j’ai appris que, oui, il voulait le licencier. »

Ce système a donc sa propre rationalité2, et devant la « griserie » et la « jouissance » du patron propriétaire, les arguments d’un cadre disant que son organisation du travail est « absurde » ne trouveront pas d’écho, bien au contraire. De ce fait, la seule logique qui se prétendrait « rationnelle », mais qui ne prendrait en compte que quelques aspects des choses (effets financiers, cohérence de l’organisation, possibilités matérielles de regrouper sous un même commandement plusieurs productions), ne réussit pas à s’imposer si elle ne tient pas compte de la « surdétermination familiale » de l’organisation de l’entreprise, comme M. Mareuil l’a appris à ses dépens. Il n’a en effet pas su, ou pas pu, prendre en compte cette dimension avec sa propre rationalité, et s’y est cassé les dents.

Mais la logique industrielle ne fonctionne pourtant pas non plus sans « déterminants supplémentaires », plus ou moins « déformants », dans la grande entreprise, comme l’indique l’extrait suivant :

M. Létocart : « Je me rappelle, il y a vingt ans, le président de X avait dicté une règle qui était : “on ne faisait pas d’investissement dont le retour sur l’investissement soit supérieur à dix-huit mois”. Ce qui dans l’industrie lourde est absurde ! [Rires] C’est absurde ! Un four de verrerie, ça dure sept, huit, dix ans, si on doit l’amortir en dix-huit mois on va faire des profits colossaux, mais c’est impossible ! Alors heureusement il ne tenait pas à cela avec trop de fermeté mais le principe même était idiot, donc ça faisait longtemps qu’on en parlait. »

Le président de cette très grande entreprise n’en est pas l’unique propriétaire comme dans la plupart des PME, il a son conseil d’administration, il a son comité de direction, dont il doit tenir compte s’il veut diriger. Mais pour lui faire entendre raison, des alliances entre cadres dirigeants sont indispensables : « Dans toutes les entreprises, je pense que le directeur financier est là pour ça. Et que si le DRH et le directeur financier sont capables de s’entendre, les entreprises marcheront bien. C’est-à-dire qu’il faut que le directeur financier soit capable de comprendre le compromis social, et le DRH doit avoir suffisamment de culture économique pour comprendre le directeur financier. Je me rappelle qu’à X j’avais dit un jour au patron qui était un peu faiblard, il avait été nommé parce que c’était assez urgent, il m’avait dit quand il m’avait embauché : “Il faut que vous m’appreniez mon métier, je n’ai jamais été directeur”, alors je lui ai appris son métier et je lui ai dit un jour : “Mais attendez monsieur, vous n’avez rien à faire. Vous avez un accélérateur et un frein, le DRH et le directeur financier. Faites-nous confiance et vous verrez que ça marchera. Et puis de temps en temps, on viendra vous voir en disant il faut que vous arbitriez : est-ce que vous préférez cette solution plutôt que celle-là ?” Et cela à très bien marché, parce qu’avec ces leviers-là le reste suit. »






S’adapter aux modes de direction

Ces deux exemples, venant d’entreprises industrielles de taille différente, et décrits par des cadres aux origines, diplômes et postes très différents, indiquent que ce sont plus les modes de direction de ces entreprises auxquels il faut, en tant que cadre dirigeant, s’ajuster que les spécificités intrinsèques du secteur industriel (même si le premier cadre a cru le contraire). Ils montrent aussi qu’entre dirigeants et cadres existent des formes de rapports de force, des distinctions fortes, et qu’il vaut mieux s’y prendre à plusieurs et de manière diplomatique pour l’infléchir en partie à sa faveur. Ce DRH donne aussi des éléments d’une stratégie de « décloisonnement et de complémentarité » : pour travailler ensemble, il faut que l’un s’intéresse aux spécificités du travail de l’autre et vice versa, pour en saisir la logique aux fins de coopération. Et les deux cadres cités se distinguent de leurs dirigeants dans une présentation de soi qui fait d’eux les plus « rationnels », l’un en jugeant « absurde » ce que faisait son dirigeant, l’autre en qualifiant son raisonnement « d’idiot ».

D’autres de nos entretiens vont dans le même sens. Mme Dervier et Mme Duras ont toutes les deux été confrontées à des usines en qualité de DRH, toutes deux d’ailleurs avec la tâche de construire de toutes pièces la fonction de DRH qui n’existait pas, l’une pour mieux habiller la mariée (une usine avec une DRH se vend mieux que sans), l’autre dans un souci de rationalisation de la manière de gérer les carrières, les formations, afin de faire travailler « mieux ». Mme Dervier y était confrontée à des supérieurs hiérarchiques ou des cadres pairs hommes qui voulaient lui dicter sa conduite ou ne voyaient pas du tout en quoi une DRH pouvait être utile, ce qu’elle explique bien par une forme de « culture d’usine », mais on peut trouver ce type d’attitudes aussi bien dans certaines entreprises de service. L’autre a fait de sa connaissance du terrain de l’usine une arme dans sa stratégie de DRH, qu’on étudiera plus en détail dans le chapitre suivant. Mais aucune des deux ne mettait sur le compte des particularités du processus de production du verre ou d’autres produits le destin final qui a été le leur. On désigne donc comme spécificité de ce secteur les « relations sociales viriles », les caractéristiques du personnel ouvrier à large dominante masculine, la forte influence de la CGT. Mais on peut entendre des propos analogues au sujet d’équipes de techniciens dans les entreprises de service.

Un dernier témoignage vient encore conforter cette idée de l’importance toute relative des spécificités de secteur en matière de contenu du travail et des produits fabriqués. C’est celui de M. Gauthier, cadre commercial, manager d’équipe de commerciaux, dans une très grande entreprise mondiale. Faisant partie initialement d’une filiale rachetée par cette grande entreprise, son principe commercial était de faire la plus grande marge possible (en termes de pourcentage de bénéfices sur les ventes). Or, tandis que la production industrielle reste la même, la stratégie de direction de l’entreprise change, car là encore, il s’agit de préparer l’ancienne filiale à la vente : « Imaginez le patron d’une entreprise qui fait 130 000 personnes, avec ses collaborateurs financiers autour de lui, décider qu’ils veulent vendre la filiale à 2 milliards de dollars puisque c’est le prix de vente réalisé, plutôt que 1,5 milliard, c’est ça que ça représente… Ce sont des gens, au niveau qu’ils ont, à l’époque, le président international de l’entreprise était un important homme politique américain. » Un changement radical de stratégie intervient suite aux attentats du 11 septembre : le secteur tiendra à se surprotéger.

« Donc, ce sont des gens qui, en termes de stratégie, sont de réels stratèges, je n’ose même pas imaginer qu’ils ne sachent pas penser quelque chose sans un objectif. Leur objectif étant de vendre le plus cher l’entreprise et sûrement un objectif de l’ordre de 2 milliards de dollars, plutôt que 1,5 milliard de dollars, ils ont défini qu’il fallait forcer sur le chiffre d’affaires plutôt que sur la marge, forcer sur une action de vente plutôt que sur une autre, et finalement, dans une réflexion comme celle-là, les hommes pèsent peu. […] Je ne peux que constater que cette politique-là m’a nui et affaibli pendant deux années. Globalement la vision stratégique macroscopique France était trop décalée par rapport à ce que je voulais faire et par rapport à ce que mon patron France pouvait être capable de faire… »


Nous en déduisons cette hypothèse qu’on testera au fur et à mesure : il n’y a pas de spécificités intrinsèques de secteur d’activité comme déterminant majeur de l’activité de direction et d’encadrement, mais certaines spécificités de secteur sont les supports de stratégies de direction variables, qui elles, sont les véritables déterminants.










3.1.2. Diriger et encadrer dans les services

Il fut un temps où la distinction entre industries et services était très fortement affirmée, notamment par le marketing et le management des services qui avaient, à cette époque (les années 1980), à conquérir leurs propres clientèles et marchés. Nous avions participé à ces débats pour suggérer que les différences entre ces deux secteurs n’étaient peut-être pas si grandes et si systématiques que cela (2007). À cette époque, une différence de taille pouvait quand même être soulignée, qui est que dans les services, les clients, usagers, publics, sont présents, et que diriger et encadrer des services impliquent de diriger et d’encadrer le rapport services offerts/installations/personnels de proximité avec les publics, et ces derniers. On parlait déjà alors de « management de la clientèle ». Cette spécificité-là, qui en semble toujours bien une, explique la forte importance des dimensions de la communication, du langage et des cultures, dans les entreprises de services.

Or, déjà en ce temps-là, des « brouillages de frontières » existaient entre les deux secteurs, qui n’ont fait depuis que s’accentuer. Les usines et entreprises industrielles ont leurs services internes, leurs services de vente ainsi que leurs clients et commanditaires (voir là-dessus par exemple les récits de M. Mareuil). Une entreprise d’intérim est un service, même si elle « loue » des ouvriers à l’industrie. Cette dernière est inséparable de ses réseaux de distribution, les siens propres, des sous-traitants, ou des entreprises spécialisées dans la distribution. Surtout, beaucoup de démarches qu’on croyait spécifiques à l’industrie, en premier les démarches qualité, ou la HACCP, mais aussi le management par les objectifs, le contrôle de gestion, des appareillages statistiques et autres, et finalement, toutes sortes de formes de taylorisation des activités, fonctionnent comme des « passe-partout » qui transcendent largement les frontières supposées étanches entre les deux secteurs. Ce qui suscite d’ailleurs bien des résistances de la part de secteurs qui ne veulent pas être traités comme des entreprises : celui de la santé, le social, l’enseignement, les collectivités territoriales. Ces résistances se concentrent sur un noyau dur qui se résume par l’expression : « nous nous occupons de l’humain ». Mais là encore, cette critique, qu’on peut considérer par ailleurs tout à fait légitime dans ses visées, rate en partie l’essentiel : l’opposition n’est pas entre entreprises d’un côté, services (notamment publics) de l’autre, organisations ne s’occupant que du non-humain et celles s’occupant de l’humain. En effet, on l’a déjà largement vu jusqu’ici : l’humain est sous ses différentes formes au cœur des entreprises industrielles. Il y a des entreprises de services qui, tout en étant distinctes des entreprises industrielles, développent des politiques tout à fait analogues en termes de traitement de l’humain. Car la clé des différences se trouve là, non dans la distinction entre des secteurs intrinsèquement différents aux objets intrinsèquement spécifiques (objets matériels/humains), mais dans la distinction interne à toutes les organisations entre des politiques financières qui traitent les humains comme des ressources à exploiter (salariés comme clients) et des citrons à presser avant de les jeter, et des politiques, disons, plus « humanistes ».




Des singularités « transsecteurs »

Les différences entre secteurs s’estompent encore quand on examine l’activité de direction et d’encadrement. Une usine n’est pas un supermarché, certes : mais est-ce si différent que cela que d’encadrer des ouvrières d’usine ou des caissières, qui sont plus des ouvrières que des employées, même si le titre d’« hôtesse de caisse » tend à faire croire l’inverse ? (Aubenas, 2010). On peut aujourd’hui encore trouver des résurgences des anciens sweating-systems développés dans les usines au xixe siècle3, dans les entreprises de services les plus « modernes », comme les centres d’appel.

Les cadres de notre échantillon sont souvent passés d’un secteur à un autre, apparemment sans trop de problèmes d’adaptation. En particulier tous ceux qui, au chômage, sont devenus formateurs ou consultants, passant ainsi de l’industrie au domaine des services. Et il y a à parier que plus on monte dans la hiérarchie de l’encadrement et de la direction, plus les différences et l’importance de la spécificité des secteurs disparaissent. Ce qui ne veut pas dire qu’il ne faille pas tenir compte de ces spécificités, et que les dirigeants ou cadres ne le fassent pas, bien au contraire. Comme on le montre dans le chapitre suivant, certaines formes de connaissance de la spécificité des secteurs sont importantes pour les stratégies qu’on souhaite y mener. Mais ces spécificités sont moins des contraintes et des déterminants intrinsèques, moins des « réalités incontournables », que des « données » parmi d’autres à intégrer dans les stratégies, et des discours tenus, la « manière de présenter les choses ». Ce sont des « objets de discours » à ajuster.

Disons alors les choses à l’envers de la conclusion du sous-chapitre précédent : il n’y a pas de spécificités de « grands secteurs » (comme industries, services), parce qu’il n’y a que des spécificités, au sein même des différents secteurs. Il y a des différences entre industries et services, c’est en partie vrai. Mais il y a aussi industrie et industrie, usines et usines, avec chacune ses productions particulières, ses histoires, ses qualifications différenciées. Et pour ce qui est du très vaste et très diversifié secteur des services, il n’y a pas beaucoup de communes mesures entre le secteur bancaire, les entreprises de télécommunication, le secteur social ou de la santé, la grande distribution et les agences de voyage. Dans les entretiens, plusieurs personnes ont à l’occasion parlé des « mondes » : celui de la grande distribution, particulièrement dur (M. Boukir), celui de la banque, avec ses codes ancestraux. Et, en effet, comme en témoignent plusieurs ouvrages (Philolenko, Guienne, 1997, de Gaulejac, Aubert, 1991), le secteur du commerce est tout particulièrement concurrentiel, on s’y bat littéralement sur les marges et les chiffres d’affaires. Les cadres commerciaux sont mis sous très forte pression et licenciés avec violence (on l’a vu notamment pour M. Morel), et dans ce monde, pots-de-vin et autres commissions occultes ne sont pas rares. L’argent, sur et sous la table, y semble la mesure de toutes choses.

Mais là encore, des exemples qui relèvent plus de l’industrie y font écho :

M. Le Cœur : « Quand on est donneur d’ordres dans la construction, ce qui était le cas à l’époque, surtout avec le plein boom des Télécoms, c’est clair qu’il y a des problèmes de dessous de table, de corruption, de choses comme ça… Bon, il faut aussi gérer ça avec, par exemple, des choses comme : Untel qui vient vous voir dans votre bureau pour vous dire que tel autre touche des enveloppes de telle entreprise pour faire des travaux […]. Donc, ce sont des situations assez délicates effectivement et qui peuvent mettre à mal justement l’éthique que l’on souhaite avoir dans son métier, oui, et les valeurs que l’on voudrait promouvoir bien sûr. Dans le monde des commerciaux, ça existe beaucoup plus largement. »

Tout comme il y a des pratiques transversales entre l’industrie et les services, il existe de fortes disparités au sein même de chaque secteur spécialisé. On montrera plus loin qu’il existe des cultures et des séparations fortes entre une entreprise bancaire et une autre, ou même au sein de la même banque entre services différents (celui des traders n’ayant pas grand-chose en commun avec celui des simples guichets pour le tout-venant). Dans une grande entreprise de services, c’est très différent d’encadrer une équipe de jeunes vendeurs tout frais sortis des écoles de commerce ou d’IUT, des équipes d’administratifs un peu routinisées, ou une équipe de techniciens aguerris, syndiqués, ayant beaucoup d’expérience et en ayant « vu d’autres ».

Il serait vain de tenter d’exposer toutes les particularités des différents sous-secteurs de celui des services, nous allons donc nous appuyer sur deux exemples très contrastés dans notre échantillon, le premier celui du secteur bancaire, et le second l’expérimentation du dispositif des « emplois jeunes » sous la tutelle de grandes entreprises de services et d’une municipalité.






Le secteur bancaire : au cœur des chiffres, les stratégies financières et les idéologies

Le secteur bancaire devrait nous donner selon l’opinion courante la vision d’un monde rationnel, où seuls les chiffres comptent, où dominent les raisonnements mathématiques et financiers, car « un sou est un sou ». Même si cette vision d’un système « rationnel » a été sérieusement entamée ces dernières années, suite au scandale sur les subprimes ! Mais quelle ne fut pas notre surprise d’entendre un directeur d’agence d’un grand réseau bancaire français, recruté via sa banque d’origine par un réseau bancaire espagnol, nous expliquer que la réalité du fonctionnement du système bancaire n’avait pas grand-chose à voir avec cette vision naïve. Ce cadre devient directeur d’une agence à M, et va gérer cette agence selon les pratiques financières et de gestion qu’il a acquises en France. Ce sera d’emblée non le choc des rationalités financières, mais des cultures et des croyances.

M. Dumas : « J’avais amené mon expérience française car le X est une très bonne école au niveau commercial, au niveau développement, au niveau management, j’avais un management très différent du leur, puisqu’eux, c’était encore le bâton, tout le monde avance avec des coups de bâton, et donc moi j’avais un management participatif comme on a toujours appliqué en France, enfin tout au moins, comme on a toujours enseigné, tout le monde ne l’applique pas, mais comme on a toujours enseigné, qui a toujours réussi dans mes agences du X en France […] l’enthousiasme pour le travail, les employés qui travaillaient pour moi ont compris tout de suite la différence, ont été volontaires et ont travaillé beaucoup mieux d’abord parce qu’ils n’étaient pas battus chaque fois qu’ils faisaient une bêtise […]. » Avec pour résultat concret que « quand d’autres agences mettaient deux mois pour faire un dossier de prêt, moi j’arrivais à le faire dans la semaine […] et pour vous dire mes employés, le bureau il ouvrait à 8 h 30, à 7 h 45 déjà 80 % des employés étaient présents […] et les clients entraient dans une agence où tout le monde était souriant ».

Même si un tel entretien avec une personne qui est en situation de « formé » sonne tel un plaidoyer pro domo, M. Dumas donne suffisamment de détails concrets (c’était notre consigne) pour que ce récit puisse être interprété comme vraisemblable. Et de continuer : « Les Catalans ont un défaut, c’est qu’un sou est un sou et ils ne vont donc pas en dépenser un pour peut-être en gagner deux parce qu’ils regardent d’abord la dépense, alors que moi, j’avais aussi cette capacité de dire : “Eh bien, j’investis là, je sais que je perds un petit peu d’argent, mais je sais que dans le futur ça va se trouver” et comme ça, j’ai pris de très gros clients en fait. » Et d’expliquer comment il a fait équiper son agence d’un appareil pour connaître les cotations des titres (actions) parce qu’« en Espagne il y a une manne d’argent, même les particuliers investissent dans les titres » ; cet équipement permet d’éviter d’avoir à téléphoner sans arrêt au siège pour obtenir les renseignements nécessaires sur la Bourse. Investissement rapidement rentabilisé selon lui par un afflux de nouveaux clients : « J’avais des clients importants, puisque j’ai eu un juge, j’ai eu des officiers de la gendarmerie, des gens de la brigade financière qui venaient à deux l’après-midi pour faire leurs opérations bancaires. » Et de poursuivre avec force détails sa stratégie commerciale, qui a pour double résultat d’accroître considérablement le chiffre d’affaires et les bénéfices de son agence, et de susciter la jalousie de ses pairs des autres agences. Avec pour effet que le directeur de zone lui met des bâtons dans les roues : « Vous savez, c’est comme dans tous les groupes, le directeur de zone comme les autres directeurs d’agence étaient des Catalans, il faut savoir que la banque recrute toujours par connaissance, c’est toujours le maire d’une grosse commune, le directeur d’une grosse entreprise qui est cliente qui envoie des gens de sa famille et qui progresse directeur d’agence, ou l’Église, car l’église compte toujours beaucoup dans la banque espagnole […] donc les directeurs d’agence avaient toujours des connaissances, ils étaient tous protégés. » C’est ce qu’il appelle le « népotisme ». Son problème à lui étant qu’il n’avait pas de protecteur. Mais il invente des astuces pour contourner les contrôles imposés par le directeur de zone sur les dossiers d’un certain montant, en fractionnant chaque dossier en plusieurs montants moins élevés.

M. Dumas décrit comment l’Église intervient aussi comme gage de confiance pour l’ouverture de nouveaux dossiers : « le directeur d’agence téléphonait au maire, téléphonait au curé pour savoir qui était la personne, le curé était interrogé pour ouvrir un compte, quoi », mais « couvre » également par ses rituels des pratiques dont M. Dumas découvre qu’elles ne sont pas… très catholiques, et qu’il refusera de cautionner jusqu’à son licenciement : « ils en sont encore à marcher au fouet, donc même dans certains cas, j’ai trouvé un petit peu des dirigeants un petit côté fasciste aussi… et tout ça dans un milieu catholique et tous les directeurs qui vont à la messe tous les dimanches… […] en fait dans la mesure où ils vont à la messe et où ils vont se confesser, c’est comme s’ils n’avaient rien fait ». Argent, profit et religion font donc bon ménage, l’entreprise n’a ni intérieur ni extérieur étanches, elle fonctionne comme un réseau tentaculaire, à l’image de la pieuvre.

M. Mareuil parlait de l’usine, de ses « patrons » et des salariés, M. Dumas également, mais s’y ajoute la dimension des clients. Et il revendique une continuité entre son management participatif et la manière de venir au-devant des demandes des clients, qu’il va voir lui-même (boutiques par exemple) pour leur proposer les services les plus adaptés. Il y a certainement dans cet entretien, le récit d’une période de vie passée en Espagne, une volonté à la fois de vanter ses propres mérites et astuces, et de revanche, par rapport au licenciement abusif dont il estime être la victime et par rapport aux collègues et supérieurs qui lui ont mis des bâtons dans les roues. Cela n’empêche que la comparaison entre la culture bancaire et les méthodes de gestion qu’il a acquises en France et celles de la banque espagnole démontre on ne peut mieux qu’un sou n’est pas qu’un sou, car il y a des manières très différentes de gérer ces sous et la rentabilité financière « pure » n’est pas une préoccupation en soi. Le conformisme et le conservatisme peuvent être jugés et traités comme plus importants que tout, au détriment de l’invention, de la créativité et même des bénéfices. M. Dumas a tenté de s’appuyer sur les clients comme sur une force à la fois financière et culturelle (ils permettaient de démontrer que les nouvelles méthodes étaient plus rentables que les anciennes), mais, en fin de compte, la direction de la banque a eu le dernier mot, et on peut même faire l’hypothèse qu’il a été « piégé » avec des dossiers pas très clairs. Ce qui nous renforce encore dans notre conviction que le « cœur » des entreprises n’est pas économique et financier, mais idéologique et politique.






Au cœur des emplois jeunes : la politique et les valeurs

Les dirigeants et cadres des collectivités territoriales, mais aussi du secteur social, de celui de la santé, de l’économie sociale et solidaire et, dans une moindre mesure, de l’éducation nationale ont comme tutelles des élus : soit les élus politiques proprement dits, soit des conseils d’administration élus (par des parents d’enfants handicapés par exemple) dans le cas des associations. Sans développer ce point traité en profondeur par d’autres (Barbier, 2011), on soulignera que les rapports de dépendance et de pouvoir entre élus/dirigeants ne sont pas toujours clairement établis ; en principe c’est l’élu qui décide, mais le dirigeant, gardien de la Loi, de la réglementation, de l’argent public, de son personnel et des usagers citoyens, dispose de ressources qui sont loin d’être purement « techniques ». L’intérêt du travail avec les élus est qu’il fait ressortir plus encore la nécessité d’interroger la dimension politique du travail de direction et d’encadrement. Dans la coopération élus/dirigeants/encadrement, la couleur politique des élus n’est bien entendu pas sans importance, même si elle ne suffit pas pour caractériser les orientations de leurs pratiques réelles.

Écoutons Mme Marsaoui qui, elle aussi par comparaison entre une entreprise de logements sociaux où elle a « tenu » six mois et son expérience de directrice d’emplois jeunes qui a duré trois ans et demi, souligne la différence entre le fait d’être dirigée par des élus ou par des directeurs généraux plus classiques : « Quand on dit que les élus ont du pouvoir, ils ont beau avoir du pouvoir, ils sont élus et du coup ce n’est pas le même pouvoir. De toutes les manières, ce n’est pas le même pouvoir (que celui des propriétaires, dirigeants d’entreprise). C’est-à-dire qu’ils ont un pouvoir qu’ils doivent redistribuer ou partager de toute manière. Et ils ont un pouvoir très volatil par rapport aux propriétaires, même si eux croient le contraire. Et ça, c’est important… » Tandis que c’était tout le contraire pour la direction générale de l’organisme des logements sociaux, où ni le politique ni le collectif n’étaient présents : « Et là, ça a pu tenir six mois et dans des conditions épouvantables pour moi. De fait, la boîte était maltraitante. Ce qui décidait, c’étaient des individus qui sauvegardaient leur pouvoir, quoi ! Et qui me disaient : gardez la paix sociale et faites en sorte qu’au mieux on récupère le plus de fric à la fin du mois. »

Or, là encore, au fur et à mesure des précisions données dans l’entretien, il apparaît que ce n’est pas non plus en soi le fait de travailler avec des élus qui fait la différence par rapport à une entreprise classique, mais le fait d’être dans la conduite d’un projet collectif : « […] Quand tu es dans une direction de projet et dans des conditions où on te laisse de la place, eh bien, là tu as des responsabilités, et si tu as des responsabilités tu es dans une position de direction, quoi. Moi je pense qu’il y a des tas de directeurs qui sont dans des positions d’irresponsabilité totale et qui ne dirigent rien. Et qui tant bien que mal essaient de diriger leur sommeil pour dormir assez ! »

Son association qui recrutait des emplois jeunes était au service de cinq grandes entreprises publiques, d’une collectivité territoriale, la ville d’implantation, et aussi en lien avec l’université qui faisait un « suivi » de l’expérimentation. En tant que directrice elle avait donc plusieurs « commanditaires » : « Alors tant qu’il n’y a pas un front uni, tant qu’il y avait réellement ces 5 ou 6 entreprises qui négociaient, ce n’est pas que j’ai choisi ce qui m’arrangeait le mieux, mais la négociation à ce niveau-là me permettait aussi la négociation avec les salariés, à tous les niveaux ; du coup, ça engendrait une capacité à devoir chaque fois se mettre en arrangement ou en négociation… et d’avoir à s’expliquer, de donner des arguments, de discuter surtout. » L’aventure se termine quand, avec le consentement de la ville qui ne finançait presque plus rien, l’une des entreprises prend le dessus et impose seule ses directives au nom du fait qu’elle finançait. Les rapports se sont alors « durcis », ce qui a provoqué la « crispation des salariés qui ne discutaient plus et avaient mis leurs discussions aux mains des syndicats […] et c’est bien ce qui a fait que tous les licenciements se sont faits ensuite aux prud’hommes alors que j’ai fait 14 licenciements sans prud’homme ! ».

Le service étudié a au moins 3 sortes de « clients » ou « usagers », d’importance très inégale. Les entreprises et la ville, « donneuses d’ordres », pour lesquelles il effectue différentes sortes de missions, comme d’assurer une présence physique et verbale dans les bus, pour seconder les machinistes et « calmer le jeu » parmi les voyageurs en cas de besoin. Ce sont là de « gros clients » qui, comme l’indique la fin de l’histoire, peuvent imposer leur loi ; puis les usagers (voyageurs, habitants) de ces entreprises et de la ville ; et enfin, dans un statut très ambivalent de « salariés à éduquer », les jeunes embauchés par l’association. Car le dispositif « emplois jeunes » prend la suite de toute une série d’autres dits « d’insertion sociale et professionnelle », proposant cette fois-ci un vrai emploi sur cinq ans, mais cette proposition n’en contient pas moins aussi une perspective éducative, d’insertion. Et la directrice a notamment été choisie parce qu’elle avait travaillé comme éducatrice spécialisée avec ce type de jeunes concernés par cette mesure. D’où l’importance de la discussion, du débat, du développement à la fois du service et des jeunes. D’où aussi l’importance de la lutte contre toutes sortes de discriminations dont ces jeunes étaient l’objet (et auxquelles ils contribuaient aussi) : racisme, sexisme, attitudes antijeunes. Là encore, c’est la rencontre heureuse entre une éthique, une stratégie à l’égard des jeunes et une conjoncture politique « pluraliste », avec le soutien fort de la ville, qui a rendu possible cette expérimentation, et la disparition de cette conjoncture qui y a mis fin. D’autres expérimentations ont été faites sur de tout autres bases, le secteur social ne définit pas en soi un type d’orientations éducatives donné.


Spinoza et la politique

En résumé :

1. Il est impossible de priver les individus de la liberté d’exprimer ce qu’ils pensent.

2. La reconnaissance de la liberté individuelle de juger ne menace ni le droit, ni le prestige d’arbitre incarnés par la souveraine Puissance. Avec la réserve, toutefois, que nul n’abusera de cette liberté pour introduire dans la communauté une espèce quelconque de législation nouvelle, ou pour se livrer à quelque activité que ce soit, contraire aux lois traditionnelles.

3. La jouissance individuelle de la liberté de juger ne représente aucun danger pour la paix et n’entraîne aucun inconvénient, auquel il ne soit très facile de prévoir un remède.

4. Elle ne menace, en aucun cas non plus, quelque ferveur sacrée que ce soit.

5. Les lois instituées, concernant des problèmes spéculatifs, sont tout à fait inopérantes.

6. Enfin, la jouissance individuelle de la liberté de juger (qui ne menace ni la paix, ni aucune ferveur véritable au sein de la communauté publique, ni le droit de la souveraine Puissance) est en outre elle-même indispensable à la conservation de la paix, de la ferveur et du droit politique souverain.

Traité des autorités théologique et politique, Éditions Gallimard, 1954, p. 320



Durant une période de trois ans et demi a pu exister ainsi un fonctionnement qu’on pourrait appeler « spinoziste » où la richesse des créations et inventions de nouveaux services, mais aussi des échanges, résulte de la contradiction et de la discussion libres, à la fois au niveau des commanditaires et de la direction générale de l’association, et au niveau des jeunes. Situation assez rare, rendue possible aussi parce que tout était à inventer, qu’il n’y avait pas encore de positions acquises, de rentes de situation. Et où le projet a avancé au moyen de discussions collectives argumentées et de décisions concertées et convenues en commun.

Laissons alors M. Gauthier résumer les enseignements que l’on peut tirer du sous-chapitre qui précède : « J’avais dialogué il y a quelques années avec un politicien et je lui avais posé une question “pour vous une élection c’est quoi ?” Et il m’avait dit : “Une élection c’est la capacité de se faire élire au-delà de soi-même.” Pour moi, un manager, c’est la capacité d’une personne à assumer au-delà d’elle-même. » C’est dire qu’il y a plus d’un point commun entre dirigeants, encadrement et hommes politiques. Tous sont confrontés aux contradictions, aux conflits, aux divergences d’orientations, et dans la nécessité de négocier des compromis dans les organisations qui sont aussi liés aux conditions du « vivre ensemble » dans la cité tout entière. Diriger et encadrer sont des activités fondamentalement politiques.








3.1.3. Les « périodes de vie » des organisations

Les organisations connaissent des « périodes de vie » qui font partie des spécificités fortes, déterminantes, pour l’activité de direction et d’encadrement, dans la mesure où elle incarne ces périodes, si elle n’en est pas à l’initiative. Sur ce plan, la sociologie des organisations a bien raison de dire que les organisations sont des « construits stratégiques ». Dans la même entreprise, il y a ainsi des choses « possibles » durant une période, qui ne le sont plus à une autre. Mme Marsaoui a été nommée directrice d’un projet expérimental d’emplois jeunes, elle y est restée trois ans et demi, a recruté 142 « jeunes » et des « encadrants techniques », a instauré un mode de fonctionnement démocratique et non discriminatoire, a créé constamment de nouveaux services en utilisant les opportunités qui s’offraient dans la ville, et ce, sans adjoint, sans DRH, juste avec une secrétaire qui faisait aussi la comptabilité. Cela a pu durer tant que la ville, où l’association était implantée, soutenait le « pluripartisme » dans la direction générale du projet, mais s’est arrêté net quand une entreprise a pris le dessus sur les autres et que la ville s’est retirée. Elle reconnaît alors qu’elle a été peut-être un peu naïve : « c’est moi, vraiment moi, d’avoir pensé qu’en mettant en place quelque chose de difficile et en faisant tout parce qu’il n’y avait pas de moyens, je faisais comprendre, je montrais que ça pouvait fonctionner, je faisais comprendre aussi que pour que ça fonctionne évidemment je ne pouvais pas continuer, sur ce niveau, toute seule ».

Alors pourquoi ne pas continuer ainsi et ce d’autant plus que tout était en place ?

Mme Marsaoui : « Pour moi, ça ne veut rien dire un développement au début et puis plus rien. Le développement il doit être permanent si on veut avancer. Donc je n’imaginais pas qu’il n’y avait plus qu’à le gérer, il fallait continuer à développer des missions, des projets, à imaginer des choses autrement, à travailler autrement, voilà… Mais ce n’était pas tellement dans la tête des gens… Pour eux, le projet ça y est, c’est bon, ça ne se revisite pas […] à tel point que, trois ans après, ils utilisent encore les fiches que j’avais inventées ! Rien qui a bougé, quoi. C’est comme si on avait installé une production, et on respectait la chaîne, tu vois… c’est devenu une boîte de sous-traitance… Je n’ai pas pu faire passer mon message. » Et après avoir embauché une « pionnière », l’association n’embauchera plus que des « gestionnaires » « plus passe-muraille les uns que les autres ! [directrice dixit] […] alors que moi, j’avais été embauchée sur ma non-gestion, car je n’avais jamais dirigé une boîte de ma vie ».

Ces propos sont rejoints par ceux de Mme Dervier qui parle pourtant du secteur industriel : « L’entreprise ne pouvait pas faire autrement, se braquer, économiquement clairement, il fallait réduire les coûts et pour réduire les coûts il fallait moins de monde. Pour qu’il y ait moins de monde, il fallait standardiser, voilà un truc… Il faut partager, standardiser, etc. C’était une question de survie économique de dire : “on recentralise les fonctions on mutualise”, donc quand vous centralisez vous avez moins de moyens, donc vous avez besoin de petits soldats pour parler clair. Je ne porte aucun jugement sur la nécessité qu’il y avait à rationaliser, simplement ça ne correspond pas à ma personne, je ne pouvais pas rentrer dans ce casting-là parce que ça ne me correspond pas. Donc l’entreprise, de son côté, l’a à mon sens bien géré, dans la mesure où toutes les personnes qui étaient en décalage par rapport à ce nouveau casting, on a tous négocié notre départ et on est tous partis dans des conditions tout à fait acceptables. Il n’y a pas de problème. »

Un autre cadre supérieur nous explique les conditions de possibilité de certaines de ses stratégies.

M. Le Cœur : « Il faut resituer dans le temps et l’espace parce qu’il y a d’autres choses liées aux phases de vie des entreprises, qui jouent quand même, les résultats financiers par exemple, la primauté au financier… à X, la primauté du financier a changé un peu les règles du jeu maintenant. À cette époque-là, on était dans une phase très technique.

S : Oui, l’implantation.

I : Il fallait faire le réseau. C’est les années 1990, je suis rentré en 1994, il n’y avait quasiment pas de GSM (Global System for Mobil Communication) sur l’île de France, enfin à l’époque la région c’était l’île de France, la Normandie et le Centre de la France, j’étais responsable du déploiement et on m’a dit : “Voilà, il faut faire le réseau GSM !”. Point ! Et, on ne m’a même pas dit si j’avais des limites budgétaires, c’était aussi vite que possible ! Donc, les financiers là-dedans ne comptaient a priori que ce que l’on dépensait, j’ai dépensé des millions sans même qu’on me demande si j’en voulais plus ou moins, ce n’était pas la question ! Les actionnaires avaient ouvert en grand les vannes donc… le pouvoir dans l’entreprise était quand même du coup, à ce moment-là, du côté des techniciens, que ce soient les gens du déploiement, ce que je faisais, mais aussi de l’exploitation et de la maintenance. Maintenant le pouvoir de X est détenu par les financiers. Donc, le grand polytechnicien, il peut se trouver directeur des opérations ou directeur technique, ou alors avec Polytechnique il a fait Harvard et il peut se retrouver directeur financier, voilà. Il y a ça aussi qui joue sur la question de qui a le pouvoir dans l’entreprise ?, il y a aussi à quel moment de la vie de l’entreprise est-on ? Quand on arrive à la phase de gestion financière, là il vaut mieux avoir fait HEC et Harvard, quoi !

S : Oui, c’est un peu comme France Télécom avec le plan Delta LP4 sous Giscard, où l’argent coulait à flot, selon la légende.

I : Oui, on a fait des choses parce que l’argent coulait à flot, mais j’ai la prétention de les avoir bien faites, mais effectivement c’est une situation particulière de l’entreprise où l’argent coule à flot. Après, les techniciens se retrouvent dans une situation plus normale, c’est-à-dire soumise à un contrôle budgétaire, plus ou moins strict, mais un contrôle budgétaire quand même fort : “Vous voulez faire des trucs, pourquoi faire ? Ça coûte combien ?” »

Une directive peut se formuler en peu de mots5 : implantez le réseau le plus vite possible ! Cela montre aussi la grande autonomie dont des cadres peuvent disposer à certains moments de leur carrière. Ces différents exemples nous permettent de conclure ceci :

— les conditions de possibilité principales pour les stratégies de l’encadrement sont en grande partie déterminées par les politiques et les stratégies de leurs dirigeants, seulement partiellement liées à des spécificités fortes de secteurs ;

— ces dirigeants incarnent donc certaines orientations, qui définissent une orientation générale de l’organisation, par exemple, à dominante technique et technicienne, commerciale, communicante ou standardisée, ce qui explique aussi que ces dirigeants sont recrutés sur la base de formations et de titres (diplômes, réputation, expérience, personnalité) correspondant à ces orientations ;

— comme l’avait déjà montré Sainsaulieu (1988), cadres dirigeants et encadrement de haut niveau sont beaucoup plus sensibles que l’encadrement de proximité ou les « exécutants » aux politiques définies par la direction générale, qui, surtout en cas de changement, ne changent pas « tout » en profondeur, mais interviennent très vite sur les orientations et les missions de celles et ceux qui sont supposés être leurs « porte-parole » loyaux et locaux.








3.2. Contraintes et pouvoirs liés aux strates hiérarchiques


« Les grands et les petits ont mêmes accidents, et mêmes fâcheries, et mêmes passions ; mais l’un est en haut de la roue, et l’autre près du centre et ainsi moins agité par les mêmes mouvements. »


Pascal, Pensées sur la politique, Rivages Poche, 1992, p. 60



Nous allons maintenant nous intéresser à la « sphère d’influence » et aux « manettes » des dirigeants et encadrants, qui dépendent des contours du poste occupé et de la strate hiérarchique qui est la leur. Les origines étymologiques de ces deux termes sont très intéressantes et soutiennent bien notre propos. Strate vient du latin stratum qui veut dire « chose étendue », du verbe sternere, étendre. Bien que d’origine grecque, il n’est pas interdit de faire le lien entre strate et les mots stratégie ou stratège, qui désignent la « conduite d’une armée » et le « chef d’armée », par la réunion du substantif stratos qui veut dire « armée », et agein « conduire ». Le lien nous est fourni par le mot stratagème, qui vient du latin strategema, ruse de guerre, directement transposé du grec stratégêma. La strate hiérarchique désigne donc une certaine « étendue » mais aussi une « unité » (de femmes et d’hommes, comme pour l’armée) en direction de et avec laquelle conduire une stratégie (Larousse, 1964, p. 715).

Quant au mot hiérarchie, il est tout aussi intéressant car il nous vient via la hiérarchie ecclésiastique de l’Église catholique, du grec, par la réunion du mot hieros, qui veut dire « sacré », et arkhia, « commandement ». S’il y a en effet quelque chose de sacré dans les organisations, c’est le respect de la hiérarchie, mais aussi de « la chose jugée », des décisions prises qui ne peuvent être défaites, etc. Hiérarchiser, c’est tracer des lignes de démarcation entre des hauts et des bas, le sacré et le profane, entre ce qui est important et ce qui ne l’est pas, entre le plus et le moins, l’au-dessus et l’en dessous, le N et le N-1.

La strate hiérarchique occupée offre donc un champ de possibles et d’impossibles, un espace de manœuvres, de pouvoir potentiel, de possibilité d’intervention, de décision et de réalisation. C’est pourquoi nous parlons du pouvoir inhérent aux postes occupés comme des « manettes », dont chaque poste bénéficie, par exemple en termes financiers, disposant ou non, d’un pouvoir de signature de dépense de montants variables. Nos interlocuteurs parlent souvent de « leviers » ; par le terme de « manette », on veut souligner que l’encadrement est « à la manœuvre », qu’il travaille avec la tête mais aussi avec les mains, au sens où Machiavel parle de « juger » et « penser » avec les mains : voir au-delà des apparences les véritables mobiles et lier pensée, réflexion, décision et action6. M. Le Cœur, à l’époque de la stratégie d’implantation des antennes relais, disposait d’un pouvoir de dépense sans contrôle préalable d’un montant d’environ 100 000 euros. Mais il disposait aussi du pouvoir d’embauche et de licenciement. C’est le cas aussi de la directrice des emplois jeunes, et des différents DRH de notre échantillon, même si Mme Dervier a dû se bagarrer constamment pour que ses collègues, pairs ou même inférieurs dans la ligne hiérarchique, ne marchent pas « sur ses plates-bandes ». Le pouvoir inhérent à ces manettes peut donc être plus ou moins restreint ou étendu, à la fois en fonction de la strate hiérarchique concernée, du contenu de chaque poste et des définitions des missions, mais aussi du fait de la position générale du poste au sein d’un réseau d’interdépendances, qui fait que même des dirigeants très haut placés peuvent avoir des comptes à rendre ou craindre d’avoir à en rendre, ce qui limite les possibilités de réalisation de leur pouvoir potentiel7. La recherche Diriger, un travail (Barbier, 2011) donne maints exemples de dirigeants ayant à respecter une sorte « d’équilibre des forces » entre eux, pairs ou subordonnés immédiats, faisant partie du comité de direction. Le poste seul, le titre du poste (directeur) ne suffisent donc pas pour définir le type de pouvoir qui y est inhérent. Sur ce plan, ce sont encore les patrons de PME-PMI ou ceux de très grandes entreprises privées qui semblent disposer des pouvoirs réels et efficients les plus importants.


Les rapports de pouvoir sont impersonnels
mais représentés par des sujets en chair et en os

La fameuse définition du pouvoir élaborée par le psychosociologue américain R. Dahl, affirmant que le pouvoir est une relation inégalitaire ayant pour effet qu’un individu A fait ce qu’il n’aurait pas fait sans l’intervention de l’individu B, est fausse, trompeuse et dangereuse, dans la mesure où la naïveté et l’ignorance dans le domaine du pouvoir se payent cher.

Les rapports de pouvoir sont ceux entre des forces sociales, dont le noyau dans nos sociétés est le rapport salarial, l’État avec sa hiérarchie et ses rapports dirigeants/dirigés, ses différentes institutions, le droit, les tribunaux et la police (au besoin, l’armée), et la dimension symbolique dans laquelle, comme l’a amplement montré Pierre Bourdieu, règnent certaines idées au détriment d’autres, où certains mots sont plus forts, plus évidents, plus faciles à faire admettre que d’autres.

Ces rapports agissent sur les salariés sans même qu’il y ait besoin d’une « intervention » : accepter de venir travailler et de signer un contrat de travail est déjà le premier pas (refusé de manière seulement marginale) sur lequel tout le « reste » (le rapport encadrement/encadré notamment) est basé. La description que donne R. Dahl du pouvoir ne touche qu’à ses apparences (la relation « interpersonnelle »), car le pouvoir fonctionne selon la métaphore de l’iceberg : sa partie immergée est la plus décisive bien que, ou parce que, la plus invisible, la plus difficile à saisir.

Avez-vous déjà rencontré l’individu A ? Et l’individu B ? Les abstractions sont nécessaires pour construire une théorie, mais quand elles ont pour résultat de dépouiller les sujets sociaux de tout attribut social, elles frisent l’imposture. La seule réalité qu’on rencontre, ce sont des sujets sociohistoriques toujours/déjà situés à des positions organisationnelles spécifiques.



Le pouvoir n’est pas une « relation interpersonnelle », mais un rapport fondamentalement anonyme, lié à l’organisation d’ensemble de la société et du rapport salarial, qui fait que le pouvoir s’exerce même sans qu’un dirigeant ait à intervenir auprès des personnes qu’il dirige. Et quand il intervient effectivement, il ne peut ni tout arrêter ni tout faire bouger, il ne peut qu’infléchir les rapports de force existants, en utilisant à bon escient l’étendue des pouvoirs qui sont les siens, en saisissant les opportunités pour imposer des changements. Pour cela, il doit nouer des alliances au sein du comité de direction et au-delà pour accroître son influence, « reprendre la main », affirmer son autorité. Les résultats de la recherche (Barbier, 2011) confirment largement cette idée dans les secteurs les plus divers. Ils y ajoutent une donnée essentielle : l’un des traits distinctifs des dirigeants par rapport à tous ceux qui sont autour ou en dessous d’eux, aussi importants soient-ils, est qu’ils sont au carrefour de toutes les logiques, aussi bien « internes » qu’« externes », de l’organisation, dont ils font et représentent en quelque sorte la synthèse. C’est ce qui fait de leur place une « place d’exception », raison de leur solitude (Lebrun, 2009).

Toutes les personnes interviewées avaient des choses à dire sur la hiérarchie en général, et la leur en particulier, sur leur propre place et la définition des « cadres » (et celle des managers), et certaines nous ont exposé de véritables théories du pouvoir, et de son rapport à la hiérarchie. Des références aux sciences sociales et humaines, notamment à la sociologie des organisations, sont fréquemment présentes dans ces théories, que ce soit pour étayer ces dernières ou critiquer les premières. Nous allons nous appuyer en particulier sur le récit de l’une d’entre elles, dans la mesure où il expose une vision de l’ensemble des strates de la hiérarchie, en la complétant par les propos d’autres cadres interviewés.




3.2.1. La construction des strates, le choix des occupants

M. Létocart, qui a été DRH d’une grande entreprise, où il était membre du comité de direction, nous a exposé sa théorie des « quatre strates » : « Il n’y a aucune comparaison entre les membres d’un comité de direction, je parle d’une grosse boîte, qui sont les cadres qui dirigent (4), les chefs de service qui ont leurs adjoints principaux qui sont des cadres supérieurs (3), les cadres lambda qu’ils soient jeunes ou non (2) et puis les encadrants de la base (1), c’est quatre mondes différents ! Alors bien sûr il y a des liaisons, des complicités, des corrélations entre chaque niveau supérieur et inférieur, mais ça n’a rien à voir. »




L’encadrement de proximité

M. Létocart : « Je vais prendre X (une entreprise de services) parce que les quatre niveaux étaient bien représentés, les responsables de groupe, premier niveau, sont souvent d’anciens chargés d’appel, ils sont sortis du tas et ils gèrent un groupe d’une dizaine de personnes. Ils sont très fiers d’être membres de la hiérarchie, d’être un chef et d’en côtoyer, mais ils sont beaucoup plus proches de leur troupe que de leur chef de service ! C’est pour cela d’ailleurs que c’est très important de bien les choisir, il ne faut pas les choisir à l’ancienneté parce que, quand vous avez partagé plusieurs années de travail avec des collègues, couché avec les uns et les autres, saoulé la gueule avec eux et que d’un coup vous devenez leur chef, pff, non ! Mais, d’un autre côté, s’ils ont un peu d’ancienneté ils connaissent bien les gens donc, quand ils font remonter des mécontentements, s’ils ne manipulent pas leur chef (attention parce que ça existe), c’est un maillon important parce que c’est lui qui fait remonter. »

Agents de maîtrise, contremaîtres, encadrement dit de « proximité », de 1re ligne ou de 1er niveau s’inscrivent dans cette strate. Dans notre échantillon, seule la cadre de santé en fait partie, mais les cadres au chômage ont souvent débuté leur carrière dans cette position. Cette strate est notamment caractérisée par le fait qu’elle tient une part importante de sa légitimité des équipes encadrées, auprès desquelles elle doit faire ses preuves, entre autres par la connaissance du travail réel. Dans les entreprises de services, cet encadrement intervient aussi auprès des publics et des clients, comme c’est le cas à l’hôpital. Cette strate dispose de très peu de « manettes », n’a ni le pouvoir d’embauche ni celui de licenciement, rarement un budget autonome. Mais sa force peut venir des équipes et de sa capacité à « mettre de l’huile dans les rouages », à faire fonctionner de manière harmonieuse une équipe et ses liens avec les autres équipes et la hiérarchie au-dessus.

Notre interlocuteur souligne les paradoxes et contradictions dans la nomination de cet encadrement : ni trop proche ni trop loin « des troupes ». Pour lui, et d’autres strates au-dessus de cet encadrement, l’enjeu est de pouvoir s’en servir à la fois comme « relais » et comme « informateur » du climat social.






Les cadres non encadrants

M. Létocart : « Deuxième niveau, les cadres lambda. En réalité ces cadres-là ont rarement du commandement, ce n’est pas des cadres, c’est des techniciens très supérieurs, c’est des spécialistes, des experts, alors souvent ce sont des gens sympathiques à l’ensemble du personnel, surtout les anciens, et souvent ce sont des anciens, ce sont des gens qui souvent n’ont pas été capables de passer les niveaux hiérarchiques, ils ne sont pas devenus chefs de service mais ce sont de bons et loyaux serviteurs, ils sont là depuis longtemps, ils connaissent tout, ils sont bien avec tout le monde. C’est des gens qu’il faut savoir écouter, pas trop, mais il faut savoir écouter ! J’en avais un dans le service de X, et de temps en temps je lui demandais de boire un café : “Tiens, pourquoi tu as l’air triste aujourd’hui ?”, alors au bout d’un moment il déboutonnait : “Oh ! ben, y a tel ou tel truc qui s’est passé.” Et souvent y avait des trucs intéressants, fallait chercher un peu mais je trouvais des trucs intéressants. »

Une partie de notre échantillon a débuté dans cette position avant de devenir « manager », passage obligatoire pour avancer dans la carrière. Là encore, notre interlocuteur souligne l’importance du rôle d’informateur de ces cadres, et de la nécessité de faire une analyse fine de ce qu’ils rapportent. Il indique par là même le rôle du DRH comme « vigile » du climat social, capable d’anticiper et de désamorcer les conflits potentiels.






Les chefs de service

M. Létocart : « Alors, le troisième niveau c’est chef de service, cadre supérieur mais ça n’a rien à voir, supérieur à quoi d’ailleurs. Alors, par contre eux, ils ont complètement oublié qu’ils étaient salariés ! Ils sont plus fanatiquement direction que le directeur général, il est souvent arrivé dans des réunions, que je rappelle que j’étais un salarié, et y avait toujours un chef de service pour me dire : “Oui, mais maintenant nous sommes la direction !” Ce que je veux dire c’est que le patron fait ce qu’il veut, que le propriétaire de l’entreprise fait ce qu’il veut, nous ne sommes que ses exécutants, de plus ou moins bas niveau, mais nous ne sommes que des exécutants. Et les cadres supérieurs sont certainement plus fanatiques, c’est généralement dans beaucoup d’entreprises, ils ne sont même pas CGC, parce qu’ils considèrent la CGC comme leur groupe de métier, alors ils ont l’autorité, c’est par eux que ça passe et si on les choisit mal on a la vérole qui s’étend tout de suite. Dans certains secteurs, cela peut être de vraies dictatures, c’est pour cela que le DRH doit être attentif à ce que disent les délégués syndicaux. »


Le triptyque de Machiavel

Dans la conception de la société qu’on trouve chez Machiavel, trois forces principales forment une « mécanique des rapports de pouvoir » dont les équilibres et les compromis différenciés caractérisent les différentes formes de la société et de l’État : le prince, les Grands et le Peuple. Ces trois forces se tiennent ensemble dans une topologie (représentation spatiale) où le prince se trouve en haut, les Grands au milieu et le Peuple en bas. Cette mécanique des forces a pour principe, selon Machiavel, que « le prince doit s’appuyer sur le Peuple pour brider les Grands », et s’il doit être craint du Peuple, il ne faut pas qu’il en soit haï sinon il perdrait son soutien.

Ce triptyque peut être pris pour une métaphore spatiale, où le prince est figuré par les dirigeants des organisations, les Grands par l’encadrement, et le Peuple par les salariés « de base ». Et rien n’y interdit à l’encadrement de s’appuyer à son tour sur le Peuple, non pas pour prendre son parti exclusif, mais pour, ensemble, œuvrer à l’émergence d’une autre conception des organisations que celle qui domine aujourd’hui : les princes modernes peuvent revêtir des formes variées.



Ces remarques s’éclairent sur le plan historique par les propos que tient Machiavel sur les Grands et leur « désir de dominer le peuple ». En position de chef de service, on commence à avoir suffisamment de pouvoir pour avoir les moyens de construire des « baronnies », des services qui ont leur propre fonctionnement interne, qui peut contredire les orientations générales en matière de « GRH » de la direction générale. Notre interlocuteur souligne les illusions dangereuses de cette strate, « nous sommes la direction », et rappelle l’ambivalence de l’encadrement, qui partage d’abord avec les autres salariés la condition salariale, et reçoit sur cette base-là une délégation de confiance (Pichon, 2008). Dans le triptyque de Machiavel, cette strate correspond aux Grands, dont le prince (la direction générale) doit se méfier, en s’appuyant sur le Peuple. Dans notre échantillon, M. Le Cœur est un de ces chefs de service, qui raconte ainsi l’intérêt mais aussi les inconvénients de sa position.

M. Le Cœur : « J’étais arrivé au bout d’un truc, quoi, au bout d’une somme de responsabilités… Je crois qu’à ce moment-là, pour moi, elles satisfaisaient mes ambitions vraiment au sens classique de l’entreprise… Et puis bêtement classiquement humain aussi, chef à la place du chef, dans une certaine mesure certes, après on se rend compte aussi que quand on devient chef on a des fois moins de pouvoir, pouvoir réel, et puis on peut avoir beaucoup de pouvoir aussi. En fait, il y a une dualité de pouvoir parce qu’on est en même temps pris dans un réseau de contraintes qui sont extrêmement fortes […] parce que les leviers sont… On peut avoir de très gros leviers et, en même temps, au quotidien pas grand-chose… Quand on devient responsable d’une entité d’une centaine de personnes, on ne sait pas ce que les gens font, quoi ! On commence à le deviner, d’abord on ne connaît plus tout le monde, ça, c’est un truc qui m’a fortement déplu tu vois ! Tu as 50 personnes, ce n’est déjà pas facile à mémoriser, alors 80 ou 100 personnes tu ne sais plus vraiment qui est qui. Alors il y a des gens dans le couloir qui te croisent parce qu’eux, ils te connaissent tous mais toi tu ne les connais pas ! Alors, il y a là une dissymétrie. Et puis, les leviers que tu as, effectivement ils existent bien sûr, mais ils n’ont pas toujours l’efficacité que tu voudrais que ça ait, ce n’est pas la même efficacité que quand tu es dans de petites équipes !

S : Tu avais le pouvoir d’embaucher complet.

I : Oui, absolument ! Le pouvoir d’embauche, le pouvoir de licenciement, le pouvoir d’investissement. »

L’intérêt de cette position est donc de disposer d’assez de pouvoir sur les « conditions de l’engagement d’autrui », dont l’embauche (Barbier, 2011), permettant d’y développer ses orientations propres, comme on l’a vu à propos du non-licenciement d’un chef d’équipe (chap. 2). Le « pouvoir » reste lié au verbe pouvoir, « je peux » ou « je ne peux pas », et selon les strates hiérarchiques occupées, l’une ou l’autre de ces affirmations aura des conséquences plus ou moins étendues.






Les cadres qui dirigent

M. Létocart : « Et puis il y a les cadres dirigeants, dernier niveau. Alors souvent paradoxalement, ce sont les plus progressistes dans ce domaine. D’abord parce qu’ils ont souvent en face d’eux des dirigeants pétris de morale judéo-chrétienne, de la philosophie des Lumières, de progrès, donc ils ont en face d’eux des gens qui ont mauvaise conscience de leur réussite8. Des dirigeants qui disent la vérité, pas tous, je ne dis pas que l’on dit tous la vérité mais je pense qu’un chef d’entreprise qui ment, il est foutu, on ne le croira plus jamais, donc il est obligé de dire la vérité9. Donc, souvent dans les entreprises d’une certaine taille, c’est plutôt au comité exécutif ou dans le comité de direction qu’il y a des gens qui pensent au progrès. Parce qu’on peut trouver, même au premier niveau de la hiérarchie, des gens très proches du peuple, enfin ils en sont sortis, ils en ont bavé alors il faut qu’ils en fassent baver ! “Moi j’ai été dressé à coups de pied dans le cul donc il faut qu’ils en bavent.” La CGC par exemple, quand elle est un peu virulente, recrute plus dans la maîtrise que dans le cadre supérieur, elle recrute parmi des gens qui veulent montrer leur statut de cadre, ceux-là sont particulièrement ouverts et à l’écoute », dit-il en ricanant.

M. Létocart lui-même fait partie de ces cadres dirigeants, et ses remarques sur cette strate sont aussi un plaidoyer pro domo. Il rajoute qu’il avait lui-même deux casquettes : « J’étais en commandement, c’est-à-dire que j’avais des gens sous mes ordres et donc j’étais à la fois responsable politique du management et manager moi-même, voilà ! » Le statut hiérarchique occupé est une chose, la manière de l’occuper et les orientations de travail qu’on y déploie en sont une autre. Le rapport dirigeants/dirigés se double de conflits d’orientations qui n’en sont pas synonymes et qui peuvent même s’inverser : le haut être progressiste, et le bas conservateur.

Il aborde alors les rapports entre LE dirigeant, qui s’appelle directeur général (ou P-DG), et les cadres dirigeants qui l’entourent : « Mais ce qui est vrai je répète, c’est qu’il faut un feeling personnel, moi j’ai toujours besoin d’avoir un peu d’estime pour mon patron ! Pas pour ses capacités sociales, je ne lui demande pas d’être un spécialiste du social, je lui demande d’être assez intelligent pour m’écouter et critiquer ce que je dis ! J’ai besoin qu’il réfléchisse en tant que patron sur l’ensemble des domaines que je ne maîtrise pas et qu’il me dise : “Votre grille sociale est géniale mais comment la payer ?” »

À la question de savoir s’il avait un cadre formel de pouvoirs (embauche, licenciement, investissement), il répond : « Déjà dans toutes les entreprises on a “procéduré” tout ça. Moi, je me rappelle en 1981 avoir signé un chèque d’un milliard et demi de francs pour acheter une machine à papier alors que je n’en avais pas le pouvoir ! À l’époque c’était normal, aujourd’hui je ferais ça, je serais fusillé le lendemain matin à l’aube, plutôt deux fois qu’une ! Donc, c’est vrai qu’il y a tout un tas de règles maintenant en fonction de la somme par exemple, on a le pouvoir de signature ou pas, mais je n’ai jamais fait attention à ça, jamais ! Je pense que cela a plus d’importance pour un directeur industriel que pour un DRH, un DRH n’a pas vraiment de grosses dépenses à faire. Il est vrai que dans quelques boîtes, on fait des organigrammes au millimètre près, j’ai vu, par exemple, dans une entreprise où le DRH avait été décalé légèrement par rapport au directeur financier, alors j’ai fait part de ce fait en disant : “Il y a quelque chose qui me gêne là, on est 7 directeurs et il me semble 7 égaux !” – “Non monsieur, c’est une erreur, c’est parce que sinon ça dépassait le papier !” (Rires) Donc, ce genre de truc pour moi ce n’est pas intéressant. Alors, par contre, en cas de plan social, déjà qui décide ? Forcément le directeur général, forcément ! C’est lui qui décide de le faire ! Donc, la décision ne peut être prise que par le directeur général, mais je pense qu’elle devrait être prise par le comité directeur parce que c’est intéressant d’avoir un moment où chacun puisse avoir ses arguments et pour qu’il ne puisse pas dire après : “On a pris la décision sans moi !” Car je ne crois pas à la réussite d’un plan social sans l’unanimité du comité de direction. L’inconvénient, c’est la fuite avant l’annonce officielle. Cela doit rester extrêmement confidentiel. Mais d’un autre côté, je pense qu’il est nécessaire de le soumettre au comité de direction. Alors, la décision est prise par le directeur général, ce qui ne veut pas dire que le directeur financier ou le directeur des ressources humaines ou autre ne peuvent s’y opposer, chacun des patrons est force de propositions mais la décision reste en ses mains. Deuxième remarque, une fois que la décision est prise, il y a un maître d’œuvre, le maître d’œuvre c’est forcément le DRH, c’est forcément le DRH le seul maître à bord ! On ne peut pas faire un plan social avec un DRH qui décide qui doit partir et un directeur financier qui décide combien on doit donner ! Cela ne marche pas. »

Sept directeurs « à égalité » et un directeur général, qui, en référence à l’armée, figure le « général en chef » pour assurer l’unité de commandement. Clausewitz affirme que dans cette position unique, on ne doit plus appliquer des méthodes ou des techniques, mais se servir de la « théorie pure », pour analyser des situations toujours singulières, même si elles ressemblent à d’autres, antérieures. À ce niveau, on découvre aussi l’importance de la dimension du secret et de la confidentialité, et la difficulté de les préserver parmi tous les membres d’un comité de direction. Là encore, chacun des aspects du problème est étudié par M. Létocart en comparant les avantages et les inconvénients, ainsi que les nuances, paradoxes et contradictions. L’importance aussi de pouvoir bien s’entendre avec « son patron », d’être sur la même longueur d’onde, de partager les mêmes orientations fondamentales. Et la revendication d’une autonomie de manœuvre sur la base d’une décision prise par le DG seul, si possible après concertation, afin de disposer d’assez d’autorité et de pouvoir permettant de négocier le plan social en connaissance de cause et en étant sûr d’être en mesure de lier les promesses et les réalisations.


Méthodisme et théorie générale

« Enfin il y a méthode lorsqu’une manière de procéder unique, dont on a fait choix entre plusieurs possibles, se représente constamment, et méthodisme lorsque, au lieu de reposer sur des préceptes généraux ou sur des prescriptions particulières, l’action est exclusivement dirigée d’après des méthodes », qui développent, selon Clausewitz, une habilité, précision et aisance dans le fonctionnement de la machine militaire.

« On voit ainsi que, moins le grade de celui qui dirige l’action est élevé, et plus l’emploi de la méthode devient fréquent et indispensable, que cet emploi diminue de fréquence, par contre, à mesure que le grade s’élève, et qu’il disparaît enfin complètement dans les positions les plus élevées. C’est encore là une des raisons qui font que l’on a plus souvent recours à la méthode en tactique qu’en stratégie. »

Car la guerre « ne ressemble pas à un champ de blé dont, avec une seule et même faux, on peut abattre tous les épis sans tenir compte de la forme particulière de chacune de leurs tiges, mais on peut la comparer à une forêt, aux grands arbres de laquelle le bûcheron ne peut appliquer la cognée qu’après avoir soigneusement reconnu quelle est la complexion et la direction de chacun de leurs troncs ».

Il faudrait donc, selon Clausewitz, « rejeter sans hésitation toute théorie qui aurait la prétention de déterminer des plans de guerre et de campagne, pour les livrer tout faits comme des objets de fabrication mécanique », car cela ne serait qu’une « imitation servile » à un niveau de commandement où seule la « théorie générale » est à même de faire, comme le bûcheron, l’analyse de chaque situation singulière.

Clausewitz, De la guerre, Éditions Lebovici, 1989, chap. 6, livre I sur le « Méthodisme » (p. 145-151)



Occuper une strate hiérarchique c’est aussi être positionné dans un « point de vue » où l’on peut se forger une « vision du Tout » qu’on encadre ou dirige. La taille de ces « Tout » varie, ce peut être l’organisation dans son ensemble ou une équipe, mais dans tous les cas vaut l’idée que « tous te voient, mais tu es le seul à voir le Tout » (pas forcément tous, sauf dans une équipe ou un service restreints, comme l’ont indiqué d’autres entretiens). Ce point de vue est bien entendu un construit social, car il s’inscrit dans un rapport de forces fluctuant et dépend des sources d’information, des informateurs, et des grilles de lecture du réel dont on dispose. Sa construction est d’autant plus compliquée quand on monte dans les strates hiérarchiques où les « Tout » augmentent en taille. Inversement, l’application des décisions du haut vers le bas doit passer par une souvent très longue chaîne de « relais », qui en sont autant de déformateurs potentiels pour se réaliser. Les strates hiérarchiques sont à la fois des relais, des tampons, des sources d’information et de « remontée ». D’où le plaidoyer de M. Létocart pour un grand nombre d’échelons sur l’échelle hiérarchique :

« Le jour où les sociologues du travail ont expliqué que la hiérarchie était trop lourde en entreprise, c’est une connerie ; le jour où vous avez plus qu’un directeur, exemple l’usine X, créée par la ministre du Travail de l’époque, ah ! belle usine : un directeur, trois chefs de service et 800 opérateurs, plus de hiérarchie intermédiaire, pas d’intermédiaire entre moi et Dieu, parce que c’est moi qui suis Dieu, parce que c’est ça que cela veut dire ! Directement, le jour où y a eu grève, qu’est-ce qui s’est passé, le directeur est descendu dans les ateliers où y avait 300 types autour de lui qui hurlaient. Il a fait comment ? Ben, il est parti, ils ont planté des cuves d’aluminium comme ça, c’est arrivé deux fois dans l’histoire de cette usine. Donc, c’est de la connerie, il faut des échelons hiérarchiques, il faut BEAUCOUP d’échelons hiérarchiques pour que les gens déjà aient une impression de promotion même si elle est bidon. »

Cela implique aussi que les différentes strates et leurs attributions telles que décrites par M. Létocart se trouvent dans toutes les organisations, il peut y en avoir plus, mais aussi moins, et les « manettes » peuvent être concentrées au sommet ou fortement décentralisées. Les strates hiérarchiques sont des constructions sociales qui dépendent des stratégies générales mises en œuvre dans l’organisation qu’elles contribuent à structurer. Dans ce sens, elles sont fortement marquées par l’histoire de chaque organisation. Elles jouent à la fois un rôle de hiérarchisation entre « inférieur » et « supérieur », de distribution des pouvoirs, plus ou moins étendus, de nombre de salariés encadrés, de relais du haut vers le bas et vice versa, et de « promesse » : le « bas » peut, grâce à elles, aspirer vers le « haut ».


Se tutoyer ou se vouvoyer ?

M. Létocart : « Chez X [industrie], l’ordre m’avait été donné par la direction générale de se tutoyer entre cadres, ce qui avait un double effet négatif, tout d’abord parce que c’était forcé […] et le deuxième c’était que… ça donnait l’impression que les cadres étaient une caste ! C’était à ce point qu’il y avait un vieil agent de maîtrise administratif qui avait 58 ans, un jour je l’avais passé cadre et il est venu dans mon bureau et il a dit : “Monsieur le directeur, je ne sais pas comment vous dire : Je te remercie !!!” [Rires] Le pauvre garçon il n’avait pas dormi de la nuit parce qu’il allait tutoyer son directeur !!! C’est absurde. Moi, je crois que le tutoiement doit correspondre à la définition du tutoiement à la française, on tutoie les gens que l’on connaît depuis un certain temps et avec qui on a des relations amicales ou alors, mais ça, je ne le fais jamais, avec des inférieurs. Et, en y réfléchissant moi-même, j’ai peu tutoyé mes patrons, moi.

S : Sauf votre collègue du cabinet ministériel dont vous me parliez tout à l’heure ?

I : Oui. Parce que c’est lui qui m’a tutoyé comme membre du cabinet ministériel, c’est une caste particulière, les anciens du cabinet du ministère se tutoient comme les anciens de Polytechnique. Mais, honnêtement, à l’époque ça m’aurait gêné de le tutoyer si j’avais dû travailler avec lui. Après il y a des périodes qui m’ont fait prendre conscience que vouloir résister à l’américanisation du monde social était impossible mais… Après j’ai travaillé avec un patron qui m’a demandé si je voulais le tutoyer, je lui ai répondu que je ne voyais pas ce que cela pouvait ajouter à nos relations professionnelles ! Disons que, pour moi, le vouvoiement permet la distance nécessaire pour être plus froid dans la relation éventuellement conflictuelle que l’on peut avoir. Et, à l’inverse, les compliments faits avec un Vous ont plus d’importance que ceux faits avec un Tu ! »



Les contours des postes occupés ne sont donc jamais neutres ni donnés, ils sont le fruit d’une histoire, et cette histoire coïncide parfois avec celle de leur occupant, surtout quand celui-ci est resté un certain temps dans la place.










3.3. Les contraintes des traditions et ambiances du travail

Tout comme les contraintes des postes sont difficiles à séparer des occupants des postes qui les incarnent et représentent, et qui y mettent leur « touche personnelle » pour « marquer leur territoire », les caractéristiques du corps et de la morale des encadrants ne prennent leur sens et ne constituent un atout ou un handicap qu’en référence aux stratégies et cultures des organisations dans lesquelles elles figurent. Il y a ainsi des secteurs et des milieux plus ou moins discriminants, et d’autres qui ne le sont pas ou bien moins.

Toutes nos interlocutrices femmes nous ont fait part des discriminations liées au fait d’être femme dans leur carrière à un moment donné. S’y ajoutait parfois une discrimination liée à leur âge, soit parce que jugées trop jeunes pour certains postes hiérarchiques, soit parce que jugées trop vieilles en référence à de nouvelles politiques d’entreprise valorisant le « jeunisme ». Plusieurs de nos interlocuteurs nous ont par ailleurs fait part d’attitudes racistes qu’ils avaient pu observer ou dont ils estimaient avoir été victimes.

L’hypothèse générale que nous allons soutenir ici est que les « stigmates » qui servent de support aux discriminations, qui désignent une femme comme femme, un Arabe comme arabe, un cadre d’un certain âge comme « vieux » ou un jeune comme « jeune » pour les dévaloriser, sont les symptômes d’une concurrence générale dans laquelle toute « différence » (« vous n’êtes pas comme nous ») peut servir à la fois à éliminer un concurrent ou diminuer les effectifs, et à « souder les troupes » sur la base d’une discrimination plus ou moins partagée. Quand on désigne quelqu’un comme « femme », c’est autre chose que son être de femme qu’on désigne : la différence (par rapport à la doxa régnante), dont son être de femme, est supposée être le support ou non (il y a des femmes dont on ne dit jamais que ce sont des femmes quand elles ne se « font pas remarquer »). On peut alors proposer la règle suivante : plus un milieu est homogène, plus un seul modèle y domine, plus il a de chances d’être discriminant, et plus il contient d’hétérogénéité et de diversité, moins il risque de l’être. Cette discrimination peut prendre des formes très feutrées, comme quand au début d’un buffet, on demande à une femme dont on interprète les traits pour en faire une « musulmane » : « Vous mangez de la charcuterie ? », ou des formes beaucoup plus violentes quand un cadre dit à un autre cadre à propos d’une collègue absente en raison de la maladie d’un de ses enfants : « Qu’elle en crève de ses enfants ! »

Or, les propos tenus sur la discrimination subie n’étaient jamais plaintifs, ils pouvaient être très pudiques, comme chez M. Boukir, ou plus explicites, comme chez M. Dumas. Ils témoignaient toujours d’une attitude non passive à l’égard des discriminations qui n’étaient pas subies sans réagir, mais « traitées », détournées et souvent combattues de manière offensive. Les cadres se construisent des théories de survie, qui leur permettent d’élaborer des contre-légitimations et des critiques des discriminations dont ils sont l’objet.




3.3.1. Racisme, (anti-)jeunisme, sexisme

Nous avons recueilli des témoignages de discriminations dans tous les secteurs concernés par notre échantillon, et dans les domaines les plus divers, qui peuvent d’ailleurs se cumuler : on peut être jugée trop vieille ou trop jeune, trop femme, et en plus trop arabe. L’âge, comme l’a montré Bourdieu dans son article « La jeunesse n’est qu’un mot » (1978), joue à la manière d’un marqueur aux multiples facettes, il représente une « tranche » dans l’histoire de l’institution scolaire (les salariés sont plus ou moins diplômés selon les générations), il est une arme dans la « lutte entre jeunes et vieux », qui est en dernier ressort une lutte pour le pouvoir et les responsabilités. Mais il est toujours « recodé » en référence aux cultures, traditions et habitudes qui varient d’une organisation à l’autre. Et il en va de même des deux autres marqueurs que sont les origines « ethniques » (P. Bataille, 1997) et le genre. Si la base du racisme est l’idée même qu’il existe une « identité nationale », régionale, locale qui fait qu’on est ce d’où l’on vient, d’où l’on est né, on peut généraliser cette idée que tout « stigmate » (Goffman, 1977) lié à une supposée identité (de couleur de peau, de genre, d’âge, de handicap) peut en être l’un des supports.

Quand M. Boukir arrive en formation, il cumule les discriminations liées à son âge et à ses origines maghrébines, même s’il minimise très largement ces dernières (« dans ce milieu on n’est pas raciste… enfin pas ouvertement »). On est jugé « vieux », notamment quand on a un salaire dont le montant est lié à l’ancienneté, mais aussi parce qu’on en a vu d’autres, qu’on se laisse moins facilement commander, qu’on a un esprit critique. À 45 ans, il pense que la dernière entreprise dans laquelle il a travaillé l’a sélectionné pour le plan social car « trop vieux ». Il se décrit lui-même comme un « OVNI » dans certaines entreprises où domine la norme du manager homme et blanc : « des directeurs des ventes avec des noms à consonance maghrébine dans de grosses sociétés américaines, je n’en ai pas rencontré ! ».




Racisme antiarabe et racisme antifrançais

M. Boukir : « Je fais partie de cette génération pour qui le mot carrière a du sens. Oui, ça a du sens et le mot carrière, c’est le mot réussir qui est important pour moi, les deux sont liés, c’est réussir sa carrière professionnelle. Et là je vais ressortir, poser mon sac à dos et l’ouvrir, à chaque fois on fait allusion à mes origines maghrébines, fils d’ouvrier, parents maghrébins, évidemment quelque part c’est une revanche, j’ai une revanche à prendre sur la vie, oui effectivement.

Mais ça, ça a été le moteur, la motivation de toute ma vie, de toute ma carrière, ça sera comme ça jusqu’au bout,… il faut prouver, démontrer, réussir, alors…

Donc c’est très très important évidemment. Je veux pouvoir avoir accès, alors ça passe par l’accès à de la formation, un niveau culturel différent de celui d’où je viens, et puis un pouvoir d’achat différent que celui que j’ai connu tout petit.

Ça l’est d’autant plus que je suis le seul dans la famille à avoir “réussi”, sachant ce que veut dire “réussir”… Oui je suis le seul, on était 8 enfants.

[…] Si ça m’a gêné, non, je n’ai pas souffert du racisme, le racisme c’est dans les usines, dans les jobs que j’ai occupés, les gens ne sont pas racistes, enfin en tout cas pas ouvertement, j’en ai jamais souffert. »

Sa position garde donc toute son ambivalence, il a probablement souffert d’un racisme latent, même s’il met surtout en avant le fait que ses origines ont été un « moteur », ce qui est son alternative à lui.


Le chef de chantier, les Arabes et les Portugais
(expérience années 1960, entretien 2008)

Robert Louriau : « Le pire que j’ai vu c’était à Paris. Sur le chantier, y avait 4 Portugais, 4 Arabes et 2 Français. Et, un jour j’arrive, tout le monde s’engueulait et ça durait depuis un petit moment, j’ai dit : “ça ne va pas cesser ?” et y a un Portugais qui me tournait le dos, qui prend un manche de pioche pour le casser sur le Français. J’ai été sévère, j’ai dit tout de suite : “Au bureau !” Viré sur-le-champ ! Et, c’était le meilleur. Et après, j’ai été remettre le chantier impeccable.

S : Dans ce cas-là, c’était terminé ?

I : Oui, au bureau et c’est fini.

S : Tu sais à propos de quoi ? Ce qu’il se passait ?

I : Oh, c’était de la jalousie entre eux, c’était ça. Y avait eu un autre cas, c’était dans la région nantaise, on devait faire de l’aménagement de bâtiments. Dans l’entreprise, y avait des Arabes, des Portugais. Le patron envoie une équipe de maçons pour monter le bâtiment, puis ils ont fait grève, ils n’ont pas voulu aller travailler. Parce que le chef, le conducteur de la grue, c’était un Portugais !

S : Oui.

I : Ils ne voulaient pas travailler avec un Portugais.

S : Hein, hein…

I : Et puis ils disent que nous, on est racistes ! [Rires]

S : Oui c’est ça, y avait du racisme.

I : Bah oui, entre eux ils ne voulaient pas travailler avec un étranger, vu que tout le monde était étranger.

S : Alors ils ont voulu carrément faire grève pour cela ?

I : Ah, mais ils ont fait grève ! Fallait changer le conducteur de la grue.

S : Alors qu’est-ce qu’il s’est passé ?

I : Oh, je ne sais plus mais je crois bien que le patron a dû taper dans les mains et il a bien fallu qu’ils cèdent, parce qu’on ne change pas comme ça un conducteur d’engin pour une histoire de fou. J’appelle cela une histoire banale. »



M. Dumas a vécu dans la banque espagnole l’histoire « à l’envers » du racisme dont étaient l’objet les « espingouins ». Mais il est bien persuadé que l’ostracisme, les jalousies et les rivalités dont il a été l’objet étaient des composantes de la « lutte des places » (Gaulejac, 1994) à la tête des agences bancaires :

« Alors, il faut savoir que de cette banque, il y avait 9 agences à M, et les 9 directeurs d’agence étaient des Catalans et il faut savoir qu’entre les Catalans et les autres Espagnols, il y a aussi un conflit de culture. C’est comme ça.

Le fait que je sois nommé… il se passait… À cette époque-là il y avait ce phénomène, alors les 9 agences étaient tenues par 9 Catalans et ça les autres Espagnols n’acceptaient pas trop. Il faut savoir que la direction a toujours dit aux autres “progressez et vous aussi, petit à petit, vous deviendrez directeur d’agence” et moi je suis arrivé sur ce fait-là, c’est-à-dire que j’avais contre moi et les Catalans parce qu’ils étaient un peu hostiles aux Français, et les Espagnols parce qu’ils se disaient “on avait les Catalans et maintenant il y a les Français qui arrivent, donc il va encore prendre une place”.

Vous savez, 9 agences, il y avait 130 personnes à M, donc il y avait des prétendants. Malgré tout, j’ai été nommé directeur d’agence, donc une très belle agence, et là j’ai senti les collègues catalans se disant “il va se casser la figure, il ne pourra pas développer donc on l’attend au tournant” et effectivement les premiers mois… C’est très intéressant cette expérience, parce qu’on avait des comptes d’exploitation avec des résultats mois par mois, résultats économiques, non pas comme en France les encours, mais des résultats économiques, ce que gagnait l’agence. Les premiers mois j’ai fait un petit peu de perte, donc je sentais que les collègues étaient contents parce qu’ils se disaient que j’allais me casser la figure simplement mais très rapidement l’agence s’est développée et elle s’est développée beaucoup plus vite que les autres. Et là… »

M. Dumas constituait manifestement une menace pour les pratiques dominantes du système bancaire qui l’avait engagé, celle de « ne pas faire comme les autres ». Et cette menace peut être aussi sous-jacente dans d’autres formes de discrimination, comme l’âge.






Être trop vieille ou trop jeune

L’âge de certains cadres depuis longtemps dans l’entreprise « cible » peut être un obstacle à l’établissement de l’autorité de nouveaux managers arrivant pour imposer d’autres orientations que celles qui dominaient auparavant. Car à ces cadres-là on ne « peut pas raconter d’histoires ». Et c’est probablement parce qu’ils font peur aux nouveaux managers, qu’on peut se comporter à leur égard d’une manière odieuse.

Mme Mirou raconte ainsi : « J’étais arrivée à un stade, à un âge plutôt, où j’étais devenue trop vieille pour l’organisation, je n’étais plus “peopolisable” si vous voulez, j’étais trop vieille dans le sens où je portais trop fort dans les mémoires les origines de l’entreprise, et du coup j’étais écartée de toutes les formations en particulier, avec des discours du type “mais pourquoi vous voulez vous former, à votre âge, ça sert à rien”, etc.


« Si le sentiment de la Garde qui meurt et ne se rend pas est héroïque à Waterloo, il ne l’est pas moins en face de la vieillesse, qui n’a pas, elle, la poésie des baïonnettes pour nous frapper. Or, pour des têtes construites d’une certaine façon militaire, ne jamais se rendre est, à propos de tout, toujours toute la question, comme à Waterloo ! »

J. Barbey d’Aurevilly, Les Diaboliques, Éditions Famot, Genève, 1974, p. 16



I : Du coup, par rapport aux nouveaux modèles qu’ont apportés les Américains, du type potentiel, du type succession plan, du type Incentive10, moi je me suis retrouvée dans zéro case, parce que pas diplômée, parce que femme, parce que vieille, etc., et donc je pense qu’à un moment donné la pression a, pour moi, été trop forte puisqu’elle m’a empêchée de poursuivre sur le moteur qui a toujours été le mien pendant ce parcours qui a été de toujours progresser. »

« Je n’étais plus peopolisable » : la « culture jeunes », dont des entreprises comme Mac Donald et autres fast-food (Weber, 2003) sont les emblèmes les plus « avancés », qui met en avant les « vedettes » (meilleurs vendeurs, meilleurs managers : de Gaulejac, Aubert, 1991) et agite une idéologie du « fun » au travail (travailler, c’est s’amuser), se heurte à ceux et celles de la « vieille école », qui n’ont pas beaucoup d’autres alternatives que de faire le dos rond ou de partir11.






Les discriminations de genre et les stratégies pour les neutraliser

Mme Duras qui n’avait que l’expérience d’entreprises de services a rencontré une situation analogue, faite de « relations sociales viriles », et s’est fixée comme stratégie de conquérir sa place à partir de sa connaissance du terrain de l’usine :

« Le comité de direction était sympathique avec moi, il avait une certaine charité si vous voulez vis-à-vis de la pauvre jeune fille qu’on avait embauchée et qui ne voyait pas très bien quelle allait être son activité, les ressources humaines c’était pas vraiment le thème, le personnel lui était ravi, mais là aussi il y avait un petit peu une erreur de casting puisque le personnel, c’était une filiale, donc il n’y avait pas de DRH sur le site, donc sur le site c’est nouveau… Et je suis arrivée avec une vision du personnel “Chouette, une assistante sociale !”.

Quand je suis arrivée dans l’usine de Rive-de-Gers, là-bas les habitants s’appellent les Ripagériens, Ripagériens ça donnait quand je rentrais dans l’usine avec mes chaussures de sécurité, mon casque et mes lunettes, ça donnait… J’avais tous les ouvriers de l’usine qui disaient en roulant leurs mains dans la poche “ripa j’ai rien, donc on veut du pognon”.

Ce qui était handicapant, je le dis crûment, c’est qu’il n’y a jamais eu dans cette société au comité de direction ni une femme ni un non-ingénieur. Donc j’avais été une femme ingénieur, on aurait dit au pire… Si j’avais été non ingénieur garçon… on aurait dit… Mais là… Donc j’apparaissais comme une drôlette… En tout cas je ne faisais pas peur. J’ai pris mon poste avec un maximum de professionnalisme et je me suis dit, étant donné ce handicap, la seule chose que tu as à faire c’est tu ne vas pas être à ton bureau, tu vas sur les planchers machines.

Ce que j’ai pris comme parti, et je ne l’ai pas regretté ça, parce que je sais aussi que j’ai fait des erreurs et que je sais aussi quand je visais juste. C’est que je ne suis pas allée dans mon bureau pendant… je ne me souviens plus, quinze jours ou quelque chose comme ça, mais un temps significatif. Je me souviens, on était en octobre et mon collègue qui était directeur financier, il me dit : “tu arrives bien, c’est le budget.” Je lui dis : “Non, détrompe-toi, tu vas prendre les budgets de mon prédécesseur et rajouter l’inflation pour la première année. Je m’en contenterai complètement parce que je ne vais pas faire la révolution tout de suite…”

Pour moi, l’important ce n’était pas de faire les budgets à ce moment-là, mais de faire les planchers machines… Parce que le métier du verre c’est un métier qui se fait évidemment 7 jours sur 7, et 24 heures sur 24, il n’y a pas de Noël, il n’y a rien, parce que le four qui cuit le verre il ne s’arrête jamais. Et là j’ai fait les postes avec mon équipement avec mes chaussures, ma blouse, mes lunettes et mes bouchons d’oreilles. »

Au moyen de son enquête de terrain auprès des ouvriers de l’usine, elle finit par obtenir deux choses essentielles pour la suite de sa stratégie de DRH : la confiance du personnel « de base », et une connaissance des conditions de travail qui lui permet de faire des propositions précises et pertinentes dans les instances de négociation avec les partenaires sociaux.

Dans une entreprise de services apparemment très différente, Mme Dupré rencontre une situation très semblable : « Cette jeunesse et le fait d’être femme étaient un véritable bouleversement : non seulement auprès des équipes de l’entreprise mais aussi vis-à-vis de ses partenaires extérieurs. Je me souviens d’une réunion de hauts responsables régionaux, où, véritablement, en me voyant, ils étaient d’abord incrédules, prenant mon adjoint pour mon patron, puis ébahis de voir le poste de directeur occupé par une femme de moins de 40 ans.

Il faut expliquer que, dans cette entreprise, les directeurs départementaux supervisent un nombre de directeurs de 6 départements opérationnels, qui constituaient, avec le DRH et le contrôleur de gestion, l’équipe de direction de la direction départementale, tous des hommes. »


Cacher son jeu

« Au tout début de mon arrivée dans ce poste, j’avais rendez-vous avec un autre directeur, de rang juste au-dessus du mien, qui ne me connaissait pas. On devait parler d’affaires communes. Le jour du rendez-vous j’étais dans mon bureau, c’était le matin, il faisait beau, j’étais de bonne humeur, je rangeais mes dossiers, je faisais du café et voilà “toc, toc, toc” le collègue qui frappe à la porte. J’ouvre la porte, il se présente, M. Untel, directeur de X, je lui dis : “Mais entrez donc, asseyez-vous, est-ce que vous voulez un café ?” Il accepte le café et se met à me causer, à me poser des questions, je reste un peu évasive, je donne des réponses un peu vagues, mais je lui pose des questions à mon tour… Ça a duré comme ça pendant presque vingt minutes jusqu’à ce que je lui dise en réponse à une question précise : “Ah, excusez-moi, mais c’est moi la directrice départementale… !” Il m’avait prise d’emblée pour la secrétaire, et je ne l’avais pas tout de suite détrompé… Le fait est qu’en vingt minutes de ce jeu-là j’en ai appris infiniment plus que si j’avais d’emblée dit qui j’étais, car on aurait été alors dans un jeu de représentations et de langue de bois… »



La discrimination de genre n’est pas seulement une contrainte pour les femmes qui en sont l’objet, mais aussi pour les hommes qui s’opposent à cette discrimination. M. Le Cœur a profité de ses possibilités de recrutement pour embaucher « autant que possible, des femmes… et quand on embauche de jeunes femmes, de jeunes diplômées, quelques années après elles font beaucoup d’enfants, quoi ! [Rires] Donc l’entreprise s’est retrouvée avec des ingénieures expérimentées enceintes ». Il explique cette attitude non comme une « discrimination positive » à l’égard des femmes, mais comme un élément d’une stratégie plus générale « d’entraide et de coopération », opposée à celles faites de « concurrence et de harcèlement », la première étant selon lui plus efficace : « On était la rare équipe à avoir atteint nos objectifs, quoi ! »

Enfin, terminons ce chapitre par l’anecdote suivante, celle de l’intervention plutôt originale d’un DRH contre le « refus d’être commandé par une femme » de la part d’une équipe d’ouvriers. Nous sommes à nouveau dans une usine de verre.

M. Létocart : « J’ai beaucoup recruté de jeunes cadres, en 1984, essentiellement pour le labo de recherche, j’avais embauché 20 jeunes cadres sur 25 cadres et j’avais décidé d’en mettre deux en fabrication. Il y a une vieille tradition à X, qui est que les chefs de fabrication deviennent souvent directeurs d’usine, d’une petite usine mais bon. Et, parmi les candidats, je vois un jour une jeune fille qui devait faire 40 kg tout habillée, qui avait un CV intéressant, elle avait fait les Mines de Paris, et je ne sais pas dans son CV, sa personnalité, ce que j’avais entendu, ce que j’avais ressenti quand j’avais parlé avec elle je la trouvais intéressante, une personnalité un peu, un peu… hors du commun. Et alors je lui ai demandé ce qu’elle voulait faire et elle voulait être assistante de fabrication. Et, elle m’a dit : “J’ai rencontré des gens de X et ils m’ont dit que le seul capable de me donner ma chance c’était vous !” J’avais cette réputation à X. Alors je lui dis : “J’ai un petit atelier de verre spécial que l’on pourrait mettre dans les mains d’un jeune ingénieur. Je ne peux pas vous mettre à la tête de la fabrication, mais mettre un jeune ingénieur à la tête d’un petit atelier très technique, pas trop gros, je peux.” Et elle me dit : “Écoutez, cela m’intéresse beaucoup mais dans ce cas est-ce que je peux vous demander quelque chose ? Est-ce que je peux faire un stage ouvrier avant, de quatre semaines dans l’atelier en question sans qu’on sache que je vais devenir leur chef, pour que je voie le travail du bas ?” – “Pas de problème !” Donc, on fait ça, elle fait son stage, elle faisait son travail et elle le faisait bien, un jour y en a qui lui dit : “Ne travailles pas trop vite quand même sinon ils vont augmenter les cadences !” Elle a ralenti un peu pour pas être mal vue. Et puis au bout d’un mois elle revient me voir en me disant que ça s’était très bien passé. Donc, j’annonce sa nomination comme chef de l’atelier. Je convoque le délégué CGT, j’avais entendu dire qu’il y avait de la résistance et je lui demande : “Qu’est-ce qu’il se passe ?” – “Pas question que l’on soit commandé par une femme !” – “Monsieur, je n’ai pas entendu ce que vous m’avez dit ! Si j’avais entendu ce que vous m’avez dit, je convoquais dans un quart d’heure le journaliste du Dauphiné Libéré, je lui donnais la liste nominative de tous les salariés de l’atelier et je lui demanderai de faire un article sous le titre : ‘Les salariés qui ne veulent pas être commandés par une femme !’. Et, j’en enverrai un exemplaire personnellement à chacune de vos épouses. Vous avez dix minutes pour reprendre le travail.” – “Mais, je…” – “Dix minutes, Monsieur, dix minutes ou je vous donne ma parole d’honneur que je vais le faire !” – “Mais…” – “Dix minutes !” Et, je savais qu’il lui fallait déjà plus de cinq minutes pour traverser l’atelier. Il est parti littéralement en courant et huit mois après j’ai voulu bouger un gars de cet atelier, jamais il n’a voulu parce qu’il voulait rester avec “Ma boss !”. »

Les traditions de l’entreprise se conjuguent avec le conservatisme et le machisme qu’on trouve dans certains milieux ouvriers à forte dominance masculine, dans une sorte d’« alliance objective12 ». Même le DRH ne peut pas aller à l’encontre de ces traditions, qui sont pour lui une donnée à partir de laquelle il sait ce qu’il peut et ne peut pas faire. Là aussi, l’ingénieure a voulu mener son enquête de terrain afin de bien connaître les conditions de travail et les « tours de main » de l’équipe qu’elle allait encadrer. M. Létocart a alors inventé sur le champ un « coup de poker bluff », car s’il avait probablement pu convoquer un journaliste, il ne serait pas allé jusqu’à dénoncer des maris à leurs épouses. Mais le fait d’évoquer ces dernières a dû être un argument de poids (Schwartz, 2009), quand on sait que les ouvriers désignent souvent leur femme comme « la bourgeoise » ou même « la patronne ». Elles représentent un contrepoids moral non négligeable… pour celui qui sait s’en servir.

Au terme de ce chapitre, on peut en conclure que « les manettes » et la manière de s’en servir, les contraintes et la manière de s’en accommoder, font un tout, tout en étant distinctes. Car les traditions, les spécificités, les pouvoirs inhérents aux postes, les ambiances de travail plus ou moins égalitaires ou au contraire discriminantes sont des « données » de départ qu’on découvre en arrivant dans un poste. Mais la manière de s’y ajuster dépend des stratégies que les occupants des postes construisent, et avec lesquelles ils établissent leur autorité. Voir comment pouvoir et autorité se combinent pour former ce que Sun Tzu appelle « la puissance » sera l’objet du chapitre suivant.








1. Une partie des PME-PMI est concentrée à la campagne ou dans de petites villes, comme certaines grandes usines aussi d’ailleurs (ex : Renault Le Mans). Pour ce qui est de cette région, la Sarthe, on en trouvera une caricature succulente dans les DVD des Deschiens. Les « mentalités campagnardes », les us et coutumes, mais aussi le changement de saisons interviennent au sein du fonctionnement de l’entreprise (Hatzfeld, 2012), comme le fait qu’à certaines périodes il y a de l’absentéisme parce que les salariés doivent s’occuper de leur potager ou peuvent faire divers travaux des champs (cueillette, etc.) plus rentables. À la ville, on ne risque guère de rencontrer de salariés possédant un fusil de chasse, mais on peut y trouver d’autres formes de violence, de part et d’autre, dans les relations employeurs-salariés.

2. Quand on sait que les PME-PMI forment la majorité des entreprises en France (93 % des 2,4 millions d’entreprises en France a moins de 10 salariés ; la moitié pas de salarié du tout ; 7,2 % entre 10 et 99 salariés ; 0,5 % entre 100 et 500 salariés, selon l’Observatoire des dirigeants dirigé par Michel Bauer, Durat, 2009), on peut se dire que le système de gouvernance et d’encadrement des grandes entreprises, qui se veut seul rationnel, est minoritaire… et marche peut-être en comparaison sur la base des résultats financiers à long terme moins bien que le précédent.

3. Ce système de « surexploitation des ouvriers » (traduction française habituelle) a été combattu avec succès par la création d’une législation du travail, comme en témoigne le livre de Paul Boyaval, La Lutte contre le sweating system, publié en 1911 chez Tafflin-Lefort, numérisé par l’université de Harvard en 2005. Mais son principe qui consiste à obtenir le « rendement maximal à très court terme » des salariés ressurgit ici et là, notamment dans certains centres d’appel.

4. Le plan « Delta LP », resté une référence mythique dans la mémoire de France Télécom, consistait à rattraper en quelques années le grand retard de la France en matière d’équipements téléphoniques. La référence à cette épopée historique et héroïque de l’entreprise a été ensuite utilisée très habilement par le P-DG Michel Bon, qui a lancé le plan « Delta minutes » (accroître le nombre de minutes téléphonées par abonné). Le « delta », 4e lettre de l’alphabet grec en forme de triangle, désigne une « augmentation » à atteindre.

5. À l’instar de cette réponse faite par Wellington à la bataille de Waterloo, quand l’un de ses généraux lui demandait quel était son « plan » (au cas où, Wellington mort, il aurait eu à le remplacer) : « battre les Français ! » (Sergueï Bondartchouk, Waterloo, 2007). Ce film contient en ses débuts une scène mémorable qui symbolise la différence entre autorité et pouvoir, quand Napoléon, revenu de l’île d’Elbe, avec un millier de fusils braqués sur lui pour l’arrêter, transforme la donne en un « Vive l’empereur ! ». On connaît les ravages de mots d’ordre aussi simples que tyranniques, comme « up or out », « move », « il faut bouger », sur les liens entre les cadres et les postes qu’ils occupent.

6. Il est intéressant de savoir à ce propos que le mot « manuel » (au sens d’ouvrage qui propose des méthodes et des techniques d’action) vient du grec enchiridion qui signifie poignard. On appelait ainsi enchiridion les petits « manuels condensés de la foi chrétienne » qui servaient aux prêcheurs à convaincre les infidèles : « le poignard du soldat chrétien ». Le terme a été popularisé par Érasme avec son Éloge de la folie.

7. On peut éventuellement s’étonner de certains immobilismes, ou du peu de pouvoirs, apparents, au sommet des entreprises, mais il ne faut jamais oublier que ne rien décider est aussi une décision en actes, par laquelle l’ordre établi reste en l’état.

8. Cet « embarras » n’a rien d’anecdotique, comme l’a montré la très sérieuse et magistrale étude historique de Simon Schama sur l’embarras des riches Hollandais au Siècle d’or, « honteux » de la richesse accumulée en un temps record grâce au commerce des Indes, au point de tenter par tous les moyens de la cacher, par exemple en l’investissant dans des bulbes de tulipes montrées en cachette dans les jardins derrière les maisons aux façades austères. On leur doit le premier crach boursier de l’histoire. Voir S. Schama, L’Embarras de richesses. La culture hollandaise au Siècle d’or, Paris, Gallimard, 1991.

9. Il n’est pas impossible que cette exigence soit beaucoup plus contraignante dans le domaine de l’industrie que dans celui de la finance spéculative, comme en atteste notamment l’exemple de B. Madoff. Tout dépend probablement du lien de proximité ou d’éloignement entre les dires et le réel concerné.

10. Il s’agit de différentes formes de « stimulation » des salariés, dans lesquelles certaines entreprises de conseil sont spécialisées.

11. Rappelons que ces discriminations sont des délits punis par la Loi. L’université n’en est pas exempte, comme le montre un cas épinglé par la Halde figurant sur son site, concernant une discrimination à l’âge, au moment d’une commission de spécialistes pour recruter un enseignant-chercheurhttp://halde-v3-prod.gaya.fr/spip.php?page=article&id_article=12637

12. Lire à ce sujet aussi R. Linhart, L’Établi, Éditions du Seuil, 1976 (nombreuses rééditions), et M.-F. Bied-Charreton, Usine de femmes, L’Harmattan, 2003.








Chapitre 4

Pouvoir, autorité
et connaissance
du travail réel


« De vertus, de respect et d’ans environné,

un grave personnage, au peuple mutiné,

apparaît… Son aspect impose le silence ;

chacun prête l’oreille, et ressent sa présence. »


Virgile cité par Machiavel dans « Combien est puissante l’autorité d’un grand homme pour calmer une multitude échauffée », Discours sur la première Décade de Tite-Live,
Berger-Levrault, p. 136



Réussir à maintenir le cap, répondre du tac au tac, trouver le mot juste au bon moment, faire valoir sa raison et avoir le dernier mot… Que vous soyez très haut placé ou à la tête d’une petite équipe seulement, maintenir et accroître votre autorité dépend en grande partie de vous et de votre rapport aux autres. Mais c’est fatiguant, car il y faut souvent une alerte permanente, surtout quand on vient d’arriver sur un poste ! L’autorité c’est ce qui rend les manettes dont on dispose efficientes, et la perte d’autorité peut au contraire les rendre impuissantes. Autant ces manettes sont inhérentes aux postes occupés, autant l’autorité à l’inverse dépend du positionnement adopté par l’occupant du poste. Le poste s’occupe, mais l’autorité se conquiert.

Certes, les cadres reçoivent une délégation d’autorité de leurs propres supérieurs hiérarchiques, qui contribue à asseoir leur légitimité, et dans ce sens, l’autorité est inscrite dans une architecture souvent très complexe, ne dépendant pas du seul cadre. Mais cette délégation, qui est comme un « capital de départ », il faut la faire fructifier et embellir, pour qu’elle se maintienne et se développe, faute de quoi elle peut dépérir. Et ce travail-là dépend du positionnement adopté par les cadres.

On peut illustrer la différence entre pouvoir et autorité par l’image de G. W. Bush à la fin de son règne, après l’élection de Barack Obama avant son investiture : le premier avait encore le pouvoir mais avait perdu toute autorité, le second avait déjà l’autorité mais pas encore le pouvoir. L’élection est l’une des manifestations possibles de l’autorité, la popularité aussi, car elles montrent que les gens vous « suivent ». Être suivi, et être librement suivi, est l’une des indications de l’autorité, du moins des formes qu’elle prend dans des pays démocratiques. L’autorité permet d’obtenir une obéissance librement consentie, une obéissance qui ne soit pas obtenue au moyen de la contrainte, l’une et l’autre se contredisant comme l’ont souligné plusieurs auteurs classiques (Arendt, 1961 ; Weber, 1971, Kojève, 2004). Mais cette absence de contrainte est aussi ce qui rend l’autorité si fragile et volatile, car elle vous est consentie par les autres, elle vous est accordée, elle vous rend dépendant des autres. Quand on entre dans le domaine de l’autorité, on assiste à une forme d’inversion des rapports hiérarchiques, une forme d’inversion de la « pyramide », le haut étant dépendant du bas.

On peut l’illustrer à partir de l’exemple de l’éducation. L’enseignant dispose d’une délégation de pouvoir institutionnel, c’est un « porte-parole légitime » comme le disait P. Bourdieu, il a le pouvoir d’évaluation, de notation et de sanction, c’est lui qui est supposé dire « le vrai », et ce qu’il faut savoir. Mais les élèves disposent du pouvoir discriminatoire de l’écoute, ce sont eux qui « décident » (sans que cela soit conscient) de ce qu’ils vont retenir, quitte à être sanctionnés. La réussite éducative ne dépend pas seulement de ce que l’enseignant aura dit, mais de la manière dont les élèves l’auront approprié. De même sait-on que des parents qui en sont réduits à battre leurs enfants, pour obtenir une forme d’obéissance par la peur, ont perdu toute autorité.

Or, ces différentes formes d’autorité, dans le domaine politique, dans l’éducation, dans les organisations, sont aujourd’hui en crise, notamment parce que les plus hautes autorités ne respectent plus certaines conditions pour le maintien de l’autorité, comme en témoigne en France la fameuse scène dite du « Salon de l’agriculture1 ». Cette crise est telle que les simples tentatives pour rétablir l’autorité, la faire respecter, peuvent paraître… aller à contre-courant d’un mainstream fait notamment de beaucoup de vulgarités, de violence verbale et physique, de « rentre-dedans » et de glorification de la loi du plus fort et du culte de la Rolex.

Après quelques apports théoriques sur la notion d’autorité et les conditions de son maintien (4.1.), on étudiera un des exemples dans notre échantillon de non-respect et de remise en cause de l’autorité, celui du patron d’un cadre (4.2.) puis la manière dont certains des cadres théorisent et réalisent en pratique les conditions du rétablissement et du maintien de l’autorité (4.3.). L’une des dimensions fortes de ces conditions est la capacité pour un dirigeant et un cadre à conjuguer le général et le particulier, le « haut » et le « bas », par la connaissance, propre à sa position, du travail réel de celles et ceux qu’il dirige ou encadre. On verra comment différentes personnes interviewées ont inventé des dispositifs et des astuces pour acquérir cette connaissance du travail réel et du climat social de l’organisation (4.4.). Ce chapitre se terminera sur un « cas » emblématique, celui de la conquête d’une légitimité non acquise au départ, qu’une cadre de santé a dû construire auprès d’équipes d’infirmières (4.5.). L’autorité, phénomène essentiellement symbolique, s’avère le socle par excellence à partir duquel les champs de manœuvre de l’encadrement peuvent s’agrandir et s’élargir, ou risquent au contraire de se rétrécir.




4.1. À propos de l’autorité

L’autorité, c’est ce grâce à quoi un encadrant ou un dirigeant obtient de la cohésion, de l’enthousiasme, de la créativité, des idées de la part de ses équipes. L’exemple de M. Dumas différenciant son « management participatif » du « commandement à la trique » de la banque espagnole illustre bien cette différence. Il occupait le poste de directeur d’agence, mais c’est son positionnement vis-à-vis des équipes qui a fait sa réussite, qui faisait que ses équipes venaient plus tôt qu’avant au bureau et souriaient aux clients. Au moyen de l’autorité, on peut obtenir la coopération, et non plus la simple coordination d’activités, le fait que les salariés « coopèrent », œuvrent en commun, s’entraident, se passent des recettes et des astuces, se tiennent les coudes et sont soudés.

L’autorité c’est le lubrifiant des manettes, ou le carburant du moteur. Elle a pour effet que la personne aux commandes occupe une place « dans la tête » de chaque membre de l’unité de l’organisation (ou de la totalité de l’organisation, dans le cas des dirigeants), et la cohésion de l’unité concernée (qu’on peut appeler un Tout, aux tailles variées). Elle est simultanément individuelle et collective. Et elle est avant tout un « effet de parole », un effet d’un positionnement langagier, symbolique : elle est suspendue à la manière dont le dirigeant ou l’encadrant parle, s’adresse aux salariés, se fait comprendre mais les comprend aussi. C’est pourquoi, même pour les dirigeants très haut placés, l’autorité repose en partie sur leur connaissance des conditions de travail et de vie des salariés « de base ». L’une des manifestations en est le fait que quand un nouveau dirigeant arrive, qui ne connaît pas sa nouvelle entreprise, une « marque de fabrique » très distinctive est de savoir si oui ou non il mène son « enquête de terrain » ; si oui ou non il va faire, comme Napoléon, le « tour des popotes » ; si oui ou non il se donne la peine d’acquérir une connaissance suffisante de l’ensemble de l’organisation pour être capable d’énoncer un discours qui soit à la fois écouté et entendu. Et les exemples sont légion aujourd’hui dans les organisations tant publiques que privées, de directives dont on dit qu’elles n’ont « aucun sens » (ce qui n’est pas possible mais), qu’elles sont inadaptées, inapplicables, car données sans connaissance du travail réel. Cette connaissance permet au dirigeant et à l’encadrement de donner des directives ajustées et de « ne pas dire de bêtises », qui, elles, sapent l’autorité. Car, sans connaissance du travail réel, certaines directives peuvent sembler rendre le travail absurde, quand elles s’avèrent impossibles à mettre en œuvre.


Faire la ventouse

Mme Duras : « J’ai fait ce que j’ai appelé après coup la ventouse. C’est une technique que j’ai apprise en la faisant, c’est une technique d’écoute, et ensuite j’ai formé tous les RH que j’ai eus à former dans ma carrière à ce que j’appelle la ventouse, c’est-à-dire c’est ce truc qu’on met sur les éviers pour déboucher, c’est-à-dire que le propre de la ventouse c’est de rester accrochée. Moi je faisais la ventouse c’est-à-dire que je restais accrochée derrière l’opérateur, et au début je ne disais rien. Ce qui était terriblement désagréable pour l’opérateur qui, toujours, finissait par dire quelque chose, généralement sous forme de question : en gros, qu’est ce que tu fous là ma grande ? Pourquoi tu n’es pas dans ton bureau ? À ce moment-là j’écoutais les gens, en leur posant des questions tout simplement. C’est-à-dire que de toute façon les gens se plaignent. Quand ils ne posent pas de questions, ils se plaignent. Cette foutue machine, ces foutus produits, ce foutu contremaître, ce foutu tout le monde.

Et pour moi c’était pourquoi, comment, et je déroulais la conversation… Et ça m’a énormément aidée. D’une part, au comité de direction parce que je savais de quoi je parlais et aussi dans les instances du personnel, notamment dans les instances paritaires, des comités d’entreprises… Parce que la CGT menait des manœuvres d’intimidation, je savais répondre. À la limite, j’étais plus sur le terrain que les permanents de la CGT.

Il faut savoir que pour faire ça, il faut quand même, je vous le dis avec réalisme sans fausse modestie, avoir un peu du courage. Parce qu’on est plus confortable dans son bureau que d’aller serrer des pinces. Parce que de toutes les façons on va se faire engueuler par un groupe ou par un autre. Parce qu’on emmerde tout le monde : on emmerde le patron d’usine parce qu’on marche sur son territoire, on emmerde le RH de l’usine lui-même parce qu’on est quelque part sa patronne et qu’on voit des choses qu’en principe il aurait dû voir. Parce qu’évidemment si lui ne voit pas que Duchmol trouve que son coéquipier n’est pas le bon, c’est très désagréable pour lui. On emmerde la CGT parce que là on marche sur ses plates-bandes et on lui pique sa part de marché. D’ailleurs, j’étais plus ou moins en rivalité avec la CGT qui passait généralement derrière moi. En plus on se prend des baffes. On sert la palme de tout le monde, le soir on en a mal à la main mais on en a oublié quelques-uns. Et ceux-là, ils nous disent : “Moi je pue de la gueule, pourquoi moi on ne me dit pas bonjour !” Ce n’était pas confortable pour moi comme situation mais pour moi c’était la condition pour pouvoir faire un boulot sur une base un peu costaude. »



Le maintien tout comme la perte de l’autorité obéissent donc à des mécanismes, reposent sur le respect de certaines conditions, qui ont été théorisées depuis trois mille ans par des philosophes, des spécialistes des sciences politiques, des éducateurs. Socrate, Machiavel, Spinoza, et ensuite Weber, Arendt, Koyré ont apporté des contributions décisives à la connaissance de ce qui fait autorité, sur quoi elle repose. Aujourd’hui, un philosophe, Robert Damien, s’est fait une spécialité de ces questions. Il s’intéresse aux conditions qui « font tenir » l’autorité, ce qu’il appelle les réquisits de celle-ci, sur la base de deux idées. La première est que l’autorité se trouve suspendue au « primat des relations », qui la fait dépendre ni de celle ou celui qui la détient, ni de celles et ceux qui l’accordent, mais du rapport entre les deux protagonistes. Ce rapport constitue le Tiers fait d’événements, d’échanges, de prises de parole et de sens (la signification que prennent les situations autant que la direction, et les perspectives qui s’y dessinent). Sur le plan pratique, cela signifie notamment qu’on ne peut pas exercer d’autorité sur des gens dont on ne connaît pas du tout les codes, le plus « charismatique » des « leaders », confronté à un groupe d’ouvriers chinois dont il ne parlerait pas la langue, aurait du mal à s’en faire obéir.


Autorités trompeuses

Au Grand Prix hippique Diane, la bourgeoisie et l’aristocratie mettent en scène leur pouvoir : « Un pouvoir sans manière puisqu’il se plie volontiers au rituel du pique-nique. Les participants sont assis à terre, sur d’élégantes couvertures, tout en réussissant l’exploit de se tenir droits, avec l’aisance impressionnante de gymnastes rompus à la maîtrise de corps pénétrés par une éducation qui les a dressés à jamais […]. La société et ses hiérarchies s’inscrivent dans les corps, la sveltesse s’opposant à la corpulence, le maintien noble à l’affaissement de la fatigue et de la désespérance de conditions de vie difficiles. Pour le public populaire, les grands prix hippiques sont un mélange de souffrance, devant tant d’injustices, et de ravissement devant ces vies qui, par procuration, font rêver » (Pinçon, 2011, p. 48).

En contrepoint, voici l’autorité de Socrate : « Quelle autorité acquiert Socrate à Délion2 et dans quel contexte problématique ? Ce qui est frappant d’abord c’est qu’il se redresse, il fait face à l’ennemi et il sert d’exemple à tous au moment d’une panique, au moment d’une débandade, c’est-à-dire au moment où les hiérarchies établies de l’autorité sont complètement dissolues. D’autant plus que lui, Socrate, c’est un troufion de base, un fantassin de deuxième classe, et c’est lui qui sert de référence dans le rétablissement d’une certaine confiance dans l’ordre, et ce, en affrontant la possibilité de la mort. Donc, il implique une réorganisation à partir d’un point de redressement, avec une certaine tenue. Cela est d’autant plus frappant que Socrate c’est la laideur incarnée. Socrate c’est un vieillard un peu chauve, qui a un métier qu’il n’exerce pas, à savoir sculpteur, qui a un domicile qu’il n’habite pas, qui a une femme mais visiblement la pauvre n’est pas particulièrement honorée, d’autant plus qu’il a des attraits un peu suspects. Donc, vous voyez, il y a donc toute une physique de l’emploi qui implique une certaine allure, une certaine tenue, une certaine manière d’être, de se donner une certaine forme. Là encore, il y a quelque chose à creuser, il y a une esthétique de l’autorité, qui est à la fois un exercice de la sensibilité pratique, il faut savoir se tenir, il faut savoir parler au bon moment, il faut savoir faire les gestes qui dirigent, et ceux à ne pas faire, se taire, donc il y a tout un rythme aussi de la parole et du corps qui me semble constitutif de l’exercice, et tout ça évidemment en public, sous le regard de l’autre qui contrôle cet exercice même » (Extraits d’une conférence de Robert Damien à l’École militaire dans le cadre des séminaires « Arts de la guerre et interprétation de la vie civile », juin 2006. Cahiers Savoir, Savoir agir, Agir, L’Harmattan, 2012).



La seconde idée est que selon les racines étymologiques du terme autorité, celui-ci est lié au verbe latin augere, qui veut dire « augmenter ». En est déduit aussi le terme « auteur », et dans ce sens ce terme rejoint notre idée des dirigeants et encadrants comme « créateurs d’œuvres collectives ». L’autorité est ce qui permet à un groupe ou autre Tout de taille variée d’être et de rester groupe, ainsi que de réaliser ensemble (mais aussi chacun de son côté) des « exploits » dont chacun individuellement, sans cette autorité et sans l’émulation qu’elle permet, n’aurait pas pu réaliser. L’autorité est à la fois à la tête du Tout dont elle est la garante, et en dépend. Elle transcende le genre.

Partant de cette donnée, qui est justement une prise de position qui va à l’encontre des théories du leadership et du charisme, R. Damien définit trois réquisits dont on trouve les traces à la fois dans l’histoire politique, et dans les écrits des historiens et des philosophes de la politique. Le premier de ces réquisits peut se résumer dans l’idée que la personne investie d’autorité doit être à la fois « dedans et dehors », ce que R. Damien appelle le principe de la centralité excentrique. L’encadrant doit être ouvert à l’écoute de tous les membres de son équipe, sans prendre parti pour un « clan » ou un autre (les clans apparaissent généralement quand ce principe n’est pas respecté). Familièrement, on peut l’appeler le principe « anticopinage ». Ce qui n’exclut pas des relations cordiales, mais cela, sans exclusive.

Le second principe est l’esthétique de l’autorité qui est aussi une éthique. Cela consiste dans le fait d’avoir une certaine allure, de répondre aux attentes dans des situations difficiles pour « sortir » les équipes d’une impasse, et cela va à l’encontre du « laisser-aller ». On en trouve une théorisation dans maints passages du Sensemaking in Organisations de K. Weick (1995), qui appelle les managers des frameworkers, des producteurs de cadres pour le travail à faire. Cette esthétique implique aussi de respecter les lois, codes, règlements, traditions en usage et les instances existantes (quitte à les changer progressivement). « La ponctualité est la politesse des rois », cela exige une forme d’exemplarité, du moins dans ce qu’on montre en public3. Cette esthétique s’appuie aussi sur des formes, sur un décor, et inclut une manière de « bien parler » : savoir énoncer un discours « bien senti », préparé à l’avance, en des occasions spéciales, savoir « passer un savon », dire « non », dire son fait à quelqu’un en cas de besoin, sans bégayer.

Enfin, dernier principe, la rationalité stratégique de l’action exige que l’encadrement et a fortiori les dirigeants doivent avoir une vue « plus loin », sur le moyen et le long terme, de l’avenir du Tout à la tête duquel ils se trouvent. Avoir une vision de l’organisation à venir, se fixer des objectifs, mais avoir aussi plusieurs fers au feu, un plan A et un plan B, pour ne pas se laisser « coincer » dans un chemin sans issu. Et cela exige aussi d’assumer les conséquences de ses choix, même quand celles-ci ne sont pas celles qu’on attendait, même quand elles s’avèrent désastreuses. Un certain accord entre la parole et les actes est le support élémentaire de l’autorité.

Or, voici l’énigme. Ces différents principes, qu’on ne trouve nulle part décrits d’une manière si synthétique dans les manuels de management, mais dont on trouve maints exemples dans l’œuvre de Machiavel, qui n’est pas forcément très répandue parmi les dirigeants et l’encadrement (même si le terme si trompeur de « machiavélisme » y est très populaire mais sous la forme d’un rejet) se trouvent donc non seulement « en actes » dans les pratiques des uns et des autres, mais également « en théorie », sous la forme d’énoncés de savoirs d’action. La question à laquelle nous n’avons pas pour le moment de réponse est de savoir par quels biais ces savoirs ont été transmis. Seraient-ce les réminiscences des cours de philosophie du lycée ? Seraient-ce les bribes des « humanités » enseignées à l’université ? Seraient-ce les quelques cours reçus en sociologie, sur Max Weber, la sociologie des organisations, par une partie des interviewés, qui pourraient expliquer cela ? Il ne nous semble pas que cela soit suffisant, mais que cette connaissance intime, ancrée, de ce qu’il « faut faire » et surtout « ne pas faire » a notamment un lien avec des modèles familiaux reçus en héritage.

Mais parfois ils ne l’ont pas été, comme en témoignent les situations exposées ci-dessous dans lesquelles ces principes n’ont pas été respectés, avec pour effet la perte de crédit des personnes qui y étaient engagées, l’éclatement d’équipes, la dislocation des structures organisationnelles, la baisse de la productivité, la paralysie des énergies et des actions.






4.2. Le non-respect des conditions de l’autorité

Le respect de l’autorité n’a rien de spontané ou de naturel, comme le manifeste la situation actuelle de l’institution familiale et scolaire. On peut même penser, avec les exemples donnés au plus haut niveau de l’État, que nous vivons dans une ère de crise de l’autorité généralisée. L’une des difficultés du « respect des instances » dans l’autorité est que chaque membre d’une organisation porte toujours plusieurs casquettes : tel métier, mais aussi pouvoir d’influence et personnalité. Ce qu’on a appelé familièrement le principe « anticopinage » (être à la fois dedans et dehors, de la distance, pas de familiarités sélectives entre le cadre et tel ou tel membre d’une équipe) implique de respecter chacun dans sa fonction, et de faire appel à chacun en référence au rôle joué. Or, il est maintes situations dans les organisations où l’on rencontre des « mélanges de genre » très lourds, qui brouillent les frontières et font se télescoper plusieurs casquettes à la fois. L’exemple typique étant le fait que dans une organisation le chef est aussi le mari ou l’amant d’un autre cadre de l’organisation, ce qui fait qu’on ne sait pas si l’on s’adresse à la comptable ou à l’épouse de. Ce sont des situations assez largement répandues dans toutes les organisations, y compris dans l’université. Dans notre échantillon, une situation comparable concerne une PME-PMI, où le patron est aussi le père des directeurs d’atelier qui sont ses fils, où la comptable est sa belle-fille, et où les relations père-fils brouillent les rapports hiérarchiques, au point de décrédibiliser totalement l’autorité d’un des fils. Notre interlocuteur décrit comment cette situation va finalement lui coûter sa propre place car il suit le père dans la décrédibilisation du fils, avec lequel il entre en conflit de « copain à copain ».

M. Mareuil : « Oui parce qu’autant avec le père… je dirais… Bien qu’il soit, on va dire, autocrate, mais c’est quelqu’un d’expérience… en plus avec une expérience politique plus ou moins réussie, mais bon, c’est quelqu’un qui sait parler aux gens, qui sait être diplomate, charismatique, voilà, très très charismatique, c’est clair.

Bernard [l’un des fils], lui non… et puis ses idées, eh bien forcément, ne sont pas bonnes, parce qu’il ne croit pas en ce qu’il fait, donc il arrive un moment… Pour résumer un petit peu, du temps du père on se retrouvait en réunion avec la maîtrise et les cadres, et le père lui disait : “Toi tu te tais, le Patron ici c’est moi.”

G : Il le disait au fils ?

I : Oui. Donc. Ça peut mettre à l’aise quelqu’un…

G : Devant les autres ?

I : Oui. Sachant en plus autant Michel (l’autre fils), lui, ça lui passait au-dessus de la tête parce qu’il savait ce qu’il voulait, que lui, Bernard, à mon avis, non seulement ça le rabaissait, mais ça le détruisait, quoi… Moi je l’ai vécu lors d’une réunion… Comment peut-on parler à quelqu’un, s’il est amené à avoir le pouvoir, il va traîner ça toute sa vie. Quelque part, je le comprends, je ne l’excuse pas, mais je le comprends qu’il ait pu être aussi loin des objectifs de son entreprise, mais je dirai qu’il aurait fallu qu’il se remette en cause au décès de son père. »

Ce décès fera éclater la cohésion de l’entreprise, les fils se déchirant entre eux, les ouvriers refusant de leur obéir. Le père a mal préparé son héritage, en sapant l’autorité de l’un de ses fils.

M. Mareuil a mis en place une forme de « management participatif » dans un atelier, qui selon lui marche très bien.

I : « Donc si vous voulez j’avais beaucoup plus de poids que lui (Bernard) pouvait en avoir. Moi je lui avais demandé qu’il ne passe plus dans les ateliers parce que chaque fois qu’il passait, c’était un truc pas possible, il engueulait tout le monde et ça ne marchait pas. Donc je lui ai dit : “Vous ne passez plus dans les ateliers. Si vous passez, vous me foutez le bordel et c’est moi derrière qui suis obligé de me prendre la tête avec ça, donc vous passez plus.”

G : Et vous le lui disiez directement, comme ça ?

I : Oui, oui.

G : Et qu’est-ce qu’il disait ?

I : Il n’aimait pas bien, mais bon il ne passait plus. N’importe comment, ça se voyait puisqu’il y a un moment pendant trois mois il a mis la panique ; je l’ai laissé faire jusqu’à un moment : une baisse de productivité de 25 % en trois mois. Je lui ai dit : “Soit vous continuez et on descend à 50 % et là on va licencier, soit vous arrêtez et dans deux mois je vous garantis que les 25 % on les a récupérés.” Un mois et demi après on avait récupéré plus de 25 %.

J’avais fait ce qu’il fallait aussi pour.

Donc, au bout d’un an, le patron est venu me voir en disant “le patron ici, c’est moi, donc je reprends le pilote”… Voilà en gros, quoi… et lui, eh bien, il n’a pas mis longtemps à ce que ça ne marche plus…

Il m’a fait appeler par son épouse qui travaillait aussi là-bas “Francis, Bernard voudrait vous voir dans son bureau…”. J’y suis allé. Au bout d’un moment, j’ai vu qu’il tournait autour du pot alors je lui dis : “Bon, vous vouliez me dire quelque chose, alors expliquez-moi…” – “Moi ici, il n’y a pas deux patrons, c’est moi.”

Je lui ai dit : “Ah, et bien écoutez, apparemment, il n’y a que vous qui en doutez, parce que moi oui, vous êtes mon patron, c’est vous qui me payez.” – “Non mais ce que je veux dire, c’est que l’industrialisation moi quand je vais dire des trucs plus personne m’écoute, et on vient vous voir derrière pour savoir s’il faut le faire.”

Je lui dis : “Bien oui, parce que vous m’avez donné une responsabilité, c’est soit je l’assume, ou soit je ne suis pas bon et je ne l’assume pas.” – “Non, ce n’est pas ce que je veux dire, je voudrais, non je veux la place, je veux être à l’industrialisation, pour pouvoir voir comment vont les affaires, pour pouvoir voir…” Parce que lui gérait tout ce qui était commercial en amont, moi ils m’apportaient des commandes, point barre, après le reste…

Alors moi je lui ai dit : “Écoutez, si vous reprenez l’industrialisation, autant le management de votre père ne vous allait pas, que celui-là ne va pas vous aller puisque vous n’êtes pas fait pour ça.”

Donc, il l’a très mal pris et il y a un moment où il m’a dit : “Écoutez, c’est comme ça ou si non…” Je lui ai dit : “Non, non mais on est d’accord donc je m’en vais.”

[…] Alors je n’ai pas été très diplomate, je lui ai dit “moi, vous savez, à la limite vous me laissez là, vous allez jouer au golf et votre boîte je vais vous la faire tourner”. Et ça, je crois qu’il n’a pas bien aimé non plus… Il y a des attitudes qui sont plus blessantes que des mots donc c’est vrai. »

Même si M. Mareuil se donne ici en partie le beau rôle en se présentant comme celui qui, par son « management participatif », faisait augmenter la productivité, ces extraits ont le mérite de souligner le lien entre autorité, respect des places et fonctions, cohésion d’équipe, productivité et rentabilité financière. Ils soulignent aussi qu’il ne suffit pas d’être propriétaire d’usine pour que « ça marche », moins du fait d’un manque de savoir-faire technique, que du fait du non-respect des places des uns et des autres qui aboutit à des rivalités dont la source a beau être imaginaire, elles n’en produisent pas moins des effets dans le réel du travail.






4.3. Conditions de l’autorité : les rites et les instances

En arrivant sur un nouveau poste, on reçoit bien une délégation d’autorité, liée à la fonction qu’on va occuper, et aux instances qui soutiennent cette fonction, notamment la chaîne hiérarchique dans laquelle elle est inscrite. Une partie de l’autorité dépend du respect de ces instances, du respect de la hiérarchie, qui garde un aspect sacré que plusieurs des cadres dirigeants interviewés ont souligné.

Mme Dupré : « À la direction départementale, j’ai fait très attention. D’abord j’ai été voir mon prédécesseur, qui était un vieux monsieur, un peu poussé dehors, et je me suis entretenue longuement avec lui. Par ailleurs dans les entreprises, lorsque les nouveaux dirigeants viennent et disent : “Avec moi, tout va changer”, c’est une attitude très insultante envers ceux qui sont là, parce que ce passé, c’est eux qui l’ont construit. Donc, quand on leur tient ce genre de discours, ils le traduisent par : “Vous êtes nuls, incapables, et je vais vous montrer ce que bien travailler veut dire.”

Donc ma priorité, quand je suis arrivée, c’était de rendre hommage au travail fait par l’équipe précédente et de m’inscrire dans une continuité et une légitimité par rapport au travail accompli par eux. D’abord parce qu’il faut respecter ce qu’ont fait les autres, et ceux que j’avais face à moi étaient les artisans de ce que j’allais diriger. Je n’allais pas venir et dire, alors que je ne connaissais rien au métier : “Vous allez voir, avec moi, tout va changer.” Ç’aurait été un comportement ridicule. J’avais plus à apprendre d’eux que l’inverse.

J’ai aussi fait très attention à ce que le directeur départemental sortant, qui était décrié par son équipe, ne soit jamais critiqué en ma présence, et à ne pas le critiquer moi-même, parce que, d’une certaine manière, en permettant qu’on atteigne sa fonction, je fragilisais ma propre position. De toute façon, comme femme, si je ne faisais pas respecter la fonction, j’étais fichue, comme on dit. »

La fonction qu’on occupe est l’assise de l’autorité qu’on vous délègue, mais elle ne l’est pas « naturellement » et « spontanément », elle ne l’est qu’à condition de la respecter et faire respecter, en s’interdisant et en interdisant certains propos. C’est grâce à ce travail de parole, ce travail symbolique et sur le symbolique, que l’autorité déléguée reçue en héritage peut effectivement se cultiver.




Le respect des prédécesseurs et de la symbolique de la fonction

Un autre cadre dirigeant, DRH, abonde dans le même sens.

M. Létocart : « Juste pour revenir sur la question du remplacement, des prédécesseurs et successeurs, etc. Mon prédécesseur était un incapable j’en suis sûr. En l’occurrence à X c’était le même, j’ai remplacé un type qui m’a remplacé quand je suis parti ! Je lui ai dit un jour : “Pierre, tu cumules le fait d’être un intrigant et un incapable, c’est beaucoup pour un seul homme !” Sinon, il ne faut jamais critiquer ses prédécesseurs, jamais, même s’il a été le pire des mauvais, il ne faut jamais le critiquer. Parce que par définition critiquer un individu c’est critiquer la fonction qu’il occupe, et donc vos interlocuteurs et en particulier vos interlocuteurs syndicaux entendent la critique de la fonction et non celle de l’individu concerné. Après bien entendu la réputation est importante, à X ce qui a joué le plus c’est que mon prédécesseur était épuisé, il avait vécu un drame personnel effroyable. Et puis de toute façon ce n’était pas un type de crise, c’était un type de gestion, donc mon interprétation de la situation était très différente de la sienne et surtout ma personnalité était très différente. »

Cultiver l’autorité ainsi reçue suppose aussi d’en respecter l’esthétique.

Mme Dupré : « Après, j’ai fait très attention à ne pas négliger les signes extérieurs du pouvoir, car, comme je ne suis pas, à l’intérieur de moi, comme je l’ai dit au directeur général, sûre d’être faite pour cette fonction, j’ai tendance à me considérer comme une usurpatrice et je ne considérais pas que tous ces signes extérieurs, comme le grand bureau, la secrétaire, la belle voiture avec chauffeur m’étaient dus. Ils n’étaient pas vraiment miens. Mais là, je me suis dit : “Tu es jeune, tu es une femme, et si tu refuses ces signes de pouvoir tu vas envoyer des messages contradictoires. Même si tu n’aimes pas, il faut en passer par là.” J’aurais mille fois préféré avoir un bureau plus petit et une salle de réunion attenante plus grande, mais je me suis dit : “Ne fais pas ça”, parce que ce grand bureau-là, transmis par mes prédécesseurs, confortait mon autorité. Il y a des métiers où on ne peut pas jouer avec l’esthétique de l’autorité. Là où je suis aujourd’hui, comme directrice de la communication du groupe, je ne m’en prive pas, mais dans une direction départementale c’était impossible.

Dans cette institution, d’ailleurs, ceux qui, venant de l’extérieur, ne comprennent pas qu’il faut, avant d’agir, se constituer un réseau ont beaucoup de mal à fonctionner. Si je devais aller dans une autre entreprise, je ne pourrais pas prendre position sur un sujet, faire un quelconque discours, sans avoir au préalable consulté mes prédécesseurs, mes chefs et mes pairs. Pour revenir sur le discours inaugural comme directrice départementale, j’avais auparavant eu des entretiens avec le DRH, et mon assistante, qui était la mémoire de cette direction. Je savais donc à peu près ce qui allait et ce qui allait moins bien. Par la suite, cela s’est passé très bien, sauf quelques escarmouches anecdotiques au début. Je me suis très bien entendue avec le DRH, un homme qui m’a beaucoup aidée. J’ai très vite travaillé avec chacun de mes collaborateurs. Très vite, j’ai monté certains dossiers. Très vite on était dans le travail et non plus dans l’affirmation de mon autorité. Et là, dans le travail, je n’ai aucun souci à dire : on fait comme ceci ou comme cela. Dès que c’est factuel et rationnel je n’ai plus aucun souci de légitimité. »

« L’affirmation de son autorité » est donc un moment, une étape, une phase de la « prise de poste », qui, une fois l’autorité reconnue par les autres, permet de passer à autre chose : le travail de direction et d’encadrement, de coordination et de coopération, au quotidien.






Le respect des instances

Le cadre dirigeant est à la tête d’un Tout qui peut s’appeler entreprise, association, service, direction, équipe. Ce tout est matérialisé mais aussi symbolisé par des instances (comité de direction, comité d’établissement et autres) dont le cadre dirigeant se trouve à la tête, et par les fonctions occupées par ses pairs et subordonnés, mais aussi partenaires sociaux, qui sont symbolisés dans leurs titres. Le respect et le rappel de ces titres, parfois l’insistance sur ceux-ci, sont une autre composante du « travail de parole » à assumer pour maintenir son autorité.

Mme Dupré : « Je préside mon premier comité d’établissement dans une période perturbée. J’avais pris soin de m’adresser aux membres du comité en les appelant par leur fonction : M. le secrétaire de CE, Mme la représentante syndicale, etc. Je faisais très attention à ce qu’il y ait une tenue irréprochable de cette instance, parce que c’était une condition nécessaire pour que le débat puisse avoir lieu. Nous nous étions dits avec le DRH que le premier enjeu c’est que tout le monde se respecte, et respecte ce rite d’adresse, condition pour que l’instance soit respectée. Si j’appelais le leader syndical, M. le secrétaire du CE, et qu’il s’adresse à moi comme Mme la présidente du CE., quelque part cela signifiait que nous faisons partie du même ensemble. Une construction commune.

Mais en pleine séance du CE la salle est envahie par un groupe d’agents dont le statut était fragile et marginal, pour réclamer les mêmes droits que les autres salariés. Ils s’adressent à moi, personnellement. Je leur réponds en leur demandant de sortir de la salle, car en ce moment je n’étais pas directrice départementale, mais présidente du CE. Mon attitude rencontre l’approbation du CE, et d’autres membres, syndicalistes, m’appuient.

Restés dehors, les manifestants étaient entassés dans un long couloir qui menait d’une cour à la salle où se réunissait le comité d’établissement. Lorsque la séance fut achevée, je sentais que je devais faire quelque chose pour empêcher que le départ des membres du CE ne signifie pour ceux qui attendaient le moment d’envahir de nouveau la salle. Je fis signe au DRH et nous sortîmes les premiers, dans ce couloir étroit et encombré, avec des gens passablement énervés et remontés qui attendaient depuis un certain temps. Bon, je savais que je prenais des risques limités : j’étais une femme et mon DRH fait partie de ce que l’on appelle les “minorités visibles”, qui oserait nous bousculer ? Arrivés dans la cour, leur nombre était déjà moins impressionnant, j’avais en quelque sorte remis pied sur mon terrain. Quand je les ai dépassés je me suis retournée pour leur faire face et je leur ai dit : “Maintenant vous pouvez parler à votre directrice départementale.” Et j’ai pu les convaincre de m’envoyer quatre délégués avec lesquels je pouvais discuter le problème dans tous ses aspects. »

La cadre dirigeante est à la tête de plusieurs Touts à la fois, et a comme caractéristique personnelle d’être une femme, ce qui peut aider à « ne pas être attaquée », quand règne encore une culture dans laquelle les femmes et les filles doivent en principe être « protégées » et qu’il faut les « laisser passer devant ». Si les responsables syndicaux avaient soutenu les manifestants, ils auraient déjugé leur propre instance et leur propre fonction. Cela montre aussi que les organisations tiennent et fonctionnent grâce aux alliances entre le haut et le bas, en l’occurrence, les délégués syndicaux. Mais la cadre dirigeante, ou un autre cadre dirigeant, aurait aussi pu commettre l’erreur de se laisser interpeller et de se mettre à discuter, erreur d’autant plus facilement évitée dans cette réunion qu’elle avait commencé à souligner, par la manière de s’adresser à chacun, les fonctions occupées.

Ce passage souligne aussi à quel point le travail sur le symbolique, les titres, les fonctions, les rôles, est décisif pour définir les contours des Touts qu’on dirige ou encadre. Se laisser interpeller comme « directrice départementale » aurait introduit une opposition frontale entre dirigeant/salariés et rétréci les bases, alors que maintenir le statut de présidente du comité d’entreprise/partenaires sociaux a sauvegardé des bases plus larges. Les contours des Touts, qui est inclu, qui est exclu ou dehors, dépendent donc d’un travail sur les mots mis en avant, et on peut élargir ses bases en créant de nouvelles réalités organisationnelles à partir de réalités d’abord langagières.






Bien parler : préparer son discours

La manière de tenir un discours fait partie aussi de cette esthétique de l’autorité. On vient de voir l’importance de cette dimension symbolique pour la cohésion et le respect des instances, et « bien parler » est une partie déterminante des fonctions d’un cadre dirigeant. C’est par le biais des discours qu’il dit « ce qui est », quel est le sens du travail, quel sera l’avenir, donnant ainsi des repères pour l’action que celles et ceux à qui il s’adresse peuvent ne pas partager mais qui fonctionnent comme un cap à tenir.

On avait vu (chap. 1) que Mme Dupré, directrice départementale d’une grande entreprise, fait du théâtre et se sert de cela dans ses fonctions : « J’avais été préparée au poste de directeur départemental non seulement par le théâtre mais aussi par l’expérience. »

Un jour où elle doit préparer un discours : « Je me rendais compte que je n’avais pas de références : tous mes patrons avaient été des hommes, et plus âgés. Or, c’était vraiment très important pour moi de réussir ce discours, pour remercier ceux de l’équipe avec lesquels j’avais travaillé. Je ne pouvais pas leur dire comme mes patrons : “Allez-y mes petits gars !”, et pourtant c’étaient les modèles que j’avais devant moi. Donc, j’ai beaucoup travaillé ce discours. Pour les vendeurs, je voulais vraiment les remercier de l’aventure humaine que l’on avait vécue pendant un an, je voulais leur donner la ligne directrice pour ce que l’on allait faire. Nous avions beaucoup travaillé, les uns et les autres. Je leur avais demandé beaucoup d’investissement personnel qu’ils ont fourni. Ils avaient, auparavant, subi deux rachats successifs, donc cela avait été difficile pour eux. Je voulais leur faire passer toute l’émotion et le plaisir que j’avais eu en travaillant avec eux. Donc, quelque chose de très émotionnel. Et ma crainte était d’être submergée par l’émotion et de ne pas me contrôler dans cette situation. Il fallait que je trouve quelque chose qui les toucherait sans tomber dans une émotion trop forte.

Quand on écrit dans ces circonstances, il faut faire très attention aux mots, pour ne pas déclencher trop d’émotion, et, cependant, trouver une expression vraie et touchante, touchante mais simple. Pas de grandiloquence, pas d’excès.

Mon mari m’a aidée à le répéter, comme une réplique au théâtre, et au moment de le prononcer j’étais paralysée par l’angoisse mais je l’avais tellement travaillé qu’il est sorti tout seul. Quelqu’un l’avait filmé. Je l’ai revu quelques mois plus tard et me suis rendue compte que je n’avais pas du tout l’air stressée.

Donc, pour réussir un discours : beaucoup travailler. Et depuis je fais comme ça : puisque je n’ai pas de référence, je vais le faire à ma manière. »

Mazarin souligne fort bien l’importance de la préparation des discours, dans un passage de son Bréviaire des politiciens intitulé « Les livres théoriques » : « Il est important de lire des ouvrages sur l’affirmation et la démonstration, l’ordre et la place des mots, la déduction, la preuve et l’argumentation, la réduction des syllogismes, la manière de poser la majeure, de renforcer la mineure et de consolider l’une et l’autre, les conclusions positives ou négatives, les règles de l’objection, les articulations du discours, les lois de développement d’un paragraphe, les figures de style, l’évaluation de la force ou de la faiblesse d’un point de vue adverse, de ses zones de fragilité et de ses ressources de défense », et de conclure : « Donc lis et relis. D’abord pour te constituer une réserve de modèles d’argumentation adaptés à chaque topos, comme disent les dialecticiens, ce qui te permettra de maîtriser les lois de l’argumentation assertive, contradictoire et défensive. Ensuite parce que ces traités théoriques t’enseigneront les meilleures façons de profiter d’une conversation pour te lancer en souplesse dans des digressions bien stylées qui impressionneront ton auditoire, comme le font médecins et érudits » (p. 128-130).


Embrayage

Mécanisme permettant d’établir la communication entre un moteur et une machine ou de les désaccoupler sans arrêter le moteur. Organe d’un véhicule automobile permettant de relier le moteur au changement de vitesse pour l’entraînement de la transmission. Contraire : débrayage.

 

Embrayer

Mettre en communication (une pièce mobile) avec l’arbre moteur. Établir la communication entre un moteur et la machine qu’il doit mouvoir. Débrayez, changez de vitesse et embrayez. Reprendre le travail. Embrayer sur : commencer à discourir sur. Quand il a embrayé sur ce sujet on ne peut plus l’arrêter. Avoir de l’influence, de l’autorité, une action sur (cf. Être en prise directe) : « cette dialectique tranchante et inefficace des hommes de gauche qui n’embraye sur rien » (Mauriac). Contraire : Débrayer.

 

Débrayage

Fait de débrayer. Cessation du travail, mouvement de grève.

 

Débrayer

Familier : Cesser le travail (dans une usine) notamment pour protester (cf. Faire grève, se mettre en grève). Les ouvriers ont débrayé ce matin.

Le Nouveau Petit Robert, 1993.



Le terme de topos fait s’embrayer la symbolique et le réel, les mots et l’espace, ce qu’on peut appeler le terrain sur lequel on place un débat, on discute, on situe les propos. Mais ce terrain est aussi « le terrain » qu’on appelle le « plancher des vaches » ou le « plancher machine », ou le « terrain d’enquête » que les sociologues et les ethnologues étudient, et que les dirigeants et l’encadrement doivent connaître pour pouvoir le « labourer ». Car les propos que Mme Dupré a mis dans son discours donnent sens, à sa manière personnelle à elle, et dans sa stratégie originale à elle, à une situation réelle, celle vécue par des équipes de vendeurs. C’est bien du rapport entre le discours tenu et le réel du travail qu’il s’agit dans le « bien parler », et non, comme dans les citations de Mazarin, d’un jeu qui se joue seulement à la cour.








4.4. La connaissance du travail réel dans l’architecture de l’autorité

La connaissance du travail réel, connaissance plus ou moins approfondie et même de nature différente selon les niveaux hiérarchiques, est une condition sine qua non de l’autorité car elle évite de « dire des bêtises ». Quand on se situe tout en haut de l’échelle hiérarchique, la première source de cette connaissance, c’est la chaîne de l’encadrement qui descend jusqu’en bas de l’échelle, comme on l’a vu dans le chapitre précédent. Une autre source, traditionnelle, est de connaître le travail parce qu’on l’a fait soi-même, ce qui est, en France, plutôt rare pour les niveaux hiérarchiques les plus élevés, mais très répandu dans l’encadrement dit de proximité. Une troisième source est de mener l’enquête, d’aller sur le terrain, ce qui a un double avantage : d’une part, cela permet de savoir ce qui se passe, et de l’autre, de rencontrer « ceux d’en bas » en chair et en os. Car nous l’avons dit : l’autorité est un phénomène à la fois individuel et collectif, elle ne fonctionne que si par la parole, écrite ou orale, directe ou indirecte, le « chef » réussit à être représenté dans la tête de chaque subordonné.

Mais la chaîne de l’encadrement est aussi le relais essentiel de l’autorité des dirigeants, qui permet d’en adapter les traits aux circonstances et spécificités locales. Ce que nous appelons l’architecture de l’autorité est cet enchaînement des strates hiérarchiques et des fonctions, dans lequel l’autorité des uns renforce celle des autres, mais peut aussi la contredire. Elle peut la contredire d’une manière explicite, comme dans la PME-PMI évoquée plus haut, mais elle peut la contredire aussi par le sens que prennent certains faits ou événements, comme quand (cas de M. Gauthier) un cadre n’obtient plus de sa direction les mêmes moyens qu’avant, et que ses équipes se disent : « Tiens, il n’est plus soutenu ? »




La chaîne de l’autorité et les différents moyens de s’en débrouiller

L’encadrement à ses différents échelons est un « relais » des dirigeants auprès des équipes et des services encadrés, mais il ne doit surtout pas se comporter dans une simple attitude de « transmission » comme l’indique M. Mareuil : « Oui, je dirai, c’est [le management] tellement moral parce qu’on met les sentiments et dans le travail les sentiments, c’est pareil… il en faut une dose aussi… Vous savez être cadre c’est savoir doser tout ça. Savoir doser votre technicité, savoir doser l’approche, l’écoute, l’éveil aux problèmes, savoir doser ce que vous dit votre direction de manière à l’introduire dans la mouvance de la société… c’est tout ça être cadre, c’est de dire j’arrive à prendre tout et de décortiquer et de dire je saupoudre ça, ça, ça et je sais que cette mixture-là va marcher pour 80 % de l’ensemble des gens. Ils vont partir avec.

Par contre si vous prenez ce que la DG vous a dit, vous la prenez pure, dure et simple, vous la mettez dans l’entreprise, vous avez la grève le lendemain, c’est clair. Cette subtilité-là, ça s’appelle quoi, je ne sais pas […]. »

Oui, comment l’appeler cette subtilité ? La capacité d’interprétation, de traduction, entre le « haut » et le « bas », la capacité de transformer le sens des directives en mots adaptés aux caractéristiques des équipes ? La mise en mots, la mise en forme, le style : faudrait-il aux cadres des « compétences littéraires » ?

Mais l’encadrant a lui aussi à maintenir son autorité en faisant savoir qu’il connaît le travail qu’il encadre : « Il faut leur prouver à ces gens-là. Il faut leur prouver que vous êtes bon techniquement, même dans les bureaux, techniquement vous êtes bon, quand vous reprenez une lettre par exemple, une secrétaire, moi j’ai eu l’expérience, pourtant je ne suis pas bon au niveau de l’orthographe et c’est un courrier important, je regarde, trois fautes, je dis : “Écoutez, il y a trois fautes, ce n’est pas normal. Moi, je ne suis pas bon je le sais, mais vous ce n’est pas normal et puis en plus la formule de politesse n’est pas celle que je vous ai donnée.”

Et là elle se dit : “En plus il surveille, il regarde […].”

Ça, ça fait partie du management. C’est embêtant, mais ça en fait partie. Parce qu’après quand vous avez quelqu’un à qui vous donnez les choses et qu’il les fait, eh bien, vous faites du contrôle, mais seulement de temps en temps, parce que vous savez que ça fonctionne. »

Cette importance de la connaissance du travail réel vaut même pour les dirigeants les plus haut placés, du moins, pour le maintien de certaines orientations se voulant « proches du terrain » de ceux-ci. Car sur ce plan, il y a deux sortes de dirigeants, et deux seulement : celles et ceux qui « y vont » réellement, et celles et ceux qui ne dirigent qu’à partir de leurs bureaux et relais autres qu’eux-mêmes. Il n’y a là aucun jugement de valeur de notre part : seulement, les effets en termes de dynamique et de cohésion sociales ne sont pas les mêmes avec l’un ou l’autre de ces « styles ».


Faire l’hélicoptère mais aussi du carottage profond

Mme Dupré : « Il y avait un autre problème qui avait été assez mal traité par mon prédécesseur : le dialogue social. En face j’avais un syndicat CGT, assez revendicatif. J’avais demandé des conseils à mon ancien patron qui m’avait dit : “Un directeur départemental doit être un hélicoptère : il survole un peu tout, puis, quand il sent qu’il y a un problème, il atterrit brusquement et il creuse, il carotte. Quand il y a un problème, tu y vas seule et tu entres dans le détail. Des toilettes bouchées pendant plusieurs jours peuvent te déclencher un conflit social de plusieurs semaines. Donc, fais attention aux détails. Donc j’ai assez vite initié des visites dans toute ma région. J’y allais toute seule, et surtout pas avec les autres membres de l’équipe de direction, parce que je sais trop bien que, quand on fait des réunions à plusieurs, elles sont interminables et rien n’en ressort. Je voulais voir les gens, seule. Et là, vous créez la surprise. Vous tombez sur des responsables qui n’ont pas vu un cadre supérieur depuis dix ans, des techniciens qui ont toujours vécu là et qui savent qu’ils finiront leur carrière là. Donc, pour eux les discours sur la concurrence internationale et la stratégie de la maison les laissaient complètement indifférents. Par contre si vous allez les voir et qu’ils peuvent exprimer leurs griefs, parfois de façon très crue, au bout du compte, ils vous font plus confiance que si vous les entendez dans un aréopage de responsables.” »



On le voit, dans cet exposé synthétique et très « pensé », la manière dont on obtient la connaissance du travail réel n’est pas anodine, « l’enquête » (car il faut bien l’appeler ainsi) produit des effets d’autorité et de confiance, donc la manière de la mener n’est pas neutre. Y aller, seul, sans protection, pour des rencontres de groupe et des tête-à-tête, et permettre une forme de contestation afin de renouer des rapports de confiance. La connaissance « de ce qui ne va pas » permet ensuite de faire en d’autres lieux des interventions dans lesquelles les paroles du bas peuvent être énoncées d’en haut, renouant ainsi un lien de langage entre le « haut » et le « bas » :

« Donc j’ai visité de nombreux sites et pu faire une carte des difficultés rencontrées dans les différents points de la région, puis nous nous sommes dits, avec le DRH : “Ce n’est pas possible, beaucoup de salariés sont en colère, ça fait longtemps qu’on ne leur a pas parlé, qu’ils n’ont pas vu de cadres sup.” Donc nous allons faire des réunions de salariés. Ils étaient environ 3 500 dans la direction départementale. Nous avons programmé une dizaine de réunions par paquets de 400. Nous avons trouvé les salles et préparé des réunions d’une demi-journée, avec une première partie : enjeux et résultats et une autre partie équivalente de questions-réponses puisque l’enjeu c’était quand même que l’on se parle. J’avais quand même réussi à convaincre le directeur technique, qui était, au départ, réticent.

Pourquoi je dis que cela s’est bien passé ? Parce que, quand vous laissez un chef de groupe, isolé pendant des mois avec son groupe, recevant seulement des messages électroniques de ses supérieurs, comment voulez-vous qu’il ne fasse pas corps avec son groupe. Dans ces circonstances, lui demander d’être le porte-parole de ses supérieurs est, à mes yeux, complètement illusoire. Par contre s’il voit quotidiennement d’autres chefs de groupe et des supérieurs hiérarchiques, s’il sent qu’il fait aussi partie de ce groupe-là, et si ses supérieurs lui préparent la tâche, là il peut avoir le comportement qu’en principe on attend de lui.

Mais pour revenir sur ces réunions, ma demande, avant d’être sur les chefs de groupe, était sur les directeurs d’unité et les chefs de service. Avant de mettre la pression sur les chefs de groupe qui en avaient déjà suffisamment, c’était l’engagement de leurs responsables que je voulais obtenir.

Car cet engagement est celui qui permet aux chefs de groupe de bien fonctionner. Donc c’est sur ce management que je voulais agir. »

Connaître les détails, rentrer dans les détails, est ce qui permet qu’il y ait un embrayage entre le haut et le bas qui fonctionne, que les paroles des dirigeants soient présentes sur le terrain, tout comme les préoccupations des salariés « de base » peuvent par ce biais être présentes chez les dirigeants. Cela pour éviter que le climat social ne se dégrade, que l’encadrement soit plus proche des équipes que des dirigeants, que des conflits sociaux n’éclatent comme dans cet exemple où certaines explications n’avaient pas été données :

DRH : « Le consensus social peut basculer sur rien ! J’ai failli avoir un jour une grève générale à X parce que j’ai déplacé la salle fumeur du deuxième au troisième étage parce qu’au deuxième étage y avait la permanence et que les 7 types qui étaient de permanence la nuit ne voulaient pas monter d’un étage pour fumer la cigarette et que ces gens-là étaient des anciens bien considérés, etc. Et que d’un seul coup les gens ont considéré que c’était une brimade, alors que c’était pour des raisons techniques très évidentes mais je n’avais pas pris la précaution d’expliquer pourquoi. »






S’informer à plusieurs sources en même temps

On peut faire l’enquête seul, on peut s’informer auprès de l’encadrement de proximité, on peut aussi s’appuyer sur des réseaux « d’espions » :

« Puis, il y a des espions, ce que je veux dire c’est qu’il y a toujours dans les entreprises des vieux de la vieille et tout le monde sait bien que ces gens-là ne sont pas très bons mais que maintenant on ne les virera pas, et puis, ils ont toujours été grandes gueules et râleurs alors c’est pas mal que le DRH bavarde avec eux de temps en temps. Tout le monde sait qu’ils parlent au DRH mais… ça marche.

Il y avait à X une administratrice CGT, qui était une vieille ficelle CGT, elle se croyait très fine donc elle passait son temps dans mon bureau en s’étant assurée auparavant de dire à ses collègues : “Je vais aller maquillonner le guignol là-haut, tu vas voir je vais le retourner comme une crêpe !” Alors elle venait, elle donnait quelques informations sur les uns et les autres, parce que lors d’une formation on lui avait appris que l’on n’avait rien sans rien, pour pêcher d’autres informations et bien se placer. Et puis un jour je lui dis : “Vous savez F, il y a des trucs que je ne tolère pas, la déloyauté je ne tolère pas ! Quand on me fait un coup dans le dos, alors qu’on aurait pu discuter avec moi, que l’on aurait pu se mettre d’accord, c’est pitoyable !” »

M. Létocart raconte ses histoires avec verve et humour, et a dû savoir répondre du tac au tac à certaines remarques et situations, et improviser (comme dans l’exemple du Dauphiné Libéré) des répliques « bien senties ». À leur manière, les organisations syndicales et leurs différentes sortes de représentants sont aussi des informateurs et des régulateurs du climat social.


Vous prendrez bien un café ?

M. Létocart : « Un jour on me donne une secrétaire, ce n’est pas banal, la moitié des cadres de l’usine n’avait pas de secrétaire donc déjà à l’époque. Donc je vois arriver une jeune femme comme ça, avec qui je discute et avec qui j’explique ce que j’attendais d’elle. Et je la trouvais un peu coincée et un peu groggy. À la fin je lui demande si elle a des questions à me poser et à ce moment elle prend un air revêche et elle me dit : “Est-ce que je serais obligée de vous faire du café ?” – “Écoutez madame, c’est simple, si je reçois quelqu’un de l’extérieur et si j’ai besoin pour la relation que j’entretiens avec lui d’avoir du café, je vous demanderais de m’apporter du café ! Si votre question est : est-ce que je dois vous apporter votre café tous les matins, la réponse est non !” Alors elle dit : “Je ne suis pas serveuse de bar !” Je rentre chez moi, je raconte cela à mon épouse, qui n’étant pas DRH est souvent de très bon conseil, et je lui raconte cela. Alors, elle se marre et elle me dit : “Tu sais ce que tu devrais faire ? Tu devrais acheter une cafetière et demain matin tu lui offrirais le café !” Eh ben, j’ai fait ça, le lendemain matin je suis passé chez Carrefour très tôt, j’ai acheté ma petite cafetière. Et quand elle est arrivée à 8 h 30 je suis arrivé avec un sucrier et une petite cuillère et je lui ai dit : “Combien prenez-vous de sucre dans votre café ?” Cette jeune femme a été un peu troublée alors je lui demande pourquoi tant d’émotion et elle me dit : “C’est la première fois que quelqu’un est gentil avec moi dans l’entreprise !” En fait, on a vérifié parce qu’elle s’était fait virer de tous les services parce qu’à être désagréable avec quelqu’un tout le temps il va finir par mordre lui aussi ! Depuis, j’ai toujours fait le café et j’ai toujours pris l’habitude, arrivant très tôt dans le service, de faire le café à mes collaborateurs. Je ne peux pas vous dire le bienfait de ces dix ou quinze minutes de bavardages impromptus. Tout d’abord, ça permettait de se tenir au courant de tout, si on avait un truc urgent à dire c’était le moment, et d’autre part, dans ces réunions informelles des choses personnelles pouvaient être abordées. »



Nous n’avons que cité les extraits d’entretien les plus explicites, au sens où ils illustrent le fait que les cadres et les cadres dirigeants pensent, théorisent et systématisent leurs positionnements dans le domaine de l’autorité en les transformant parfois en astuces transmissibles, voire en méthodes (comme c’est le cas pour la « ventouse » inventée par Mme D), mais toutes les personnes interviewées ont insisté sur l’importance de la connaissance du travail réel. Celle-ci constitue un enjeu très fort dans beaucoup d’organisations où existent des projets pour remplacer les cadres autodidactes, ou ayant acquis leurs pratiques d’encadrement essentiellement à partir de l’expérience des métiers encadrés, par des cadres n’ayant pas cette expérience. Ce qui peut poser à la fois des problèmes d’autorité, et de légitimité : comment donc font-elles et font-ils pour conquérir leur autorité et leur légitimité ?








4.5. Comment acquérir une légitimité et une autorité d’abord refusées ?

L’autorité a beau transcender le genre, au sens où le respect des instances, le fait de savoir si nécessaire « bien parler », de respecter une certaine esthétique, ne sont ni masculins ni féminins, il n’empêche que les femmes sont généralement beaucoup plus testées, y compris par des femmes, que les hommes, quand elles accèdent à des postes d’encadrement ou de direction. La doxa des organisations mais aussi les stéréotypes du masculin et du féminin ne font-ils pas du pouvoir et de l’autorité des « attributs » masculins ? Ces tests sont d’autant plus fréquents quand ces femmes sont des outsiders, arrivent dans des instances « depuis toujours » traditionnellement masculines, ou ne viennent pas du milieu d’origine où elles vont encadrer. Comment font-elles alors pour acquérir une légitimité et asseoir leur autorité ? Cette situation est arrivée à plusieurs reprises à Mme Dupré, qui, dans l’un des derniers postes dans un milieu qu’elle ne connaissait pas du tout, où il s’agissait de fusionner quatre services en un, a fait appel à un tiers extérieur, un cabinet de conseil, pour arriver et « se poser là ». Dans un tout autre domaine, celui de la santé, voici le récit d’une cadre de santé quand elle arrive dans un poste dans un secteur différent de celui qu’elle pratiquait auparavant. Son tiers à elle est un formateur d’un institut de formation en soins infirmiers, qui lui sert à la fois de conseil et de « garant substitut de légitimité ». Mais elle développe surtout une stratégie de « changement de terrain » : au lieu de répondre aux interpellations des infirmières sur « comment on doit faire ? », à la recherche de réponses « techniques », elle répond sur le plan du raisonnement clinique, changeant de terrain et en élargissant son champ de manœuvre. Car autant la technique est spécialisée, et propre à certains métiers spécifiques, autant le raisonnement clinique est très largement partagé par tous les « soignants » (dont Mme Nicole Léglise défend une définition très étendue).

Elle se trouve à la tête d’une équipe de 25 personnes, infirmières et aides-soignantes, ce qui, avec les différents services jour/nuit fait une moyenne d’une dizaine de présentes en même temps. Cette équipe fait partie d’un service de « soins de sortie » d’une clinique, qui n’est « pas très technique : car un secteur pointu, je n’aurais pas pu ». Et elle raconte ses premières « peaux de banane » :

« Il y avait un pot de ce que vous pouvez imaginer un jour sur mon bureau… Je vais dans la salle voir et je dis c’est quoi ? C’est quoi ? Et on me répond : vous êtes diététicienne il faut le peser ? OK, d’accord, premièrement je n’ai pas de balance, deuxièmement la pesée se fait dans le laboratoire. Et troisièmement, qu’est ce que vous recherchez ? Une chimie de selles ou une stéathorée4 ? Et là j’avais des yeux ronds comme ça et ils se sont dits : “Mince, mais elle sait des trucs.”

J’ai eu aussi le pilier de service qui me disait à chaque fois qu’il avait une consulte : “Il faudrait aller voir la dame du 30 parce qu’elle ne suit pas son régime.” J’ai essayé de la prendre dans son métier mais à un autre niveau que celui auquel elle [et d’autres] essayait de m’attaquer. Ah bon, vous êtes dans la technique, je vais vous parler d’un élément clinique au sens du soin… parce que j’ai fini de leur dire au bout d’un moment : “La technique ça s’apprend, n’importe qui peut faire de la technique, mais le cœur de votre métier ce n’est pas la technique. C’est la façon dont vous faites, la façon dont vous accompagnez la technique.” Je pense que c’est quand même ça.

Mais ça tombait dans l’oreille d’un sourd. Parce que son objectif c’était de me mettre en difficulté. Elle me disait : “Voilà, tu es diet, retourne donc à ton travail antérieur…” »

D’autres fois on lui pose des questions qu’elle pense ne pas bien comprendre, et c’est alors qu’elle a recours à un tiers extérieur : « Comme je n’étais pas sûre, je suis allée voir le formateur qui passait dans l’unité pour faire passer les pratiques. Je lui dis : “Pierre, est-ce que vous pouvez me prendre un jour quand vous faites une évaluation et puis on débriefe derrière, je pose les questions en termes de pratiques répandues dans l’équipe et puis ce qu’il faut faire dans l’idéal […].” J’ai beaucoup appris avec lui comme ça. Je me suis dit, finalement, encore une fois il y a une technique mais il y a aussi le bon sens appliqué à la technique.


Marges ou champs de manœuvre ?

Dans la sociologie des organisations, dont les idées principales sont aujourd’hui assez largement répandues parmi les cadres ayant fait des études supérieures, on parle de « marges de manœuvre » pour désigner les espaces à l’intérieur desquels les acteurs peuvent développer leurs stratégies dites « personnelles ». Cette vision implique d’admettre que les « marges » sont déjà fixées, et par d’autres.

Les récits exposés ici montrent qu’il n’en est rien, que ni les marges, ni les cadres, ne sont fixes, qu’au contraire le positionnement qui passe par la prise de parole déplace le terrain sur lequel on discute, on travaille, on coopère ou on s’oppose. L’équipe vous interpelle sur la technique ? Si vous répondez sur ce terrain, vous y resterez « coincé » d’une manière étroite. Mais vous pouvez répondre en déplaçant et élargissant le terrain : celui de la clinique (pour l’hôpital, le secteur social) qui suggère de réfléchir à ce qui, dans la situation concernée, serait le plus pertinent pour l’usager ; celui de la stratégie, d’une vision à moyen et long terme, ou d’une analyse qui resitue ce qui se passe dans un endroit par rapport à ce qui se joue dans un ensemble plus vaste.

Par vos propositions vous pouvez créer d’autres espaces et d’autres instances que ceux qui vous sont imposés par l’existant : c’est l’un des effets des « projets transversaux », mais ce peut être aussi une ouverture quand, « enfermé » dans une équipe dont une partie vous est hostile, vous proposez d’organiser une « nouvelle instance » pour réfléchir à des réorganisations et autres projets profitables à plusieurs entités. De la sorte, vous pouvez vous arranger pour définir une nouvelle entité dont les contours permettent d’inclure plus d’alliés que d’adversaires.

Regardez les turbulences suscitées par l’admission de la Palestine à l’Unesco. Ce vote historique a admis pour le monde entier que la Palestine est un pays, et non simplement des « territoires », qui plus est, occupés. Deux mots de rien du tout : « territoire » ou « pays ». Mais ces deux mots, quel que soit le moment de l’histoire ou l’ère géographique, portent une charge politique et émotionnelle très différente. Peut-on imaginer Alice au territoire des merveilles ? Qui chanterait « qu’elles sont jolies les filles de mon territoire », ou revendiquerait le droit de « vivre et travailler dans mon territoire » ? L’Unesco n’admet comme adhérents que des pays, et la reconnaissance par une grande majorité des autres pays de la planète de la Palestine comme l’un parmi d’autres est un pas de plus vers la création d’un État, d’où les acclamations d’un côté et les fureurs de l’autre.



I : Finalement, pour être cadre dans un métier il n’y a pas besoin de connaissances en techniques. Il y a besoin d’avoir des connaissances de base en hygiène de la santé, en ergonomie et puis en gestion des risques, l’attitude reste la même. Le système d’analyse reste le même, les hypothèses, la méthodo pour poser les hypothèses reste la même après c’est la rapidité… Ça j’avoue que des fois il faut répondre très vite. On ne peut pas toujours dire : “je vais me renseigner et je vous reparle”. Bah non, ce n’est pas toujours possible. Donc il y a eu des situations comme cela où c’était vraiment chaud […].

J’essaie de faire avancer ce raisonnement clinique collectivement, au moment des transmissions5… Je posais des questions sur la personne par exemple pour le retour à domicile : “Qu’est ce qu’elle peut faire ? Est-ce qu’elle a des escaliers chez elle ?” Je posais des questions innocemment, simplement pour faire travailler la réflexion au moment de la transmission. Et puis laisser place aux aides-soignants et que chacun apporte sa petite pièce de comment on voit le retour à domicile, comment nous on va devoir s’adapter pour que la personne puisse rentrer chez elle dans de bonnes conditions. Mais c’est vrai que dans les stratégies… je venais aux transmissions beaucoup.

C’est le moment d’ouvrir les dossiers, on est tous autour de la même table, où chacun va dire que voilà moi je trouve que cette personne-là, elle pourrait être installée au fauteuil, on pourrait la laisser essayer le haut de son corps toute seule, voilà. Ce genre de choses, quoi. C’est des moments importants. C’est à ces moments-là que j’ai essayé de faire du lien entre les différents métiers de l’équipe en donnant la parole… J’ai un sacré avantage, c’est que je suis une sacrée étourdie, donc je vais aller dans un local et je me dis : “Ah oui, j’ai oublié le papier de l’autre côté.” Donc j’y retourne, au début ça surprend les équipes parce qu’ils se disent : “Mais elle est toujours derrière notre dos celle-là ?” Et puis finalement ça rentre dans les habitudes. Donc je suis un peu partout et nulle part, et j’en ai beaucoup joué. J’en ai beaucoup joué. Parce que finalement vous vous trouvez au cœur des situations sans y être vraiment. Sans que cela n’influence les équipes. J’ai pu observer énormément comme cela. »

« Je suis un peu partout et nulle part » : voilà une autre manière de définir la « centralité excentrique », deuxième réquisit de l’autorité.

I : « On fait du management contextuel. On adapte au contexte. Oui, il y a un aspect réglementaire mais on peut aussi très bien le contourner et l’adapter au contexte et à l’environnement et à la situation de travail. Ce que je n’aurais jamais pu faire chez les diets. Ce que j’ai toujours dit c’est que quand vous travaillez hors filière, vous n’allez jamais dire : “moi je sais, on fait comme ça”, eh ben non, vous ne savez pas. Parce que chaque situation est une situation d’apprentissage. Je me suis toujours vue comme cadre apprenant, je me suis toujours positionnée comme ça. C’est de se dire pourquoi vous faites ça comme ça ? Et pourquoi ? Et pourquoi ? Et d’essayer de décortiquer les choses comme cela ; et finalement je n’étais pas vécue comme une pauvre fille qui ne savait rien mais comme quelqu’un qui aidait à pousser le questionnement au bout. Ce dont je n’étais pas du tout persuadée au départ.

C’est arrivé une fois que j’étais appelée pour une situation en rapport avec mon ancien métier, une personne en surpoids et qui devait rentrer à la maison et puis que le médecin avait décrété que si elle continuait à prendre du poids comme ça, elle ne pourrait plus rentrer dans son fauteuil chez elle. Sauf que la personne avait une tumeur cérébrale et… et puis six mois après elle n’était plus là et la diet qui répond favorablement au médecin… vous voulez quoi : 1 500 calories. OK. Je lui ai dit : “Mais cette dame va mourir. Foutez-lui la paix.” »


De l’importance de l’orthographe dans la formation
des infirmières

Comment écrit-on… cent ? Par exemple cent gouttes ou millilitres d’une solution médicamenteuse ? À ne pas confondre : cent, sans, sang, s’en, sens. Ici, la précision des mots a des enjeux de vie et de mort.



Comme le DRH disant que sa femme, n’étant pas DRH, était souvent d’excellent conseil, Mme Léglise affirme que le fait de ne pas être spécialiste de tel ou tel métier peut être un atout en position d’encadrement.




Les risques du management participatif

I : « Après, effectivement, trancher dans le vif c’est rassurant aussi. Faire du management directif c’est rassurant. Ce n’est pas du management à risque. On fait comme ci, on fait comme ça. Tu veux faire ça, tu demandes à Untel.

Dans le long terme, ça ne paye pas en termes de résultats et d’innovation et d’autonomie des équipes. Par contre, faire du management participatif, moi les premières réunions, j’en ai pris large. Les problématiques on les soulève mais moi je suis loin d’avoir la solution en tant que cadre. Et vraiment les premières réunions je les comparais… Alors ça, c’était pour organiser le service du petit-déjeuner le matin avec les levées et le démarrage des toilettes. Alors je sortais toutes mes hypothèses, alors si on fait comme ci, comme ça. Je suis arrivée à ma première réunion, j’avais tous les schémas en tête et puis après on s’aperçoit que non. Mais les dernières réunions je ne les préparais plus. Ce que j’ai mis trois heures à faire et à préparer toute seule au préalable, en une demi-heure c’était fait avec l’équipe. C’est eux qui savent. On fait comme ci, on fait comme ça, et puis après on compare les scénarios. En fait les solutions sont dans l’équipe et après le rôle du cadre ce n’est pas de tout savoir au préalable mais de faire émerger le meilleur d’une équipe.

S : Est-ce que dans cette situation vous notez des différences dans l’équipe ? Est-ce que certains vont dans votre sens et sont favorables ? D’autres résistent ?

I : Oui, il y a toujours des résistances. Il y a la règle des 40 % je ne sais plus ce que c’était si vous avez la moitié de l’équipe la tendance s’inverse, c’est ce qu’on m’a enseigné en sociologie des organisations, l’analyse stratégique. J’ai toujours eu le fameux ratio des 40 % nécessaire au changement donc ça allait. C’était un pur hasard. Parce que moi le management directif non, j’en ai personnellement pâti où il faut attendre que le feu il passe au vert que s’il est à l’orange et tout le monde se regarde et ne fait rien. Où l’on vous dit de faire blanc et puis finalement il fallait faire noir. Et puis on vous demande de faire gris, et une fois vous avez fait gris, on vous dit bah non… C’est ce que j’ai fait il y a trois mois de ça. Et je ne voulais pas faire vivre ça aux équipes.

Le management participatif c’est vraiment une prise de risque. Parce que cela peut faire penser à l’équipe qu’on n’a pas de certitudes et qu’on a des doutes. Au départ, c’est… Après ma rencontre avec l’équipe, ma première réunion a été boycottée parce que j’avais mis l’ordre du jour et que j’avais dit on va débattre de tel ou tel truc, j’ai été boycottée, les gens ne sont pas venus et j’avais les piliers résistants de l’équipe, le contre-pouvoir de l’équipe. En gros, on avait fait une réunion à 4 infirmiers plus un aide-soignant qui a timidement passé sa tête. Et là cette fois-ci, j’ai tranché, j’avais dit on fera comme ci, comme ça, tant pis pour les absents. Et bah la fois d’après j’avais du monde. »

S’ajuster aux circonstances, faire du management « contextuel » : bien que Mme Léglise soit plutôt pour la participation, quand on la boycotte, elle comprend qu’il faut faire preuve d’autorité, au nom du principe que « les absents ont toujours tort ».

Les « tests » ont définitivement cessé le jour où il y a eu un décès de malade dans le service, et où Mme Léglise a dit tout de suite que c’était elle qui allait s’en occuper : ses connaissances « marginales » acquises durant son stage dans l’entreprise funéraire et ensuite dans les chambres mortuaires d’un hôpital se sont ici avérées particulièrement pertinentes.

Il ne suffit pas d’être « bonne infirmière » (ou bon infirmier) pour autant qu’il y ait un critère univoque pour la définir, pour être un bon cadre d’infirmières : il s’agit d’un tout autre métier. Ce que celles d’origine infirmière peuvent avoir tendance à oublier, quand elles restent « collées » au modèle ancien, et qu’il leur arrive par exemple de faire des remplacements. Il faut connaître les métiers encadrés mais pas avec les mêmes connaissances que celles qui consistent à « savoir le faire ». Il en va de même probablement dans tous les métiers, comme le montre le cas des techniciens hospitaliers devenus chefs d’équipe, suite à une formation qui leur permet de prendre du recul par rapport à leurs pratiques et de « monter en généralité », pour intervenir sur les aspects organisationnels et de prévision de leurs interventions (Mayen, 1999).

Les connaissances des métiers encadrés, à la fois pour l’encadrement dit de proximité et pour les dirigeants les plus hauts placés, sont donc une composante décisive de leur autorité, et de leur capacité à prendre la parole et à dire des choses qui font « tilt », qui embrayent sur leurs auditoires. Ces connaissances ne sont pas celles des salariés qui font les métiers qu’ils dirigent et encadrent, et elles sont différentes aussi selon les strates hiérarchiques concernées. Plus on monte dans la hiérarchie et moins les détails comptent, plus on descend, plus certains détails peuvent être importants. Mais ces détails sont en fait des leurres, car y importe moins la dimension technique du détail que le raisonnement stratégique et tactique nécessaire pour s’en saisir : en l’occurrence, celui de ne pas se laisser « piéger » dans le détail technique, mais de se situer sur le terrain plus large du raisonnement clinique. Et comme on l’a vu avec l’exemple de « l’hélicoptère » et du « carottage profond », même pour un dirigeant, certains détails importent, non pour intervenir au niveau de chaque détail, mais pour créer sur le plan financier ou réglementaire au niveau central, les conditions de l’intervention sur ces détails locaux.

On a vu aussi que le « positionnement » dans le domaine de l’autorité, le terrain sur lequel le dirigeant ou le cadre se place, avait des effets d’élargissement ou au contraire de rétrécissement de leurs champs de manœuvre, et des effets sur l’efficacité de leurs interventions. La cadre dirigeante, en obtenant l’engagement des responsables locaux puis des chefs de groupe, renforce la cohésion générale de sa direction départementale, et donc la transmission des directives du haut vers le bas. À son « petit » niveau, Mme Léglise, une fois passée la période des « tests » et ayant obtenu la confiance de son équipe, perd beaucoup moins de temps en préparation de réunion car désormais, elle peut se « contenter » d’assurer la coopération de l’équipe, car « ce sont eux qui savent ». L’exemple en « contrepoint » de M. Mareuil est là pour montrer que les défaillances et la mise en cause de l’autorité des patrons et des cadres peuvent coûter cher.

Nous avons affirmé au début du chapitre que l’autorité est le « moteur des leviers », des pouvoirs dont on dispose, selon les niveaux hiérarchiques. On peut maintenant comprendre le terme mis en avant par Sun Tse : « Par le mot puissance il ne faut pas entendre ici la domination, mais cette faculté qui fait qu’on peut réduire en acte tout ce qu’on propose » (1978, p. 65), la « réduction » désignant le fait qu’entre les idées et leur réalisation, autrement dit leur passage dans le réel, il y a à la fois une diminution de la « grandeur » et de l’étendue de l’idée, et un accroissement de sa matérialité donc de sa force.






1. Le 23 février 2008, le président de la République du moment lâcha son « casse-toi pauvre con ! » à un visiteur du Salon qui refusait de le saluer. Depuis, ce genre de phrases, par lesquelles les supposés gardiens des plus hautes autorités descendent en dessous de leur fonction, n’a cessé de se multiplier de la part de l’entourage présidentiel.

2. La bataille de Délion (l’hiver de l’an – 424), où les Athéniens furent défaits par Thèbes, s’inscrit dans le cadre des guerres du Péloponnèse.

3. The Servant (1963) de Joseph Losey met en scène un jeune lord qui perd son autorité face à un majordome voyou mais respectant bien toutes les apparences du parfait butler, au contraire de son maître qui le reçoit à son entretien d’embauche en ayant oublié l’heure, en pyjama sur un canapé où il cuve sa cuite de la veille. Voir aussi en « contrepoint » le Discours d’un roi de Tom Hooper (2010) qui est pour Michel Serres l’un des exemples de la manière dont on peut réussir à faire d’une faiblesse une force.

4. Dans le premier examen, il s’agit d’analyser une composition (bactéries, substances diverses), dans l’autre, d’examiner le taux de graisse.

5. La transmission est le moment de la prise de relais d’une équipe par une autre, où l’on transmet les informations essentielles concernant les patients sur ce qui s’est passé durant le service.








Troisième partie

Les stratégies alternatives

Encadrer et diriger « autrement » : les stratégies alternatives ne se définissent pas en soi, mais en référence, distinction et opposition à celles qui tiennent depuis des années le devant de la scène. Politiques financières avec des objectifs de rentabilité maximale à court terme, stratégies de management par le stress, le harcèlement, le néotaylorisme, qui se manifestent par des formes de coordination qui font travailler les salariés « ensemble séparément », dans une individualisation généralisée.

À l’opposé, les dirigeants et cadres de notre échantillon tentent de mettre en place des formes de coopération, dans le respect de quelques principes de base qui doivent autant à la philosophie des Lumières, à l’humanisme et aux humanités, qu’à la devise de la République. Ces stratégies sont le fait d’individualités, mais elles ne sont possibles qu’à condition de pouvoir s’appuyer sur des alliés, et restent parfois plus ou moins dans l’ombre. On peut les appeler des « pratiques silencieuses », à la manière dont Michel de Certeau parlait des « tactiques silencieuses » (1990). Elles comportent pourtant généralement une dimension collective, même si celle-ci n’est que rarement relayée par des syndicats. Les collectifs qu’elles mobilisent sont soit des instances existantes, quand on réussit à y faire dominer l’orientation désirée, soit des instances inventées à cet effet pour contourner les existantes, soit des « lieux clandestins ».

Bien qu’elles puissent se développer partiellement à l’insu des politiques des directions générales, elles en sont néanmoins fortement dépendantes, au point où le changement de celles-ci amène souvent les cadres à la rupture. Nous allons commencer par analyser ces partages mais aussi conflits d’orientation qui aident à définir ce à quoi les stratégies alternatives s’opposent.

L’apparence « individuelle » de celles-ci pose la question du lien entre les stratégies syndicales et elles : celles concernant tous les salariés, mais aussi celles spécifiques à l’encadrement. Car les cadres sont tous confrontés à l’attitude à adopter à l’égard des « partenaires sociaux », même s’ils ne sont pas DRH. Et s’ils sont eux-mêmes syndiqués, leur position peut devenir très compliquée voire ubuesque, tant ils ont à jongler avec des casquettes différentes.

Les stratégies alternatives dont on exposera en conclusion les principes, tels qu’ils ont été énoncés par les cadres et dirigeants interviewés eux-mêmes, sont probablement bien plus répandues qu’on ne pourrait le penser à lire la presse ou les livres qui dénoncent les ravages (certes très réels) de la financiarisation galopante. Elles n’ont rien de spectaculaire, ce qui constitue déjà une raison du peu de publicité qu’on leur accorde. Mais « ne pas faire comme le CAC 40 » peut relever aujourd’hui d’une attitude qui rejoint, toutes proportions gardées, celle des résistants « passifs » pendant l’Occupation. Ces stratégies ont la particularité de relever d’un « militantisme du travail quotidien », d’une pratique de tous les instants, et non d’une action ponctuelle, spécifique et plus visible. Loin des utopies, des lendemains qui vont peut-être chanter, loin de l’idéal de nouveaux modèles de management qu’il « faudrait » mettre en place, leur intérêt majeur est d’exister. Elles démontrent aussi que celles et ceux que les universitaires appellent les « professionnels » sont parfaitement à même de théoriser leurs propres pratiques… À l’aide, notamment, des sciences sociales et humaines.






Chapitre 5

Du partage
aux conflits d’orientations :
l’esquisse des stratégies


« Dans tout État, il y a deux orientations différentes, celle du peuple et celle des grands et que toutes les lois favorables à la liberté procèdent de leur opposition. »


Machiavel, Histoire de Florence, cité Collin, 2010, p. 99




« Et les hommes jugent généralement plus avec les yeux qu’avec les mains, parce qu’il échoit à chacun de voir, à peu de sentir ; chacun voit ce que tu parais, peu sentent ce que tu es et ce petit nombre ne s’enhardit pas à s’opposer à l’opinion de beaucoup, qui ont la majesté et l’État pour les défendre […]. »


Machiavel, Le Prince, Classiques Poche, 2000, p. 130



Avec certains de vos collègues du même métier, vous êtes sur la même longueur d’ondes, vous avez des atomes crochus, vous partagez des valeurs, une éthique, des convictions, et vous essayez de respecter dans votre travail quotidien ces principes, non sans mal. Avec d’autres collègues du même métier vous pouvez avoir l’impression d’être sur « une autre planète » qu’eux, de ne pas être du même monde, de n’avoir pas grand-chose en commun si ce n’est un même diplôme et statut. Ces situations de partage ou de non-partage de convictions, de manières de travailler mais aussi de vivre, de concevoir la société, peuvent se produire aussi avec des collègues de métiers tout autres, ou avec des gens qui n’ont rien à voir avec votre lieu de travail. Il arrive même que vous vous entendiez mieux avec des collègues d’autres secteurs d’activité et de qualification qu’avec vos collègues « proches ». Ces terrains d’entente ne forment-elles pas les bases les plus solides de la coopération ?

Nous voilà dans le domaine de ce que nous appelons les « orientations du travail », qui sont des « valeurs en actes et en situation », s’incarnant dans le travail lui-même ; elles se « travaillent », s’affirment et s’affichent dans des activités spécifiques (tout comme l’affirmation de l’autorité) dans certaines instances ou à des moments particuliers : réunions, discussions, prises de position publique, assemblées générales, etc. Mais elles ne se surajoutent pas au travail qui aurait un « cœur technique neutre » : le travail est un travail salarié et le statut même de salarié avec tout ce qu’il peut impliquer (licenciements, lien de subordination, etc.) est au cœur des luttes d’orientations. Car celles-ci ont fondamentalement pour enjeu de maintenir et de renforcer, ou, au contraire, de tenter de transformer, ce rapport salarial inégalitaire, base de notre société. C’est notamment très clairement le cas des luttes contre les discriminations, le sexisme, « l’âgisme », le racisme, qui ont pour enjeu certes l’ensemble de la société mais se concentrent, avec un thème comme celui du « plafond de verre », sur le travail, qui est le fondement du « reste » de la vie. Les normes dominantes de l’embauche, pas forcément formulées comme telles (contrairement à ce que prétend la « logique compétences »), sont celles des employeurs, prises entre des politiques modernes de « parité » d’un côté, et des tendances ancestrales machistes de l’autre, des politiques de « discrimination positive » d’un côté, des tendances racistes de l’autre.

Dans ce chapitre, nous allons vous montrer plusieurs exemples de « naissance » de ces stratégies, qui commencent souvent par le fait que, confronté à une situation du travail ou de l’organisation jugée « insupportable » ou inadmissible, un cadre ou cadre dirigeant dise NON ! Une forme d’indignation (Hessel, 2011) est souvent à l’origine de ces stratégies, mais celles-ci ne s’arrêtent pas là. Le NON se transforme en enquête, analyse, diagnostic des causes de la situation, puis en action délibérée pour la transformer : voilà l’esquisse des stratégies. En débutant par ce qu’on ne veut pas, ces stratégies finissent par affirmer ce qu’on veut. Dans ce sens, elles naissent de la vie vivante, et non d’un quelconque modèle préétabli.

On passera d’abord en revue quelques-unes des autres approches du travail, dans lesquelles, à de rares exceptions près, les « orientations » et alternatives ne sont guère présentes (5.1.). Ensuite, on analysera des situations où les rapports de force existants sont favorables à un partage d’orientations au plus haut niveau des entreprises (5.2.). Puis, on examinera la manière dont des cadres doivent se « débrouiller » avec des divergences d’orientations entre leurs propres supérieurs hiérarchiques et eux, dans des situations qui vont parfois jusqu’au conflit ouvert et même violent (5.3.). Enfin, on conclura sur l’esquisse des stratégies alternatives, avec une distinction entre les « méthodes et modèles », qui se développent par exemple dans les courants les plus progressistes des sciences de gestion, et les « stratégies singulières », qui s’inspirent de sources souvent ancestrales (5.4.).




5.1. La place des orientations dans les approches du travail

Contrairement aux « valeurs1 » qu’évoquent aussi bien des hommes politiques que des dirigeants et des cadres, qui peuvent en rester au stade de l’affirmation de principe et de l’étendard qu’on met en avant, le terme d’orientations renvoie avant tout aux actes, aux pratiques réelles, aux attitudes et conduites avec et face à autrui, dans la confrontation à d’autres orientations. Le terme a un lien avec ce que Clausewitz appelle le sens de l’orientation qu’il définit ainsi : « Cette faculté consiste à se faire promptement une représentation géométrique assez exacte de la contrée et du sol, pour être toujours en situation de s’y retrouver facilement. Or il est vrai que la vue peut aider ici à l’intuition, et que l’intelligence lui prête aussi son concours en s’appuyant elle-même sur l’expérience et sur les données de la science pour deviner et reconstituer une partie de ce que l’on ne peut apercevoir, mais que l’on en arrive ainsi cependant à une perception intérieure nette et persistante d’un tout, à une carte géographique imaginée, rassemblant à jamais ses éléments, on ne le peut raisonnablement attribuer qu’à cette force de l’esprit que l’on appelle l’imagination » (Clausewitz, 1955, p. 98 et 1989, p. 87). Et de comparer le sens de l’orientation avec l’art des peintres du paysage tout comme le fait Machiavel, contemporain de l’invention de la perspective en peinture et en architecture. Une orientation se manifeste en effet à la fois par la parole, mais aussi par une certaine manière de s’adresser aux interlocuteurs (bienveillante, hautaine, autoritaire), par des gestes (la main levée qui donne un ordre muet ou celle qui vous prend le bras en signe de soutien), par le simple fait d’être présent ou absent, ou par des décisions lointaines dont on constate les effets matériels (commandes qui traînent et qui font penser que « l’on se fiche de nous »). On exposera quelques exemples de ces orientations qui se manifestent dans la cuisine, au restaurant, dans les plans de table et les réunions, dans une certaine manière de travailler. À l’usine, on peut penser aux pratiques du « freinage » collectif qui consistent à lutter contre l’accroissement des cadences. On l’illustrera ici notamment par la manière dont a été conçu, puis transformé, le contenu du travail des « emplois jeunes » dans des autobus : « travail de mec » (sécuritaire) ou « travail mixte » (d’animation et d’accueil). Les orientations ne sont pas à côté, ou dessus ou après le travail, elles en forment le cœur.

Évoquer Clausewitz, c’est souligner la dimension essentiellement stratégique et tactique des orientations, car elles sont la base des alliances mais aussi des oppositions au travail. Elles sont toujours « pensées », de manière explicite quand on en énonce les principes, ou plus implicites car gouvernées par des principes que l’analyse (ou, en l’occurrence, un entretien) fait ressortir. Elles déterminent qui est avec qui, qui travaille avec qui, dans quelles complicités, compromis mais parfois aussi hostilités. Elles constituent le lien entre l’ici et le maintenant, et le là-bas et l’à venir : un petit changement de « chef » peut annoncer de grandes réformes.

Ces orientations s’incarnent toujours dans des sujets en chair et en os, dont elles structurent les manières de penser et de vivre, et dans ce sens elles ne connaissent guère le clivage privé/public, personnel/professionnel. Elles sont transhiérarchiques et transmétiers, car des gens de statuts et de qualifications différents peuvent partager les mêmes orientations. Mais cela signifie aussi qu’elles divisent les collectifs, les métiers, les strates hiérarchiques : les divergences et conflits d’orientations forment une « division » des organisations qui ne recoupe pas celles de la pyramide hiérarchique. Cela est probablement la raison majeure pour laquelle si peu de sociologues, d’ergonomes ou de psychologues du travail les étudient ou même évoquent, car la plupart des approches du travail restent basées sur une conception relativement unifiée, et unifiante, des collectifs de travail2. Et s’intéressent peu à l’activité d’encadrement, dans laquelle ces divergences d’orientations sautent aux yeux : l’encadrement ne reste-t-il pas toujours un peu « suspect » pour les analyses qui s’intéressent avant tout aux « salariés de base » ? Un troisième défaut de ces approches est de limiter leur analyse le plus souvent à « l’espace du travail », de la production, ou de l’ensemble de l’organisation, et de faire très peu cas des liens entre « le travail » et le « hors travail » : ce dernier tel qu’il exerce ses effets à l’intérieur même de la sphère du travail et dans la tête des salariés, mais aussi comme « pendant » extérieur indissociable de son intérieur.

Parmi toutes les approches du travail aujourd’hui à l’œuvre, nous n’avons trouvé qu’une seule exception à cette attitude dominante qui consiste finalement à nier les dimensions politiques au cœur du travail, qui font diverger les tactiques de travail et sont l’une des bases des divisions de fait des collectifs de travail (dont on parle si peu). Ce sont les travaux d’Yves Schwartz, qui évoquent fréquemment les choix différenciés que font les salariés : « Soit un[e] contrôleur[euse] de gestion ; cette personne a des missions définies : établir des devis, contrôler les prix de revient, proposer des budgets. Mais à ces tâches condensées en verbes abstraits peuvent correspondre des façons diverses de leur donner un contenu. Un contrôleur travaillera sur fiches, dans son bureau, “as de la calculette”. L’autre, pour comprendre le dépassement des coûts, les anomalies de facturation, ira échanger avec le chef de projet, observer les ateliers » (Schwartz, 1995). Ces différences d’attitudes, Yves Schwartz les désigne comme « différences d’usage de soi » ou encore « dramatiques d’usage de soi ». Dans d’autres textes (1997), il est encore plus explicite sur le « triangle » constitué par l’économie (et la gestion), le travail, et le politique. Le travail est « un “usage de soi”, une sorte de destin à vivre, où il faut toujours, même dans le microscopique, se choisir en choisissant des figures possibles de son rapport aux autres et à la vie sociale » (p. 1), « toute situation de travail implique des “petits drames” dans lesquels des valeurs se jouent » (p. 2) ; et c’est parce que s’y jouent les valeurs du « vivre ensemble » que le travail est toujours en fin de compte tiré vers la dimension du politique (p. 2). Et de préciser : « Il existe en effet de nombreuses valeurs non marchandes opérant dans l’activité quotidienne de travail, des formes de compétences, de savoirs en pointillés, qui sont autant de réserves d’alternatives. Comment faire usage de soi autrement ? » (p. 5). Et Yves Schwartz s’intéresse aussi à l’encadrement : « Manager, encadrer, c’est un mélange complexe et permanent d’éléments qui tiennent à la technicité, à la gestion des hommes, à la prise en compte d’objectifs stratégiques, la compétence consistant en la capacité d’articuler cet ensemble dans des moments toujours particuliers. Si l’on prend l’exemple d’un chef de chantier, son métier comporte une part très importante de gestion des équipes, consistant à connaître les compétences et les comportements de chacun, à savoir les mixer au mieux pour former des équipes efficaces, réajuster celles-ci en fonction de telle ou telle situation… Et cet aspect-là ne peut être réduit à l’apprentissage d’une formation professionnelle classique » (p. 6). Cela suppose aussi « une capacité à gérer un historique », ce qu’il appelle une « mise en patrimoine » (p. 7).


Chef de chantier : étudier les caractères

Robert Louriau : « Fallait commander le travail qui était à faire. Soit c’était la pose de tuyau, soit c’était la fabrication des regards, pose de bordures, enfin tout ce qu’il peut y avoir sur un chantier.

S : Toi par exemple, l’une de tes fonctions c’était de répartir le travail ?

I : Ah oui, oui !

S : En fonction des différents gars en question, par exemple pour la répartition du travail tu avais des critères pour répartir ? Selon les qualifications, selon quoi ?

I : Selon les qualifications du gars. Et quelquefois le caractère du gars parce qu’y en a qui sont faciles à commander et d’autres pas.

S : Justement…

I : Faut étudier le caractère de chaque gars. Après étudier le…

S : Tu pourrais décrire ça un peu les différents gars en question, enfin si tu t’en souviens. Qu’est-ce qui se passait dans ta tête pour dire Untel, il est comme ci, Untel, il est comme ça. Par exemple, le chef de chantier qui t’a laissé seul à ce moment-là, est-ce que, lui, il t’a donné des tuyaux, est-ce qu’il t’a dit des trucs ?

I : Il m’a dit ce qu’il y avait à faire, mais on voit bien ce qu’il y a à faire sur un chantier !

S : Oui.

I : Donc fallait continuer.

S : Oui, donc lui, il ne t’a rien dit sur les gars en question ?

I : Ah non, non.

S : Tu les connaissais déjà ?

I : Oui.

S : Tu avais travaillé avec ?

I : Oui.

S : Donc tout d’un coup tu n’étais plus leur égal ?

I : Ah non !

S : Tu es devenu leur responsable… Et…

I : Oh, mais ça marchait bien ! Ça marchait très bien.

S : Et, oui, mais justement quand tu dis y en a qui était plus ou moins facile à commander, par exemple, pour ceux qui étaient difficiles à commander ?

I : Ah bah, faut les prendre à part ! Ça dépend, faut étudier le caractère. Faut les mettre seuls ou bien éviter de les mettre dans la même équipe.

S : C’est-à-dire ?

I : Parce qu’un mauvais compagnon dans une équipe, on n’en sort rien.

S : Oui. Tu veux dire…

I : Ils se cherchent, ils vont plus s’entendre à jouer que pour autre chose.

S : Oui. Et donc tu les mettais seuls ?

I : Seul, oui, selon le cas qui se présentait, ça dépendait du travail.

S : Et alors, c’était des gens qui… ils avaient un mauvais esprit ou tout simplement ils ne travaillaient pas bien même seuls ?

I : Oui, même seuls, ils ne travaillaient pas bien, y en a souvent ! Faut faire avec. C’est-à-dire qu’on évite quelquefois de les garder.

S : Oui, et ça, à cette époque, c’était facile de se débarrasser de quelqu’un ?

I : Ah oui, oui ! Oui, plus facile que maintenant !

S : Oui, c’est ça.

I : Maintenant un compagnon, faut le traîner comme un fardeau toute sa vie ! »



Dans cette approche, Yves Schwartz évoque lui aussi Clausewitz, et écrit ceci pour définir les « résistances au travail » : « Prendre au sérieux l’idée qu’il est impossible qu’un être humain regarde passivement sa propre vie se dérouler en dehors de lui, par la volonté d’autrui, implique donc de revisiter positivement le concept de “résistance”, de réactualiser son sens originel de manœuvre stratégique, de mouvement face à un ennemi : “s’arrêter pour faire face”, “tenir ferme sur sa position”, “faire obstacle à”, “reconquérir sa position” [Schwartz, 2009, p. 46]. Cela pour aider à penser le lien entre les “critiques en actes” et les tentatives pour “vivre autrement le travail” d’une part, et la sphère politique proprement dite de l’autre. »

Si donc le terme « orientation » reste peu employé en sociologie du travail, en ergonomie ou en psychodynamique du travail, il est au contraire assez fréquemment employé par les cadres que nous avons interviewés pour désigner les orientations de leurs dirigeants et comités de direction. Il l’est souvent dans des circonstances très précises qui seront évoquées ici : celui des changements d’orientations qui ont entraîné des divergences avec leurs propres manières de faire qui peuvent se transformer en conflit ouvert se terminant par la démission ou le licenciement. Ce changement est toujours incarné par une personne en particulier, le départ d’un dirigeant (qui pouvait être un soutien précieux) et l’arrivée d’un autre (qui deviendra un ennemi). Ces sujets-là occupent des positions centrales très influentes, qui font que les orientations dont ils sont les représentants (en l’occurrence : surtout les nouvelles politiques financières de rentabilité maximale à court terme) peuvent se traduire par des réorganisations et des changements à tous les niveaux. Pas toujours néanmoins : à condition que « ça rende », on peut laisser des pratiques managériales « autres » que celles dominantes, dans certaines unités de production.

Mais nous avons aussi entendu très souvent le mot « valeurs », avec différents contenus, celui de « cultures » (d’entreprise), de « morale » et d’« éthique », et plus rarement celui d’« idéologie dominante d’entreprise » (de la part des deux cadres syndiqués). Pour désigner leurs propres orientations, les cadres emploient là aussi le mot « valeurs », puis souvent « convictions » et « principes », mais également ceux d’« atomes crochus », « partage des mêmes longueurs d’ondes », « sensibilités », « vivre sur la même planète » et plus rarement « orientations ».

La question des orientations est celle qui souligne le mieux les dilemmes de l’encadrement, à tous les niveaux, qui est que ses propres orientations peuvent croître et embellir, se répandre, quand il les partage avec ses supérieurs directs, mais être au contraire contrariées quand cela n’est pas le cas. Et comme nous l’avons déjà souligné à plusieurs reprises, dans ce dernier cas, c’est le plus souvent le départ qui s’impose, dans la mesure justement où les cadres tiennent à leurs convictions. Nous y retrouvons la dimension politique de ce travail tout à fait particulier, mais dimension politique elle-même tout à fait particulière, puisque rarement reconnue comme telle et du coup… pas relayée sur le plan politique proprement dit. Ce qui explique encore les raisons pour lesquelles c’est le « départ » qui s’impose : car sans rapports de force collectifs, il est difficile de se battre contre le mainstream. Ce qui ne veut pas dire pour autant que les prises de position de l’encadrement, souvent courageuses et ce d’autant plus qu’elles ne sont que peu soutenues publiquement, ne laissent pas de traces. Mais ces traces ne sont le plus souvent que dans la mémoire de celles et ceux qui les ont vécues : puisse ce livre contribuer à les rendre un peu plus publiques.






5.2. Quand les orientations peuvent être partagées

Par les temps qui courent, affirmer que le travail peut être un plaisir, que des gens viennent au travail avec un certain enthousiasme, qu’y règne le bien-être et non le mal-être, que des salariés acceptent de travailler plus sans forcément être payés plus, dans la mesure où l’échange « donnant donnant » ne se mesure pas seulement en monnaie sonnante et trébuchante, mais aussi au regard d’autres critères, semble presque scandaleux. Nous avons ainsi des récits qui peuvent paraître à la fois extrêmement banaux (comme le fait de… travailler ensemble !) et, comparé à certaines formes de management, extraordinaires, dans la mesure où cela nous raconte des moments de « démocratie au travail ». Nous avons longtemps hésité par rapport aux « guillemets » : ce n’est pas de la « vraie » démocratie comparée à… la démocratie véritable, les débats politiques, les débats à l’université, la liberté de penser, d’exprimer son opinion, etc.

Mais à y regarder de plus près, et en référence à l’idée qu’une orientation est avant tout un ensemble de pratiques réelles, nous nous sommes dit que finalement, peut-être… ces formes, certes très contraintes et contrôlées de démocratie, étaient peut-être bien plus « véritables », parce que le résultat des discussions et débats se traduisait très vite « dans les faits ». Et du coup, des choses apparemment aussi « simples » que le fait de… travailler ensemble, que le fait de travailler en coopération et pas seulement en coordination, donc de se passer des tours de main, de s’entraider, d’être solidaires, prenaient une tout autre tournure.

Les situations étudiées ici ont toutes pour caractéristique qu’elles témoignent du partage des orientations dans des collectifs plus ou moins vastes, d’autant plus vastes que celles et ceux qui les promeuvent sont haut placés dans la hiérarchie. Dans certains cas, cela peut concerner une usine ou une organisation entière, dans d’autres, une direction particulière d’une entreprise, à une échelle en dessous encore, un atelier. Ces orientations sont donc, selon les lieux et les moments, plus ou moins « souveraines » ou au contraire, subordonnées, quand par exemple elles ne concernent qu’un « îlot » noyé dans un océan d’orientations contraires. Cela signifie aussi qu’elles peuvent se déployer avec plus ou moins d’aisance et sans trop d’obstacles, ou se heurtent au contraire constamment à des instances hiérarchiques qui tentent de les étouffer.




5.2.1. Afficher ses convictions

On va commencer ce récit par la prise de position de Bernard Létocart qui affiche clairement ses convictions, tout en étant un cadre dirigeant haut placé, ce qui lui donne la possibilité de matérialiser ses orientations en réalisations sur de vastes ensembles :

M. Létocart : « Moi la seule règle que je mettais [au moment de son embauche], c’est que je prévenais que j’avais des convictions philosophiques qui faisaient que je ne ferais pas n’importe quoi ! Je me rappelle que j’ai refusé de travailler pour une entreprise car le mec me disait : “La première tâche ça sera de casser les délégués syndicaux !” Je lui ai répondu : “D’une, c’est inefficace et je pense aussi que c’est idiot et immoral donc je ne le ferais pas !” Mais, la plupart du temps quand j’arrivais au stade de la discussion avec le directeur général j’avais été trié ou sélectionné par des cabinets de recrutement qui m’auraient éliminé si cela avait posé un problème. Autrement dit je n’étais pas sélectionné pour des boîtes où il y avait des salauds qui m’auraient demandé des saloperies ! »

Et d’exposer ensuite un exemple qui tendait à démontrer que le respect de ces convictions pouvait être une des conditions de la rentabilité financière des entreprises :

I : « En fait, c’est parce qu’on a fait travailler les gens ensemble. C’est tout bête mais on a fait travailler les gens ensemble. La recherche cherchait des produits et trouvait des produits extraordinaires mais elle ne demandait jamais au développement commercial si cela les intéressait ou pas ! On leur donnait des produits nouveaux et avant qu’ils aient pu comprendre le produit, savoir comment le vendre, etc., ce n’était plus rentable et ne se vendait plus. Donc cela ne pouvait pas marcher et c’était tout comme ça, les vendeurs ne remontaient pas les désirs des clients aux producteurs ou aux chercheurs donc on ne les avait pas. J’ai eu une discussion comme ça avec le directeur financier, il m’a dit un jour : “On perd 38 millions, or voilà ce que j’ai identifié, sur les frais financiers en renégociant les marges ce que l’on n’a jamais fait ici on peut gagner 15 à 20 millions, sur la gestion des stocks et les achats de matières premières en faisant beaucoup d’efforts on peut gagner entre 40 et 50 millions, sur les frais généraux sans faire beaucoup d’efforts on peut gagner 20 à 30 millions. Je n’ai pas regardé un secteur que je ne connais pas, c’est-à-dire les frais de distribution, les commissions des vendeurs, les frais de recherche, les frais de développement commercial !” – “Donc, on peut gagner encore quelques millions !” – “Certainement !”. En fait, le problème c’est que personne n’avait une vision générale ! C’est vrai qu’il y avait le directeur du plan dont le travail consistait à reprendre le plan de l’année précédente, à changer le numéro de l’année et à changer les différents chiffres rapidement mais qui n’avait aucune perspective stratégique. Y en avait qui faisaient des plans sur la comète, qui étudiaient les produits de la concurrence en disant : “Est-ce qu’on peut faire la même chose !” Ils se demandaient s’ils pouvaient faire la même chose mais ils ne le demandaient pas aux chercheurs. La production ne disait jamais à la recherche pourquoi les produits qu’ils renvoyaient n’étaient pas bons donc vous voyez ! On les a obligés à travailler ensemble. En septembre 1984, je me souviens encore du jour, le 10 septembre 1984, le directeur financier est arrivé à la direction France et il a dit : “Les résultats du mois d’août sont positifs de 284 000 francs…” Ce n’est pas grand-chose mais c’est la première fois que le chiffre était positif depuis vingt et un ans !

On avait changé les méthodes de travail et puis on avait remobilisé le personnel ! Les gens travaillaient plus qu’avant, sans pour autant qu’on les paye mieux qu’avant, mais simplement… quand les gens ont vu arriver des gamins de 20 ans dans l’usine, ça leur a fait tout drôle, tout avait changé. Le fait qu’il n’y ait plus de grève de 1983 à 1987, ben on a gagné des millions à chaque fois ! Les machines se sont mises à tourner plus vite, on a augmenté de 50 % la productivité, personne n’a rien dit et les gars ne se plaignaient pas ! Y a un ingénieur qui était au labo de recherche, on avait au labo de recherche des ingénieurs qui portaient des noms intéressants, je vais vous en citer quelques-uns : Bach, Beethoven, Mahler et c’est vrai ! [Rires] Le type nommé Mahler était quelqu’un d’absolument épouvantable, désagréable, grognon mais c’était un savant Tournesol ! Avant on n’écoutait jamais ce garçon et en fait il nous a inventé des dizaines de choses qui se vendaient peu mais cher ! »

Faire travailler les gens ensemble : quelle invention ! Quelle révolution ! En principe, dans les organisations, les gens sont là pour travailler ensemble, car un collectif produit plus qu’un ensemble d’individus isolés. Or, pour que les gens s’y mettent effectivement, il faut respecter certaines conditions dans l’échange travail-salaire, dans l’échange aussi entre lien de subordination-direction, et c’est probablement là que le bât blesse. Car la coopération a un coût « politique » : il faut admettre que les salariés puissent penser en partie par eux-mêmes et soient autorisés à prendre des initiatives, et qu’on ne leur dise pas constamment « comment » ils doivent faire.

Les exemples exposés ci-dessus sont, sur ce plan, presque cocasses. D’un côté, il y avait une « mine d’or » d’inventions constantes non exploitée. De l’autre, l’usine : où les ouvriers se sont remobilisés quand ils ont vu arriver des jeunes embauchés. Comment peut-on donc comprendre le travail sans faire ce lien avec le soi-disant « extérieur » ? Cet « apport »-là valait bien quelques centaines de francs de l’époque : même si l’entreprise n’était pas une communauté et ne le sera probablement jamais, cette irruption des jeunes embauchés a pu transformer l’ambiance du travail du tout au tout.

M. Mareuil a fait de même, à une échelle hiérarchique beaucoup plus basse, en obligeant deux ateliers plus ou moins concurrents, du fait de l’organisation précédente de l’usine, à travailler ensemble en inventant des espaces de discussion et d’échange autour d’une vieille machine à café : faire en sorte qu’une coopération soit possible, vivable. Il appelle cela le « management participatif » car c’est une approche à propos de laquelle il a récemment reçu des cours, mais il a inventé « sur le tas » sa propre manière de faire, en discutant avec les ouvriers, en donnant des coups de main aux uns et aux autres, en les réunissant en disant « même si vous ne vous aimez pas il faudra travailler ensemble » et surtout, en démontrant que c’était plus rentable que la concurrence qui régnait jusque-là.

Sauf que… M. Mareuil n’est que chef d’atelier, et il a au-dessus de lui plusieurs patrons, propriétaires de l’usine, qui vont mettre fin à son expérimentation quand il commence à prendre trop de poids. Il pouvait s’appuyer sur le bas, mais c’est l’appui du haut qui lui a manqué. Le rapport de force s’est retourné contre lui au bout de quelques mois d’expérimentation, et ce, malgré la réussite financière.






5.2.2. Pour combattre l’anomie, la stratégie de reconquête

Quand Emmanuelle Dupré, nommée directrice départementale, découvre que les chefs de groupe locaux (qui encadrent des équipes de vendeurs, de techniciens) n’avaient pas vu un cadre supérieur depuis dix ans, elle mène son enquête, conçoit un « plan », et organise des réunions pour aller à la « stratégie de reconquête ». Elle décide d’organiser des débats avec tous les salariés de la direction départementale, des débats sans tabou, soit une dizaine avec à chaque fois plusieurs centaines de personnes dans la salle. En partant du principe qu’il vaut mieux connaître l’état réel d’une situation pour ensuite construire des stratégies en connaissance de cause, mais aussi qu’il est important que les gens puissent dire publiquement ce qu’ils ont sur le cœur, même si c’est très critique, elle essaie de construire un « espace de discussion » dans lequel le jugement et les sanctions sont provisoirement suspendus. Au préalable, elle fixe donc les règles du jeu, les orientations de tenue de la discussion qu’elle souhaite son équipe de direction voir respecter :




Inventer des instances de débat collectif et de « parler vrai »

Mme Dupré : « Je me suis rendue compte de ce que j’avais fait la première fois que je suis entrée dans cette salle avec 500 personnes. Et, bien sûr, les délégués syndicaux n’étaient pas les derniers à parler. Ils en ont l’habitude, et souvent de bonnes voix. Puis, ces questions les touchent frontalement. J’avais prévenu mes collègues : “Écoutez, rectifiez si vous entendez des informations qui vous semblent inexactes, mais ne vous mettez jamais en colère.” Certains de mes directeurs sous-estimaient la difficulté mais, comme cela faisait un an que nous travaillions ensemble, nous nous faisions mutuellement confiance. Et cela s’est très bien passé. Je me souviens, pour répondre à la question d’un salarié, je m’embrouillais et commençais, pour m’en sortir, à improviser n’importe quoi, quand le patron d’une des branches techniques, très élégamment, a donné la réponse pertinente. À un moment, un des patrons s’est énervé, mais aussitôt, les autres membres du groupe sont intervenus pour faire baisser la tension.

Au total, nous ne leur avons pas caché que certains d’entre eux allaient devoir travailler plus loin de chez eux, parce que nous allions fermer deux sites et installer des autobus de ramassage. Ceux qui étaient concernés n’étaient pas contents, mais au moins les raisons de ces fermetures étaient dites et ils savaient que nous étions là. S’ils avaient des griefs, ils savaient contre qui et avec qui parler. Je ne trouve rien de pire que des décisions qui tombent sans que l’on sache qui les prend, comme dans un no man’s land3. Là, au moins, ils avaient des interlocuteurs. »

Cette forme d’écoute et cette exigence de verbaliser les actes et de donner les raisons des raisons des décisions de la direction sont inspirées par une expérience d’écoute assez particulière, qui contribue à la théorisation des stratégies de cette dirigeante (et elle n’est pas la seule dans notre échantillon) :

« En ce qui me concerne j’ai fait une psychanalyse et ce qu’elle m’a appris c’est de ne pas négliger les signaux, même faibles, de malaise chez moi. Et être vigilante sur ce que les autres peuvent me renvoyer, ainsi que le développement d’une écoute qui décrypte partiellement les sous-entendus des messages que l’on m’adresse. Je peux ainsi repérer tout de suite quelqu’un qui essaie d’avoir un ascendant sur moi, je vais tout de suite entendre, dans le langage qu’il utilise, la position que quelqu’un cherche à prendre. Cela m’a beaucoup servi à comprendre les difficultés que viennent me raconter les gens et, ainsi, prévoir ce qui me guette. Cette façon d’être sensible aux sous-entendus est assez partagée entre femmes responsables. Nous pouvons en parler entre nous, mais aussi avec certains hommes. En fait, j’ai trouvé chez les deux sexes des sensibilités qui me permettent de communiquer dans une relation intime, et ajouter au réseau formel des réseaux informels, sans distinction de sexe. »

Voilà encore une orientation dans laquelle la distinction entre « individuel » et « collectif » s’avère inexistante : l’écoute de soi-même sur le divan d’un analyste sert l’écoute des autres, de même que le « parler vrai », qui y est de rigueur, peut servir de guide dans des réunions de 500 personnes, afin que les gens entendent les « raisons des raisons » de directives qui ne leur plaisent pas forcément, mais pour lesquelles ils ont enfin trouvé « à qui parler ». Est-ce par ailleurs la pratique du théâtre qui a contribué à inventer le « scénario » à respecter, « ne vous mettez jamais en colère » ? Il s’agit bien là d’une stratégie de réunions, avec la mise en place au préalable de certaines de leurs conditions de réussite, le choix des mots et des postures.








5.2.3. Un « travail de mec » ou mixte ? Des effets de genre dans le contenu d’une activité de service

Mme Marsaoui, à la direction de l’association « Emplois jeunes », estime après coup que durant plusieurs années, les conditions de ses stratégies alternatives (c’est son terme) étaient réunies : « Quand il y avait plusieurs commanditaires et qu’aucun n’était prédominant. Puis après ça a changé. Des fois les conditions sont réunies, des fois non, et j’ai connu les deux. » Quand le dispositif des emplois jeunes a été mis en place, tout était à inventer, des expérimentations se sont faites sans forcément beaucoup de réflexions préalables, le contenu du travail à effectuer n’était pas clairement prédéfini, des recrutements se sont faits dans la hâte car il fallait que les emplois jeunes se mettent à fonctionner et deviennent visibles. Pour des raisons qu’on va découvrir n’ont été recrutés au début que des garçons. Une fois en place Mme Marsaoui a réalisé les effets que ces recrutements ont produits dans des postes aux contours flous au départ.

I : « Je crois que ce n’était pas une politique… Ce qu’il fallait c’était d’embaucher au plus vite pour faire fonctionner la boîte au plus vite pour les trois premiers mois, de fait il y avait 40 embauches à faire, ce qui était énorme, pour montrer… il y avait un effet de vitrine, quoi, donc il fallait embaucher au plus vite.

Telles que fonctionnaient les idées, en tout cas dans la tête au moins des représentants des deux plus grosses entreprises de transport partenaires, c’était qu’à partir du moment où ces dispositifs étaient mis en place pour faire un peu de régulation et parce que les machinistes ne voulaient plus circuler tout seuls ou quelque chose comme ça, c’était que seuls des hommes pouvaient régler ce type de problèmes, il fallait que ça fasse peur ou quoi que ce soit.

Donc au début ne sont arrivés que… les premiers recrutements c’était que des garçons. Les neufs premiers recrutements il n’y avait que des garçons, il n’y avait pas de filles qui arrivaient. Ce n’est pas que je ne pouvais pas recruter des filles, il n’y avait pas de filles.

Il n’y avait que des garçons. Il n’y avait que des garçons pour deux raisons : parce que d’abord dans la tête de tout le monde c’était un métier de “surveillants” entre guillemets, c’était pratiquement que des garçons qui venaient, de la même façon que les grands frères dans les salles de gym, de muscu et compagnie du coin, des beaux jeunes hommes. [Rires] Mais bon voilà.

Ça a été renforcé parce que l’annonce qu’il fallait passer à l’ANPE, parce que c’était quand même des nouveaux services, des nouveaux emplois, donc c’était des nouveaux postes, mais l’ANPE avec ses codes ROME ne pouvait pas enregistrer des nouveaux postes, donc il a fallu, on n’avait pas le droit d’inventer un nouveau poste, donc il fallait rentrer dans ce qui existait déjà.

Donc en fait avec l’ANPE on devait embaucher des… [Silence] Je ne sais plus comment ils appelaient ça, je ne sais plus… C’était un nom complètement masculin, je ne sais plus, ce n’était pas agent de proximité… Peut-être de sécurité… C’était un nom complètement masculin, qui faisait penser que c’était un poste pour les hommes. Donc ça renforçait. Le fait que les femmes ne pouvaient pas. Et les neufs premiers entretiens étaient comme ça, et il y avait encore neuf entretiens à faire, et là pour le coup il y avait encore des garçons et une fille.

La seule fille qui s’est présentée, je l’ai embauchée parce que c’était une fille. Il se trouve qu’elle est bien. Mais je l’ai d’abord embauché parce que c’était une fille. [Rires] Ce qui est d’une idiotie totale parce que quand tu n’as qu’une fille et puis presque une vingtaine de garçons il vaut mieux embaucher… Enfin elle s’est révélée bien, je l’ai sentie en même temps elle s’est révélée bien… Mais enfin ce n’est vraiment pas pour ça que je l’ai embauchée, j’ai vraiment fait un truc sexiste. »

Car c’est bien le contenu du travail et lui seul qui est le critère de l’embauche, donc le fait d’effectuer ce travail d’une certaine manière, par des filles comme par des garçons, et non une position de principe pour « la parité », qui n’aurait pas, en soi, changé le contenu du travail. « Il se trouve qu’elle était bien » : à l’inverse, elle aurait pu se positionner exactement comme les garçons, comme le montrera la suite.




Quand la domination d’un genre met en danger le travail

I : « Et donc là on se retrouve avec deux dispositifs avec une fille et 18 ou 17 garçons, et c’est là où j’ai dit qu’on ne pouvait pas continuer comme ça. Parce qu’il commençait à y avoir des tas d’accidents de travail, c’est-à-dire qu’en permanence les équipes elles se faisaient agresser. C’est-à-dire qu’elles se faisaient agresser et moi je suis allée voir de visu comment ils fonctionnaient parce qu’évidemment, je n’étais pas tout le temps sur le terrain des bus.

Et dans les bus des bandes de trois mecs, et un se mettait devant comme ça, les deux autres derrière de chaque côté, comme des agents de sécurité enfin bon, ils provoquaient ! Ils provoquaient ! Donc la première bande qui passait ou les premiers qui voulaient enquiquiner, ils avaient de quoi enquiquiner là ils pouvaient vraiment en profiter, c’était de la vraie provocation malgré eux. Ils s’installaient de telle façon et ça, c’est les machinistes qui leur disaient : “on en met un devant…” comme si c’était leurs équipes de contrôleurs, quoi !

Et ils leur avaient expliqué de se mettre comme ça, quoi. Et c’est là que ça m’a fait tilt, quoi. C’est vraiment quand je l’ai vu, surtout les deux derrière qui vraiment filtraient les gens qui montaient et qui descendaient, mais je me disais mais moi-même je pense que je vais avoir des mouvements d’humeur à voir ça, à monter dans un bus comme ça.

Et donc c’est là que je me suis dit qu’il faut arrêter d’embaucher que des garçons. D’abord parce qu’on allait devenir une boîte de sécurité. Ça va être marqué boîte de sécurité, or ce n’est pas là-dessus qu’on veut travailler. Pour le moment on a que des bus mais on sait que plus tard on va avoir les cités, etc., donc ce n’est pas la sécurité qu’on veut travailler. On n’est pas une boîte de sécurité. Et ensuite parce que, avoir que des équipes de garçons entre eux, c’est ça le fait que ça provoque. Et là ce n’est pas parce que j’avais une autre politique, c’était vraiment par rapport au boulot, c’est que là ça me posait des soucis par rapport au boulot d’embaucher que des garçons.

C’est vraiment que ça que j’ai vu en premier. Évidemment, dans ma tête j’aurais voulu que ce soit beaucoup plus mixte et qu’il y aurait aussi des femmes sur l’espace public. Mais en même temps ce n’est pas ça qui m’a gênée en premier. Ce qui m’a gênée c’est les arrêts de travail qui se répétaient, parce qu’ils se faisaient lacrymogéner, il y avait des petites bagarres en permanence contre eux, quoi. Donc c’est le fonctionnement du travail qui me gênait, quoi.

Et là comme il y avait une nouvelle série à embaucher de 12 personnes, j’ai dit que je n’embaucherais que si je pouvais embaucher 12 femmes pour commencer à rétablir l’équilibre. Et du coup, comme justement ce qui m’a gênée ce n’est pas en premier lieu le fait qu’il n’y ait pas un équilibre homme femme, mais le fait en premier lieu, le fait que le boulot ne se faisait pas comme il devait se faire parce qu’il y avait que des hommes que ça induisait autre chose dans le boulot. »






Discuter des divergences d’orientations pour redéfinir le travail : saisir les « nuances » parmi « ceux d’en haut »

« Ça a été entendu, mais difficilement. J’ai résisté, ça n’a pas été entendu de l’entreprise X, qui disait on ne veut surtout pas de jeunes femmes dans les autobus, ça sert à quoi ? On veut des gens qui protègent, etc., donc ils n’étaient pas pour. Mais le maire a tout à fait entendu le fait que ça dénaturait complètement le métier, car c’était justement créer une “boîte privée de sécurité” que la mairie avait rejetée auparavant. »

Elle réussit ainsi à convaincre le maire en employant un argument fort : « Ne faites pas une simili police municipale avec les emplois jeunes. » Argument qui n’aurait pas pu être entendu dans une municipalité « sécuritaire » comme il en existe tant.

« C’est la ville de X, alors là le politique avait de la force, qui m’a permis de résister et d’attendre que l’ANPE et d’autres s’adaptent. Les mentalités bougent un petit peu, et du coup pendant deux mois on n’a pas embauché, alors que l’entreprise X piaffait d’impatience parce qu’elle voulait qu’on rende visible le dispositif, et il y avait un qui ne pouvait pas commencer parce qu’on a, euh, parce que j’ai bloqué pendant deux mois. Et puis aussi en interne les jeunes commençaient à se dire qu’ils pouvaient aussi proposer à des jeunes femmes de venir. »

J’ai bloqué pendant deux mois : difficile (mais pas toujours impossible) de faire de même quand, contrairement à Mme Marsaoui, on n’est pas en position de direction. Ce qui montre aussi qu’être directeur-directrice n’est pas une affaire de nombre de personnes dirigées, mais de place puis de position : “c’est vous le chef” ou “la” chef. Et cela peut vous donner le pouvoir de promouvoir certaines de vos idées. Malgré toutes les pressions, il était difficile pour les entreprises et la municipalité de mettre en cause directement les choix de la directrice, car cela aurait été déjuger le statut même que ces “parties prenantes” lui avaient confié. Un engagement engage aussi ceux qui engagent.

I : Et donc je n’ai embauché que des femmes que j’ai réparties dans les équipes. Et de fait, comme c’est évident, d’un point de vue expérience, quoi, dès qu’il y avait des équipes mixtes ça avait complètement changé le positionnement des garçons et les équipes se sont mises à parler et pas à se tenir à la militaire et je ne dis pas les difficultés avec les machinistes quand ils ont vu arriver les premières filles, et là c’est la vraie victoire, et c’est vrai que là c’était un vrai bonheur, parce que très vite les machinistes ne voulaient plus qu’il ait des équipes non mixtes. »






On surveille bien mieux quand on parle : un changement qui emporte l’adhésion

« Et c’est la X la première qui ne voulait plus d’équipes non mixtes. Parce qu’en fait la venue des filles a fait aussi parler les garçons et du coup c’est devenu des gens qui parlaient dans le bus et non plus des gens qui surveillaient, quoi, or ils surveillaient bien mieux justement parce qu’ils parlaient. Il y avait tout un système, ça semble comme ça un peu angélique, mais ce n’est pas angélique dès le début, quoi. Et ça s’est fait immédiatement sans aucune difficulté, quoi. Pour les machinistes, ils l’ont pigé tout de suite, quoi.

Parce que la preuve, tout le temps où j’étais là, à chaque fois qu’il y a eu un machiniste qui s’était fait agresser, il y en avait souvent, mais même verbalement, des gens qui ne pouvaient plus reprendre le bus, en fait le centre bus disait… la première semaine quand vous reprenez le bus, vous le reprendrez avec une équipe de l’association obligatoirement, et à chaque fois, au début ils nous disaient : “Vous nous mettez une équipe”, et très vite ils nous disaient : “Vous nous donnez une jeune femme de l’assoc’ pour discuter avec le machiniste pour lui faire changer les idées”, et en fait au bout d’un moment, quand un machiniste se faisait agresser, pour qu’il reprenne le bus, il avait juste besoin d’avoir une fille [rires] à côté de lui, et qui lui fait la causette. Une femme à chaque fois.

Et à partir du moment où les équipes étaient mixtes, les arrêts pour accidents du travail, ils ont diminué immédiatement, puisqu’il n’y avait plus du tout, les bandes n’avaient plus envie de se friter avec des filles. On ne se frite pas avec des filles, parce qu’on est plus fort déjà. Donc il n’y avait pas du tout ce système-là. Donc ça, ça a été…

Et ce truc de mixité même quand je suis partie, c’est resté dans la tête des gens très longtemps, quoi, parce qu’il suffisait qu’il y eût deux hommes de plus ou deux femmes de plus, dans les recrutements, etc., pour qu’immédiatement quelqu’un du syndicat, quelqu’un rappelle “madame, attention à la parité”. Le mot aussi était passé. Et donc c’était vraiment quelque chose qui avait accroché, quoi.

Parce que là le seul moment de régulation qui a été fait, quand les filles sont arrivées, elles étaient 12, et il y avait une vingtaine de garçons ! Les deux premières semaines, ça s’est mal passé, quoi ! Donc voilà, ça s’est vite passé parce que ce n’était que les deux premières semaines, et deux semaines c’est rien… »






L’assemblée générale : débattre des autodiscriminations

« Et j’ai fait une espèce d’assemblé générale au centre bus, où je convoquais tout le monde parce que les filles venaient se plaindre car elles en avaient marre d’être dans les équipes de garçons et d’être traitées comme des moins que rien, quoi ! Au début. Une espèce de réflexe. Et là j’ai fait une réunion avec les encadrants, avec tout le monde. [Rires] C’est pour cela que je dis qu’il faut faire attention, c’est que j’ai pu le faire, je pense que j’ai pu le faire parce que…

J’avais… à mon avis parce que je me suis servie de mes origines pour ce truc-là. J’ai fait ça, et j’ai regardé un petit peu, j’ai regardé et j’ai dit : “Toi à mon avis on te traite de bougnoul, et toi on te traite de sale négro, toi probablement que tu habites dans cette cité-là, toi tu cumules parce que tu habites dans telle cité et tu as la cravate de travers…”

Enfin j’ai fait, voilà j’ai dit des choses un peu rudes, vous passez votre temps à dire que vous êtes discriminés… Les nénettes arrivent et vous ne trouvez rien de mieux que de faire exactement la même chose avec elles, tu vois… un truc dans ce genre-là, mais j’ai employé des termes un peu politiquement incorrects, totalement incorrects. Et là je savais à l’avance que je pouvais me le permettre à cause de mon nom parce que là pour le coup je me suis servie de ça. C’est évident, c’est clair. Des fois ça me dessert, et là ça me servait, quoi !


Le bus qui danse

Un jour de pluie, de marché, les gens étaient tout énervés à l’intérieur, les cabas dans tous les sens, les gens ils se cognaient, c’était un samedi… la pluie… bon ben voilà. Donc un bus limite énervé, et un môme qui se met à brayer, à brayer, à brayer, quoi. En général, la tolérance est assez importante dans les bus de gens d’ailleurs qui braillent eux-mêmes beaucoup plus que les gens dans Paris. Mais là le truc était tel le môme n’arrivait pas à se taire, il était dans une poussette, c’était un môme qui devait avoir presque 1 an, pas un petit, petit, mais pas un grand non plus, quoi ! Et ça a commencé à faire que les gens ont commencé à s’agiter… Ça a commencé sur les mômes ensuite ça a commencé à s’énerver, un truc… donc il y avait la tension qui montait. Ça, c’est le machiniste et la fille qui m’ont raconté, et une des filles est partie voir le machiniste et lui a dit : « Est-ce que vous avez un micro », et il lui a dit : « Oui » – « Est-ce que je peux le prendre ? », et elle avait chanté : « Maman les petits bateaux qui vont sur l’eau ». C’était une Française, personne ne devait connaître dans le bus, même le môme… C’était d’ailleurs une des rares françaises qu’on avait… Mais ça a eu un effet totalement incroyable, c’est que d’un seul coup il y a eu un silence, y compris le môme avec le micro quand elle s’est mise à chanter.

Ça a surpris tout le monde, les gens écoutaient, ils souriaient, et le môme s’est arrêté, il écoutait. Et le machiniste il disait j’ai une idée, c’est quand même incroyable, ça ne s’est produit qu’une fois tu me diras, il y a sans doute eu plein d’autres choses, parce que je ne sais pas tout, c’est juste tout ce qu’on me disait par rapport à moi… Je te dis tout ce que je sais, et le bus il arrive sur l’arrêt de bus et le machiniste a pris le micro…

Tous les deux me l’ont raconté, ils étaient tout fiers d’eux. Donc il n’y avait que des femmes dans le bus et tout le monde écoutait, et le machiniste a pris le micro et il a dit : « Maintenant on va vous faire un duo », donc tout le monde s’est attendu à ce qu’il chantait, et donc il a repassé le micro à la nénette qui s’était remise à chanter une autre chanson, et lui il a pris son bus il a avancé et a reculé à l’arrêt de bus… Et donc il dansait avec son bus… (Rires) Et donc ils ont fait un duo tous les deux, ça ne s’invente pas ce truc-là… En tout cas, l’arrivée des filles a permis aussi ce truc-là… Alors les garçons aussi étaient dans le bus, ils auraient réglé des trucs mais voilà l’arrivée des filles c’est aussi… Ça a permis ces trucs-là.

Je suppose que les gens se sont rappelés de trucs comme ça.



S : À la réunion les garçons c’était comment ? Ils ont réagi ?

I : Non, c’était silence de mort. C’est moi qui parlais tout le temps toute seule. Vous avez des commentaires à faire ? Des choses à dire ? Mais n’empêche que c’était silence de mort. Tout le monde s’est tu. Il y avait des petits sourires des filles, et les mecs ils ne baissaient même pas la tête, ils attendaient. Tout le monde s’est tu. C’était une réunion silence. D’ailleurs quand j’en suis partie, je me suis dit qu’est-ce qui va se passer, quoi. Parce qu’en fait je n’avais aucune idée de ce qui avait été intégré ou pas intégré. Si je n’en avais pas rajouté une couche pour faire encore pire. D’autant ils étaient déjà à savoir, même si cela se reproduisait je ne me serais pas servie de ça pour les licencier, quoi. Ben ils n’avaient pas peur.

Ils n’avaient pas peur. Ils n’avaient pas peur, quoi. Ils n’avaient pas peur. [Elle insiste] Donc du coup je ne savais pas trop ce que ça avait produit quoi ? »






Quand les paroles d’en haut sont reprises en bas

S : « Puis ensuite les gens se retrouvent dans leurs équipes comme habituellement… Parce que j’imagine que du coup les filles ont pu reprendre…

I : Oui. Ça s’est régulé entre eux. Mais je sais que mes arguments… en tout cas je sais que ça a dû faire de l’effet à un certain nombre de jeunes salariés. Parce que je me souviens après avoir eu sur le ton de la plaisanterie, ils sonnaient, moi j’étais au premier étage, et pour ouvrir il y avait un Interphone. Je parlais pour savoir qui montait, parce que c’était un immeuble collectif, il y avait des banques aussi, donc en fait c’était qui ? J’ai eu des trucs du style, heu… quand c’est moi qui ouvrais, quand je demandais qui était là, j’avais eu des trucs du style : “c’est le bougnoul de service”, ou bien “c’est le négro”, “c’est le négro N° 10” donc il y avait des trucs comme ça en rigolant. Et puis des fois c’était faux, quand il montait il me disait : “Ah, vous m’avez pris pour un négro, mais en fait non je suis un Arabe”, tu vois des trucs pour rire comme ça.

J’en ai embauché 142. Et 142 jeunes qui viennent de X, en rupture de travail, quoi [Rires]. Il faut voir quand même que ce n’était pas n’importe quels 142, quoi !

Et ils ont compris aussi qu’il n’y avait pas que le boulot et que tout était lié. Parce que c’était quand même l’occasion pour certains d’entre eux de se marier et de faire des mômes, quoi ! Le nombre de mariages et de mômes qu’on a eus dans cette boîte ! Aussi bien pour les garçons que pour les filles. Ça a vraiment été une occasion de s’installer, dans une relation stable, ou de faire un môme. Alors qu’ils étaient jeunes quand même. Ils étaient jeunes pour faire des mômes, mais en même temps… »

S’ils ont compris qu’il n’y avait pas que le travail, c’est aussi parce que dans ce travail-là, les discussions sur le travail mais aussi la vie en général étaient une dimension décisive, les jeunes entre eux, les filles avec les garçons, les jeunes avec la directrice individuellement et en groupes, les jeunes avec les machinistes. Ce travail constant sur le sens des choses, certainement inspiré par les pratiques du secteur social, donnait du piment au travail, et a empêché qu’il ne devienne du “sale boulot” selon l’expression de la directrice, du boulot sans sens ni contenus identifiés. Démonstration aussi encore une fois du lien indissociable entre le travail et le hors travail : “Et ils eurent beaucoup d’enfants !” »








5.2.4. Prendre le temps de réfléchir


« La plus grande prévoyance est d’avoir des heures pour elle. Il n’y a point de cas fortuits pour ceux qui prévoient ; ni de pas dangereux pour ceux qui s’y attendent. Il ne faut pas attendre qu’on se noie pour penser au danger, il faut aller au-devant, et prévenir par une mûre considération tout ce qui peut arriver de pis. »


Baltasar Gracian, L’Art de la prudence,
Collection Penser aujourd’hui pour demain, et pour longtemps,
Rivages Poche, 1994



M. Létocart affirme avoir appris durant ses formations à « analyser la complexité », à peser le pour et le contre, à évaluer les avantages et les inconvénients, et sa réputation d’« homme des causes désespérées » est basée sur le fait d’avoir élaboré une approche tout à fait réfléchie des relations salariales, des rapports avec les organisations syndicales comme avec ses propres patrons. Mme Dupré mène elle-même l’enquête pour comprendre les effets de l’isolement des « chefs de groupe » avant d’élaborer une stratégie de reconquête. Mme Marsaoui, suite au constat des agressions dont sont victimes les jeunes récemment recrutés, découvre que c’est la dominante masculine qui donne une allure provocatrice à l’accompagnement dans les bus, convainc ses « commanditaires » de la nécessité d’embaucher des filles, et organise une assemblée générale pour sermonner l’ensemble des salariés au sujet de la discrimination, en se servant à dessein de ses propres origines. Et réussit, par le changement du contenu du travail, à convaincre les machinistes des bus de la justesse de ce changement. Dans toutes ces situations, ces cadres soulignent l’importance de la réflexion, de la pensée, de l’analyse : diriger et encadrer sont des activités intellectuelles. Cette affirmation représente elle-même une orientation précise, dans la mesure où elle s’oppose à une autre conception très répandue dans les entreprises qui dit qu’il « faut foncer » : c’est la position du « nez dans le guidon », l’orientation « sportive » du management.

Cette nécessité de penser son action vaut en premier pour les aspects les plus stratégiques de celle-ci, et elle inclut le fait de se demander à propos de soi-même ce qu’on se sent capable ou non de faire. Mme Dervier : « Donc l’environnement personnel, oui, est important et je pensais aussi, vous savez tout à l’heure on parlait du management, réfléchir, il n’y a pas que le boulot, il y a aussi un bon équilibre des choses et qu’est-ce qui fait que ceci ou cela n’a pas fonctionné, réfléchir aussi sur ce qui vous a amené à avoir une espèce de démarche un peu introspective sur vous-même, on ne va pas rentrer dans une psychothérapie, ce n’est pas l’objet, mais essayer de comprendre les choses et les partager avec d’autres. » Ce n’est pas avec leurs « tripes », mais avec des convictions dont leur propre personnalité est constituée, que les cadres et dirigeants agissent.

Mais cette exigence de penser vaut aussi pour les aspects apparemment plus « techniques » du travail, pour éviter de faire des erreurs.

M. Le Cœur : « Il ne faut pas se tromper dans un paramétrage, il ne faut pas se tromper dans l’organisation d’antennes, pour moi, maintenant il ne faut pas se tromper dans la bonne fibre pour le bon client. Y a pas de mystères on ne peut pas le faire en travaillant à 120 km/h ! À un moment donné, il faut prendre le temps de réfléchir. Pour être sûr de ne pas se tromper dans une donnée, ben à un moment donné il faut vérifier, donc ou vous vérifiez vous-même en autocontrôle ou vous le faites faire par quelqu’un d’autre mais cela veut dire qu’il faut y passer du temps ! Pour y passer du temps, ce n’est pas le soir épuisé à 21 heures et que vous voulez rentrer vous coucher, ça ne marchera pas ! On peut se tromper en appréciant une situation quand on a une décision à prendre par rapport à un projet, je ne sais pas par exemple il y a un problème sur un projet, il faut apprécier la situation et prendre la bonne décision. Une bonne partie du métier d’encadrement dans le déploiement d’un réseau c’est l’appréciation de situation : Est-ce que l’on est en retard ? Est-ce que l’on est en avance ? est-ce qu’il y a des difficultés majeures à contourner ou est-ce que l’on est dans des difficultés mineures qui font la vie d’un projet normal en fait ? Pour apprécier une situation, il faut prendre le temps de se renseigner, de réfléchir, de réfléchir à tête reposée, après cela dépend de chacun, mais moi, par exemple, pour réfléchir, j’aime bien passer la nuit, c’est-à-dire dormir la nuit et le lendemain matin les choses sont plus claires ! »

Il faut savoir « perdre du temps » pour en gagner. Il faut savoir même mettre des décisions en suspens tant qu’on n’a pas l’impression d’avoir fait le tour des différents avantages et inconvénients. Il faut savoir ne lancer un projet que quand on estime que ses porteurs et lui sont « calés ».




S’informer à plusieurs sources, décloisonner

Plusieurs de nos interlocuteurs ont aussi insisté sur la nécessité, pour « y voir plus clair », d’avoir une pluralité de points de vue afin d’éclairer des situations complexes. M. Létocart affirme que le DRH doit s’y connaître en finances, et le directeur financier un peu en relations sociales, et s’est construit un réseau d’informateurs du haut jusqu’en bas de l’usine. La cadre de santé élargit le cercle des « soignants » et glane ses connaissances auprès des métiers les plus divers. Mme Marsaoui joue habilement sur les divergences d’opinions parmi ses commanditaires, et Mme Duras organise consciemment sa DRH à partir d’une stratégie de décloisonnement :

« Parce que bien sûr, c’est pour cela que j’insiste sur l’organisation, les problèmes ils sont toujours aux interfaces : soit entre deux individus, mais le plus souvent entre deux services. Et donc là j’avais mené beaucoup d’actions de type organisationnel avec des processus, parce que c’est cela qu’il faut mettre en place. Pour faire en sorte qu’on évite au maximum les lieux communs de : eux, ils ne comprennent pas, pour faire très simple et très caricatural, le truc que toutes les industries connaissent, les “cons du siège”, ce sont les ouvriers qui parlent, et les “bouseux des usines”, ce sont les grands du siège qui parlent. Alors je faisais énormément bouger les gens, j’étais militante alors des changements de fonctions, et je donne l’exemple. Moi dans ma DRH centrale j’avais quelqu’un qui venait du commercial, c’était le patron des relations sociales. J’avais quelqu’un qui venait des achats, c’était la patronne de la formation, j’avais quelqu’un qui venait du marketing, c’était la patronne de la communication, j’avais quelqu’un qui venait des finances c’était celui qui s’occupait des partenaires sociaux […].


Le chef de chantier et l’ingénieur

Robert Louriau : « Le gars en principe il sait ce qu’il avait à faire. Par exemple, c’est arrivé, je ne sais plus en quelle année, que l’entreprise embauche des ingénieurs. Ils ont embauché des ingénieurs et ils les ont mis sur chaque chantier. Le gars était courageux, assis sur un tabouret, la pelle travaillait : “Heu dans une heure, il faudrait 3 tuyaux.” OK. Mais l’heure d’après y en avait posé que 2 : “Comment ça se fait ! ? Pourquoi vous en avez posé que 2 ?”, il ne se rendait pas compte si le terrain était dur ou pas dur ! Donc, voilà le boulot d’un ingénieur, ah bah, ils ont tous été débauchés ! Ça n’a pas duré, donc, c’était rigolo, rigolo…

S : Oui, parce qu’ils faisaient cela de façon théorique.

I : Ils sortaient de l’école ! Ils ne connaissaient rien du travail. »



I : Évidemment ce n’était pas complètement un pur hasard, mais ça faisait quand même une DRH qui éclairait d’autres points de vue. Autant que faire se peut, je faisais évoluer les gens de la DRH également dans d’autres fonctions. C’était un outil pour décloisonner mais il y en avait bien d’autres et aujourd’hui dans ma posture de consultante je vois beaucoup de difficultés des entreprises liées au fait que forcément les usines et la DRH du siège c’est tout fait pour que ça ne marche pas. »

Pour créer de la coopération, il faut que les spécialistes admettent qu’il n’y a pas qu’eux à connaître leurs spécialités, surtout dans le domaine « humain ». C’est probablement le fait d’avoir « touché à tout » dans ce qu’elle appelle sa « vie antérieure » qui a pu renforcer chez Mme Duras cette orientation décloisonnante qu’elle a théorisée, systématisée et transformée en « outil ».










5.3. Se débrouiller avec les divergences d’orientations

Dans les passages qui précèdent nous avons étudié des situations dans lesquelles des services, voire des organisations entières, travaillaient dans une forme de partage des orientations, dans lesquelles les conditions étaient donc réunies pour que les orientations portées par les cadres dirigeants dominent, même si, comme c’est le cas pour certains, le « reste » de l’entreprise pouvait fonctionner différemment.

Nous allons maintenant aborder des situations dans lesquelles des cadres sont confrontés aux divergences d’orientations ou à des orientations hostiles aux leurs, parfois énoncées avec violence, pouvant aller jusqu’au conflit ouvert. Ce sont des situations dans lesquelles les rapports de force leur sont ou deviennent défavorables, les empêchant progressivement de mettre en œuvre leurs convictions dans leur travail quotidien.


La résistance au changement : une supercherie sociologique

La sociologie des organisations a inventé la notion de « résistance au changement » et c’est probablement avec la notion d’« acteur », celle qui a assuré tant de succès à cette sociologie-là. La « résistance au changement » serait une sorte de seconde nature humaine, valable surtout pour les salariés confrontés aux changements de leurs conditions de travail. Notion commode bien sûr pour tous ceux, dirigeants, encadrants, consultants, qui visent à modifier ces conditions dans un sens qu’eux estiment positif, souhaitable, impératif et moderne. Car cette notion s’inscrit dans l’opposition très répandue entre la « modernité » idéale à atteindre, et les « traditions » passées à rejeter. Les critiques de cette résistance se font généralement paternalistes, ou maternantes : cette « peur du changement est normale », inhérente à la condition humaine, il convient donc de faire œuvre de pédagogue, pour y aller… « en douceur ».

Mais nos entretiens ont surtout montré que les résistances au changement se trouvaient… du côté des directions générales ! Peur très répandue, par exemple, de certaines formes de participation, donc de prise d’initiative, peur de déléguer vraiment certaines responsabilités, peur de l’intelligence des salariés, peur de la possible démocratie d’entreprise.

Quant au thème lui-même, il suffit de quelques instants de réflexion lucide pour en découvrir la foncière supercherie : « résistance au changement » ? Mais comment les humains prendraient-ils le métro, pire, passent du bus au RER, puis au métro, puis au TGV, s’adapteraient-ils à la météo, à l’exigence constante de s’accommoder des modifications de leur situation professionnelle et personnelle, aux changements de leur corps qui vieillit qu’on le veuille ou non ? « Cette année on est allés à la montagne, ça change ! », « T’es allée chez le coiffeur ? Ah, ça te change ! » Le changement c’est maintenant.

La sociologie montre avec cette thématique qu’elle peut s’avérer idéologue à l’occasion. Peut-être au moment d’inventer ce thème avait-elle en tête la fameuse réplique du film Le Guépard (Visconti, 1963) : « Il faut tout changer pour que rien ne change » ?






5.3.1. Faire ou ne pas faire partie de l’élite dirigeante

Les cadres ont leurs propres supérieurs hiérarchiques, et cela non seulement en termes de statuts officiels (situés au-dessus d’eux sur l’échelle hiérarchique), mais aussi en termes d’influence sur les orientations qui dominent dans les organisations. On trouve dans beaucoup de ces dernières des groupes aux contours informels et flous pour ceux qui n’en font pas partie, où des gens de différents niveaux hiérarchiques « partagent certaines idées », et se retrouvent pour en discuter. C’est ce que les extraits d’entretien suivants nous expliquent :




La cooptation du groupe dirigeant

M. Le Cœur : « […] C’est presque à la sociologie de l’entreprise de découvrir cela, de ces strates de l’entreprise, c’est-à-dire que d’abord il faut leur ressembler. Dans les cadres supérieurs de l’entreprise, aux postes d’assez grosses responsabilités, il y a un moment donné où cela fonctionne plus par cooptation, je dirais même essentiellement par cooptation finalement et non pas tant par compétences ni résultats. Et c’est pour cela que je disais en préambule que dire “ce qui compte c’est le résultat”, c’est un faux-semblant comme de dire “ce qu’il faut c’est travailler en équipe” ! Ce qui compte surtout c’est d’être coopté ! Et, pour être coopté, ben il faut avoir la même échelle de valeurs et si l’échelle de valeurs c’est : “Regardez comme je suis un grand chef parce que je suis capable de virer une personne par mois !” et que vous, ce n’est pas cela, il y a un moment donné où vous n’êtes plus coopté ! Donc, même si vous n’êtes pas viré avec pertes et fracas, ce qui ne m’est pas arrivé, je n’ai jamais été viré, mais voilà… on fait comprendre qu’il vaudrait mieux chercher une place ailleurs ou aller faire d’autres choses mais voilà vous n’êtes plus dans le sérail ! Qui se ressemble s’assemble, quoi, il y a ce côté-là, je pense qu’à ce niveau-là il y a peut-être une analogie qui pourrait se faire, je pense qu’il y a une analogie peut-être qui existe avec le plafond de verre que peuvent avoir les femmes, parce que finalement qu’est-ce qu’on reproche à une femme pour ne pas être dans le sérail ? C’est d’être une femme, c’est de ne pas être un homme, de ne pas être comme les hommes qui décident de coopter ! Et aussi le plafond de verre qui peut exister probablement pour un Noir ou pour un Arabe, qui n’a pas la tronche qui va bien parce qu’il faut être mâle, blanc, etc. Et puis, il y a aussi les cooptations par les écoles, il faut être polytechnicien, etc.

[…] J’ai cette impression-là, de ma part ce n’est pas une analyse sociologique, c’est juste un vécu, mais j’ai eu de plus en plus cette impression qu’effectivement, on peut parler d’idéologie aussi enfin… C’est-à-dire que l’on retrouve dans une entreprise des gens qu’on va appeler le groupe dirigeant, ce n’est pas au sens juridique ni même au sens hiérarchique parce que cela peut prendre des positions plus ou moins hautes. C’est un magma, si on prend la pyramide, après on ferait une grosse patate de 8 dedans pour dire, si on fait une analyse fine : “Ces gens-là sont dans le groupe dirigeant, ils ont en commun des valeurs, une idéologie, une idée de l’entreprise.” Pour être dans le groupe, il faut être dans ces valeurs et dans cette idéologie sinon vous êtes en dehors du groupe. Si vous êtes en dehors du groupe mais que vous n’êtes pas trop à l’encontre de l’idéologie et que vous faites bien votre boulot, vous resterez, on ne va pas vous virer pour cela…

S : Mais vous ne monterez pas.

I : Oui, tout à fait ! C’est clair, on ne sera pas coopté et on peut être plus ou moins rejeté ou mis au bord… Cela peut prendre des biais comme l’aspect religieux, sur X ou d’autres sociétés que j’ai pu faire, c’est des choses que je n’ai jamais pu décoder mais peut-être qu’on pourrait décoder aussi un point de vue religieux : catholique, protestant, juif ou autre. Il peut y avoir des côtés aussi… oui, tout ce qui est club, club en général, associations des choses comme cela, qui réunissent des gens bien sûr mais qui forment finalement le vrai pouvoir en entreprise ! Le vrai pouvoir dans l’entreprise, il est parfois plus là que dans certaines cases hiérarchiques. Mais c’est une véritable idéologie, oui, on peut dire ça, c’est vrai que le mot je ne l’avais pas employé, j’étais plus sur une échelle de valeurs, mais oui…

S : Oui, en même temps c’est un mot tellement galvaudé et qui a tellement de sens différents. Mais donc, en l’occurrence à un moment donné, on vous faisait comprendre que malgré le fait que vous ayez des résultats tout à fait comparables à d’autres, voire même meilleurs, que la façon dont vous vous y preniez n’était pas vraiment comme cela qu’il fallait faire.

I : Voilà ! Mais ça… c’est bien sûr dans un processus qui est plein de non-dits, jamais on ne va dire à quelqu’un explicitement que par exemple il n’a pas fait Polytechnique donc voilà, ou qu’il n’est pas catholique, tu n’es pas ceci ou cela donc tu n’y arriveras pas, etc. C’est rarement dit comme ça, en tout cas moi ça ne m’a jamais été dit comme ça ! [Rires] Mais oui, à un moment donné voilà et on vous propose d’autres postes tout simplement. Je pense que c’est comme ça que nos carrières évoluent aussi, bon moi je me suis laissé faire parce que finalement j’en avais un peu ras le bol aussi… Et, c’est comme cela que j’ai travaillé comme responsable qualité avec des responsabilités finalement plus transverses. Donc, moins exposé à être une courroie de transmission d’une idéologie, pour reprendre le mot, ou de valeurs qui n’étaient pas les miennes. »

Fabien Bobois, lui aussi cadre syndiqué, a fait de même : finir sa carrière dans les démarches qualité.






Les faux-semblants du management par objectifs

Le management par objectifs serait l’une de ces méthodes qui fixe aux cadres des objectifs tout en les laissant libres et autonomes dans le choix de la manière de les atteindre. Ils pourraient ainsi encadrer leurs équipes à leur manière, avec leurs orientations à eux, qui pourraient différer de celles de la direction.

M. Le Cœur : « […] Enfin on se sent entre le marteau et l’enclume, je veux dire qu’une direction demande des résultats, et ça, c’est toujours assez ambigu, mais c’est la gestion classique d’une entreprise, mais aussi elle demande que cela soit fait d’une certaine façon ! C’est là où j’ai bien senti que… comment dire… finalement le management par résultats ou par objectifs comme on dit, je me suis rendu compte que c’est un faux-semblant ! Bien sûr les résultats c’est important, mais la façon dont on y arrive est importante aussi. Dans les deux sens du terme : tous les moyens ne sont pas bons pour y arriver ! Dans les deux sens du terme, c’est-à-dire que : y a des moyens bien sûr qui sont, qui ne seraient pas tolérés par une entreprise, cela dépend desquels mais qui de toute façon deviendraient illégaux, c’est je ne sais pas faire travailler les gens jour et nuit, de harceler, etc. Heu… mais finalement n’est pas bien toléré non plus le fait par exemple de ne pas avoir une organisation très hiérarchique. Moi j’ai trouvé que de travailler en équipe, au sens vrai du terme pas au sens des PowerPoint4 que l’on met sur les écrans, cela pouvait être une vraie réalité ! J’ai toujours fait en sorte par exemple que chacun se sente bien à sa place, voilà, se sente dans une équipe et qu’en tant qu’équipe on y arrive tous, cela correspond à un certain discours mais très souvent la réalité que l’on nous demande n’est pas vraiment celle-là ! Ça, c’est le discours qu’on nous demande mais la réalité qu’on nous demande souvent c’est un système hiérarchique avec des promotions et des sanctions ! Par exemple, le fait de non-sanctionner pour un cadre, il y a un moment donné où c’est mal vu, au bout d’un moment un bon cadre ce n’est pas forcément un grand tueur mais au moins un petit tueur ! Il faut se débrouiller pour que celui qui est moins performant, ou qui à un moment a un passage à vide, des problèmes personnels pour qu’on laisse cela dans une forme de tolérance et que justement l’équipe s’en charge et dise : “Oui, celui-là va pas bien, foutons-lui la paix pour le moment !” Y a un moment donné quand cela se sait, et ben voilà… On est un faible, quoi ! On n’est pas un homme, un vrai ou on n’est pas un cadre, un vrai plutôt disons cela comme ça. [Rires]

[…] Quand on est en opposition sur certaines valeurs avec son manager, c’est là que c’est le plus difficile. Ça se situe comment, concrètement c’est… Ça va jusqu’à se faire intimer l’ordre de virer quelqu’un alors que l’on ne veut pas ! Typiquement c’est ça, les situations les plus difficiles que j’ai eues c’est, sans discuter le fait que le collaborateur ait fait des fautes ou pas, quelle que soit la situation à un moment donné c’est : “Ben Untel, il faut le charger !” Quand soi-même on a plutôt tendance à se dire, même si la personne a commis de réelles fautes, de se dire laissons-lui une seconde chance ou considérons aussi qu’il a des circonstances atténuantes, bon on porte un jugement, quasiment au sens du juge, un vrai cas pénal je parle mais voilà, on est amené à juger. À juger de la situation et… ben oui, concrètement là, on est vraiment pris entre le marteau et l’enclume, et pour moi ce sont les situations les plus difficiles à vivre. On ne peut pas ne pas exécuter un ordre qui nous est donné, c’est très difficile, et en même temps cet ordre est contraire à ce que l’on voudrait !

[…] Même quand c’est à demi-mot, oui, se rendre compte qu’on est tout de même apprécié pour avoir justement protégé des gens ou ne serait-ce que pour ne pas avoir retransmis intégralement la pression de la direction sur l’équipe, quand on a un manager un peu caractériel qui vous dit : “Si vous n’avez pas fait ça vous êtes tous virés !” Ben, on n’est pas forcé en tant que manager de dire aux équipes : “Si vous n’y arrivez pas vous êtes tous virés !” On peut très bien le garder pour soi, ça filtrera peut-être par ailleurs parce que de toute façon parce que tout circule, mais on n’est pas forcé de faire la même chose, on n’est pas forcé d’être soi-même caractériel ! »

Ce qui relativise les propos qu’on trouve dans maints manuels de management sur le fait que « les subordonnés suivent les exemples que leur chef leur donne ». Ces subordonnés gardent leur propre libre arbitre : ce ne sont pas des moutons ni des singes. Entre un encadrant et son équipe peut exister une « communauté de conception » sur ce qu’est le « bon travail », qui n’est pas forcément celle qui domine dans le reste de l’organisation. Cet entretien, corroboré par d’autres, indique aussi que l’on impose aux cadres non seulement des buts, mais aussi les moyens pour les atteindre, dont certaines formes de management. Car l’enjeu fondamental est le contrôle du travail par les directions générales : et cela, même au détriment de la rentabilité.








5.3.2. Conflits d’orientations : quand il faut faire le dos rond


« Il y a une guerre des classes, c’est un fait, mais c’est ma classe, la classe des riches, qui mène cette guerre, et nous sommes en train de la gagner. »


Warren Buffet, à la chaîne CNN le 25 mai 2005,
cité par Pinçon Le Président des riches, 2011, p. 7



Les conflits les plus forts et souvent les plus violents, sur le plan moral, verbal et des conséquences (licenciements sur-le-champ, etc.), sont ceux qui ont été provoqués par l’arrivée du « management anglo-saxon », même si là encore il faut apporter des nuances, car les formes que peut prendre ce management ne sont pas homogènes comme le montrent certains extraits d’entretien qui vont suivre. Là encore, notre échantillon réduit s’inscrit dans un grand mouvement historique, et ces résultats n’ont rien d’étonnant. Ils sont souvent interprétés par nos interlocuteurs comme étant d’ordre « culturel ». On peut réaliser ces changements d’une manière qui paraît anodine et douce, comme le raconte M. Gauthier : « Pendant deux ans, pendant les réunions, mon Président France venait s’asseoir à côté de moi. Dans les deux dernières années, il ne s’asseyait pas nécessairement très loin, il n’y avait pas d’animosité, mais il avait plutôt tendance à s’asseoir à côté du directeur financier… ou à côté d’autres directeurs. »

Cela peut aussi prendre des formes beaucoup plus brutales, qui finissent par du harcèlement et de l’humiliation publique.

Mme Mirou : « L’entreprise où j’ai passé seize ans de ma vie professionnelle a été absorbée à un moment donné par un groupe américain et que les valeurs… le projet d’entreprise et les valeurs de l’entreprise ont radicalement changé et qu’on a vu arriver ou mises en œuvre toutes les méthodes de management de type évaluation, de type rémunération bonus, etc., avec toutes les perversions que cela peut introduire dans la relation avec le salarié et dans la relation entre le management et les collaborateurs.

G : Perversions ? C’est-à-dire ?

I : C’est-à-dire que le “tout système monétaire”, dans le management des hommes, fait que le rapport aux hommes change. Si vous avez votre bonus de fin d’année qui est de l’ordre de 30 % par exemple, en RH, ce qui importe c’est que de quelque façon que les gens soient arrivés à leurs objectifs, c’est que ces objectifs soient réalisés, donc sans prendre en compte le facteur humain, la réalisation des gens, leur sujétion ou au contraire leur opposition à un projet, sans prendre le temps de la négociation, etc., donc on applique et on déroule.

Je pense que ce système-là est arrivé à un paroxysme, en tout cas pour moi, juste avant mon départ de l’entreprise et que c’est ce paroxysme qui m’a fait “exploser” et qui a fait que j’ai élevé la voix et que j’ai dit “je ne suis pas d’accord avec ce qui se fait, les pratiques mises en œuvre” et que cela a rendu impossible la continuité de la relation.

Du coup, il me semble qu’il y a vraiment un parallèle avec ce qui se passe aujourd’hui et on arrive à un crash du système qui pourrait aller jusqu’à remettre en question les pratiques de RH dans les entreprises. Donc ça, c’est un petit aparté qui amène au sujet suivant.

Mais si vous voulez, dans mon parcours, ce que je ressens moi, c’est des pressions culturelles qui se sont additionnées les unes aux autres, jusqu’à arriver à ne plus les supporter d’une certaine façon et à faire valser tout le système pour dire “je reprends ma route” et éventuellement on verra dans quelles circonstances. »


Vous avez dit « culture » ?

« Quand j’avais 16 ans, je suis parti tout seul pour l’Inde. En descendant de l’avion et en pénétrant dans la fournaise de Bombay, je sentis une odeur étrange et répugnante : j’appris plus tard qu’il s’agissait du remugle des ordures qu’on brûle. Au lieu de faire la queue sagement, les Indiens prenaient d’assaut les arrêts de bus. Cette masse de corps collés contre moi dégageait elle aussi une odeur nauséabonde, je me sentais complètement étranger à tous ces gens qui me touchaient littéralement. Leur regard paraissait un peu vide, comme si leurs yeux n’ouvraient pas sur les mêmes profondeurs de conscience que les miens.

Le jour suivant le rickshaw que j’avais emprunté s’arrêta au feu rouge à côté d’un chantier de construction. J’aperçus un groupe d’hommes chaussés de sandales et fumant des mégots de cigarettes. Ils avaient installé une rangée de rouleaux de câble métallique sur un manche à balai posé en équilibre entre deux cageots. Je fus secoué par le choc de la révélation : ils s’apprêtaient à faire passer ces câbles par des conduites. Ma morosité et mon sentiment d’aliénation se dissipèrent aussitôt ; j’avais envie de sauter de mon rickshaw et de leur dire : “C’est aussi mon métier !” Tout d’un coup, je me sentais connecté avec ce petit groupe d’électriciens. Quel lubrifiant utilisaient-ils ? (Aux États-Unis, c’est la marque Ideal Yellow 77). Avaient-ils recours à la même technique que la nôtre pour former la “tête” du faisceau de câbles qui doit passer par la conduite et qui doit être aussi étroite que possible ? Est-ce qu’ils racontaient les mêmes blagues inévitablement obscènes ? Je constatai que le plus costaud de l’équipe, un sikh, à en juger par son turban, était posté à une extrémité de la conduite pour tirer les câbles à lui, tout comme en Amérique. Le sentiment oppressif d’être un étranger parmi des étrangers s’évaporait au fur et à mesure que je me projetais par imagination dans leur journée de travail. Leur rapport au monde m’était tout à fait familier, leurs repères étaient les mêmes que les miens et la conscience tapie derrière leur regard ne m’était plus du tout étrangère » (Matthew B. Crawford, Éloge du carburateur, essais sur le sens et la valeur du travail, La Découverte, 2010, p. 230-231).






Quand les cadres sont traités en exécutants

Mme Mirou : « Du coup on m’a imposé de rester dans mon bureau et de faire ce qu’on me disait de faire… alors dans un système où on vous a demandé de faire et non pas de réfléchir… donc moi j’ai pu partir en mission avec des soi-disant feuilles de route que je ne comprenais pas, mais que je prenais parce que j’avais une motivation super plus, plus pour l’international… C’était une position unique et donc j’allais faire le sale boulot, puisqu’on avait des gens qui faisaient leur boulot depuis dix-huit ou vingt ans et on leur envoyait un espion… J’ai joué le rôle de l’espion… C’est “l’art de la guerre”… j’étais l’espion sacrifié si vous voulez. [Rires] Et cela à l’occasion d’un prétexte. C’est très précis. C’était en réunion de direction, interpellée sur le fait que j’ai fait passer un article dans… Parce que j’ai été interviewée par une revue d’entreprise et que j’ai exprimé deux ou trois choses concernant une pratique de recruteur, voilà un témoignage en tant que recruteur, dans une entreprise donnée, etc., et on m’a dit que je n’avais pas le droit de faire ça, que ce n’était pas de mon ressort et à qui il fallait demander. »

Le « sale boulot » ne consiste pas seulement dans le fait de faire de « sales coups » à d’autres salariés, mais aussi que le travail semble perdre son sens, tout sens, devenir absurde, n’ayant plus rien à voir avec une quelconque action créatrice rationnelle, raisonnable et raisonnée.

Ces extraits rejoignent les propos de M. Le Cœur sur la pression concernant les « manières de faire », à la différence près que Mme Mirou n’avait pas ou plus d’équipe sur qui s’appuyer. Dans une telle situation de relatif isolement, il ne reste parfois plus qu’à « attendre son heure », faire le dos rond ou quitter l’entreprise pour sauver sa peau.








5.3.3. Être confronté à des coalitions hostiles

La perte d’un allié en haut lieu et l’arrivée d’un supérieur hiérarchique aux orientations différentes peuvent représenter le début de la fin d’une certaine manière de travailler :

M. Dumas : « Au-dessus de mon agence, j’avais aussi un directeur de zone qui était favorable puisque c’est lui qui m’a nommé, alors le premier adjoint avait compris comment je travaillais, donc ça se passait très très bien, il est arrivé cet autre adjoint qui était absolument contre les Français et très très jaloux. […] Alors ça, ce n’est pas moi qui l’invente, ce sont ses amis…

C’est lui qui m’a mis des bâtons dans les roues puisqu’il n’acceptait pas qu’un Français puisse développer une agence, donc toutes les demandes de financement, puisqu’en fait leur rôle principal était de valider les demandes de financement, donc tous les dossiers que j’envoyais il me les refusait et puis… il était un peu comme ça avec tout le monde, mais particulièrement avec moi.

Si j’avais une entreprise qui me demandait un financement pour un investissement, les financements traditionnels des entreprises, moi j’avais une délégation jusqu’à un certain montant mais au-delà je préparai le dossier et je l’envoyais à la direction de zone qui l’acceptait ou ne l’acceptait pas ou alors qui présentait le dossier au comité… Si vous voulez dans les banques c’est comme ça, selon les montants il y a des échelons, il y avait un échelon où je pouvais dire oui tout seul, il y a un échelon où le directeur de zone disait oui et l’échelon supérieur où c’était un comité de direction qui se réunissait toutes les semaines pour valider les gros financements. Donc lui, il me les bloquait tous… donc je sentais qu’il y avait une hostilité… On a eu un jour un accro sur un dossier parce qu’il m’a dit : “Oui, de toute façon toi tu ne comprends pas l’espagnol… on ne peut pas te parler… tu ne comprends pas l’espagnol” donc là il y avait vraiment une pointe de racisme et de là, moi je suis intervenu auprès du service du personnel et il s’est fait taper sur les doigts et cela ne lui a pas plu et donc en fait il s’est vengé après […].

Moi, ma survie, je l’ai eu avec mon équipe, mon équipe et ma clientèle, et on s’est un petit peu… Je me suis un petit peu… je le reconnais… coupé de la direction, c’est-à-dire autant j’avais des collègues qui appelaient tous les jours la direction, ou qui avaient tous les jours quelque chose à demander, autant, moi, je me coupais d’eux et je sais que cela m’est arrivé de rester quinze jours sans communiquer avec ma direction, c’est-à-dire juste l’échelon au dessus, quoi… qui était le directeur de zone. […] J’ai survécu comme ça… j’avais une très bonne équipe avec moi, qui d’ailleurs ne comprenait pas l’attitude de la Direction parce que j’avais mon adjoint qui gérait les dossiers de près avec moi et lui non plus ne comprenait pas cette attitude qui était acharnée contre nous, donc en fait je dirai que mes collègues, enfin mes employés, étaient de mon côté donc […].” »

Contrairement à Mme Mirou, M. Dumas a, dans l’adversité, des collègues et sa propre équipe sur qui compter, et c’est ce qui l’a permis de tenir, selon ses propres termes.


Le riche

« Il n’est pas un nez d’homme qui ne flaire immédiatement, immanquablement, le subtil parfum d’indépendance, d’habitude de commander, d’habitude de choisir partout ce qu’il y a de mieux, de légère misanthropie, de responsabilité consciente, qui s’exhale d’un revenu solide et considérable. À sa seule apparence, on devine le riche alimenté et quotidiennement renouvelé par un choix des meilleures substances cosmiques. L’argent circule sous sa peau comme la sève dans une fleur ; il n’y a là ni qualités empruntées ni habitudes acquises, rien qui soit indirect ou de seconde main : supprimez compte en banque et crédit, et l’homme riche non seulement n’a plus d’argent, mais n’est plus, du jour où il l’a compris, qu’une fleur fanée. Aussi frappante qu’auparavant la qualité de richesse apparaît maintenant en lui l’indescriptible qualité de néant, avec l’odeur de roussi de l’insécurité, de la caducité, de l’inactivité et de la misère. La richesse est donc une qualité simple, personnelle, qu’on ne peut analyser sans la détruire » (Robert Musil, L’Homme sans qualités, Éditions du Seuil, 1979, p. 501).






Changement d’hommes dirigeants, changements d’orientations

Mme Duras : « C’est des questions d’hommes, c’est-à-dire que… le Chef Excecutive Officer (CEO) du groupe à Londres a changé, et là les choses ont basculé.

Parce que, je ne l’ai pas dit, jusque-là, ma motivation à ce moment-là c’était de montrer qu’il était possible d’avoir une vraie politique humaine dans un groupe anglais. Pendant six ans, je l’ai prouvé et je l’ai menée. Et c’était pas mal. Et ça me suffisait à me faire lever tôt le matin, quelques fois très tôt pour courir la France de partout parce que j’ai continué à être une DRH de terrain même si j’avais un RH dans chaque site… Mais j’étais quand même assez présente sur le terrain et c’est ça qui m’intéressait et je faisais entre la politique et l’action. J’animais beaucoup les troupes…

Les choses ont changé en septembre 2005 lorsque j’ai fait la connaissance du nouveau CEO. Et là on avait une journée de travail avec lui et là j’ai compris mais très très vite, mais vraiment très vite que je ne serais pas la DRH de ce CEO. Parce que je ne saurais pas mener la politique avec un type dont la vision du business était celle qui me déplaisait.

C’était un peu un choc… et puis, ben, je l’ai transformé, parce que quand on est un tantinet ambitieux et responsable et puis qu’on a des pépins, eh bien, il faut transformer les contraintes en opportunités. J’ai retourné le gant et je me suis dit tu vas faire autre chose. Comme j’avais commencé ma carrière comme consultante et formatrice, je me disais tu retrouveras la fin de ta carrière comme consultante. Je me suis dit finalement, à l’époque j’avais 52 ans, c’était il y a deux ans exactement, je me suis dit au fond ce n’est pas plus mal parce que si tu attends 57 ans et plus ça risquerait de ressembler à une préretraite.

Je me suis dit finalement c’est génial. Je me suis dit que j’arrive à une opportunité fabuleuse, je me suis dit il faut que tu négocies ton départ pour deux raisons : parce que je me suis dit toi à titre personnel tu ne peux pas démissionner, évidemment il est hors de question. Parce que tes enfants vont te coûter extrêmement cher. Notamment la deuxième… et puis voilà… et puis d’autre part, ce n’est même pas pour moi mais pour la société évidemment d’expliquer qu’il n’y a pas péril en la demeure et qu’elle a envie de faire autre chose.

En tout cas, il fallait faire les choses proprement. J’ai entrepris mon patron pour partir… j’avais un peu senti les choses… à partir de septembre, je commençais à lui dire : “Séparons-nous comme il faut, comme des grands”… Je ne demande rien de plus que l’exercice de mon petit parachute que j’avais négocié, il y a très longtemps… c’est-à-dire mon indemnité de licenciement comme si j’étais chez X. Pas un euro de plus ni un euro de moins, et je partirais avec un joli discours pour que les troupes ne soient pas trop secouées, parce qu’il faut dire que le départ de celui qui a tenu tout un tas de discours, mené toute une politique, même si les organisations sont cruelles et qu’au bout de quinze jours on a oublié les personnes, il n’empêche qu’il y a des actions, il y a des projets, il y a des choses qui restent et qu’il faut marquer. Il était important pour la société que les choses se passent bien.

[…] Avant, les patrons anglais nous foutaient la paix. C’est-à-dire ils venaient quand on avait besoin d’eux, quand on faisait des conventions cadres où il fallait faire des grandes messes, des applaudissements… Et ils faisaient ce qu’on leur disait.

Par exemple, je me souviens de Bill, le CEO précédent je me souviens… Bill, on l’avait fait venir dans une convention, il avait été tout à fait exemplaire, quoi… Il avait parlé en français et avec son accent anglais il a fait rire tout le monde, il avait expliqué ben ce que je lui avais demandé, ben que c’était les hommes qui faisaient la différence, et qu’on avait des bons résultats et qu’ils étaient très fiers et puis qu’on était content. Il ne faisait pas d’ingérence. Il nous demandait des comptes mais…

Quand je recrutais un RH, j’avais une belle histoire à lui raconter. Voilà. Alors le basculement s’est fait quand j’ai compris que le nouveau CEO ne me laisserait pas faire d’une part, mais surtout que la partie humaine n’était pas stratégique et qu’elle était une variable d’ajustement. La seule planche qui l’intéressait dans ma présentation PowerPoint, c’était le coût […] donc mon rôle était de diminuer la masse salariale et de diminuer les effectifs. Point barre.

Donc, ce n’était pas mon sujet. Et là ce n’était même pas la peine que je me batte parce que ça ne m’intéressait pas. C’était un autre projet et il fallait quelqu’un d’autre pour le mener.

Il a été nommé par le président parce que le résultat du groupe était mauvais. Dans ces cas-là…, en fait quand on est dirigé par la finance… ce qui est le cas aujourd’hui, encore plus dans le milieu anglo-saxon… mais de toute façon, maintenant c’est mondial et c’est toujours comme ça. Il y a une espèce de prime au changement… notamment aux changements drastiques à haut niveau, de changement de stratégies liées à des changements d’hommes.

On le voit dans l’action, dans la bourse. Quand on est, comme c’était notre cas, exclusivement en actionnariat, donc tout passe par des analystes financiers qui rendent des comptes et du coup qui font la valeur de l’action qui monte ou qui descend. Des annonces du genre : le groupe ça va très bien on a changé de CEO… là il y avait des soucis notamment en Angleterre, en France on a été bon, donc il fallait un CEO qui montre qu’il avait de la poigne et qu’il serrait…

Il y a un moment où ça pétera, quoi ! Parce qu’on ne peut pas faire 15 % sur tout, tout, tout… indéfiniment et toujours 15 % de résultat et 15 % sur tout. Ça devient une espèce de magie des 15 % qui est dangereux… enfin de mon point de vue. Qui est très superficiel.

[…] Tant que je n’avais pas vu le nouveau CEO, j’avais encore espoir. Oh ! là, là ! J’ai présenté mon budget, en tout cas j’ai fait ma présentation et j’ai vu que… la seule planche qui l’intéressait c’était le coût de la main-d’œuvre et ça l’intéressait énormément… et il m’a posé énormément de questions, et je savais répondre, tant mieux… sur pourquoi sans rien faire la masse salariale augmente, sans rien décider ?… Eh ben, parce qu’il ne se passe pas un an sans qu’il y ait des décisions gouvernementales d’augmenter sur les Assedic, sur les machins, sur les trucs, parce que toutes les caisses sont déficitaires et il faut bien payer, tout cela je l’ai bien expliqué et c’est le seul point sur lequel il m’a posé des questions. Alors que les autres choses, j’étais au moins aussi forte… Ma conclusion était, je disais voilà l’état des choses, ma conclusion était sous forme d’alerte. C’est-à-dire que le capital humain de l’entreprise est en position de faiblesse. Et soit on l’ignore et dans ce cas-là ça ne va pas s’améliorer, soit on le prend en charge et on fait ce qui est dit et voilà on a des chances d’améliorer les choses… il n’en avait rien à faire.


Le Petit Riche

On a fini la journée, pour dire vrai ça m’a fait ch… (silence)… pour dire vrai c’était douloureux, et le restaurant s’appelait Le Petit Riche, je déteste maintenant cet endroit-là, j’adorais parce qu’avant j’y allais mais…

Nous étions allés à ce restaurant avec tout l’aréopage anglais et le comité de l’Europe du sud, Espagne, etc. Et le CEO il a dit : « et encore là, on va au Petit Riche, mais la prochaine fois nous irons au Grand Riche », moi ça ne me faisait pas rire du tout. Je jouais le jeu parce que je ne pouvais pas faire autrement… mais pour moi la messe était définitivement dite et que j’étais en dehors. Voilà.

Ce qui s’est fait c’était tout ce que j’avais imaginé sans le décrire exactement. C’est-à-dire que tout ce que j’avais construit a été coupé en morceaux, puisque moi j’avais construit un ensemble. J’avais fait des fusions. Toutes mes sociétés, on avait tout fusionné, on avait fait une organisation, etc., et tout a été redécoupé et vendu morceau par morceau. C’est aussi pour cela que ça les arrangeait de se séparer de moi. C’était comme ça et pas autrement.



C’était un cas très très intéressant, en tout cas de mon point de vue. En tout cas pour moi c’était très formateur. Je suis partie au bout de neuf mois. Neuf mois difficiles. Mais j’ai signé mon départ au bout de sept mois. J’ai passé six mois très très difficiles… J’ai passé six mois difficiles. Vraiment. Vraiment. Parce qu’il fallait faire semblant et je suis une assez mauvaise comédienne. Il y a des gens qui… Ma secrétaire, à un certain moment, me dit : “Écoute, il faut que tu me dises, là… il faut que tu me dises, je vois qu’il y a quelque chose qui ne va pas, soit tu as un cancer, soit je ne sais pas mais il faut que tu me dises”. Je lui ai dit : “Je suis partante. Je m’en vais.” Et puis elle a gardé le secret. Et c’était un moment un peu dur mais j’ai appris aussi. Pendant six mois j’ai fait semblant… »

Neuf mois à jouer la comédie, à « donner le change » et à garder un secret, c’est long et cela témoigne aussi de l’isolement et de la relative solitude des cadres dirigeants au plus haut niveau, qui n’ont pas, comme les autres qu’on a étudiés, de vastes équipes avec eux sur qui compter. Mme Duras fait partie de l’élite dirigeante du groupe, et elle doit en accepter les règles, qui sont qu’incarnant elle-même une orientation passée, elle doit s’en aller quand une nouvelle orientation arrive. Son « parachute » fait partie de ces règles. Ces extraits montrent aussi que tous les managers anglo-saxons ne représentent pas les mêmes orientations, et qu’on peut « bien tomber » et y trouver des appuis. Ce qui relativise les interprétations de ce management en termes de « culture nationale ».

Mais qu’il s’agisse d’une entreprise de télécommunications, d’une clinique, d’une association d’emplois jeunes ou d’une très grande entreprise industrielle, le constat est le même sur bien des plans : les cadres sont « faiseurs d’œuvres » plus ou moins grandes, dans lesquelles les orientations qu’ils représentent se matérialisent, et ces œuvres sont souvent détruites avec leur départ.










5.4. Des stratégies toujours singulières

Sauf rares exceptions près (cas du DRH pour toute une usine, de Mme Dupré pour une direction départementale, cas aussi en partie pour Mme Duras dans le domaine des RH et pour la directrice des emplois jeunes), les manières alternatives de diriger et d’encadrer analysées ici ne dépassent pas le cadre d’une équipe, d’un service, d’une direction locale, et ne concernent jamais une entreprise entière. Elles restent subordonnées aux politiques dominantes des directions générales, ce qui les empêche notamment d’aller jusqu’à la transformation de données aussi fondamentales pour les conditions de travail que la nature des contrats d’embauche, les recrutements, les salaires, les objectifs globaux fixés.

Dans ce sens elles relèvent de ce qu’on appelle dans les doctrines militaires et politiques les « stratégies du plus faible contre le fort », à propos desquelles Emmanuel Terray suggère une sorte de « typologie des ressources », en se basant sur l’histoire des guerres depuis la Grèce antique. Ces ressources sont la ruse, les stratagèmes, l’intelligence, les discours qui s’appuient notamment sur la rhétorique. En nous limitant ici au domaine qui nous occupe, les orientations du travail, c’est la capacité à convaincre, à réussir à imposer la discussion, le débat à partir d’arguments, l’aptitude à tirer profit des faiblesses dans le raisonnement de l’adversaire, à se « faufiler » dans sa logique pour la retourner contre lui et en bénéficier pour soi. Le courage et l’intelligence éclairée par le savoir sont les ressorts d’une autorité qui donne confiance, et comme le montrera bien plus tard Clausewitz, le nerf de la guerre ce n’est pas l’argent mais le moral des troupes. Luc Boltanski et Eve Chiapello (1999) ont souligné que la « défense d’une cause juste » dans l’entreprise se fait aussi au nom de principes universels qui dépassent de loin l’entreprise et la sphère du travail, et peuvent constituer une capacité de mobilisation bien au-delà des seuls « territoires officiels » d’un cadre ou d’un dirigeant. Ainsi « tout point fort implique un point faible que l’adversaire peut exploiter. La chance du faible n’est donc pas de rivaliser avec le fort sur le terrain de celui-ci ; elle consiste à utiliser pleinement les ressources de la dissymétrie » (E. Terray, 2008). Plusieurs exemples, contradictoires, en témoignent dans notre échantillon : la « directrice des emplois jeunes » et la « directrice départementale » réussissent toutes deux à transformer pour l’une le positionnement des garçons par rapport aux filles, pour l’autre, à rallier une partie de l’encadrement de proximité à sa cause, dans les deux cas par l’organisation de grandes réunions. Ici, toutes proportions gardées, les discours tenus sont du registre des « harangues » en début de bataille ou de match, à cette grande différence près qu’il y avait la possibilité de discuter, d’échanger, de débattre. La directrice des emplois jeunes a d’abord su profiter du soutien de la municipalité, influente dans le dispositif politique qui dirigeait son association, pour faire valoir la nécessité d’embaucher des femmes, puis a su utiliser le ressort de la lutte contre les discriminations pour convaincre les garçons de se conduire autrement à l’égard des filles. La directrice départementale a proposé un espace de discussion aussi libre que possible, soutenue par ses collègues, là où régnait auparavant le silence, l’opacité et les décisions « aveugles ».

Les exemples contraires confirment paradoxalement la force que peut garder l’argumentation, des propos rationnels, la tentative de dire le vrai, le fait de ne pas être dupe d’un discours trompeur. Les cadres licenciés pour désaccord avec les nouvelles orientations de nouveaux dirigeants, dans des conditions plus ou moins confortables sur le plan financier et moral, étaient des obstacles à éliminer : « petits individus » par rapport aux « grands dirigeants », le fait d’en avoir vu d’autres, d’avoir gardé une capacité à tenir tête, pouvait être pour le moins « gênant », voire faire peur.

Ce que nos exemples illustrent aussi c’est la singularité, relative certes mais réelle, des situations qui ont amené l’élaboration des stratégies de résistance et alternatives. C’est la découverte de « ce qui n’allait pas » (des recherches sans lien avec le commercial, des accidents de travail, des chefs d’équipe en opposition avec la direction) ou l’obligation d’inventer souvent dans l’urgence des « parades » (au machisme, à l’absence de crédibilité) qui ont « provoqué » l’esquisse d’idées initiales, d’astuces, d’« éclairs » de lucidité, qui se sont ensuite transformés en élaboration d’une forme de ligne de conduite.

Personne dans ces histoires n’a appliqué de méthodes, qui supposent la répétition, la reproduction, le retour du même, et qui, surtout, ont été inventées par d’autres, de sorte qu’il n’y a plus qu’à les appliquer. L’originalité des stratégies étudiées ici est qu’elles sont non seulement singulières, adaptées aux spécificités des lieux, situations et moments, mais même relativement personnelles, tirant une partie de leur originalité de l’histoire sociale personnelle des dirigeants et cadres qui les inventent. Une stratégie, pour synthétiser Clausewitz, est l’organisation et la conduite d’une série de « combats », d’engagements, de batailles, sur une période donnée en vue des buts finaux de la « guerre ». C’est une ligne de conduite qui implique de tenir ferme sur certains principes, sur la durée, et de vérifier que ce qu’on organise (une réunion, des entretiens, une réorganisation) tient bien compte de ces principes. Dans nos exemples, ce n’est pas de « guerre » qu’il s’agit, même si les cadres ont tous reçu (mais aussi donné), des « coups », et des coups parfois rudes. Mais dans ces affaires, c’était bien la durée et le fait de vouloir durer (ou de parfois ne plus pouvoir durer, comme pour Mme Duras ou Mme Marsaoui qui se sont désengagées) qui impliquaient de se « tenir » à quelques principes fermes, dans les circonstances les plus variées : dans des réunions, des assemblées générales, des entretiens en tête à tête, à l’intérieur comme à l’extérieur des lieux de travail.

Bien que les choses ne soient pas forcément aussi « simples » que ne l’indique M. Létocart, laissons-lui l’honneur de clore ce chapitre, car il résume bien la continuité entre ce qui se passe dans les organisations modernes et les temps anciens :

M. Létocart : « J’ai toujours trouvé ça amusant, la participation, parce qu’elle consiste pour le patron à fixer des objectifs et aux salariés à les exécuter. Ce sont des techniques sur lesquelles j’ai les plus extrêmes réserves. Je ne crois pas aux méthodes, je ne dis pas qu’il ne faut pas en avoir, mais je ne crois pas aux méthodes et je ne crois pas au gourou et encore moins aux modes, malheureusement ces techniques sont souvent arrivées par la mode… Hum… Comment vous dire cela ?… Qu’est-ce que c’est qu’un chef ? Je n’ai pas encore lu votre livre ! [Rires] Un chef, c’est quelqu’un qui donne ses objectifs, qui donne les moyens de les exécuter, qui contrôle leur exécution et qui récompense les salariés qui ont exécuté les objectifs. Est-ce que vraiment il y a des techniques particulières pour faire ça ? !!! Je crois qu’il y a une bonne organisation personnelle, par exemple il faut qu’un patron ne doute pas de certains de ses salariés. J’ai connu bien des entreprises où le chef s’occupait de ses deux ou trois vedettes et ne s’occupait pas du tout des autres et il s’étonnait après que l’intendance ne suit pas ! Napoléon a été vaincu en Russie parce qu’il ne s’est pas occupé de l’intendance, par contre il a vaincu à Austerlitz parce qu’il s’en est occupé ! C’est un très bon exemple, il a manqué deux ou trois fois d’être vaincu parce qu’il avait oublié des détails de logistique élémentaire, c’est-à-dire comment faire transporter des troupes à 100 km en quatre jours, etc. Donc, si le chef, le DRH est un chef aussi, s’astreint à voir ses collaborateurs régulièrement, à être le plus souvent possible accessible par eux, parce qu’évidemment les besoins d’entretien avec son chef ne sont pas toujours planifiables, bien sûr y en a qu’on peut faire évidemment : rendez-vous réguliers tous les mois, tous les mois ça suffisait car toutes les semaines c’est beaucoup trop fréquent. Mais il faut permettre l’occasion ! Surtout dans la fonction RH qui est mouvante et où les événements sont imprévisibles parce que nos partenaires sociaux n’ont pas la courtoisie de programmer leurs actions et surtout pas de nous prévenir de la programmation ! Donc, il faut permettre aux salariés de venir une fois de manière à ce qu’ils voient aussi qu’ils ont un DRH qui doit avoir un quart de son temps à ne rien faire, ou il est dans son bureau et il attend ou il se balade mais il attend. C’est très difficile à tenir mais je crois que c’est indispensable. Mais une fois qu’on a ça, qu’on vérifie qu’on voit tous ses collaborateurs, qu’on définit des objectifs simples et atteignables et qu’on récompense quand on peut, ben voilà c’est bon ! C’est peut-être aussi une technique, c’est une technique simple et en tout cas elle a l’avantage d’être simple celle-là et d’être déjà exécutoire du temps de Jules César ! »




1. La plupart des partis politiques, mais aussi des présidents d’associations, ou d’universités, mettent en avant leurs « valeurs » comme un drapeau qui claque dans le vent mais ressemble parfois aussi à ce dernier. Ces valeurs relèvent des « beaux discours », et sont généralement loin des pratiques réelles cachées par les coulisses, qui peuvent même être à l’exact opposé de ce qui est énoncé.

2. On trouvera un contre-exemple de cette idée dans le petit ouvrage de C. Dejours et F. Bègue, Suicides au travail : que faire ?, de collectifs d’ouvriers qui se déchirent jusqu’à la violence physique et le harcèlement moral entre collègues. Une histoire de ces dimensions occultées des collectifs de travail reste à écrire. Un travail a été entamé sur ce sujet à partir d’archives cinématographiques, d’images, photos et journaux, sur la sidérurgie Lorraine, Claude Rochette, Images données de l’ouvrier Lorrain durant les Trente Glorieuses, thèse soutenue à l’université de Metz, sous la direction de Jean-Yves Trépos, 2007.

3. Ce qui est devenu une manière de décider très répandue dans les organisations de ces dernières années, quand les liens de parole, de dialogue et d’explication entre « l’espace de gestion » et le « travail réel » sont coupés, comme cela est fréquemment le cas dans le secteur hospitalier.

4. Lire à sujet le livre décapant de Franck Frommer, La Pensée PowerPoint, enquête sur ce logiciel qui rend stupide, La Découverte, 2010.








Chapitre 6

Les affrontements
à caractère syndical :
la scène et les coulisses


« Je voudrais que nul n’osât exercer la critique comme une profession, mais que tout homme de talent et de savoir en remplit le sérieux et noble exercice comme un devoir, et par amour des lettres, sauf à en tirer un honnête bénéfice dans l’occasion, puisqu’il est permis même au prêtre de vivre de l’autel »


George Sand, Lettres d’un voyageur in Éloge de la critique, Artlys,
2011, présentation J. Razgonnikoff, p. 34



Êtes-vous syndiqué(e) ? Avez-vous déjà pensé à vous syndiquer ? Lisez-vous les tracts des organisations syndicales de cadres, et que pensez-vous du langage et de la terminologie qui y sont employés ? Se syndiquer, même en tant que cadre, est un droit, mais comme tout droit, son application n’est jamais automatique, elle dépend de certaines conditions de possibilité : si vous avez l’envie d’adhérer à un syndicat en tant que cadre, craignez-vous que cela ne nuise à votre carrière, voire peut vous coûter votre poste ? Ou pensez-vous que le statut de cadre et celui de syndiqué sont incompatibles ? Ou qu’aucune organisation syndicale existante ne vous offre les perspectives vous permettant d’y reconnaître un possible soutien pour votre activité ?

Nous allons maintenant aborder des questions épineuses, qui touchent aux sensibilités syndicales, du syndicalisme dans son ensemble et de celui des cadres en particulier. Tous les encadrants et dirigeants sont confrontés au syndicalisme des salariés, de leurs équipes, services, directions, en cas de revendications, de plaintes sur les conditions de travail, de grèves. Du moins dans la plupart des entreprises étudiées ici, à l’exception peut-être de la PME étant donné le très faible taux de syndicalisation dans les PME et PMI. Ces syndicats, en particulier la CGT, ont déjà été évoqués à plusieurs reprises dans les extraits d’entretien car ils donnent du « fil à retordre » à l’encadrement et aux dirigeants. Mais ces derniers peuvent se positionner de façon différenciée à l’égard des organisations syndicales, dans un éventail qui irait d’une orientation consistant tout simplement à leur nier le droit à l’existence (ce qui se traduit par le fait que même reconnu comme un droit, se syndiquer sera considéré comme une faute impardonnable à sanctionner, donc d’empêcher coûte que coûte la création d’un syndicat, sauf « maison »), jusqu’à la reconnaissance de leur… utilité comme régulateur social de l’entreprise. Ce qui n’empêche pas d’entretenir des relations parfois « musclées » avec les représentants des organisations syndicales, surtout en cas de conflits. On le verra dans le récit du DRH, qui raconte comment, à l’aide d’un de ses directeurs, il a réussi à mettre fin à une grève.

Mais les cadres sont aussi concernés par le syndicalisme en tant que salariés eux-mêmes. Et là, nous allons entrer dans des thématiques encore plus sensibles, ambivalentes, obscures même. Dans notre échantillon, sur 19 personnes, seules deux étaient syndiquées, et nous les avons d’ailleurs rencontrées via des contacts syndicaux. Le taux de syndicalisation des cadres n’est pourtant pas plus bas en France que pour les autres salariés, plutôt meilleur même1. Mais a-t-il le même sens ? Pour les cadres, qui sont à la fois des salariés ET des salariés pas comme les autres, dont les orientations de travail sont décisives pour la manière dont ils encadrent les autres, que signifie « défense des conditions de travail, des salaires, des droits »… qui sont en partie les mêmes mais aussi en partie distincts, voire sur certains plans contraires à ceux des salariés… encadrés ? On forcera à dessein le trait en écrivant ce que nous ne pensons pas : « Le syndicalisme des cadres défendrait-il les privilèges des cadres ? » Cette question se complique d’une autre : mais quels sont les cadres que les syndicats de cadres syndiquent ? Les réponses du côté de la CFDT cadre, de l’UGICT CGT ou de la CGC ne seront probablement pas les mêmes, mais il nous semble que nos deux cadres « supérieurs » syndiqués constituent une exception relative, par rapport à un recrutement dans le syndicalisme des cadres qui se situerait plutôt dans l’encadrement de proximité, les agents de maîtrise, les techniciens.

Cela pose une autre question qui sera au cœur de ce qu’on va lire : le syndicalisme des cadres a-t-il des propositions dans le domaine du « management alternatif », se préoccupe-t-il de la spécificité de l’activité d’encadrement et des conflits d’intérêts qui peuvent exister entre cadres et salariés encadrés ? Autrement dit : le syndicalisme des cadres… représente-t-il… une alternative en matière de management ? Mais peut-on estimer que c’est son rôle ?

Nous allons apporter à cela deux éléments de réponse. Le premier vient de la « littérature » : les prises de position écrites de deux des organisations syndicales de cadres citées plus haut, afin d’examiner s’il existe une « doctrine » en la matière (6.1.).

Le second, ce sont d’abord les récits de deux cadres syndiqués sur les ambivalences de leur position de cadre, salarié, syndiqué, leur manière d’encadrer moins inspirée par une doctrine syndicale que par leur philosophie de l’existence, les actions syndicales et grèves qu’ils ont pu organiser. Vers la fin de leur carrière, ces deux cadres ont « atterri » dans le domaine de la qualité, moins conflictuel et « ambivalent » que l’encadrement d’équipes : ils n’y étaient plus forcés de faire de temps en temps ce que leur conscience répugnait à faire (6.2.). On lira ensuite le récit du DRH exposant ses rapports avec les responsables syndicaux et la façon dont il a « géré » une grève (6.3.). On verra que ces récits comportent tous les trois un fil conducteur qui est au cœur d’un raisonnement syndical très répandu : les rapports entre « individu » et « collectif », entre l’« action individuelle » et l’« action collective ». Les récits qu’on lira ci-après ont parmi d’autres intérêts celui de montrer que ces oppositions empêchent souvent de voir que même les organisations syndicales les mieux et solidement structurées, sont faites… de divergences d’orientations, représentées par des personnages en chair et en os. Et aussi, qu’en tenir compte constitue une « règle de base » pour tout cadre, et en particulier, DRH.




6.1. Existe-t-il des doctrines de « management » dans le syndicalisme des cadres ?

Alors que les organisations patronales, les Grandes Écoles et les consultants d’un certain renom n’ont cessé depuis trente années d’élaborer, de concrétiser et de peaufiner toutes sortes de méthodes et de techniques, mais aussi de grandes « doctrines » de management (dont l’un des derniers est le lean management), force est de constater que la réflexion du syndicalisme des cadres (CGC, unions spécifiques, CFDT, CGT2) en la matière reste pour le moins balbutiante. Le titre d’un des numéros spéciaux de la revue CFDT Cadres de septembre 2011 en témoigne : « Management, un terrain à reconstruire ». Il contient un certain nombre de textes rédigés à la fois par des syndicalistes cadres et des chercheurs en gestion ou en sociologie (Armand Hatchuel, Jean-Michel Saussois), des témoignages d’expériences personnelles (Jean-Paul Bouchet sur des « pratiques managériales différenciées » selon les entreprises, leur taille, etc.) ainsi que les résultats partiels d’un groupe de travail sur le management composé de syndicalistes cadres et de cadres de diverses entreprises (« pour un renouveau du management de proximité. ») Une partie de ces textes est consacrée à la (certes nécessaire !) critique des pratiques managériales dominantes (celles liées à la « financiarisation »), au dilemme récurrent des managers « peut-on être reconnu comme un bon professionnel sans trahir ses convictions ? ». Dans d’autres on rencontre beaucoup de « on doit », « il faudrait », « peut-on espérer » qui indiquent que les réflexions en sont encore généralement plus au stade du « souhait » et de « ce qu’il faudrait faire si », que de l’esquisse d’une doctrine qui s’appuierait sur une analyse et une synthèse stratégique d’expériences existantes et soutenues syndicalement (ou non d’ailleurs). Il faudrait par exemple que le manager ait « le souci permanent de la reconnaissance et de l’émancipation de chaque collaborateur », qu’il puisse dire « non » quand des comportements ou ordres heurtent sa conscience professionnelle, et il faudrait qu’il ait une « proximité avec le travail réel », qu’il accepte la « controverse » et sache « se remettre en cause ». Cet article se termine sur une idée qu’Yves Clot répète souvent à propos des « salariés de base » : « donnez-nous les moyens de bien faire notre travail ». Ce qui laisse en suspens la question de savoir ce qu’est exactement ce travail, ce travail justement pas tout à fait comme les autres, et ce que c’est que de le faire « bien » (pour qui ? au nom de qui ?). Il y a donc une réflexion en cours, un groupe de travail qui se réunit pour mieux comprendre certaines pratiques et « prendre du recul », mais il semblerait bien que pour le moment, la réflexion et les pistes stratégiques qui peuvent en découler ne soient pas allées plus loin.

Deux textes « tranchent » par rapport à cette tonalité générale, l’expérience de trente-cinq années de manager de Jean-Paul Bouchet et le « cas » de sauvetage de l’usine Bosch de Vénissieux, dont parle son DRH. Le premier texte a le grand mérite de différencier les pratiques managériales selon le type d’entreprise, leur taille, leur conjoncture, leur autonomie par rapport à une « maison mère » car « comment un seul mot, “Management”, peut-il suffire à désigner des réalités aussi contrastées, des pratiques aussi différenciées ? » (p. 23). Ce texte décrit les effets désastreux en termes financiers sur le manque de concertation entre le « haut » et le « bas », sur la richesse, y compris commerciale, des « espaces de mutualisation des connaissances », et sur l’utilité tant humaine qu’économique de la « co-construction des nouvelles façons de travailler […] sans jamais faire abstraction d’un existant, d’une histoire, d’une culture » (p. 19). Le syndicalisme a été selon l’auteur une « meilleure école » que les livres de management ou les formations classiques, pour saisir l’importance de « faire œuvre commune ». Le second texte, celui du sauvetage de l’usine de Vénissieux est hélas un peu court et insiste surtout sur les conditions institutionnelles (la structure juridique assez particulière de Bosch, qui est une fondation, non cotée en Bourse) et collectives de cette réussite : un front syndical uni, et une direction qui « accepte de tout mettre sur la table ». Ces deux textes plaident pour une prise en compte dans les doctrines syndicales en termes de management des expériences réellement existantes.

Un constat voisin s’impose du côté de l’UGICT CGT, malgré l’existence de plusieurs livres de ses dirigeants (J.-F. Bolzinger, M.-J. Kotlicki, dont Pour en finir avec le Wall Street Management, 2009) et le mensuel Options destiné aux ingénieurs, cadres et techniciens. À lire les actes du dernier congrès de l’UGICT CGT de 2011, la réflexion entre 2009 et aujourd’hui n’a guère avancé. Là aussi, mais souvent de manière plus virulente, on est devant une littérature faite de deux tiers de dénonciations de la « financiarisation » (Wall Street, etc.) du monde actuel, qui débouchent sur des « perspectives en matière de management alternatif » basées soit sur divers sondages (auprès des jeunes, des femmes, des cadres en général), soit sur une reprise de modèles existants comme la Responsabilité sociale des entreprises, le développement durable et la responsabilité des cadres en la matière. Là aussi, on parle plus de ce qu’il « serait bien de faire », de ce qu’il « faudrait faire », voire de ce qu’on « doit » faire, que de ce qui se fait ici et là déjà, d’expériences existantes, de réussites comme d’échecs, dont on pourrait tirer des leçons, qu’on pourrait valoriser, dont on pourrait s’inspirer. L’UGICT CGT a élaboré un manifeste pour la responsabilité sociale des cadres, signé par le Centre des jeunes dirigeants d’entreprise, l’école de Paris du management et d’autres, qui demande la reconnaissance du « droit à la citoyenneté des cadres au travail », droit d’expression pouvant aller jusqu’au droit d’opposition à certaines situations contraires à leur éthique ou à l’avenir de leur entreprise. Le manifeste affirme que les cadres assument des contraintes « au prix de contradictions vécues individuellement. Ils sont conduits à faire des choix, entre la morale et le respect des ordres donnés, entre la sécurité et l’efficacité, entre leur conscience citoyenne, la prospérité de leur entreprise et leur avenir professionnel » (p. 166). Et le manifeste réclame des « espaces publics de débat » sur ces questions. Les principes du « management alternatif » se réduisent à quelques principes très généraux, qui pourraient s’appliquer à tous les salariés et sont prônés depuis cent cinquante ans de syndicalisme : « démocratie dans l’entreprise », « solidarité avec les autres salariés » et « objectif d’émancipation humaine ». On voit que sur ce plan, la CFDT et la CGT se rejoignent. Elles se rejoignent aussi sur l’absence de définition de ce terme plus idéologique que concret, qui n’est pas loin de celui de l’« épanouissement au travail » prôné par maintes doctrines managériales.

Cinq choses au moins nous frappent dans ces publications (qui ne sont certainement pas représentatives des pratiques réelles que des syndicalistes cadres individuellement peuvent mettre en œuvre ici et là) :

— la difficulté pour le syndicalisme des cadres à prendre en compte de manière précise, détaillée et concrète les contradictions de la position de cadre et surtout de cadre encadrant (la distinction n’est même guère évoquée et encore moins « traitée »), les différences énormes qui peuvent exister entre l’encadrement de proximité et les cadres supérieurs et les divergences entre l’encadrement et les équipes encadrées : tout se passe comme si, pour vouloir garder coûte que coûte une unité illusoire, on finissait par ne plus pouvoir rien dire de précis ;

— la structure du discours, qui dans les publications des deux organisations, ressemble sur bien des points au discours managérial lui-même : il est essentiellement prescriptif, il dit ce qu’il « faudrait faire » et il est « top down » ; c’est un top down qui se veut « collectif » (avec quelques nuances ici entre la CFDT et la CGT) au sens où il avance des revendications en termes de droits, d’espaces publics, d’espaces collectifs de discussion, de démocratie d’entreprise, etc., mais il énonce d’en haut ce qu’il faudrait faire et n’aborde guère les conditions concrètes du travail d’encadrement et surtout le désir très spécifique des cadres d’assumer des responsabilités personnelles et individuelles ;

— l’usage aujourd’hui sans restriction aucune du terme même de « management » qui, comme dans les doctrines managériales, recouvre des diversités de pratiques très grandes, en les gommant ; alors qu’il y a dix ans encore le terme était presque « tabou », il est entré dans le vocabulaire syndical sans crier gare et ce, sans réel débat sur sa signification et sa portée générale (comme la différence entre « encadrer à l’ancienne » et « manager de façon moderne ») ;

— l’impression générale qui ressort de ces publications (même dans le cas de certains témoignages) c’est la méconnaissance du travail réel d’encadrement faute de grilles d’analyse pertinentes, voire surtout par des choix idéologiques qui ont du mal à admettre le caractère foncièrement individualiste et personnalisée de l’activité d’encadrement, mais aussi la forte dimension de concurrence entre cadres, ce qui ne veut pas dire que l’encadrement serait contre « les collectifs » comme les expériences exposées ici l’ont amplement montré ;

— en fin de compte, c’est non seulement la structure du discours mais le contenu même des expressions les plus courantes, la tonalité générale, le style, le vocabulaire (avec là encore des nuances entre la CFDT et la CGT) qui ne nous semblent pas très en « correspondance » avec la culture et les références théoriques acquises par les cadres en formation ou « tout au long de la vie », qui pourraient bien poser problème dans les tentatives d’un renforcement de la syndicalisation des cadres, et rendre certains propos pourtant pas dénués d’intérêt inaudibles de par le style.

Ces quelques publications ne rendent bien évidemment pas compte de la totalité des expériences réelles en matière de « manager autrement » et de « travailler différemment » des adhérents de ces deux organisations syndicales de cadres. On peut néanmoins poser cette question iconoclaste : le « syndicalisme des cadres » existe-t-il ? Au sens d’un syndicalisme (sous la forme notamment d’une branche d’un syndicat généraliste) basé sur certaines des réelles spécificités de l’encadrement, sans exclure les points de convergence avec l’ensemble des salariés ? Plus que jamais, c’est l’analyse du travail réel de l’encadrement qui est au cœur du problème.






6.2. Devenir cadre syndicaliste

Il est très important de souligner que les deux expériences de cadres syndiqués relatés ici ne peuvent en rien être considérées comme représentatives de leur organisation pour deux raisons. La raison secondaire, c’est qu’il aurait fallu chercher à interviewer plusieurs cadres de chaque syndicat, et cela n’était pas du tout dans nos objectifs et n’était pas notre propos. La raison principale est que ces deux cadres ne se réfèrent guère à une doctrine syndicale dans leur propre activité d’encadrement, voire même dans leur activité syndicale : c’est bien là qu’est le nœud du problème, pour les cadres syndiqués et les syndicats de cadres.




6.2.1. Adhérer à la CFDT

Le cadre supérieur de l’entreprise de téléphonie est venu au syndicalisme par une rencontre qui peut paraître surprenante, celle avec le directeur qui l’a embauché au départ : « on a senti qu’on était sur la même longueur d’onde sur un certain nombre de valeurs », devenu « une fois qu’il n’était plus mon manager, un ami ». Mais c’est seulement quand il a quitté ses fonctions d’encadrement, voyant qu’il ne « monterait » pas plus haut dans la hiérarchie et n’ayant pas envie d’y sacrifier sa vie, devenu directeur qualité d’une des filiales de l’entreprise « mère », qu’il a sauté le pas pour devenir permanent syndical : « Mais dans ma démarche, bon cela compte, forcément les rencontres personnelles comptent mais par rapport à ma vie professionnelle, ma démarche vis-à-vis du syndicalisme a été de me dire : “Je n’ai plus envie de jouer les… comment dirais-je… le tampon entre une entreprise qui a une certaine idéologie et moi une autre !… Bon ils me demandent de toute façon de faire autre chose, en tant que responsable qualité, donc… ben continue à faire passer tes idées sous une autre facette !” C’est comme cela que je me suis rapproché… » Après avoir changé de secteur, devenu responsable qualité (« là où on n’a pas à faire un certain sale boulot… »), il accepte un poste de délégué syndical vacant.

Après le dernier extrait du premier entretien qu’on vient de lire, nous sommes passés au tutoiement :

S : « Mais est-ce que tu peux expliquer un peu comment c’était organisé… ?

M. Le Cœur : Oh peu organisé ! [Rires]

S : Ah, ouais…

I : À l’époque c’était très peu organisé, c’était un groupe de gens qui se réunit et qui essaye de faire du syndicalisme ensemble. Après, au fil des ans, cela s’est un peu structuré mais ça reste des groupes très, très informes, assez peu organisés et encore maintenant, maintenant c’est un peu mieux quand même. Mais, “tout syndiqué est bon à prendre !” on va dire donc… c’est des gens qui travaillent en centre d’appel, c’est des techniciens, c’est des secrétaires, des ingénieurs, des cadres voilà, quoi !

S : Hum, d’accord.

I : Tout le monde confondu et tout le monde mélangé, ce qui est intéressant d’ailleurs. Ce que je trouve très bien. L’aspect cadre là-dedans n’était pas du tout mis en avant, pourtant il y a une forte proportion de cadres puisque la CFDT syndique énormément chez les cadres, dans le tertiaire, je ne connais pas les chiffres par cœur mais je pense que la CFDT doit être le premier syndicat de cadres en France, en quantité, quoi, et dans des entreprises comme celles du tertiaire où de toute façon la population c’est facilement 40, 50, 60 % de cadres, tu retrouves la même proportion pratiquement de syndiqués.

La CFDT se refuse toujours, et heureusement sinon je n’y serais plus, à faire dans le catégoriel si tu veux ! Nous, moi le premier, on n’a jamais cherché non plus à faire par exemple des réunions spécifiques cadres, alors qu’on pourrait le faire, on aurait toujours pu dans le cadre de la section dire : “Tiens, on va réunir les adhérents cadres pour parler des problèmes de cadres.” Jamais personne n’a pris l’initiative, j’aurais pu d’ailleurs surtout en tant que cadre supérieur syndiqué, mais cela ne m’a jamais motivé.

S : Oui mais c’est par exemple la grande différence avec la CGC !

I : Oui évidemment ! Mais pour moi c’est une bonne raison pour ne pas me syndiquer à la CGC ! (Rires) Ben oui bien sûr, oui les cadres ont une spécificité mais de là à se syndiquer en tant que cadre, moi je dis : “Non ! Le syndicalisme ce n’est pas cela !” Après dans notre boîte, on avait d’autres spécificités, par exemple il y avait une bonne partie de nos adhérents qui sont des adhérents de centres d’appel, c’est une population de travailleurs et donc de syndiqués, derrière assez particulière aussi parce que les salariés qui travaillent en plateau sont souvent des jeunes, enfin c’est une population plutôt jeune, qui a une vue de l’entreprise qui n’est pas la même que des gens plus installés comme cadres ou assimilés. Mais, pour moi, l’intérêt du syndicalisme c’est ça justement, c’est de réunir tout le monde !

S : Oui, puis le centre d’appel j’imagine que c’est un peu l’usine.

I : Oui, c’est l’usine !

S : Donc c’est des conditions de travail…

I : C’est les conditions de travail les plus difficiles ! C’est vraiment un centre de production, un centre d’appel c’est une usine de production d’appels. Quand tu regardes comment c’est managé, leur tableau de suivi, etc. et tout, ils produisent de l’appel. Donc, en tant qu’usine de production, même si c’est du tertiaire, ils ont vraiment des problèmes classiques : le petit chef qui est pénible ou qui ne l’est pas, l’outil de travail, les écrans, les sièges, les casques, les micros, tous ces trucs-là, le niveau de bruit, la climatisation, la température, toutes ces choses-là qui sont des choses très fortes ! Le travail posté, le travail partiel, voilà tu retrouves tout ce dont tu entends parler dans toutes les usines, on va dire, sauf que l’outil n’est pas une machine/outil ou une chaîne de montage mais tu retrouves les mêmes choses. Avec en plus des populations qui sont quand même avec un certain niveau d’éducation… parce que finalement… les employeurs profitent de la situation du mauvais emploi des jeunes, enfin en France, prendre des BAC ou des BAC +2 pour répondre en centres d’appel c’est des gens un peu formés, ce n’est pas des gens qui ont quitté l’école à 14 ans et qui savent à peine lire et écrire, c’est quand même des gens d’un certain niveau d’éducation et de culture… donc c’est une population très particulière mais justement l’intérêt c’est ça ! Quand tu réunis tout ce monde-là dans une section syndicale entre… ce qu’on a réussi à faire, je crois que c’est ça, même si des fois on s’engueulait copieusement évidemment, c’est que tout le monde écoute tout le monde. Ceux qui sont plus dans les bureaux ou dans des positions de responsabilités ou qui sont cadres se préoccupent aussi des gens qui sont sur les plateaux d’appel et on demande aussi aux gens qui sont sur des plateaux d’appel d’admettre que, et ça, c’est difficile et l’on s’en rend compte, par exemple le cadre peut être syndiqué parce que pour eux le cadre c’est le chef et le chef c’est l’ennemi ! Donc, c’est, des fois, tonique, c’est chaud.

S : Et donc en fait alors qu’avant tu encadrais un groupe de 100 personnes, là tu encadres un groupe de 200 personnes…

I : [Éclats de rires] Oui je suis maso ! »






6.2.2. Encadrer des syndiqués

I : « Moi, j’ai toujours été permanent partiellement, j’ai toujours gardé mon poste en entreprise. Alors que le délégué syndical central, lui, fonctionnait sur un système de tolérance en fait où l’entreprise fermait les yeux sur le fait qu’il n’avait plus de poste en fait, mais je me rends compte que dans beaucoup d’entreprises ça fonctionne comme cela en fait. Il y a toujours cette dualité, et ne plus avoir de poste du tout peut poser problème. Donc, qu’est-ce qui s’est passé ? On a tenté collectivement, les quelques-uns qui étaient en position d’organisateurs de la section, on a tenté d’organiser tout cela parce qu’on n’était pas encore 200 à l’époque mais on était au moins une centaine, et déjà dans un collectif d’une centaine de personnes réparties sur toute la France tu as des problèmes d’organisation, d’encadrement comme tu disais ! Finalement, le métier reste le même sauf que les méthodes sont différentes parce qu’il n’y a pas de système hiérarchique là-dedans ! Il n’y a pas de hiérarchie au sens : tu es nommé par le grand chef qui te nomme moyen chef donc tu es dans un système plutôt dans la reconnaissance… du leadership relationnel aussi, il se passe toujours un petit quelque chose dans la relation humaine qui fait que les gens… Dans un milieu de militants, y a différents ingrédients qui motivent les gens à être militant : y a toujours un peu d’intérêt personnel, de passion, etc., mais, je me suis rendu compte qu’ils cherchaient non pas un autre cadre mais qu’ils étaient prêts à avoir un autre chef ! C’est assez étrange à ce niveau-là… selon les gens voilà y en a qui souhaitent que tu sois leur chef, manifestement il y a une sorte de cooptation qui se fait, voilà c’est peut-être ça le bon terme finalement ! On devient plus responsable syndical dans ce genre de section-là par cooptation où l’on est poussé à faire partie de l’équipe de ceux qui dirigent la section, et donc qui l’organisent, etc. Ça, c’est le côté aventure aussi, tu parlais d’aventure tout à l’heure, ça, c’est le côté aventure humaine c’est sûrement là où j’ai le plus appris… Parce que finalement, c’est un peu la première fois où l’on est… Il y a la notion de leadership certes mais sans le côté hiérarchique, et c’est assez intéressant. »


Charisme, leaders et leadership

Les théories sur le leadership, allant souvent de pair avec la notion de charisme, sont très à la mode dans la littérature managériale actuelle et dans la plupart des organisations. Après avoir été invités à devenir des managers, les cadres sont maintenant invités à se positionner en leaders, et on leur offre donc des formations pour renforcer leur leadership ou pour espérer y accéder.

La problématique qui sous-tend toute cette littérature est qu’il y aurait des gens qui, pour diverses raisons que des théoriciens tentent laborieusement de percer, ont une « capacité intrinsèque » (ou acquise, peu importe sur ce plan) à « entraîner » les autres. Des gens qui auraient « quelque chose en plus » (suivez mon regard) qui fait que « les gens les suivent ». Bref, des meneurs comme dans la Psychologie des foules, de Gustave le Bon (1895/1986) dont la version populaire, qui ne dit pas que des sottises, est la « théorie des moutons ». Freud en a fait la critique dans Psychologie des masses et analyse du moi (1921-1983), à une période où s’esquissait sur le plan politique la théorie du surhomme.

N’ayant cure de cette critique, maints chercheurs américains et autres sont à la recherche de cette « capacité mystérieuse », qui ferait de certains des hommes ou des femmes « capables d’en mener d’autres » et qu’on pourrait peut-être cultiver, enseigner, apprendre même !

Que nenni ! L’histoire, tout comme l’expérience ordinaire de n’importe quelle organisation, nous enseigne qu’un « n’importe qui », un quidam peut faire l’affaire, quand les circonstances et les événements s’unissent pour « porter » quelqu’un qui prend la parole dans une manifestation à cette place de « porte-parole », de représentant, que les autres sont prêts à suivre parce qu’ils s’y reconnaissent. Mohamed Bouazizi, vendeur ambulant qui s’est immolé par le feu, avait toutes les caractéristiques du « meneur », les foules l’ont suivi au-delà de sa tombe. Cindy Sheehan, jusque-là « grise » et triste mère de famille dans une petite ville « au milieu de nulle part » aux États-Unis, est devenue la tête de pont de la contestation contre la guerre en Irak, quand son fils y a été tué en 2004. À 48 ans, du fait qu’elle était invitée dans toutes sortes de réunions, colloques et congrès à l’étranger, elle s’est mise à apprendre plusieurs langues.

Dans le domaine de l’autorité, ce sont ceux qui la concèdent à autrui, qui acceptent de le suivre, qui tiennent le manche. Personne ne « détient » l’autorité, celui qui en est investi est dépendant de celles et ceux qui l’en investissent. En élisant un homme « normal » président de la République, les élections de 2012 ont infligé un camouflet aux théories du charisme, si chères au président sortant.



S : « Mais à ce genre de fonction, si dans une relation hiérarchique d’encadrement classique tu peux même obliger les gens à faire un truc même s’ils n’ont pas envie de le faire, tandis que là qu’est-ce qu’il pouvait y avoir comme situation dans laquelle il fallait bien que tu ailles à l’encontre de la volonté de certains militants ?

I : C’est là où c’est compliqué ! De toute façon, dans le rapport hiérarchique c’est compliqué aussi, mais je pense que là ça l’est encore plus. Sur quoi on peut jouer ? On peut jouer sur diverses choses, justement on peut convaincre… On peut difficilement aller complètement à l’encontre de ce que les gens veulent ! Mais on peut les convaincre de faire quand même, nous, on essayait aussi d’instaurer un maximum de démocratie, c’est-à-dire que toutes les grandes décisions soient prises par vote, comme on dit toujours le D de CFDT c’est quand même Démocratie ! On a essayé de faire, à un moment donné, parce qu’on voyait qu’on s’embourbait là-dedans, c’est d’instaurer vraiment le principe que puisqu’on est dispersé en France, que l’on ait dans chaque établissement un système de délégués et que ces délégués puissent régulièrement se réunir ensemble, d’avoir un conseil et que ce conseil vote ! Donc, même s’il y a des minorités et des gens qui ne sont pas d’accord, à un moment ces gens-là peuvent entendre les autres et qu’à l’issue du vote, ben, ils voient qu’on a quand même décidé de faire ça ou ça. C’est la décision de la majorité qui s’impose aux minoritaires. C’est un système qui a assez bien fonctionné, bien évidemment ça joue toujours un peu sur la motivation c’est-à-dire que celui qui doit appliquer une décision pour laquelle il n’est pas d’accord, etc. »

Il explique alors que le plus « lourd » est d’organiser une grève, mais que le plus courant et le plus compliqué est de rédiger le contenu d’un tract qui ait l’assentiment d’à peu près tous les syndiqués, via Internet, en se mettant par exemple d’accord dans la négociation salariale annuelle sur le % d’augmentation qu’on veut obtenir, en y incluant, selon les orientations de la CFDT, une clause qui demande une plus forte augmentation pour les petits que pour les hauts salaires. L’autorité qu’il représente a bien sa source dans le groupe de syndiqués.

« Cela peut prendre un temps fou, et ça provoque souvent de grandes frustrations… car quand on s’est enfin mis d’accord, la négo est déjà finie… Enfin j’exagère… donc, le très, très grand dilemme et la grande frustration elle est un petit peu là, c’est-à-dire qu’à force de faire de la démocratie et de la discussion, tu te dis : “Mais m…, si on se mettait à quelques-uns autour d’une table, quelques heures après le tract serait fini !” Mais là, on joue au dictateur, on joue au petit groupe qui dirige tout et les autres sont priés de suivre. Il fallait jouer sur les deux en fait, il faut jouer sur le petit groupe actif qui fait avancer le truc mais en même temps n’avançons pas tout seul, si l’on n’a pas un minimum d’accord de l’autre section ça ne marchera pas, quoi.

S : Une fois le tract rédigé, il faut le distribuer : comment fait-on pour trouver des gens pour le faire ? S’il n’y a personne qui se propose ? J’imagine qu’il y a des gens qui ont peur, qui ne veulent pas se montrer, qui ne sont pas d’accord sur le tract, enfin tu peux avoir X et Y raisons, c’est très compliqué parce que tu n’as pas d’autorité hiérarchique donc il y a autre chose qui joue, donc quel genre d’arguments tu mobilises dans ce genre de cas ?

I : Il y a… De toute façon, chez les adhérents, il y a ceux qui sont militants et ceux qui ne le sont pas ! C’est-à-dire qu’il y a ceux qui sont prêts à se mettre en avant et il y a ceux qui sont simples adhérents et, eux, on ne les mobilise jamais ! Mais c’est leur choix, moi-même j’ai été simple adhérent. De toute façon, ceux qu’on cherche à motiver, à entraîner ce sont les militants, ceux qu’on sait vouloir militer ! Après, les ressorts… Il y a des ressorts interpersonnels, il y a le ressort : “Ben, me laisse pas tout seul !”, il y a le côté responsabilité… Sur les élus, il y a le côté vachard un peu aussi, ne nous faisons pas d’illusion, si on veut être réélu il faut quand même se bouger un peu ! Si tu veux être réélu, à un moment donné, il faut te montrer, pas simplement au moment des élections pour distribuer le tract électoral mais il faut te montrer aussi, parce que les gens ont un peu de mémoire, tout au long de la vie pendant la mandature. Si, pendant la mandature, tes collègues t’ont vu s’occuper d’eux comme distribuer des tracts pour une négociation de salaire, tu peux supposer qu’ils s’en rappelleront pour t’élire un jour. Ça, c’est le mélange qui existe dans les motivations des militants et en particulier des élus, être élu c’est une prise de risque dans l’entreprise c’est vrai, c’est aussi prendre une certaine position sociale dans l’entreprise, c’est aussi quand même la protection contre le licenciement de par la loi, voilà donc dans ce jeu-là il y a ça aussi ! »

Protection toute relative néanmoins : dans la grande majorité des cas, même si c’est après d’âpres négociations avec l’inspection du travail, le licenciement de syndicalistes ou de délégués du personnel se fait. On évoque alors la situation de certains salariés qui, quand ils se sentent menacés dans leur travail par leur hiérarchie, se tournent vers les syndicats pour “tenter de se mettre à l’abri”.

I : « Le problème c’est qu’avec ces gens-là tu ne fais pas de militants, quoi ! Tu fais des gens qui te sont redevables, tu leur donnes un coup de main, sur le plan humain tu peux aider mais à savoir jusqu’où tu les aides c’est-à-dire qu’à court terme au moins tu les aides, à long terme ça reste discutable. »






6.2.3. Syndicalisme et assistance sociale

M. Le Cœur a suivi une semaine de formation syndicale, sur l’histoire de son syndicat, les grandes étapes de son évolution puis des cours sur l’entreprise, leur organisation, les salaires et les conditions de travail, les négociations et leurs mécanismes. Mais ce qui l’a le plus étonné c’étaient les apports sur « les situations d’accompagnement des salariés individuels… ce qui était assez bien vu d’ailleurs, parce que moi je ne m’y attendais pas trop, mais en tant que délégué syndical on est assez souvent sollicité en lieu et place du délégué du personnel en fait ! En lieu et place en ce sens que, pour les conflits individuels, bon, les DP sont beaucoup sollicités bien sûr, mais les délégués syndicaux le sont assez régulièrement aussi. Mais, dans une logique, qui au départ m’avait échappé mais que je comprends maintenant a posteriori, qui est une logique aussi de relations interpersonnelles, en fait un salarié qui est en difficulté, il a envie d’être accompagné par quelqu’un qu’il connaît ou quelqu’un en qui il a confiance et voilà ! A posteriori, je comprends complètement et moi je ferais la même chose, tu n’as pas envie de parler de tes problèmes, tout dépend de quoi on parle, mais ça peut-être des problèmes familiaux, des problèmes de salaire, des problèmes de harcèlement…

Bon, le cas classique c’est le salarié qui a reçu sa lettre de convocation à un entretien préalable à un licenciement, ça, c’est vraiment le truc archiclassique. Mais, il y a aussi celui avec qui, en ce moment, ça ne va pas avec son chef, il sent bien que sa carrière, son métier, sa profession c’est en train de merdouiller et qui vient demander conseil, c’est même des fois que ça ! Et puis, c’est là que c’est vraiment la relation interpersonnelle et où c’est très humain parce qu’avant d’en venir au fait on parle de la femme, des enfants, du divorce récent, etc. C’est très enrichissant mais là par contre je n’ai jamais eu de cours. [Rires] On n’y est pas forcément préparé, à part par sa propre expérience personnelle, par sa vie mais on n’y est pas préparé vraiment et c’est ce qui manque parfois à certains ! C’est là que ça peut aller très loin, il y a des militants, des délégués du personnel qui peuvent aller très, très loin des fois dans l’accompagnement personnel d’un salarié qui a des problèmes de surendettement, des problèmes personnels, dans leur vie affective, etc., moi, je ne le fais pas.

S : Et, c’est quoi aller très, très loin ?

I : Trouver un logement, héberger chez eux temporairement… du coup on sollicite la section pour prêter de l’argent à quelqu’un… Est-ce que ce n’est pas trop loin ? Est-ce que le rôle d’un syndicat c’est de prêter de l’argent à un salarié en difficulté ?

S : Oui, ça a un côté un peu assistante sociale.

I : Oui, voilà ! Oui, tout à fait. Tout doucement comme ça, un délégué du personnel mais un délégué du syndicat aussi peut se faire entraîner dans le côté assistante sociale. La limite que j’ai toujours mise c’est : non, assistante sociale je ne saurais pas faire et puis, c’est toujours trop envahissant, trop prenant, c’est dans le cadre de l’entreprise, après certes on prend en compte l’ensemble du problème mais un DRH fait ça aussi, un bon DRH fait la même chose, un bon DRH sait prendre en compte l’aspect extraprofessionnel… Prendre en compte c’est une chose, traiter ! »

On voit donc clairement que les organisations syndicales elles-mêmes sont traversées par des divergences et débats d’orientations plus ou moins explicites (c’est effectivement leur côté démocratique), où se confrontent plus que des « nuances ». La comparaison entre le syndicalisme et un « bon DRH » est intéressante et se retrouve aussi ailleurs. Dans une autre grande entreprise a ainsi été conçue, il y a quelques années, la « politique de reconquête du pouvoir social » qui donnait implicitement aux managers les… militants du syndicat Sud pour modèle, car « ils sont efficaces, professionnels, proches des gens, intelligents »… dixit une DRH de cette entreprise !






6.2.4. Une grève de cadres

S : « Bon, mais est-ce que tu pourrais raconter une situation, une action que tu as organisée avec la section à l’intérieur de l’entreprise pendant cette période de trois ans ? Une mobilisation particulière par exemple ? »

M. Le Cœur explique alors d’abord qu’il y a toute une série d’actions syndicales importantes mais qui ne se « voient pas », qui font partie du travail quotidien d’un délégué syndical ou du personnel, sans forcément produire toujours des résultats spectaculaires : réunions de négociation, de comité d’entreprise, de délégués du personnel. Le problème des syndicalistes étant qu’ils n’arrivent pas toujours à bien expliquer ces actions « dans l’ombre » aux adhérents et aux autres salariés, qui peuvent en conclure qu’ils ne « servent à rien ».

M. Le Cœur : « C’est un peu pour rebondir sur ce que tu viens de dire, mais qui est justifié et que je comprends, c’est très difficile et les syndicats ne savent pas toujours bien expliquer tout ce qu’ils font parce qu’ils font plein de choses, la plupart des syndicalistes sont loin d’être des feignants, au contraire c’est des gens qui font beaucoup de choses, même s’ils hébergent aussi une bande de feignants3. Et puis après les actions, les actions qui se voient plus c’est les négociations, typiquement ce qui motive le plus les gens c’est les négociations sur les salaires, en particulier dans des sociétés comme la nôtre, ça peut, il n’y a pas de problèmes majeurs de conditions de travail, oui les conditions de travail sur les plateaux ce n’est pas terrible mais ce n’est pas non plus une usine infâme pleine de bruit et de fumée ! Il n’y a pas de risques pour la santé gravissimes, on ne risque pas de se faire exploser comme dans la chimie ou de se faire brûler comme dans la métallurgie, etc. Donc, le grand truc, comme on travaille pour avoir un salaire, et plus le salaire est élevé et plus on est content, en tout cas on est dans cette logique-là […]. Généralement on y arrive, surtout sur les salaires, sur les salaires ça marche, c’est sur d’autres sujets que c’est plus difficile. À l’époque, on n’avait pas une direction qui était trop… le dialogue était de bonne qualité quand même, ils n’étaient toujours pas d’accord pour augmenter les salaires bien sûr mais le dialogue était bon.

S : Le dialogue c’est essentiellement avec le DRH ?

I : Oui, le DRH. Alors je vais te raconter la première “grève générale” qu’on a organisée, pendant une heure seulement, mais elle était assez générale… y compris au siège donc, ça, c’est la première fois qu’on le faisait et ça a marché. Parce que c’est ça aussi, quand tu organises ce genre de choses c’est à double tranchant parce que si tu rates ta grève quand tu retournes en négo… [Rires] Voilà quoi ! On avait appelé à la grève, à débrayer à partir de 10 ou 11 heures je ne sais plus, mais en matinée, jusqu’à l’heure du déjeuner inclus, avec rassemblement au pied de la tour et ça avait assez bien marché parce qu’on avait réussi à rameuter des gens d’autres… il y a d’autres établissements dans le coin, alors plutôt que de se disperser on avait rassemblé tout le monde au pied de la tour où il y a la direction générale parce que c’est bien sûr là où il faut faire le plus de bruit, avec les banderoles, je ne sais plus si on avait fait du café, non je crois que ce n’est pas cette fois-là, mais avec les banderoles, les mégaphones, à faire du bruit et tout… On avait même eu le droit à la visite d’un inspecteur des services généraux qui était venu se renseigner, enfin il s’était adressé à la CFDT en central et puis il était venu nous dire bonjour, quoi ! Oui, ça a marché en ce sens où on a pu faire du bruit, et ça pèse forcément sur les négociations, la direction l’avait reconnu qui commençait à s’inquiéter, que si on a réussi une mobilisation comme celle-là surtout au siège, même si c’était qu’une demi-journée… Ça, c’est le côté image aussi qui compte beaucoup pour eux, un levier fort vis-à-vis d’une direction c’est l’image4 !

S : D’où le fait que cela soit important que ça soit dehors !

I : Important que ça soit dehors, important que ça soit au pied de la tour où y a le siège, où il y a marqué le nom de l’entreprise en haut de la tour, ça, c’est important ! Ce qui explique, on est tous dans cette logique-là quand on est syndicaliste plus au moins, ce qui explique que des fois tu as une usine au fin fond de la province où les mecs ils en ont marre parce que ça fait trois mois qu’ils sont en grève et que personne ne parle d’eux et un jour ils disent : “Voilà, on va foutre le feu partout !” Et du coup, les caméras arrivent et du coup une solution arrive ! Et tu te dis : “Mais merde ! J’aurais dû foutre le feu avant !” Ce qui est con, enfin c’est con d’en arriver là je veux dire, mais c’est ça aussi ! C’est un mélange à la fois du désespoir de ne jamais être écouté et en même temps d’intelligence de se dire : “On vit dans un monde médiatique !”, donc un monde d’images et dans ce monde si tu n’as pas d’images tu n’as rien ! Donc, oui, oui, ça avait marché, et du coup on a peut-être gagné un demi-pourcentage en plus… Dans notre logique, c’est plus les bas salaires que l’on doit défendre plus que les hauts salaires qui eux se défendent aussi mais plus sur un mode individuel ou semi-collectif que ça, quoi. C’est là aussi que, au sein de la section, en tant que cadre tu gagnes un peu tes galons, quoi ! “Tu vois, je ne suis pas là pour défendre simplement mon salaire et mon statut de cadre mais voilà on joue tous ensemble dans un sens social, quoi !” »

Mais suite à cette grève, le DRH jusque-là en place, qui était « assez libéral au sens anglo-saxon du terme » selon M. Le Cœur, est « remercié ».

S : « Ça correspondait à un changement d’orientation ? »






6.2.5. Complicités secrètes

I : « Ça correspond au passage en mode de gestion d’abord financière et non plus opérationnelle et technique. Et on l’a su après, parce que ce directeur des relations sociales, on l’a revu après qu’il est parti ! Entre quatre yeux, dans un troquet, et il nous a dit, en fait il avait conscience et nous pas trop, il a été là pendant deux ou trois ans peut-être, et il a eu conscience qu’il avait eu là une fenêtre de tir pour faire du dialogue social ! C’est-à-dire que l’entreprise tellement occupée à bâtir son réseau en France, ce qui n’est quand même pas rien à faire, qu’il avait là l’occasion ou jamais de bâtir un socle social pour l’entreprise : un accord de dialogue social, un accord sur les RTT, un accord général sur les salaires, la mise en place de comités d’entreprise, de CCE, d’œuvres sociales, enfin bon, aider à tout cela ! Et il savait très bien que ça allait s’arrêter un jour, nous, on s’en était peut-être moins bien rendu compte ! Je crois qu’on a été un peu aveugle là-dessus et depuis le dialogue social est beaucoup plus tendu ! [Rires] Et le nouveau DRH, bon X n’a pas non plus des DRH très agressifs, ce ne sont pas des brutes mais, mais voilà… un sou est un sou !

C’est vrai qu’à cette période-là on avait négocié, un peu en marche forcée, tout un tas de trucs, tout un tas d’accords, au point où nous à la CFDT on se disait : “Comment ça se fait qu’ils nous sollicitent pour négocier autant d’accords ? Est-ce qu’ils veulent nous épuiser ou quoi ? Enfin, c’est quoi leur stratégie ?” Et on s’était dit : “Mais, ils veulent quoi en fait ?” Et, en fait, la direction générale ne voulait rien de spécial. Et c’est lui, lui et quelques autres, un petit groupe à la DRH, finalement qui convainquait, et ils ont joué un drôle de jeu, je pense qu’il a été, lui et quelques autres, jusqu’à baratiner la direction générale pour leur faire croire que nous, on demandait à négocier tout ça ! Je pense mais bon… C’est-à-dire voilà, il a fait vraiment l’entremetteur mais à l’insu des deux parties et vraiment avec une tactique un peu… c’est peut-être un exemple de détournement, enfin ou de transformation de sa fonction mais en même temps s’il n’avait pas d’instructions spécifiques ce n’est pas un détournement non plus ! Ce n’est pas forcément contraire aux ordres qu’il a reçus ! Mais, dans l’espace libre qu’il avait, je pense que c’est un mec qui a été très, très loin en fait ! »

Les organisations syndicales sont non seulement des forces de résistance, mais aussi de « liant » : les résistances au sens du courant électrique qui passe par là. Des terrains d’entente allant jusqu’à des complicités secrètes et souterraines peuvent ainsi se nouer entre des DRH et des syndicalistes. L’exemple du DRH qu’on lira à la fin de ce chapitre va dans le même sens.

Mais ces propos illustrent aussi le fait que les organisations syndicales n’ont pas forcément de « doctrine » pour aider les militants et permanents à effectuer leur travail… d’encadrement des militants, sympathisants, grévistes. M. Le Cœur se « débrouille », tout comme il se débrouillait en tant que chef de service, pour « encadrer et diriger autrement », avec une sensibilité syndicale et « démocratique » certes, mais sans consignes syndicales plus précises.








6.3. Adhérer à l’UGICT CGT

M. Bobois : « Très rapidement la direction a su qu’une section syndicale CGT allait se créer. À l’été 1973, au moment où je pars en vacances, mon chef de service m’a dit : “Je voudrais vous voir. J’ai une mauvaise nouvelle et une bonne nouvelle. La bonne nouvelle c’est que votre diplôme d’ingénieur est reconnu et à partir de septembre prochain vous serez cadre avec le salaire en conséquence. Et la mauvaise nouvelle, qui n’est pas une mauvaise puisque vous êtes jeune, le contrat à durée déterminé de deux ans ne sera pas renouvelé à l’issu de son échéance, c’est-à-dire qu’il se finira en 1974.” »

Tout comme le cadre CFDT, M. Bobois reçoit l’appui inattendu de son DRH qui est sur le point d’être licencié :

« Le DRH me convoque et il me dit : “Je dois vous annoncer que je vais être licencié (lui donc !) et je dois vous faire une révélation, c’est que votre contrat n’est pas renouvelé à cause de vos activités syndicales ; c’est la raison pour laquelle le directeur général a pris cette décision, il me l’a dit. Sachez qu’il est très sensible aux pressions de votre fédération et que si vous tenez ferme vous avez des chances de vous imposer.” J’étais un peu surpris de ce discours. Et j’ai appris que ce DRH était un ancien délégué syndical et avant qu’il parte il tenait à me dire ces choses que j’ai retransmises à la fédération, en leur disant voilà : “je ne serai pas viré si on maintient la pression syndicale”. »

À partir du moment où tu peux annoncer qu’il y a un délégué syndical, tu disposes d’heures syndicales et donc tu peux te déplacer dans l’entreprise sur ton temps de travail et frapper à la porte du bureau d’un collègue et lui dire : « Tu sais je suis délégué syndical de la CGT, voilà ce sur quoi on souhaite développer une revendication, est-ce que tu es prêt à rejoindre la CGT, etc. »

Mais outre ce travail syndical habituel (organiser les revendications, mobiliser les salariés, sortir des tracts, négocier) une particularité de la position de M. Bobois en tant qu’ingénieur dans un institut mi-public mi-privé, soutenu par l’État, travaillant pour toute l’industrie de son secteur et en lien avec l’université, était qu’il pouvait dans les « instances nationales » proposer des idées sur l’avenir du secteur, et ainsi, participer à une forme de « cogestion ».

M. Bobois : « On a vraiment noué un travail de réflexion intéressant sur quelles politiques de recherches on pouvait mener dans l’intérêt des salariés, et très tôt, à partir du moment où la CGT a vu le jour au centre technique, la direction du centre a perçu que finalement la fédération CGT, à travers son administrateur, jouait un rôle d’allié objectif pour défendre le centre donc, le directeur général de l’époque qui était un haut fonctionnaire de l’État qui était donc détaché au centre c’était un gaulliste, très antisyndical mais en même temps qui avait une réelle ambition au sein du centre, a commencé à nouer un dialogue avec moi le délégué syndical dans le respect de mes fonctions. Donc, il y avait à la fois conflit par rapport à la situation intérieure, car il n’acceptait pas nos revendications salariales et revendications qui nécessitaient de mettre plus d’argent pour le personnel, mais en même temps il respectait la CGT et moi-même dans la bataille qu’on menait, convergente avec lui de développement du Centre. »

Cela va mettre M. Bobois parfois dans des situations ubuesques, notamment pendant les repas entre patrons du secteur parmi lesquels il faisait « tache » selon certains, car il entend alors des propos qui ne se disent en principe qu’entre gens du même monde… mais ils oubliaient qu’une oreille étrangère les écoutait : « J’ai le souvenir d’un patron breton qui avait été inquiété par le préfet parce qu’il soutenait des autonomistes, c’était un ancien OAS et le préfet lui a dit : “Je te [on peut noter le tutoiement] signale que tu risques d’être convoqué à la préfecture et d’avoir quelques ennuis”, et lui très fier de dire à ses collègues ses engagements d’extrême droite : “Heureusement qu’il y avait des patrons comme lui qui empêchaient qu’il y ait des syndicats CGT dans certaines boîtes.”

Et moi j’étais au repas parce que j’étais expert technique invité à ces journées du CNPF, et bon, je devais écouter ça… à plusieurs reprises ça devait se remarquer parce qu’ils m’ont dit : “Vous n’avez pas vraiment l’air de partager nos propos”, et je faisais une pirouette et je ne répondais pas à la question.

Ils me disaient : “Ça peut vous paraître bizarre avec les lois syndicales existantes, mais je préfère casser les syndicats, licencier dès que j’ai la moindre preuve qu’un syndicat CGT veut se monter et puis les sympathisants je les élimine, pour l’instant ça va me coûter moins cher à faire comme ça qu’à appliquer les règles que vous appliquez actuellement dans votre entreprise.”

Mais il y avait des divergences entre eux. J’ai entendu des patrons qui apportaient la réplique en disant : “J’ai des syndicats actifs, j’ai des grèves mais l’un dans l’autre l’entreprise tourne, c’est moi qui suis maître de l’entreprise, et je suis fier d’avoir les salaires qui sont les plus hauts de la région.” »

D’emblée donc, M. Bobois aura deux casquettes extrêmement contradictoires, à laquelle va s’en ajouter une troisième quand il devient manager. Il doit constamment jouer un jeu sur le fil du rasoir entre compromis et compromission, prise de distance et apparence de complicité, cultiver « l’art de la pirouette » et celui… de se taire par moments.




6.3.1. Management alternatif dans les démarches qualité et résistances syndicales

En 1982, après l’arrivée de la gauche au pouvoir, M. Bobois a l’opportunité de « monter à Paris » pour travailler à la mise en œuvre de programmes culturels scientifiques et techniques, au ministère en charge de la Recherche.

À son retour en 1987 on lui propose de remplacer une responsable de laboratoire partie à la retraite. C’est là qu’il va tenter de mettre en pratique ses idées sur « une autre manière d’encadrer », basée notamment sur une certaine utilisation faite des démarches qualité : il soutient la démarche pour que son laboratoire passe diverses accréditations afin d’accroître sa renommée et ses marchés, puis va élargir progressivement cette démarche pour y inclure ses préoccupations en matière de personnel. Mais il va être aussi contraint de séparer de manière plus rigoureuse sa casquette de « manager » et celle de délégué syndical.

M. Bobois : « C’est vraiment à cette période-là, depuis 1989, que j’ai été confronté à une réflexion, à une pratique réellement contradictoire et complexe de management. En tant que responsable du laboratoire d’essais, j’avais dix personnes sous mes ordres et j’avais des contraintes du marché qui étaient très sévères : c’est-à-dire qu’il fallait à la fois gagner des contrats et assurer des prestations techniques de qualité. Nous avions des contraintes économiques : il fallait équilibrer le budget, il fallait arriver à avoir des clients et à être concurrentiels par rapport aux laboratoires privés qui faisaient des prestations d’essais comme nous. Il fallait tirer vers le haut les qualifications de mon équipe, il fallait que j’applique rigoureusement les consignes de ma direction générale même si je ne les partageais pas, même si je devais faire l’équilibre entre la fonction loyale de responsable de laboratoire et ma fonction de délégué du personnel et de délégué syndical. Pendant la période où j’étais au ministère, un collègue avait assuré la relève syndicale. En rentrant je me suis retrouvé délégué syndical et là très clairement tout de suite j’ai considéré que tout ce qui avait trait au personnel de mon équipe, toutes les questions à caractère revendicatif devaient être traitées par les autres élus de la CGT ou élus d’autres sensibilités syndicales. Moi, je n’intervenais en direction de mon personnel qu’en tant que manager. C’est-à-dire que tous les moyens qui étaient à ma disposition compte tenu des orientations reçues de ma direction, les objectifs professionnels que j’avais, tous les moyens que j’avais à ma disposition pour augmenter le niveau de qualification de mon équipe par des formations qualifiantes ou non, par des promotions individuelles ou collectives, j’ai essayé d’aller le plus loin possible mais en tant que cadre. Et dès qu’il y avait des problèmes d’ordre revendicatif, je disais à mes collègues d’aller voir d’autres élus, je ne pouvais pas avoir la double casquette dans cette position.

J’ai été confronté à une autre difficulté, j’avais une équipe qui était en place depuis longtemps, très peu qualifiée avec un style de management à l’ancienne qui n’avait strictement rien à avoir avec ce que je souhaitais mettre en place…

S : Management à l’ancienne ?

I : Très rapidement, quand je suis arrivé, j’étais amené à dire que l’ancien responsable m’avait bien présenté le laboratoire et m’avait fait quelques propositions de nouvelle organisation, des propositions de changements. Après avoir écouté individuellement chacun des techniciens, ce qui quasiment ne se faisait pas, je souhaitais accéder à leurs attentes de pouvoir mieux s’épanouir au travail, prendre plusieurs responsabilités, accéder à un travail moins “percez-vissez”, donc j’allais mieux répartir les dossiers en faisant en sorte que le maximum de personnes, selon les capacités qu’elles avaient, puisse porter un dossier d’essai de A à Z, et qu’il n’y aurait plus, du moins dans la période d’expérimentation, d’agent de maîtrise entre moi et les techniciens, compte tenu des jalousies, des résistances des personnes qui n’acceptaient pas ça. Et j’ai eu à confronter des tensions et des manœuvres pour que le système à l’ancienne puisse continuer à exister.

Puis j’ai eu l’accord de principe de mon chef pour la mise en place d’une démarche qualité.

J’ai souhaité que ce soient les opératrices elles-mêmes qui essaient de décrire comment elles faisaient les essais, et que moi j’apporte mes corrections, et comment on pouvait rationaliser, simplifier, améliorer la qualité et l’efficacité du système, etc., pour que la mise en place du système qualité au laboratoire soit réellement partagée par l’ensemble de l’équipe. J’ai pu trouver quelques collègues qui ont vraiment trouvé un intérêt à ça, qui se sont investis, et d’autres qui ont dit : “on ne se sent pas à faire ça, on n’a pas à les décrire”, etc., donc il y a eu un partage des tâches et une nouvelle organisation de travail.

S : Elles n’étaient donc pas toutes d’accord pour s’y investir ?

I : En opérationnel non, mais pour s’y investir à un moment donné oui. Il y eut de manière générale, malgré cette démarche participative, beaucoup de résistances, la résistance qui pourrait se résumer en : “On a toujours fait comme ça et ça a marché et pourquoi on changerait”, donc il y a un poids des habitudes énorme.

S : Qu’est-ce qu’il y avait comme remontées ? »




Mieux faire reconnaître le travail réel grâce aux démarches qualité

I : « Ce qui a fait un peu basculer le débat c’était, je ne sais plus en quelle année, où il y a eu un certain nombre de modifications dans l’échelle des salaires qui a été mise en place dans mon laboratoire, que j’ai obtenu auprès de mon chef de service sur la base du référentiel qualité. Il y avait des personnes qui dans le manuel qualité apparaissaient comme ayant le même type de poste à peu de choses près, avec de l’autonomie, des compétences techniques pour mettre en place des essais, etc. Mais elles n’étaient pas au même niveau de salaire les uns et les autres, et donc je me suis appuyé sur la nécessité de décrire de manière précise auprès des auditeurs le niveau du diplôme, de qualification requis pour pouvoir être opérateur au laboratoire de physique, pour dire si demain on est amené à recruter un technicien au laboratoire, on prendrait un technicien qui a un brevet de technicien de tel niveau plus une formation au laboratoire de ci et de ça… Et à cet instant-là, j’ai obtenu des changements d’indice de salaire significatifs pour plusieurs des collègues. Ce qui a été un élément qui a fait beaucoup de débat dans l’entreprise. Parce que ça a fait des jalousies et parce que des gens ont finalement découvert que la démarche qualité c’était aussi une reconnaissance des qualifications et donc un levier de changement social ! »

Ce qui montre à la fois que la résistance au changement n’est ni générale ni naturelle (tout dépend ce qu’on propose en échange), mais aussi, qu’un syndicaliste qui a mis de côté (dans son activité d’encadrant) sa casquette de syndicaliste « représentant du personnel » peut continuer à agir dans un sens « revendicatif » en s’appuyant sur une démarche souvent considérée à tort comme purement technique ! Il se retrouve sur ce plan en accord avec M. Le Cœur qui affirme qu’on trouve plus de syndicalistes dans le domaine de la qualité qu’ailleurs. Mais là encore, c’est une invention « locale singulière », et M. Bobois a mis six années avant de réussir à convaincre son organisation syndicale à s’intéresser aux démarches qualité.

S : « Et il y a eu des débats au sein du syndicat aussi ?

I : J’ai mené le débat, j’ai transporté le débat… Et là, puisqu’on se retrouve dans le contexte d’une fédération qui est très ouvriériste, je me suis retrouvé dans des débats assez vifs avec des camarades de ma direction fédérale qui ont considéré que c’était un délire idéologique que d’imaginer que le management c’était autre chose qu’une façon de bien exploiter les ouvriers… »


La démarche qualité :

Comment un « même » travail fait de deux façons différentes n’obtient pas les mêmes résultats ?

De 1977 à 1981, j’ai eu en charge, dans mon parcours professionnel, le poste de « contrôleur volant » dans un atelier de production qui faisait du câblage automobile. Atelier d’une centaine de personnes (dans un établissement de six cents salariés avec un personnel féminin à 80 %), où étaient réalisées des opérations de sertissage, de surmoulage et de coupe de câbles électriques (sur grosses machines avec des postes tenus par des hommes : une vingtaine). L’encadrement est uniquement masculin. L’établissement fonctionne en deux équipes :

— Matin de 5 heures à 13 h 30

— Soir de 13 h 30 à 22 heures

Mon rôle consistait à « voler » d’un poste à un autre, afin de vérifier la qualité du travail effectué par chaque ouvrière. Le circuit était fait de telle façon que l’on arrivait sur le poste de travail dans le dos de l’opératrice (il ne fallait pas qu’elle me voie arriver).

Cette vérification était essentiellement visuelle et ma tâche était soit de valider la production soit, en cas de non-conformité, de faire un rapport sur lequel je devais retranscrire le défaut relevé, la quantité défectueuse à trier ou à refaire ainsi qu’un numéro de tampon qui permettait d’identifier l’opératrice (l’opérateur) ayant fait l’erreur. Le travail était mis de côté en attente de tri et de reprise. Généralement, l’ouvrière ayant fait l’erreur devait effectuer cette opération de tri et de reprise. Déjà soumise à une cadence, aucun temps supplémentaire ne lui était alloué pour effectuer cela et il n’était pas rare que les opératrices prenaient sur leur temps de pause pour ne pas faire chuter la courbe de leur cadence.

Je me suis vite rendu compte (dès le premier jour) que ce travail était plus un travail de « flicage » du personnel qu’une aide à faire en sorte que le travail de la journée soit correct.

Lors de la découverte d’une non-conformité, le rapport rédigé à la demande de la hiérarchie avait pour conséquences tout d’abord les brimades (insultes de tous genres extrêmement dégradantes : « T’as les ours », « t’as pas baisé » ou « trop baisé », suivant l’état d’esprit du petit chef et j’en passe, du même niveau et même pire), suivies de la convocation dans le bureau du contremaître pour, en règle générale dans un langage un peu plus correct, une autre « remontée de bretelles » avec chantage à la rallonge, voire à l’emploi, etc.

Suivant l’importance de l’erreur, cela pouvait se poursuivre par une entrevue avec le chef d’atelier et même avec le directeur de l’établissement si cette opératrice avait commis ne serait-ce que deux erreurs auparavant. Il ne se passait pas une semaine sans qu’une ouvrière ne revienne de ces entretiens en pleurs.

Pour éviter toutes ces vexations, lorsqu’elles s’apercevaient qu’elles avaient fait une « bêtise », elles « planquaient » les paquets de câbles mal sertis sous d’autres fabrications en espérant que le contrôleur ne les voit pas.

Cela m’a été dit le premier jour par celui qui me formait et j’ai pu effectivement le constater les jours suivants (ma formation sur le poste a duré une semaine et confirmait bien mon rôle de « flic »).

Après une semaine, fin de la formation, j’ai donc eu en charge le contrôle de l’équipe du soir.

Là, je me suis vite rendu compte que je n’étais pas capable de faire un boulot qui pouvait aller jusqu’à la sanction de mes camarades de travail.

J’ai donc effectué ma fonction d’une manière différente tout simplement en me demandant ce qui était important : chercher les responsables des erreurs pour les sanctionner ou faire en sorte que le travail en fin de journée soit bon ?

J’ai choisi tout naturellement la deuxième solution.

Le plus long, lorsqu’il y avait tri, c’était le tri lui-même plus la préparation des câbles défectueux pour pouvoir réaliser la reprise de sertissage. Il faut savoir qu’avec la dextérité qu’avaient acquise ces ouvrières, il leur fallait tout juste trois minutes pour effectuer le sertissage d’un paquet de cent fils.

J’ai donc opéré de la façon suivante parce qu’il m’a semblé que c’était la façon la plus efficace pour arriver à l’objectif que je m’étais fixé : livrer un travail correct à la fin de la journée sans « emmerder » quiconque.

Chaque fois que je trouvais de mauvais sertissages, surmoulages ou mauvaises longueurs de câbles suivant les secteurs de l’atelier, je triais moi-même le travail de l’opératrice ou de l’opérateur, je préparais tout pour assurer la reprise du travail et je ne leur faisais faire que la reprise, opération qui prenait le moins de temps (en général, pour l’opératrice, cela représentait au maximum dix minutes contre une heure ou deux, suivant l’importance, si elle devait effectuer la totalité des opérations). Dans le même temps, je ne faisais pas de rapport, cela était donc transparent pour la hiérarchie, pas d’insulte, pas de convocation chez le contremaître, etc.

Au tout début, il m’a fallu chercher parmi les bons paquets de fils s’il n’y avait pas des mauvais qui étaient « planqués » et j’en trouvais tout le temps. Je les prenais sans rien dire, je triais, je préparais, j’expliquais aux opératrices qu’il ne leur restait plus qu’à reprendre le sertissage et que si elles le faisaient de suite, il n’y aurait pas de rapport, et elles le faisaient de suite, trop contentes de ne pas se faire engueuler. Sans jamais faire allusion au fait qu’elles cachaient les mauvais, j’expliquais également que lorsqu’elles rencontraient un problème, il valait mieux qu’elles viennent me le signaler et que je pouvais les aider (tri, etc., mais également réglages des outils de sertissage, le régleur en poste ayant une fâcheuse habitude d’aller « baver » à la hiérarchie), l’important étant que le boulot en fin de journée soit bon et que le reste ne m’intéressait pas.

Petit à petit, le boulot mauvais n’était plus caché mais mis discrètement de côté (pour que le chef ne le voie pas) et lors de mon passage, elles me le signalaient. Je gagnais déjà le temps de la recherche des paquets défectueux.

En l’espace de six mois environ, la confiance mutuelle s’étant instaurée, je n’avais même plus besoin de passer (je passais quand même), elles venaient me trouver systématiquement dès qu’elles s’apercevaient qu’elles avaient fait une erreur. Dans le même temps, j’ai changé le sens du circuit, et je me présentais au poste face à elles de sorte que lorsqu’elles me voyaient dans l’allée, si elles avaient un problème, elles pouvaient me faire un signe pour me le signifier.

J’ai été l’objet de réprimandes nombreuses de ma hiérarchie (service contrôle-qualité), de la hiérarchie de l’atelier et de la direction parce que je ne faisais pas le travail comme « ILS » me l’ordonnaient. J’ai toujours refusé de changer de méthode et ma force était de leur faire constater concrètement qu’à la fin de la journée le travail demandé était bon, que l’équipe n’avait jamais de chariots de câbles en attente de tri plus d’une journée alors que si je faisais comme ils voulaient, le travail en attente de tri pouvait rester de côté deux, voire trois semaines (preuves à l’appui), que l’équipe n’avait quasiment pas de retours clients, contrairement à l’autre équipe qui fonctionnait selon leur volonté.

Cette entreprise a été cédée à une plus grande entreprise du secteur en 2000, fermée en 2003 (plus de quatre cents licenciements) pour cause de délocalisation dans un pays où les conditions de travail doivent être comme celles que j’avais trouvées au début, tout ça pour garantir la rémunération de ces « CHERS » actionnaires.

Guy Pavan, ouvrier syndicaliste CGT, texte rédigé à l’occasion d’un séminaire de trois jours consacré au thème « syndicalisme et démarches qualité ».



I : « Il se trouve que plusieurs entreprises du secteur qui avaient des plans de licenciement comme par hasard ont connu des certifications ISO 9000 et des reconnaissances officielles de la démarche qualité qui ont précédé des plans de licenciement.

S : Donc en fait de ce point de vue-là, tu étais resté isolé ?

I : Oui. »








6.3.2. Le cadre syndiqué irréprochable dans son travail d’encadrement

I : « Autre type de contradictions dans lesquels j’étais : une anecdote, je constate plusieurs jours de suite que mes collègues du laboratoire d’essais, au lieu d’être absents pour aller prendre le café un quart d’heure, ben c’est une demi-heure, le jour suivant trois quarts d’heures… enfin il y a eu un relâchement évident de la présence au travail, qui était lié à l’ambiance générale de l’entreprise de démotivation, etc. En tant que cadre responsable du bon fonctionnement et puis ayant des délais de réalisation sur lesquels je m’étais engagé auprès du client, je prenais conscience que ça ne pouvait pas continuer comme ça. Je convoque une réunion d’équipe et j’explicite que ça ne pouvait pas durer comme ça. Je leur ai dit “qu’on s’arrête une ou plusieurs fois par jour pour prendre le café ça me semble plus que normal, je pense même que c’est un moment convivial qui est productif parce qu’on échange des idées, et puis on recharge les batteries, etc. Mais par contre là vous poussez le bouchon un peu loin, je ne peux pas accepter… donc je vous demande de revenir à des temps raisonnables…”.

Oh ! là, là ! Qu’est-ce que je n’avais pas dit, notamment pour une personne qui avait envie depuis quelques années de me dégommer, parce que je ne l’avais pas propulsé agent de maîtrise “petit chef” depuis que j’ai pris la place de responsable. Moi, j’en ai parlé à mon chef de service, ou je ne sais plus, peut-être que je ne lui en avais pas parlé tout de suite parce que je pensais que c’était un truc que je devais régler moi-même mais elles ont, à l’initiative de l’une d’entre elle, demandé à voir mon chef hiérarchique, en lui disant : “notre chef de laboratoire pousse le bouchon un peu loin, c’est inadmissible”, etc. Tout le Centre a été au courant de cet incident… et la CFDT disant voilà ce que c’est la CGT, voici leurs contradictions, c’est des cadres qui savent taper quand il faut taper, et donc je me suis retrouvé montré du doigt avec une situation d’autant plus insupportable que mon chef de service est venu me voir en me disant : “Écoute, tu moules un petit peu tu laisses tomber, si tu crois que toi tu dois vraiment faire plus que les autres il n’y a pas de raison, je ne veux pas d’emm…”

Et donc j’ai tenu ferme quand même, sachant que mes techniciennes savaient qu’il y avait un désaccord entre le chef de service et moi. »

L’autorité est bien une architecture et le manager, qui plus est syndicaliste, aura la sienne de fragilisée quand le soutien du « haut » se dérobe… comme cela arrive fréquemment5. Mais M. Bobois affirme avoir reçu le soutien de nombreux cadres non syndiqués, d’accord avec lui sur le fait de « tenir ferme » par rapport à son équipe. Les étiquettes syndicales et les orientations qu’on défend ne coïncident donc pas forcément, et des appuis venant de cadres non syndiqués mais sur la même longueur d’onde que vous peuvent être de précieux alliés dans vos fonctions d’encadrement.






6.3.3. La résistance contre une politique antisyndicale : histoire de l’arroseur arrosé

Pendant des années, M. Bobois a donc dû se positionner différemment à l’intérieur et à l’extérieur de son entreprise, différemment aussi comme délégué syndical, ensuite comme responsable de laboratoire, faisant l’expérience de jouer avec plusieurs casquettes à la fois. Est-ce cette expérience-là qui l’a finalement servi et permis de sortir, au bout de plusieurs années de « combats » quasi quotidiens, victorieux d’un conflit avec sa hiérarchie qui voulait le licencier, au point où c’est le directeur qui voulait le licencier qui l’a été ?

Le récit qu’on lira maintenant occupe 20 pages de retranscription, et est assorti de documents divers (lettres à l’inspection du travail, tracts, lettres de l’inspecteur du travail puis de l’inspectrice départementale du travail, lettres recommandées de la direction qui étayent de manière officielle l’essentiel de cette histoire) ; de ce récit qui va de rebondissement en rebondissement, avec ses coups de théâtre et retournements subits de situation, avec ses moments de drame, d’abattement, de doutes et de tiraillements de la conscience, nous n’avons retenu que ce qui nous a semblé pouvoir rajouter quelques principes aux « stratégies alternatives d’encadrement » qu’on tente de définir ici.

Dans le déroulement des événements de cette histoire, des faits d’abord apparemment disparates, distincts et sans lien, s’avèrent après coup liés, ce que le récit a permis de reconstruire : une première mise en cause grave du délégué syndical dans ses fonctions professionnelles (donc sans lien explicite avec ses activités syndicales) était en fait liée à un « arrière-plan » de réorganisation de tout le Centre. Comme au théâtre, le drame va donc se dérouler en plusieurs actes, avec des rebondissements surprenants et un retournement complet de la situation vers la fin, sur le thème de l’« arroseur arrosé ».




Un train peut en cacher un autre

« À la rentrée de 2001 subitement rien ne va plus. Ma chef de service m’a retiré un dossier extrêmement important pour le confier à une collègue, en me demandant de bien la mettre au courant. J’ai reçu la consigne sur ma messagerie. » Cela s’est en effet passé durant sa période de congé.

M. Bobois écrit donc une lettre au directeur général où il déclare entre autres :

« Cette décision s’est opérée sans la moindre concertation préalable avec moi. L’intention affichée par ma chef de service était bonne “pour te donner plus de temps pour te recentrer sur les activités du laboratoire d’essais physiques” mais j’ai été extrêmement choqué, heurté, je pèse mes mots, que la demande téléphonique immédiate auprès de mon supérieur hiérarchique pour en discuter, reçoive un refus catégorique. »

Il avait en effet demandé par téléphone à sa chef de service de changer d’avis, celle-ci a refusé, « m’accablant de reproches sur mon travail », d’une manière qu’il juge humiliante. Ensuite des dossiers qui lui sont destinés sont « détournés », sa secrétaire ayant reçu des consignes de les transmettre à la personne qui allait le remplacer dans ce domaine.

De retour de congé, sa chef de service lui demande de venir la voir. « Très perturbé et fragilisé, humilié, j’ai demandé à l’un des délégués du personnel de m’accompagner en espérant, vu mon émotion, que sa présence calmerait l’échange entre ma supérieure hiérarchique et moi-même. »

Dans sa lettre au directeur il explique pourquoi ce domaine d’expertise l’intéresse tant : « Depuis 1993 j’étais amené à intervenir de manière régulière sur les dossiers de conformité à la norme, etc., je dois reconnaître que la gravité des litiges, la difficulté des expertises qui ont fait l’objet de contestations devant les tribunaux, l’intérêt technique des études menées m’ont amené à m’attacher à ce domaine d’activités, etc. »

On y retrouve donc le thème de l’« œuvre qu’on veut détruire », cette fois-ci des dossiers stratégiques compliqués et un réseau de relations patiemment construit pour les défendre.

La chef de service est l’intermédiaire entre le directeur général et M. Bobois, responsable du laboratoire d’essais physiques. Elle est plus jeune que lui, avec des diplômes à peu près équivalents, mais elle n’a pas comme lui d’activités syndicales. Jusque-là il s’entendait bien avec elle.

M. Bobois : « Oui j’étais surpris parce que subitement elle m’enlève un dossier. Et là j’avais compris que subitement il y avait quelque chose qui se tramait dans mon dos, et qui se tramait même donc à l’insu de mes clients, qui étaient très choqués que mon expertise me soit retirée.

C’était un dossier qui pesait quelques millions de francs pour lequel le Centre avait eu des pressions importantes. Parce que j’étais expert auprès d’un P-DG d’une entreprise qui était en conflit avec le plus gros entrepreneur dans ce domaine qui avait des grands avocats nationaux qui le défendaient et ça avait pris une ampleur considérable. J’avais eu des menaces sur ces dossiers. J’acceptais d’autant moins d’être dessaisi sur ces dossiers que dans ma conception de la déontologie je sentais qu’il y avait des forces extérieures pour me dessaisir de ces dossiers donc il y avait des raisons à la fois de… de mise au placard de moi-même et puis des pressions économiques. »

Mais les premières attaques contre M. Bobois prennent une autre dimension quand on dévoile un « plan social », une réorganisation de tout le centre (suite à la suppression de certaines subventions ministérielles), avec à terme selon lui un risque de démantèlement complet. Se constitue alors un « front uni syndical » qui envoie une lettre à la présidence générale de tout ce secteur pour protester contre ce plan. En interne, « soutenu par l’ensemble des syndicats, on a fait signer une pétition de défiance envers notre direction demandant que le conseil d’administration fasse sauter le directeur général, le chef du personnel, etc., et les cadres massivement ont signé cette pétition. »






La colère est mauvaise conseillère

« Je crois que ce jour-là le patron est devenu fou. Et ça lui a échappé il a dit : “Ben, ceux qui veulent ma tête, c’est moi qui vais les faire sauter.” »

S’ensuit un arrêt de travail de vingt-quatre heures avec 70 salariés, y compris les cadres, dans les rues, et des articles dans la presse : « Le comité d’entreprise peut lancer un droit d’alerte et dispose d’une expertise payée par l’entreprise qui éclaire le comité d’entreprise sur une série de questions.

On lance un droit d’alerte et on se retrouve avec un cabinet d’expertise, qui apporte une analyse sur le plan de réduction des effectifs, qui conteste ce plan.

Le conseil d’administration se réunit, puisque l’arrêt de travail se fait le jour de la réunion du conseil d’administration, et le conseil d’administration soutient la direction dans la poursuite de son travail pour aller vers la réduction des effectifs. »

Les syndicats demandent à la tutelle ministérielle la nomination d’un médiateur, compétent en matière de direction et de négociation qui assurait la liaison entre la direction et les organisations syndicales afin de négocier d’urgence.

Mais la direction campe sur ses positions et « donc le 18 avril, le patron nous envoie un document de travail, il nous envoie la réorganisation du Centre ». En même temps, les menaces à l’égard de M. Bobois lui-même se précisent et s’aggravent, comme en témoigne la lettre suivante envoyée au directeur général :

« Monsieur le directeur, j’ai été informé en début d’après-midi d’une réunion provoquée par Mme M [donc ma chef de service] à laquelle participaient C, G et J, une décision de réorganisation de notre département qui m’indiquait que Mme K me remplaçait à la direction du laboratoire d’essais physiques, donc voilà une étape supplémentaire, ce n’est pas quelques dossiers qu’elle récupère, elle me remplace !

Je devais avoir une mission provisoire dans le domaine commercial jusqu’à fin juin pour chercher des contrats d’essais physiques, je vous demande un entretien urgent cet après-midi au cours duquel je vous demanderais de reconsidérer votre décision, etc. »

Il essaie de rencontrer sa chef de service, ainsi que la collègue supposée le remplacer, en vain.

Donc : « Je m’adresse d’urgence par téléphone à l’inspection du travail, donc là on passe à une autre étape. »

Et l’inspecteur du travail, qui a déjà été sollicité à plusieurs reprises au sujet de manquements à la légalité de la part de la direction du Centre, réagit au quart de tour, pointant les failles dans le système de l’attaque :

(Extraits de sa lettre au directeur) « Or, d’une part, il semblerait que la consultation préalable de décision de l’employeur n’ait pas été faite […] d’autre part M. Bobois refuse cette modification de son contrat de travail qui a comme effet de l’éloigner du Centre à un moment de projet de plan social où ses activités de représentant du personnel vont rendre sa présence locale indispensable. »

M. Bobois : « Le directeur veut m’envoyer sur les routes pour faire de la négociation de contrat, alors que ma place c’est quand même de négocier. La ficelle est un peu grosse. »

(Suite extraits de la lettre de l’inspecteur du travail) « Je vous rappelle qu’une jurisprudence constante interdit à l’employeur d’imposer une modification de son contrat de travail, en outre je me réserve si cette situation ne se normalise pas très rapidement de relever par procès-verbal les éléments de délit d’entrave au fonctionnement régulier des instances de représentation […]. Je vous demande donc de me fournir par retour de courrier le dernier procès-verbal de réunion de CE ainsi que tout élément d’explication sur cette affaire […]. »

S : « Donc c’est très menaçant.

I : Oui c’est très menaçant. Le 4 mai, j’envoie une lettre à l’inspection du travail :

“Je tiens tout d’abord à vous remercier pour la rapidité avec laquelle vous avez répondu à ma sollicitation. Je suis éliminé de la direction de mon laboratoire depuis la reprise de mon activité cette semaine, le 2 mai. Ma secrétaire et la standardiste ont eu comme consigne d’envoyer toutes les communications qui me sont destinées à Mme K qui a pris mes attributions de responsable du laboratoire d’essais physiques.

La situation est particulièrement insupportable d’autant que j’ai des dossiers en cours de traitement, qui me sont enlevés, et que je demeure théoriquement responsable vis-à-vis d’un organisme d’accréditation qualité, COFRAC, des rapports qui sortent du laboratoire.

Et donc là entre parenthèses je reprends le levier du système en disant il y a des règles à respecter. »

L’inspecteur du travail dispose lui aussi d’un champ de manœuvre, certaines affaires l’intéressent plus que d’autres, lui aussi peut avoir des « comptes à régler », en toute légalité, avec une entreprise qui « dépasse les bornes ». L’inspection du travail6 est là pour contribuer à faire respecter le droit du travail, parce que celui-ci n’est justement pas toujours respecté (et continue à ne pas l’être, bien des situations échappant au tout petit nombre d’inspecteurs du travail existants). Le droit du travail est donc un « bouclier » potentiel aux manquements concernant le droit du travail, qui peut, dans les conditions les plus favorables (soutien de l’inspection du travail, front uni syndical, bons avocats, mobilisation de l’opinion), rétablir certains salariés (ici des syndicalistes) dans leurs droits antérieurs.

Les autres organisations syndicales écrivent aussi au directeur pour protester contre l’« entrave syndicale » et la situation faite à M. Bobois. Petit à petit, le « ton général » s’envenime, la direction commence à devenir nerveuse, jusqu’à provoquer un incident qui va donner une tournure encore plus menaçante à l’affaire : le DRH accuse publiquement M. Bobois en séance du comité d’entreprise « de ne pas faire son travail » (de commercial, qui lui était attribué suite au retrait de ses autres dossiers), « à une période où le Centre en a besoin ». Protestations syndicales unanimes, qui remontent elles aussi jusqu’à l’inspection du travail. Et cela d’autant plus que c’est la deuxième fois que de telles accusations étaient portées par ce DRH :

M. Bobois : « Ce monsieur est un personnage peu reluisant, qui tient parfois des propos d’extrême droite. Un beau jour, je n’ai plus la date, il a tenu des propos menaçants à mon égard en me disant : “Avant de vouloir demander des expertises concernant la gestion du Centre, il faudrait déjà que professionnellement j’assume correctement mes fonctions.”

Il remettait en cause des choses dans mon laboratoire. Aussitôt le lendemain j’envoie une lettre à M. R lui demandant de démentir et des excuses par rapport à des propos que je juge diffamatoires et j’envoie copie de cette lettre à l’inspection du travail. »

Une inspectrice du travail l’appelle un jour de visite au Centre pour lui dire qu’elle a rencontré ce DRH et qu’il a affirmé qu’il s’excusait : « Je lui ai dit : je vous remercie beaucoup madame l’inspectrice mais c’est auprès de moi qu’il a tenu des propos inadmissibles, c’est auprès de moi qu’il devrait présenter ses excuses, et moi je n’ai rien entendu. » Après quelques jeux de « cache-cache », l’inspectrice réussit à « coincer » le DRH dans son bureau où il réitère devant M. Bobois ses excuses.






Ne rien laisser passer

Ce pourrait être la devise dans ce type de situations, ne pas céder un pouce de terrain, s’en tenir à l’application aussi stricte que possible du droit mais faire respecter aussi la morale et l’honneur professionnel et personnel : les organisations ne sont pas des no men’s land fonctionnant en vase clos où tout serait permis, comme leur caractère « privée » pourrait le faire penser. Mais le droit et la morale ne se défendent pas tout seuls, il faut faire l’effort de s’en charger ! Et tant que la justice n’a pas tranché (ce qui peut durer longtemps), les décisions de l’employeur doivent être respectées. Sinon, il y a le risque de tomber sous le coup du « refus d’obéissance » comme le montrera la suite de l’entretien. Le droit met donc souvent les salariés dont les droits semblent bafoués non dans la certitude, mais dans la plus extrême incertitude… quand ses interprétations varient.

Durant tout ce temps, la direction continue à camper sur ses positions, refusant de suivre les injonctions de l’inspecteur du travail.

La CGT fait alors remonter le dossier au niveau de l’État en interpellant par lettre le ministre (socialiste) de l’Économie de l’époque pour lui demander de sauver une entreprise mi-privée, mi-publique, et organise une campagne de pétitions de solidarité, autour du dossier de M. Bobois à travers toute la France, qui affluent au Centre via la fédération syndicale CGT du secteur, « ça m’a permis de tenir le coup ». Son dossier est pourtant au point mort :

S : « L’inspection du travail a fait savoir que c’était illégal. Malgré ça le directeur général maintient sa position. Et toi, qu’est-ce que tu faisais concrètement ? Tu t’es mis à travailler dans ta nouvelle mission ? Et c’est ça qu’il faut faire dans ce genre de situation ?

I : J’ai eu un échange téléphonique avec l’inspecteur du travail et il n’a pas été en mesure d’apporter une réponse. Il m’a dit : “moi, j’ai fait ce que j’ai à faire dans le cadre de la responsabilité d’un inspecteur”. J’ai posé la même question à ma hiérarchie et je n’ai pas eu de réponse. J’étais dans une position très ambiguë et donc du coup j’ai pris ma mission, j’ai pris acte que j’étais écarté tout en contestant et envisageant que j’aurais un recours, mais pour l’instant je prenais acte que c’est le directeur, c’est lui qui m’affecte… et j’ai continué en même temps à prendre des rendez-vous pour ma mission commerciale et à jouer, à continuer mes heures de délégation syndicale.

S : Donc l’inspection du travail n’a pas les moyens de contrainte de ses recommandations ? C’est au salarié d’aller aux prud’hommes ?

I : Oui, c’est ça. C’est ça. Tu vois il y a plein de courriers qui partent à ce moment-là, des syndicats du livre, de la presse… donc là on voit aussi ce que c’est une fédération syndicale. »

Il demande à être reçu à nouveau par sa hiérarchie immédiate pour renouveler son désaccord avec sa nouvelle affectation.

« Donc c’est pour répondre que je suis en conflit avec eux mais ils me reçoivent quand même. Le 5 juin je dis je n’accepte pas, j’ai renouvelé mon désaccord, je n’ai pas fait de refus d’obéissance. OUI ! C’est important parce que l’inspecteur et puis mes conseillers juridiques à la CGT me disent “attention la frontière elle est étroite, tu es cadre et il y a le refus d’obéissance”… Je l’ai mis dans la lettre, car connaissant mes droits j’ai écrit :

“Je n’ai pas fait de refus d’obéissance, ayant engagé, dans le temps disponible, c’est-à-dire hors congé et missions techniques et missions syndicales, mon travail commercial.”

J’ai été surpris à deux reprises que vous avez l’intention de prolonger cette mission temporaire, le 6 juin vous m’aviez dit : “Je ne sais si vous retrouverez votre situation le lendemain 29 juin ou si nous prolongerons votre mission commerciale. Le 9 mai, le directeur commercial, se félicitant du travail de prospection que j’avais engagé, me dit en réunion en présence de plusieurs collègues que ma période d’essai sera concluante.

Donc ce n’est plus une mission temporaire c’est pour de bon.” »

Le dossier change donc soudain de sens : le poste de temporaire est devenu définitif, et comme il n’a selon M. Bobois aucune viabilité à long terme, il se trouve sur un siège éjectable.

Il envoie une nouvelle lettre à sa direction générale, avec en copie l’inspection du travail : « Donc, que je l’envoie… je passe une étape, je l’envoie non seulement à l’inspection du travail mais à la direction départementale de l’inspection du travail. Pour rester au plus près du droit, je veux qu’il me soit exprimé que dès le 2 juillet je vais reprendre mon poste de responsable de laboratoire. Donc, tu vois la position compliquée d’un cadre, il doit appliquer les consignes et il y a un droit du travail ». Et le caractère épineux de sa situation se confirme car la direction générale essaie de lui faire reconnaître qu’il a à plusieurs reprises « refusé d’effectuer le travail demandé ».

Il recontacte alors l’inspecteur du travail qui l’avait suivi depuis le début pour avoir un rendez-vous téléphonique le plus vite possible, affirmant « la direction semble penser avoir les mains libres et ne tient pas compte de vos recommandations ». « Donc là je commence à paniquer là, je me disais qu’est-ce que je fais, entre consignes, refus, etc., tu vois. »

Avec Mme Dupré et Mme Marsaoui, et certains des cadres quand ils parlaient de leur situation de chômage, M. Bobois est l’une des rares personnes à affirmer avoir eu peur, à faire part de ses angoisses et de sa panique, qui se produit quand les repères qui semblaient les plus sûrs (la certitude d’avoir raison du point de vue du droit du travail) se dérobent. Mais il n’en perd pas pour autant son latin, en mettant dans sa lettre la phrase qu’il faut pour « piquer l’amour-propre » de l’inspecteur du travail…

S : « Donc ce que tu craignais c’est de rentrer dans la catégorie de licenciement pour faute…

I : L’inspecteur du travail réagit au quart de tour à cette situation en envoyant une lettre très ferme et menaçante au directeur, soulignant toutes les irrégularités et illégalités du dossier et se terminant ainsi : “Cette décision est jurisprudentiellement considérée comme abusive, tant du point de vue du droit des contrats que de celui de la protection des salariés protégés que de celui des prérogatives du comité d’entreprise.” Et il lui mentionne toutes les références des textes et articles de loi et conclut après d’autres arguments :

“C’est pourquoi je vous demande de rétablir sans délais (souligné) M. Bobois dans ses attributions pleines et entières de responsable du groupe et d’interrompre l’affectation commerciale exclusive dont il fait l’objet. De nous le confirmer par écrit dans le même temps. De me faire parvenir en retour la fiche d’identité pénale ci-jointe.

Je vous tiendrai informé, dès la première semaine de juillet, de la poursuite ou non du délit.” »

M. Bobois envoie une copie de cette lettre qui ordonne au directeur de lui rendre ses anciennes fonctions aux autres délégués syndicaux : « donc je mets tout sur la table. Monsieur l’inspecteur a signifié un délit d’entrave et de discrimination syndicale pour la situation qui m’a été faite depuis deux mois », et il remercie toutes celles et tous ceux qui l’ont soutenu.

S : « En gros c’était le temps de la victoire…

I : Ah oui, ça se termine par : ce qui vient de se produire doit encourager chaque salarié à se faire respecter, à faire respecter le droit du travail, à continuer à demander qu’une réorganisation profonde du Centre permette à un plus grand nombre de s’épanouir au travail dans l’intérêt de chacun et du Centre. »






Qui soulève un lièvre se fait tirer dessus

M. Bobois reprend donc sa place et la collègue qui l’a remplacé la sienne. Il est reçu par le directeur « fou furieux ». Mais M. Bobois reprend aussi ses activités de délégué syndical et va très vite être saisi du dossier d’une collègue cadre qui n’a pas « pointé » au moment de sa pause déjeuner et est menacée de licenciement, changé en retenue de dix jours de salaire. Dans son récit, il affirme « c’est là qu’ils ont vraiment pris la décision de me virer »… car en examinant ce dossier il soulève un gros lièvre : depuis les trente-cinq heures, il existerait un « accord secret » entre la direction et certaines organisations syndicales pour ne pas demander la récupération de toutes les heures supplémentaires, ce qui s’appelle l’« écrêtage ». Ce qui est à la base du « non badgage » pendant les heures de déjeuner, forme de « perruque » des cadres, la collègue sanctionnée n’étant absolument pas la seule à le faire. Et M. Bobois met l’inspection du travail au courant de ces pratiques… Quand sa direction l’apprend, « il devient vert et il me dit : “M. Bobois, là vous avez dépassé les bornes ! Je vous garantis que je ne vous avais pas mis dans la charrette mais à la date d’aujourd’hui vous n’existez plus pour moi ! Sortez de mon bureau !” Voilà comment s’est noué mon licenciement ».

Ce dossier réussit à nouveau à créer une forme d’unité syndicale, une lettre commune est envoyée au directeur soutenant la défense faite par M. Bobois de la collègue sanctionnée.

Mais le fond du décor est que le plan social visant à diminuer les effectifs du Centre commence à se concrétiser par des annonces faites par la direction. Et c’est alors que M. Bobois reçoit une nouvelle lettre :

« Monsieur, dans le cadre du plan de licenciement économique, le poste d’ingénieur responsable du laboratoire d’essais physiques dont vous êtes responsable est supprimé. Nous avons l’opportunité de vous proposer le poste d’ingénieur recherche et étude au département qualité des produits. Lors de notre entretien de ce jour, nous vous avons soumis le descriptif de celui-ci, nous vous précisons que ce poste correspond à votre salaire, etc. Nous vous remercions de nous faire part de votre acceptation ou de refus avant le… Cette lettre vous est remise en main propre ce jour contre décharge. »

Entre-temps les négociations sur le plan social qui prévoyaient une vingtaine de licenciements avec reclassements continuent, le nombre de licenciements est revu à la baisse, une manifestation est organisée, la directrice départementale du travail intervient, on aboutit à un accord « sans licenciements secs », avec des départs à la retraite anticipée. Ces licenciements concernent plusieurs délégués syndicaux. M. Bobois prend alors la décision suivante : d’un côté, il signifie à son directeur qu’il refuse le nouveau poste « recherche » qui lui est proposé, et lui rappelle qu’il l’a sorti violemment de son bureau (ce dont une collègue est prête à témoigner) en disant qu’il voulait l’éliminer du Centre ; de l’autre, comme il est lui-même signataire du compromis social, il dit à ses collègues qu’il va chercher activement du travail.

Et aidé par un coach dans le cadre des mesures de reclassement du plan social, il est sur le point de créer son entreprise en rachetant un hôtel, et donc de changer complètement de vie. La direction lui confirmera par lettre qu’il fait bien partie de la « charrette ». Désormais, il peut bénéficier d’un bureau et d’un téléphone mais est relevé de ses obligations professionnelles. Les licenciés dans son cas continuent à être payés et à faire partie du Centre.






Un cas de conscience syndical : l’individuel et le collectif

Mais la direction rompt brutalement cet accord au bout de douze mois et annonce une procédure de licenciement pour les personnes non encore reclassées, dont plusieurs délégués syndicaux. La « délégation syndicale unique » proteste et saisit l’Inspection du travail qui lance une « enquête contradictoire » comme c’est la loi. M. Bobois réunit alors tous les éléments (lettres, entretiens, événements) qui tendent à montrer que son licenciement est motivé par la « répression syndicale ». Dans un entretien avec l’inspecteur du travail, le directeur reconnaît les propos tenus par lui allant dans ce sens et qui ont été entendus par plusieurs personnes qui ont osé mettre leur témoignage par écrit… « M. C qui avait été un homme assez contradictoire ne récuse pas du tout les faits. Il dit : “Oui j’ai bien dit ça. Oui professionnellement M. Bobois est quelqu’un de très compétent, mais oui j’ai considéré qu’il m’a trahi et oui à ce moment-là il n’était plus question que je considère que M. Bobois puisse rester aux effectifs.” L’inspecteur du travail me convoque et me dit dans la phase dans laquelle se trouve le dossier j’ai une question importante à vous poser, je vous demande que tout ceci reste pour le moment confidentiel. Je ne peux pas préjuger de la décision que je vais être amené à proposer mais compte tenu des éléments, il est clair que vous concernant (puisqu’il a enquêté sur l’ensemble des demandes de licenciements des salariés protégés), je serais sans doute amené à refuser selon les vœux de la délégation unique du personnel le licenciement considérant qu’il y a un fait indéniable de répression syndicale… Mais êtes-vous prêt à pouvoir assumer psychologiquement cette situation ? Sachez que si vous acceptez le licenciement, vous disposerez des indemnités de licenciement, de tout le plan qui est prévu pour les gens licenciés, si vous acceptez le refus de licenciement vous réintégrez avec le directeur tel qu’il est avec une situation extrêmement difficile. Je ne vous en voudrais pas si vous n’êtes pas en mesure d’affronter une telle situation, j’en ai connu d’autres et je respecte totalement. J’ai trouvé que c’était particulièrement fort de sa part de m’indiquer le chemin, quoi ! Enfin de m’indiquer les routes, bon… je lui avais dit je vous demande un moment de réflexion parce qu’aujourd’hui dans ma tête j’étais dans la perspective de rebondir sur un autre emploi. Je suis assez avancé dans un projet avec le coach avec lequel je travaille, je ne peux pas vous répondre tout de suite. »

Se joue alors un « drame intime » basé sur des éléments collectifs. M. Bobois discute avec son coach qui lui synthétise les deux aspects du choix : d’un côté, victoire totale, respect du droit ; de l’autre, changer de vie. Il le laisse choisir. Ses camarades de la CGT lui disent de revenir : « J’ai passé quelques jours très très compliqués. Tiraillé entre mon intérêt personnel que j’imaginais plus à l’extérieur dans une nouvelle activité professionnelle, puisque j’avais une activité à construire, création d’entreprise, enfin bon… et puis ce refus. Et puis, bon quelques jours après j’ai tranché et j’ai appelé l’inspecteur du travail, je lui ai dit : “si vous pouvez prendre la décision de refuser le licenciement, je demanderais ma réintégration. Je demanderais que mon maintien au Centre soit effectif”. J’avoue que j’étais frustré, que si souvent le droit du travail ne soit pas… Si c’est rarement qu’on peut le faire respecter… Moi, ça me convient, donc la notification est faite de la décision de l’inspecteur du travail me concernant et une notification du même type est faite pour d’autres raisons concernant la déléguée CGC. » La direction fait appel auprès du ministère du Travail mais est déboutée.

M. Bobois est donc réintégré dans l’entreprise et accepte comme compromis de ne pas revenir à ses anciennes fonctions mais de devenir responsable qualité et sécurité. Une grande fête syndicale arrose la victoire, et dans les semaines qui suivent, c’est le directeur général qui est licencié et remplacé par un fonctionnaire du ministère que M. Bobois apprécie particulièrement.

L’une des morales que M. Bobois en retire est celle-ci : « À mon avis, ils n’auraient jamais dû licencier plusieurs délégués syndicaux en même temps. Il aurait continué à y avoir un bras de fer mais lui, il n’aurait pas sauté et le plan qui avait été accepté par les trois organisations syndicales, on aurait trouvé de quoi reclasser les quatre et il n’y aurait pas eu de licenciements secs. Il était gourmand, à vouloir décapiter trois organisations syndicales, ça ne tenait pas debout, quoi ! Et il a été mal conseillé par le DRH qui avait un compte à régler avec moi. »

Et vous, chère lectrice ou cher lecteur, quelle morale en tirez-vous ?










6.4. Contrer et faire cesser une grève : ruses et stratagèmes d’un DRH

Après nous avoir exposé dans un premier entretien son parcours, M. Létocart revient à notre demande sur le « cas » d’une grève qu’il a jugé particulièrement intéressant à exposer. Là encore, tout comme dans le récit des deux cadres syndiqués, on voit qu’un collectif, qu’il soit patronal ou syndical, est fait aussi d’individualités, d’histoires singulières de personnes d’entreprises, les deux intimement liées.

M. Létocart : « Le patron m’avait embauché en me disant : “90 % des problèmes de la branche sont à B, 90 % des problèmes de B sont des problèmes sociaux !” Bon, alors pour vous donner quelques exemples, c’est une boîte qui comprenait 1 200 salariés dont 800 ouvriers en juin 1981 ; au moment du deuxième gouvernement Mauroy, une pétition avait circulé dans l’entreprise lancée par la CGT pour protester contre la présence de ministres communistes au gouvernement, “une trahison de la classe ouvrière en lutte !”, elle avait recueilli 600 signatures ! Donc cela donne une certaine couleur ! [Rires]

S : Oui, c’est ça. »




6.4.1. L’importance des détails : comment un ouvrier se transforme en syndicaliste « chien enragé »

I : « D’autre part, parmi les détails importants, le délégué syndical était un garçon qui avait commencé dans l’usine comme apprenti et qui un jour avait eu un accident du travail. Il avait fait une erreur, il devait intervenir sur une machine, il avait coupé les circuits mais il avait oublié de couper le circuit de puissance, c’est-à-dire que quelqu’un est arrivé quand il était sous la machine et il a fait redémarrer la machine. Comme il était dessous il s’est fait couper la dernière phalange du petit doigt, il a eu une opération avec accident du travail et mon prédécesseur de l’époque a contesté la qualité d’accident du travail en disant que c’était une faute volontaire du salarié. Alors, je vais faire deux remarques, et c’est important. La première remarque c’est que même si c’était vrai cela n’a pas de sens de contester la qualification d’accident du travail pour un truc comme ça, parce qu’évidemment le tribunal ne pouvait que donner tort à l’entreprise, parce que ça veut dire que si le type pouvait se couper un doigt tout seul cela veut dire que l’on n’avait pas pris nos précautions, puisque la sécurité au travail c’est rendre impossible l’accident ! Deuxième observation, en faisant cela, on a transformé ce gamin qui n’était ni plus mauvais, ni plus méchant, ni plus gentil que les autres en un loup enragé, donc ce type était un forcené antidirection et en partie anti-DRH ! Il était même presque respectueux à l’égard du P-DG mais exaspéré avec le DRH, or c’était le patron de la CGT avec un caractère tellement aimable que ses camarades l’appelaient “graine d’ortie” !

S : [Rires]

I : À côté de lui, il y avait deux hommes qui étaient importants, le secrétaire du CE qui était ce qu’on appelle à la CGT la “tendance CE”. La tendance CE ce sont des gens qui s’intéressent beaucoup plus aux œuvres sociales de l’entreprise et à la manière d’améliorer les à-côtés de la situation des salariés qu’aux grands débats idéologiques. Le troisième était un… littéraire, je l’ai soupçonné d’avoir été un de ces étudiants qui sont allés à l’usine, vous savez.

S : Oui un établi7 !

I : Oui c’est ça. Il avait un peu le profil, il écrivait très bien, il écrivait très bien ! Il avait une plume ironique assez drôle, il dessinait très bien, si bien qu’il y avait un petit livret CGT qui était très bien fait et plein de culture, si bien que je le lisais chez moi pas à l’usine évidemment, donc voilà. Alors, à côté de cela il y avait une CFDT désireuse de faire du réformisme, puis la CGC… »

Il faut toujours s’informer à plusieurs sources et être le plus au courant possible de ce que pensent et peuvent tramer les adversaires, en connaître les arguments, y réfléchir, pour pouvoir les contrer au moment opportun. Même en cachette… de sa propre hiérarchie et de ses pairs !

S : « En fait je connais très mal la CGC, on n’en parle jamais vraiment !

I : C’est-à-dire qu’en fait la CGC ça n’existe pas ! Je veux dire la CGC c’est une chauve-souris : “Je suis de la direction vous voyez mes ailes, je suis salarié vous voyez mes pattes”, alors ils sont toujours pris entre le marteau et l’enclume. De temps en temps, on en trouve qui sont efficaces, actifs comme délégués syndicaux. Dans ce cas-là ils ont basculé du côté des salariés, ce qui fait qu’ils recrutent surtout des agents de maîtrise mais pas des cadres et encore moins des hauts cadres ! D’un autre côté, ces pauvres gens ont une mission impossible parce que, quand ils prennent la défense de la direction évidemment, ils sont critiqués par leurs petits camarades et, quand ils défendent les salariés, ils se font engueuler par leur patron, direct, qui ne fait pas la différence entre le délégué syndical et le salarié. J’ai vu des patrons engueuler des collaborateurs en disant : “Comment as-tu pu dire ça au CE alors que tu étais OK !” Donc, c’est un rôle très difficile, mais cela étant, je ne crois pas beaucoup aux syndicats catégoriels. Donc voilà, le CE était dirigé par la CGT, peu de temps après que je sois arrivé il y a eu les élections et donc la CGT avait 7 mandats, la CFDT 5 et la CGC 1… »






6.4.2. Les données de départ de la grève

M. Létocart : « L’usine perdait de l’argent depuis dix-neuf ans, mais dans des proportions significatives de l’ordre de 10 à 20 % du chiffre d’affaires en huit années de négatif, autrement dit ça n’aurait pas été à X ça serait fermé depuis longtemps. Et depuis quelques années, c’est-à-dire sept ou huit ans, la seule stratégie de l’entreprise qui avait été édictée un moment par le président-directeur général, la seule tactique largement reprise, consistait à faire un plan social tous les deux ans en faisant partir tous les gens qui avaient plus de 55 ans. Donc, en réalité l’ambiance générale du personnel c’était de dire : “Bon, voyons, j’ai tel âge. Est-ce que j’atteindrais le deuxième, le troisième ou le quatrième plan qui vient ? De façon à partir avec une prime correcte avant que la boîte ne ferme !” C’était le climat général, y compris chez les cadres. L’équipe de direction était composée de deux fois 5 personnes, il y avait l’état-major de la société de production française et l’état-major de la branche qui étaient sur le même site à l’époque, tous ces gens-là avaient un âge avancé, et étaient raillés régulièrement. Donc quand je suis arrivé, j’ai été le premier de l’équipe de direction nouvelle et la première mission que m’a donnée mon patron a été : “Vous allez me virer toute l’équipe de direction, et vous allez me trouver une équipe de direction de remplacement !” J’ai dit : “Non ! Ah bon ? !!! Si vous faites cela, vous allez avoir une équipe qui ne va plus rien comprendre à rien et des gens qui vont rester divisés et, d’autre part, je pense qu’ils ont tous été mauvais mais ils ne sont pas tous coupables ! Or, s’ils sont mauvais c’est parce qu’il y avait de mauvais chefs, or leur chef vient d’être promu à la tête d’une très grande entreprise, et donc je trouve injuste de sanctionner les subalternes ! Comme ils ont tous un certain âge, je vais trouver une solution, soit en les faisant partir en préretraite, soit en les mutant ailleurs dans le groupe ; on peut y arriver et du coup ça me donnera un tout petit peu plus de temps pour recruter des gens pour les remplacer.”

C’est là que j’ai recruté B8 comme directeur, qui était à l’époque ingénieur de fabrication dans une usine dans la Sarthe qui fabriquait des plaques de fonte pour les égouts, etc. C’est le deuxième que j’ai recruté, le premier ça a été le directeur financier, j’ai recruté des gens dont la caractéristique commune était d’être des caractériels, alors quand je disais cela à mon patron vous imaginez [Rires], non mais je voulais dire par là c’est que c’était des gens qui avaient de fortes personnalités mais qui étaient quand même très habiles. Et j’ai mis à peu près un an pour résorber le climat, j’ai gardé le directeur commercial de la division française qui partait en retraite juste après. »

I : (dans un entretien à plusieurs)… « J’ai dit au grand patron de X si on veut avoir une chance de gagner, il nous faut faire un saut de l’ange, faire un pari sur l’avenir, et je vous propose la chose suivante. Premièrement, nous allons embaucher. Deuxièmement, nous allons investir. Troisièmement, nous allons prendre l’engagement de stabilité des effectifs. Il faut que vous me fassiez confiance bien entendu, ce n’est pas évident après dix-neuf ans de perte, je comprends que vous ayez des doutes mais simplement j’ai une question à vous poser : dans ce métier nous avons deux grands concurrents qui tous les deux gagnent beaucoup d’argent, pourquoi ne gagne-t-on pas d’argent ? Alors que nous sommes les inventeurs du produit, et pourquoi est-ce que nous, nous ne gagnons pas d’argent ? !!! Notre produit est bon, tous les techniciens nous le disent, notre réseau commercial étranger est bon, en France ce n’est pas bon, pourquoi ? Donc, je dis : “Ou l’on croit que ce métier a de l’avenir et on le développe ou l’on croit qu’il n’en a plus et dans ce cas-là il faut fermer ! Donnez-moi le mandat et dans trois mois c’est fermé ! Mais, si vous ne voulez pas le fermer, continuer à perdre de l’argent n’a pas de sens !” Et là, je vois encore F [Inaudible], très grand, se lever comme une bombe, faire le tour de son bureau et il arrive devant le patron et lui dit : “C’est vous qui l’avez choisi hein !!!” Il avait un accent du Sud-Ouest très prononcé, il répond : “Oui” – “Donc, vous lui faites confiance ? !” – “Ben oui !” – “On valide”. Alors je dis : “Mais attendez monsieur, je n’ai pas fini, vous me promettez un investissement quand je l’aurais demandé, vous permettez d’embaucher mais en plus il faut que vous me protégiez !” – “Mais pourquoi ?” – “Parce que je vais piquer aux camarades des différentes branches quelques-uns de leurs meilleurs cadres pour remplacer nos cadres qui ne sont pas bons, donc ils vont hurler.” Il me répond [avec l’accent] : “Ça, j’en fais mon affaire !”

En fait, je n’ai jamais eu trop de problèmes car comme je prenais des gens, comme je vous le disais, qui étaient caractériels, ils n’étaient pas si mécontents que cela qu’ils s’en aillent ! Donc, j’ai proposé aux délégués syndicaux, quand je suis rentré, un contrat de solidarité, c’est une invention de Martine Aubry à l’époque qui consistait à dire, vous pouvez faire partir, avec 80 % de votre salaire payé par les Assedic, les gens qui ont plus de 55 ans à condition d’embaucher un pour un. Donc, c’est une nouveauté pour l’entreprise, cela faisait dix-neuf ans que l’on n’avait pas embauché, le plus jeune d’entre eux avait 38 ans ! Je ne sais pas si vous voyez ce que peut être une entreprise dans laquelle le plus jeune a 38 ans, c’est désespérant. Donc, j’ai réuni les délégués syndicaux et j’ai dit : “Voilà ce que l’on va faire : un contrat solidarité. Donc, on va licencier 51 personnes et on embauchera 51 personnes. Deuxièmement, je vous propose de prendre l’engagement que les effectifs ne baisseront pas en dessous des 1 200 personnes pendant les deux ans qui suivent. Troisièmement, pour toutes les autres demandes, la réponse est non !” Évidemment, ils me disent : “Mais pourquoi vous dites ça ?” – “Parce que vous allez me demander ceci ou cela et c’est non, je m’occupe de l’emploi et pas du reste !” J’ai eu une signature de la CFDT, de la CGC et de la CFTC9, à l’époque il y avait le vote majoritaire, donc 3 syndicats sur 4 c’était largement majoritaire.

Je suis arrivé à la négociation salariale annuelle en disant : “Si vous signez un accord, vous aurez plus que si on ne signe pas d’accord ! Ce que je vous propose c’est la chose suivante, si deux syndicats signent il y aura 6 %, si y en a trois y aura 7 %, si y en a quatre y aura 8 %.” (l’inflation est alors à 9,80 %). Je peux dire que j’ai remporté un certain succès de surprise. Ils m’ont tous regardé avec des grands yeux, puis ils se regardaient entre eux, puis ils ne savaient pas quoi faire, ils ont ergoté, ils ont posé des questions sur les détails, j’ai dit : “Ça, c’est des broutilles, sur le plan du principe d’abord et après on verra comment on fait !” Et puis à la fin, ils m’ont dit : “Monsieur Létocart, on voudrait bien consulter la base.” Alors je lui dis : “Monsieur, nous ne nous connaissons pas alors je vais essayer d’être clair. Vous savez très bien que si vous consultez la base, on vous demandera de casser l’accord pour avoir plus et je le comprends très bien vu tout ce que vous avez perdu depuis trois ans, mais cela n’est pas possible. Et quand vous aurez compris ce que veut la base, vous ne pourrez plus négocier parce que vous serez tenu par le mandat impératif, donc je ne vous laisserais pas le temps d’informer la base. Vous êtes délégué syndical, vous avez le pouvoir de négocier, vous avez le droit de signer, si vous ne signez pas c’est votre droit aussi, mais nous ne sortirons pas de cette séance sans avoir trouvé ou un accord ou un désaccord !” On fait une pause de séance, ils reviennent et ils me disent : “Et si on signe comment avez-vous l’intention de communiquer ?” Ah, ça, c’était une bonne question… Alors pourquoi ils posaient la question, parce que la tradition de la direction précédente était de sortir vainqueur. Alors je leur dis : “Je vous propose de me rédiger un communiqué, annonçant les augmentations, je le lis et je le signe.” Bon, ce n’est pas vraiment tout à fait comme cela que ça s’est passé parce que premièrement ils ne savaient pas l’écrire, il faut avouer que c’est difficile mais finalement j’ai fait un communiqué, bon je ne me souviens pas des termes exacts mais cela donnait en gros un texte sans vainqueur ni vaincu, en mettant même l’accent sur les “efforts faits par les organisations syndicales” et le “compromis positif pour l’entreprise” à la fois sur les embauches et les augmentations. Et j’ai eu les 4 signatures ! »






6.4.3. Une grève contrée au jour le jour : le fond et la forme

« En septembre 1983, presque un an après, on avait fait des embauches, on avait appliqué le plan salarial, et ils ont déclenché une grève. Alors, j’attendais cette grève depuis que j’étais arrivé, parce que c’est une tradition dans une entreprise difficile dans laquelle on envoie un DRH qui a la réputation d’être un redresseur, que l’on doit le baptiser ! Donc, ils s’engagent dans une grève extrêmement… dure, je veux dire par là qu’ils avaient soudé des chaînes au portail de l’entrée, les non-grévistes, en particulier de la CFDT, s’étaient fait castagner, donc heu… : sportif ! Donc là, j’ai fait deux choses. La première, j’ai vérifié auprès de mon patron que la direction ne céderait pas ; deuxièmement, j’ai convoqué l’ingénieur responsable de l’usine A et je lui ai dit : “Monsieur, je suis l’état-major, vous êtes le général commandant des troupes, c’est vous qui êtes sur le terrain ce n’est pas moi…”

C’était le patron de la fabrication de l’usine, le patron de l’atelier en grève si vous voulez. Je lui ai dit : “C’est vous le patron, c’est vous qui êtes sur place donc moi je suis là pour vous aider, vous donner des idées, vous soutenir, mais c’est vous qui connaissez la situation ce n’est pas moi. Donc, ce que je vous propose c’est que tous les soirs on fait le point, vous me racontez ce qui s’est passé pendant la journée, vous me donnez vos idées, je vous donnerais mon opinion et chaque jour nous allons voir comment cela évolue.” Entre-temps bien entendu nous avions lancé nos réseaux, c’est-à-dire que j’avais vu la CFDT et la CGC pour leur dire que ce n’était pas le moment où l’entreprise commençait à marcher ou qu’en tout cas elle allait un peu moins mal qu’il fallait la casser ! Puis, veiller, essayer d’éviter qu’ils ne cassent les machines, parce que c’était ça ma grande terreur, c’est qu’ils étaient tellement énervés qu’à un moment donné ils auraient pu saboter les machines. Donc, cela a duré douze à quinze jours, je ne sais plus très bien, et chaque jour le patron de l’usine en grève venait dans mon bureau et on discutait. Et tous les jours on faisait quelque chose, alors ce n’était pas tous les jours quelque chose de terrible mais… les gens étaient sur place, une grève sur le tas si j’ose dire, on avait fait sauter le barrage, on avait coupé les chaînes, on avait veillé à ce que les gens puissent accéder aux ateliers, et j’avais été très ferme avec un délégué CGT en lui disant : “Attendez, moi je veux bien que vous fassiez grève parce que c’est votre droit, mais n’empêchez pas les gens de rentrer parce que sinon alors là j’emploierai TOUS les moyens pour vous empêcher de la faire !” Ils avaient senti que j’étais suffisamment de mauvaise humeur sur ce point-là pour ne pas qu’ils abusent.

Je fais une parenthèse, l’un des points importants de l’histoire c’est que, jusqu’à présent, quand il y avait une grève, le patron de l’usine répondait aux questions du journal local : “Ouais il faut arrêter, c’est une catastrophe !!!” Moi, je donnais une information factuelle, c’est-à-dire que selon l’heure où il m’appelait, les équipes étant d’une centaine de personnes à peu près, on tournait en continue avec trois équipes, donc moi je donnais le nombre de grévistes qui était entre 20 et 30 pour l’équipe en question, au total ils étaient 150 mais sur l’équipe en question ils étaient 30. Alors à la question : “Combien de gens qui ne font pas grève ?” – “Ben, actuellement à 7 h 30 à peu près 1 100”. En plus, il y avait une usine qui n’était que partiellement en grève, il y avait tous les services administratifs, l’état-major de la branche, le centre de recherche et de direction, tous ces gens-là n’étaient pas en grève. Alors, je disais simplement que nous avions 30 grévistes et 1 100 personnes qui travaillent, ce qui était vrai, il pouvait vérifier. Ce qui a donné à la presse locale, et donc à l’opinion publique générale autour, l’impression que c’était une grève où le foyer n’existait plus. Les grévistes ont tenu quinze jours et terminé, ils étaient tellement ultraminoritaires dans l’opinion publique. Y a eu trois candidats à la présidence de la République qui sont allés les voir, excusez-moi mais ces gens-là sont des cons ! Parce qu’aller voir un piquet de grève quand toute l’usine est en grève OK, quand il y a 400 grévistes oui, mais quand ils sont 30 c’est absurde !

[…] Donc, je reviens à mon histoire, tous les jours nous avions des choses à leur citer, pas toujours des choses importantes, par exemple un jour, en fait on bavardait ensemble, c’est comme ça qu’on a le plus d’idées… il fallait sentir si vous voulez et un jour, il est arrivé un peu en retard et il me dit : “Excusez-moi d’être en retard mais je discutais avec Untel dans les vestiaires de l’équipe A, le gars me disait que c’était franchement dégueulasse, et c’est vrai que c’est dégueulasse.” – “Vous savez quoi, actuellement certaines machines sont au ralenti à cause de la grève, vous prenez 3 ou 4 volontaires et vous faites repeindre ces vestiaires !” Donc, on l’a annoncé, en trois jours, tous les vestiaires ont été repeints, d’une couleur claire et non pas de ce jaune sale et pisseux, y avait une couleur différente pour chaque équipe, rose clair, etc., et en même temps j’avais fait changer tous les casiers et puis, un truc con, j’ai fait mettre un miroir derrière la porte parce que les gars ils avaient envie de se recoiffer quand même quand ils avaient pris leur douche. Bon, un autre jour, y a un type qui râle parce que ça fait des années qu’il demande à être dans l’équipe D, il était dans le B, parce que son beau-frère travaille dans l’équipe D et qu’ils habitent à côté et donc ça leur permettrait de prendre une seule voiture. Alors, le patron me dit : “Oui mais y a personne qui veut venir dans l’équipe B !” Je lui dis : “Ben, ils n’ont pas le choix, vous connaissez ma réputation dans ce domaine ! Vous n’avez qu’à transférer un délégué.” – “Mais, je prends lequel ?” – “Un qui fera le moins d’histoires.” – “Banco, je prends le délégué CGT.” Donc, le lendemain, il vient me voir avec le délégué CGT, qui me dit : “Vous n’avez pas le droit de faire ce changement.” Moi : “Ah bon et quel est le texte de loi qui m’empêche de faire ce changement ?” Alors, il répond : “Mais heu… c’est un changement de mes conditions de travail !” Je lui réponds : “Allez au tribunal quand vous voulez !” [Rires] Théoriquement il savait bien que j’avais raison.

Et puis, le sixième jour, il s’est passé quelque chose, d’abord faut dire que presque tous les jours on avait constaté que parmi les grévistes y en avait qui prenaient des congés. Ce n’est pas un très bon signe ça, j’avais dit au patron : “Surtout ne les refusez pas. D’abord parce que ces jours-là, ils ne travaillent pas, aujourd’hui, mais ils travailleront plus tard. Et deuxièmement, s’il y a moins de grévistes c’est toujours mieux et puis s’ils prennent des congés alors que les camarades sont grévistes ça met de la distorsion entre eux !” Puis, il s’est passé quelque chose, y a le patron qui vient me voir et qui me dit : “J’ai mon premier régleur qui va partir au centre de recherche.” Les très bons partaient parfois au centre de recherche pour tester leur maquette. Alors je lui dis : “Ça, c’est important parce que le premier régleur c’est le poste le plus haut dans la hiérarchie ouvrière.” Et en général on s’arrange, en tout cas moi je m’arrange, pour faire toute une chaîne de promotions, même si c’est une toute petite promotion si vous vous voulez, passer de bobineur à fileur ça ne rajoutait pas un centime mais c’était considéré comme une promotion. Donc, il me dit : “J’ai envie de faire ça.” Alors il me fait un schéma avec 5 noms dans lequel le dernier qui bougeait était un délégué CGT. Je lui dis : “C’est pas mal. Comment allez-vous l’annoncer ?” – “Je vais l’annoncer en disant qu’Untel est promu premier régleur, qu’Untel est remplacé comme premier fileur…” Je lui dis : “Non, il ne faut pas faire ça. Il faut annoncer que le gars-là qui est bobineur il est nommé fileur, pour lui dégager la place vous allez promouvoir le fileur comme premier bobineur, le premier bobineur vous allez l’annoncer comme premier fileur et puis ainsi de suite !” Il me dit : “Mais pourquoi ?” – “Parce que vous donnerez l’impression d’avoir fait un mouvement pour pouvoir promouvoir un bobineur, quoique CGT, parce qu’il est un bon bobineur !” – “Mais, c’est machiavélique !” »






6.4.4. Le recours à l’Évangile

« Vous connaissez l’Évangile ? Je vous ai raconté l’histoire de l’Évangile selon saint Bernard ? Je trouve qu’il y a des choses extraordinaires dans l’Évangile, on a tort de le laisser de côté car c’est plein de culture. Dans l’Évangile, il y a une parabole qui raconte l’histoire d’un roi qui découvre que son intendant est infidèle, il le convoque et lui dit : “On va faire place nette et envoie tes comptes parce que tu n’es plus mon intendant, tu ne peux plus travailler pour moi !” Alors, il se dit : “Mais qu’est-ce que je vais devenir ? Travailler la terre, je suis trop vieux pour cela, banquier j’aurais honte” ! Et là, idée ! Il convoque les créanciers de son maître, enfin les débiteurs de son maître et il dit : “Combien dois-tu à mon maître ?” – “80 mesures.” – “Donne-moi ton papier, écris 40 ! Et toi ?” – “30 mesures.” – “Écris 20 !” Car les fils de ce monde sont plus habiles que les fils de lumière ! Alors, je lui dis cette parabole et je lui dis la phrase d’après qu’on oublie trop souvent : “Mais il n’est pas interdit aux fils de lumière d’être habiles !” Voilà, c’est ça qui a provoqué un choc chez mon directeur de production intégriste, lui rappeler la parabole de l’Évangile selon saint Bernard !

S : Hum, hum… Oui. »


L’intendant infidèle

Il disait encore à ses disciples : « Il était un homme riche qui avait un intendant, et celui-ci lui fut dénoncé comme dilapidant ses biens. Il le fit appeler et lui dit : “Qu’est-ce que j’entends dire de toi ? Rends compte de ta gestion, car tu ne peux plus gérer mes biens désormais.” L’intendant se dit en lui-même : “Que vais-je faire, puisque mon maître me retire la gérance ? Piocher ? Je n’en ai pas la force ; mendier ? J’aurai honte… Ah, je sais ce que je vais faire, pour qu’une fois relevé de ma gérance, il y en ait qui m’accueillent chez eux.”

Et, faisant venir un à un les débiteurs de son maître, il dit au premier : “Combien dois-tu à mon maître ?” – “Cent barils d’huile”, lui dit-il. Il lui dit : “Prends ton billet, assieds-toi et écris vite cinquante.” Puis il dit à un autre : “Et toi, combien dois-tu ?” – “Cent mesures de blé”, dit-il. Il lui dit : “Prends ton billet, et écris quatre-vingt.”

Et le maître loua cet intendant malhonnête d’avoir agi de façon avisée. Car les fils de ce monde-ci sont plus avisés envers leurs propres congénères que les fils de la lumière. »

Évangile selon saint Luc, La Bible de Jérusalem, Éditions du Cerf, 1998, p. 1758



I : « Donc, il fait cela et tous les jours le nombre de grévistes est divisé par deux ! Et vraiment, tous les jours on en voyait qui se barraient. Et y avait des équipes, et on a eu de la chance parce que les équipes n’étaient pas toutes au même niveau de CGTisme si j’ose dire et l’enchaînement des équipes à ce moment-là à été favorable. L’équipe CGT, qui était la plus gréviste, a été la première après la série des nominations et ensuite chaque équipe est devenue non gréviste. La descente naturelle qui était de 30, 25, 20, 15 s’est transformée en 30, 20, 10, 3 ! Donc, le dixième jour, je vois arriver un délégué CGT qui me dit : “Ah, il faut qu’on en sorte !” Je lui dis : “Oui je suis bien d’accord ! [Rires] Mais pourquoi venez-vous me voir maintenant ?” – “Vous comprenez avant avec la base ce n’était pas évident…” – “Bon, d’accord !” Et il me dit : “Mais, il faut bien que vous nous donniez quelque chose.” Je lui ai dit : “Monsieur, vous aviez l’occasion de négocier avec moi au début de cette grève, vous avez fait la gueule, vous n’avez rien voulu négocier ou signer et vous voulez maintenant qu’on réclame plus d’argent à l’entreprise, non ! Tout ce que je peux faire, c’est vous sauver la face ! Donc, je veux bien vous sauver la face, mais je vous préviens je vais vous faire une concession mais une seule, vous la prendrez, je vous permets de faire des tracts où vous mettrez que c’est colossal et absolument génial même si vous savez que ce n’est pas vrai ! Mais c’est la seule concession et elle est valable qu’aujourd’hui” – “Aujourd’hui, jusqu’à quand ?” – “Aujourd’hui jusqu’à minuit, si à minuit vous n’avez pas signé, vous allez vous faire voir ! Vous savez X a perdu en moyenne 17 millions par an pendant vingt ans, aujourd’hui on est en train de recommencer à remonter la pente, la grève nous fait perdre tant par mois, je peux vous le dire, cela nous fait perdre tant par jour ! Combien de temps pensez-vous que nous pouvons tenir avant d’égaler la perte de l’année dernière ? !” Il m’a regardé ahuri. “Je vais vous le dire : neuf mois ! Donc, on peut continuer la grève pendant 9 mois !” – “J’ai bien compris mais il faut que j’en parle à mes camarades“ – “J’ai bien compris, Monsieur, que si vous veniez me voir c’est que vous n’étiez que délégué du personnel, donc parlez-en aux hommes de puissance au sein du groupe. Donc, si vous avez envie de reprendre, vous en parlerez en section syndicale, pas ici tout seul !” Il est devenu un peu blafard et ce qu’il a fait c’est qu’effectivement il a parlé en section syndicale, il s’est fait copieusement huer, traiter de tous les noms, etc. Alors au bout d’un moment, un délégué lui a rendu la parole en disant que c’était un messager et qu’il fallait entendre son message et il demande : “Qu’est-ce que nous offre M. Létocart comme concessions ?” – “Ben, il ne m’a pas dit ce que c’était mais ce ne serait pas grand-chose.” Alors j’ai vu remonter le délégué : “Qu’est-ce que vous voulez nous faire comme concessions ?” J’ai dit : “Vous avez bien compris le message que j’ai fait à M. Untel, c’est de l’apparent, cela ne doit pas me coûter cher” – “On a compris mais qu’est-ce que vous voulez nous proposer ?” J’ai dit : “Il y a actuellement dans cette entreprise 37 primes de pénibilité : poussière, salissure, bruit, etc. 37 ! Je propose de les modifier d’autant que, sauf erreur de ma part, c’est une revendication que vous avez émise et, pour être honnête avec vous, cela m’arrange pour le calcul” – “Oui mais cela ferait combien alors ?” – “Oh mais c’est très simple, le taux le plus bas actuellement est de 1,17 centime de l’heure, le taux le plus élevé est de 1,23 centime…

S : [Rires] »






6.4.5. Beaucoup de bruit pour rien

I : « “Je vais mettre tout à 1,25” – “Ah mais vous avez fait le calcul de ça ?” – “Oh oui, ça va me coûter 1 000 francs par an !”. Y a trente ans déjà mais ce n’est rien ! Je leur ai réexpliqué : “Depuis vingt ans vous faites ça, vous faites des grèves, on lâche des trucs et vous recommencez une grève, maintenant c’est fini, on a changé de jeu ! Maintenant, on tiendra ! J’ai le plein pouvoir de la direction générale du groupe, je tiendrais dix mois s’il le faut !” – “Bon, ben… Bon, ben, on va réfléchir !” – “Il est 20 h 30 !” – “Mais vous allez partir ?” – “J’ai prévenu mon épouse que je rentrerai tard…”. Et, à 22 heures ils sont remontés et ils m’ont dit : “On accepte.” J’ai dit : “Bien, donc demain matin 6 heures, l’équipe est en place !” – “Ben oui, mais comment on va les prévenir ?” – “Pff, ce n’est pas mon problème, mais bon je vais être gentil : 12 heures ! À 12 heures je veux que tout le monde soit en place, comme cela vous avez le temps quand même de les prévenir.” Toute la nuit et toute la matinée, ils ont travaillé les gens un par un.

Moi, pendant ce temps, j’ai réuni l’encadrement, tout l’encadrement, y compris des gens qui n’étaient pas dans l’encadrement mais qui avaient des postes influents. Et je leur ai dit : “La grève va s’arrêter demain à midi.” Ils m’ont tous regardé, “La grève va s’arrêter demain à midi. J’ai fait une concession extrêmement coûteuse pour l’entreprise, ça va nous coûter 1 000 francs par an !” Tout le monde déconne, commence à l’ouvrir : “Ouais on les a bien eus !!!” – “Maintenant, je vais vous expliquer un truc, je vais faire un communiqué pour expliquer que la grève est arrêtée (parce que la CGT m’avait demandé de faire une note annonçant que la grève était arrêtée, ce qui est quand même original) si j’en entends, si j’entends dire un quelconque d’entre vous de manière directe, indirecte, par un sourire, par un regard, qu’on a gagné, il est viré dans les cinq minutes, c’est bien clair !” N’insulte jamais ton ennemi à terre, il sera ton ami demain. Y en a un qui me regarde “Quand même c’est salaud !” – “Vous n’avez pas compris ? ! Virés !” Bon, le lendemain, tout le monde est en place, tout le monde travaille, je fais ma note en disant qu’après contact avec les organisations syndicales, la grève était arrêtée à midi ce jour, l’après-midi j’ai fait une note en disant que par souci de simplification les primes de pénibilité dont la liste suit sont alignées sur le tarif suivant. Je laisse passer l’après-midi et vers 20 heures, au moment du changement d’équipes, je descends, vous savez dans le couloir il y a quelques marches puis il y a un deuxième couloir parallèle qui mène à l’atelier, et j’avais l’habitude de descendre par là pour rejoindre ma voiture, j’étais exprès garé de l’autre côté, je descends, je passe un escalier puis un deuxième et j’entends derrière moi : “On a gagné, on a gagné, les doigts dans le nez !” Mon sang n’a fait qu’un tour, je remonte les marches, je retourne en arrière et je descends par l’escalier où j’avais entendu le cri en me disant que je vais tomber sur 1 ou 2 cadres quelque peu excités et là je tombe sur 5 délégués CGT en train de fêter ironiquement la victoire ! J’ai pensé ce jour-là que j’avais marqué un point quelque part !!! [Rires]

S : [Rires] »

M. Létocart applique sciemment le principe de « diviser pour régner », et exploite habilement les divergences d’orientations au sein du collectif de grévistes, bien peu nombreux au demeurant. Il occupe constamment le terrain en faisant « quelque chose » tous les jours, pour rester à l’initiative, tout en travaillant sur la communication à propos de la grève, que ce soit pour les journaux ou à propos de la manière de présenter la promotion d’un bobineur. Et il se sert des références à la Bible pour convaincre le patron de l’usine, fervent catholique : il joue sur toutes sortes de registres à la fois.






6.4.6. N’insulte jamais ton ennemi à terre, il sera ton ami demain

I : « Alors à partir de là, D n’a plus jamais participé à des négociations. Et j’avais expliqué clairement à E que quand D me demanderait quelque chose ce serait toujours non ! Quand E demandait quelque chose c’était quelquefois oui. Il m’a demandé un jour : “Mais pourquoi vous faites cela ?” – “Mais parce que les gens qui sont dans la négation permanente, la seule manière de leur parler c’est de dire non tout le temps !”

S : Ça, c’était le gamin qui avait eu le bout du doigt coupé ?

I : Oui, enfin le gamin qui avait 49 ans ! Donc, quand au bout de quelque temps ils se sont aperçus que chaque fois que E disait : “Monsieur, y a tel cas particulier, etc.”, il avait souvent satisfaction et que quand c’était D, c’était toujours non, les gens allaient vers E. Jusqu’au jour où, il s’est passé en l’espace de quelques jours deux événements qui ont changé la disposition de D. Le premier, c’est qu’un samedi je poussais le caddy au Carrefour du coin et je tamponne un autre caddy et c’était M. D qui poussait le caddy de Mme D, Mme D qui était entre nous la secrétaire CGT du comité d’entreprise de la Caisse primaire d’assurance-maladie. Et j’ai eu un éclair, j’ai dit : “Chérie, je te présente D qui travaille avec moi à l’usine.” Alors, dit comme ça… Lui répond : “Chérie, je te présente M. Létocart qui est… mon DRH.” Après, ma femme me dit : “Mais c’est celui qui t’emmerde tout le temps ?”, alors je lui dis : “Oui mais là, il a été obligé d’être aimable !” Quelques jours après, je ne connais plus la date exacte malheureusement, mais peut-être deux ou trois semaines après, on était au mois de mai et je vois arriver D : “Je voudrais vous voir.” – “D’un point de vue personnel ou en tant que délégué, mais même en tant que délégué je vous écouterais avec attention, allez-y” – “Voilà j’ai un fils qui fait un BTS à vocation mécanique et il doit faire un stage de six semaines, d’habitude on s’y prend très tôt mais là il n’a rien trouvé nulle part. Je me demandais si on pouvait le prendre.” – “C’est quelle date ?” – “De telle date à telle date” – “Et, il s’appelle comment ?” – “Alain D.” – “OK, nous allons prendre en stage mécanique M. Alain D, du 15 juin au 31 juillet.” Et il me dit : “J’aurais cru que vous alliez me dire non.” – “Vous savez, Monsieur D, j’ai cinq enfants, un jour ils voudront faire des stages, je sais bien que c’est difficile, la règle de faire des stages en entreprise a été posée par des irresponsables qui ne se rendent pas compte que les entreprises ne peuvent pas les accueillir, donc je sais très bien que c’est difficile. Vous m’avez bien dit que ce n’était pas pour le délégué mais pour le père de famille, donc entre pères de famille on doit se comprendre !”

Le travail n’est pas tout, et chaque salarié a plusieurs casquettes, joue plusieurs rôles. L’extérieur du travail peut se rencontrer dans des espaces extérieurs à l’entreprise, mais être aussi symboliquement présent dans le biais par lequel on s’adresse aux gens : ici, entre “pères de famille”, on devrait se comprendre. C’est le choix du terrain, offert par une rencontre plus ou moins fortuite, mais ensuite sciemment utilisé pour trouver un terrain d’entente familial qui tranche avec le terrain syndical conflictuel.

I : « Et donc il s’en va. Deux minutes après je vois arriver le patron qui me dit : “Mais vous êtes fou, vous n’allez pas me mettre le fils de machin comme stagiaire !!!” – “Mais, vous êtes c… comme la lune ! D’abord, je suis sûr que le fils il est doux comme un agneau parce qu’avec le père et la mère qu’il a, à mon avis, il ne sera jamais CGT ! Et, deuxièmement, je suis en train de faire un contournement, vous savez ce que c’est qu’un contournement, le mec D, il ne va pas vous faire ch… pendant un mois et demi !” – “Ah bon ? ! Oui, il va en profiter !” – “Mais pas du tout ! Vous ne pouvez pas mettre le gamin dans le bureau de son père, ça, ce n’est pas possible, il ne faut pas le faire ! Mettez-le au bureau des méthodes, comme ça, il comprendra comment on construit des machines, pourquoi on fait comme ça et pourquoi ce n’est pas si simple etc. Le gamin va faire un stage d’enfer et qu’il ait une mention très bien à son rapport de stage !” Et alors, au mois de septembre, je vois arriver D, habillé comme à la première communion [Rires]. Je lui dis : “Vous allez à la messe ?” – “Non, mais je ne travaillais pas aujourd’hui et je venais vous voir.” – “Vous venez me voir en dehors des heures de travail ! Ouah ! Vous êtes malade ? !” – “Arrêtez de vous foutre de moi, je voulais vous remercier !” – “Pourquoi ?” – “Pour le stage de mon fils.” – “C’était normal.” – “Si, je voulais vous remercier parce qu’il fallait que vous passiez sur la prévention de M. B à mon égard [le patron].” – “Monsieur D, M. B n’a pas de prévention à votre égard, il est un peu craintif parce que vous n’avez pas été très gentil tout le temps.” – “Oui, c’est vrai.” – “Mais, il n’y a aucune raison que votre fils subisse et récupère les erreurs de son père !” [Rires]

M. Létocart souligne pour sa propre fonction qu’il faut s’informer à plusieurs sources, et prendre en compte plusieurs points de vue. Il va ici plus loin en faisant en sorte que le père reçoive le point de vue du bureau des méthodes via le fils : ce qui rejoint la stratégie de décloisonnement de Mme Duras, qui sait que les préjugés ne sont si tenaces que parce qu’on ne parle pas avec les personnes et les fonctions incriminées.

I : « Bon, là-dessus l’entreprise entre-temps a regagné de l’argent, beaucoup, donc on s’est mis à embaucher vraiment puis là-dessus mes cinq ans sont terminés et je dis au patron : “Tu me fais un pot de départ”, d’ailleurs le directeur financier partait le même jour que moi, et je vois quelques jours avant le pot d’adieu ma secrétaire qui arrive et qui me dit : “Vous savez qu’on va vous faire un pot d’adieu ?” – “Heu oui, officiellement je ne le sais pas mais, compte tenu du nombre de pots d’adieu que j’ai faits depuis que je suis dans cette boîte, je comptais bien en profiter aussi !” – “Vous savez bien qu’on veut vous faire un cadeau ?” – “C’est la tradition d’avoir un cadeau avec les gens qui viennent au cocktail, qu’on invite au cocktail tous ceux qui cotisent !” – “Et bien voilà, y a des délégués qui sont venus me voir pour dire qu’ils voulaient cotiser !” – “C’est intéressant !” – “Je vais devoir les inviter.” – “J’espère bien ! Tous s’ils veulent !” – “Ça ne va pas gêner ?” – “Y a des gens que cela va gêner mais pas moi !” Ils sont tous venus, tous ! »

Des relations conflictuelles et des négociations « menées à la loyale », dans le respect des uns et des autres, n’excluent pas une forme de reconnaissance mutuelle. La scène sur laquelle jouent les « partenaires sociaux » connaît aussi ses coulisses, où des négociations off se mènent et où des complicités plus ou moins secrètes permettent d’aboutir à des accords impossibles sans cela. Des événements se produisent et des drames se nouent le plus souvent sans la préméditation de leurs protagonistes cadres, qui doivent être constamment à l’affût et réagir au quart de tour pour saisir les opportunités quand elles se présentent.

Au fond, les deux cadres syndiqués et le DRH, qui ne se sont jamais rencontrés, ont en commun bien des choses : le respect des institutions et instances, le respect des personnes, même adversaires, une forme de courtoisie, le respect du droit du travail, une certaine distance par rapport à leurs fonctions respectives, une dose d’humour aussi. Ils ont également en commun le fait que leur manière de diriger et d’encadrer a été « bricolée » en cours d’expérience, s’inspire en partie d’idéaux d’un avenir radieux pour les deux syndicalistes, d’une certaine conception de la démocratie, ainsi que de l’Évangile… avec une bonne dose d’ironie !






1. Il est très difficile d’obtenir des statistiques précises dans ce domaine, et les rares qui existent nous paraissent sujettes à caution ; ce qui nous semble logique et légitime dans un sens : le syndicalisme en France est faible, comparé à celui d’autres pays, et fournir des chiffres qui exposent cette faiblesse serait donner des bâtons pour se faire battre. Selon diverses études statistiques et sondages, le taux de syndicalisation des cadres serait de l’ordre de 9 %, soit 350 000 cadres (mais sans que l’on puisse préciser d’avantage leur statut hiérarchique). Cela est néanmoins contrebalancé par cette autre donnée fondamentale : la très forte participation (entre 80 et plus de %) des salariés aux élections des délégués du personnel. Ici, les syndicalistes pourraient donner des leçons aux hommes politiques.

2. Nous nous sommes ici limités tout à fait volontairement à exposer les positions officielles des deux syndicats dont des adhérents étaient présents dans notre échantillon : CFDT et CGT. Nous n’avons pas rencontré de syndicaliste CGC, et notre but n’était pas non plus, ni dans ce domaine ni dans d’autres, de rechercher une quelconque représentativité.

3. Voilà l’une des raisons pour lesquelles ce chapitre est si délicat à traiter. Mais, toutes précautions prises par ailleurs, peut-on passer sous silence certains scandales de comités d’entreprise qui ont éclaté ces dernières années ? Les syndicats aussi ont à balayer devant leur porte et n’ont plus de « rentes de situation » qui feraient qu’ils seraient « dans la justice, l’égalité et le droit », uniquement parce que syndicats.

4. Ken Loach montre dans Bread and Roses (2008) que même encadrées par des agents de maîtrise « matons » et sans papiers, des femmes de ménage des grands sièges d’entreprises prestigieuses du CAC 40 à New York arrivent à obtenir gain de cause (amélioration de leurs salaires et conditions de travail) quand cette image commence à être sérieusement touchée par leurs manifestations publiques.

5. Michel Villette raconte un exemple voisin, destiné surtout à montrer que les « consignes d’en haut » ne sont pas toujours claires : celui d’un chef de service qui reçoit comme consigne de « ne pas faire de vagues » car le service est fortement syndiqué, qui met alors en place un véritable management participatif, écoute les demandes, plaintes et revendications… au point où l’un des responsables syndicaux, qui a des ambitions à des niveaux plus élevés, en prend ombrage. Et voilà le chef de service muté, car il fallait interpréter la consigne comme « ne pas gêner les syndicats » ! (Villette, 1986)

6. Pour une analyse critique « vue de l’intérieur », dans laquelle on trouve aussi des éléments chiffrés, voir Gérard Filoche, Carnets d’un inspecteur du travail, Ramsay, 2006.

7. Voir à ce sujet Robert Linhart, L’Établi, l’une des meilleures analyses de la « vie sur la chaîne » dans une usine automobile qui soit, ainsi que les deux ouvrages qu’a consacrés M. Dressen à cette question, De l’amphi à l’établi (2000) et Les établis, la chaîne et le syndicat (2000).

8. Devenu depuis patron d’une très grande entreprise automobile.

9. Confédération française des travailleurs chrétiens.








Chapitre 7

Les principes
des stratégies alternatives


« […] Le but final de l’instauration d’un régime politique n’est ni la domination, ni la répression des hommes, ni leur soumission au joug d’un autre. Ce à quoi l’on a visé avec un tel système, c’est à libérer l’individu de la crainte, de sorte que chacun vive, autant que possible, en sécurité ; en d’autres termes conserve au plus haut point son droit naturel de vivre et d’accomplir une action (sans nuire ni à lui-même, ni à autrui). […] Après quoi, ils seront en mesure de raisonner plus librement, ils ne s’affronteront plus avec les armes de la haine, de la colère, de la ruse et ils se traiteront mutuellement sans injustice. Bref, le but de l’organisation en société, c’est la liberté ! »


Spinoza, Traité des autorités théologique et politique,
Gallimard, 1954, p. 312



Vous avez évidemment entendu parler du développement durable, très probablement aussi de la Responsabilité sociale des entreprises, et votre organisation est peut-être engagée profondément ou superficiellement dans ces démarches. Si vous n’avez pas encore entendu parler du slow management qui, comme le mouvement du slow food, est né en Italie, cela ne saurait tarder, de même que le Management européen responsable, inventé par la fédération des syndicats de cadres européenne Eurocadres, qui est une application des principes de la Responsabilité sociale des entreprises (RSE) à l’activité d’encadrement. Vous regardez peut-être cela d’un œil distant ou vous y croyez dur comme fer, mais vous n’avez peut-être pas attendu ces démarches pour vous sentir « socialement responsables » (comment pourrait-on l’être autrement ?). Non seulement de ce qui dépend directement de vous, mais même de ce qui est dans votre champ de responsabilité professionnelle alors que vous n’avez guère de prise dessus !

Diriger et encadrer ont ceci de paradoxal que le droit du travail ne connaît que des responsabilités individuelles, alors que ces activités dépendent d’une longue chaîne d’autres activités dont elles ne sont qu’un maillon (même si ce peut en être le principal), et sur lesquelles elles n’ont souvent guère de réel contrôle.

Les stratégies alternatives que nous allons maintenant synthétiser, sous la forme d’une sorte de conclusion de l’ouvrage, sont faites de ce paradoxe. Leur invention relève bien de la responsabilité personnelle de cadres de tous niveaux hiérarchiques, qui résistent au mainstream du management moderne, à la pression financière à court terme, et qui s’en différencient en nommant, identifiant, leurs divergences. Mais ces stratégies sont construites à partir d’héritages (familiaux, de formation), avec des apports en sciences sociales et humaines, et représentent de remarquables points de convergence au-delà des secteurs avec celles inventées par d’autres cadres. Et elles sont constamment en confrontation avec les stratégies contraires. Leurs dimensions « individuelles » et « collectives » sont indissociables.

Notre petite vingtaine de cadres ne sont donc bien entendu pas les seuls à pratiquer ces « autres manières de diriger et d’encadrer », loin s’en faut ! Et on peut même se demander si ce qu’on appelle le mainstream est réellement dominant, réellement majoritaire ? Quand on sait que plus de 90 % des entreprises en France sont de toute petite ou moyenne taille, et quand on sait que celles-ci sont peu touchées par les modes managériales, on peut en effet se demander si le mainstream ce n’est pas avant tout ce dont on parle dans la presse.

Les stratégies alternatives, dont on va maintenant exposer de manière systématique et synthétique les principes, bénéficient aujourd’hui non seulement d’une sorte de « fenêtre de tir » ouverte grâce aux événements dramatiques survenus dans certaines entreprises comme France Télécom, mais peuvent s’appuyer aussi sur les mesures législatives qui ont été prises à cette occasion (dispositifs de prévention contre les risques psychosociaux, etc.). Et elles sont rejointes depuis quelques années par des mouvements alternatifs qui se développent dans des associations, des colloques et congrès, chez des chercheurs en sciences de gestion. Les termes de « bien-être au travail », « management bienveillant », « équilibre vie privée-vie professionnelle », « empathie », « altruisme, entraide » fleurissent comme titres de colloques internationaux, auxquels participent les « plus grands noms » des disciplines de la gestion.

Parmi ces différents mouvements celui du slow management est celui qui s’applique le plus directement à l’activité de direction et d’encadrement. Historiquement, ce mouvement slow prend naissance, en 1986, en Italie, avec slow food, une organisation revendiquant aujourd’hui 100 000 membres présents dans 150 pays. L’Italien Petrini, à l’origine de ce mouvement, souhaitait réintroduire les notions de qualité dans la nourriture en opposition à l’approche alimentaire quantitative de type Mac Do. Le mouvement « Slow cities » a suivi. Il réunit aujourd’hui 140 villes de 21 pays dont la ville de Segonzac dans les Charentes en France1. Il s’agit de villes revendiquant le choix de la lenteur pour redonner la priorité à l’humain, pour arrêter le gaspillage et valoriser les productions et actions « locales ».


Slow food contre fast-food

Mme Nicole Léglise : « Les deux premières années de prise de poste, c’était un vieux chef de cuisine qui fumait pendant qu’il faisait sa pâte, qui se grattait la tête et puis hop qui remettait les mains dans la nourriture ou qui faisait la crème au beurre pour la buche et qui laissait la crème au beurre comme ça jusqu’au lendemain matin voilà. [Rires] Ça se passait bien mais bon, la direction voulait et a réussi à s’en débarrasser, ils se sont débrouillés pour qu’il parte en retraite assez rapidement. Bon, il avait été remplacé par un jeune chef de cuisine, enfin pas un jeune tout jeune, mais il avait à l’époque une quarantaine d’années et qui venait d’un IME. Mais qui, oui… il n’était pas franc en fait, et c’est là que ça a commencé en fait… C’est que bon… ils sont formés à l’école comme s’ils savaient tout, en plus au nom des nouvelles règles de l’HACCP. Et en fait avec ce chef de cuisine, on était rentré dès le départ en opposition.

Et puis les patients, ça ne l’intéressait pas du tout. Moi, je vois en portion alimentaire, il était habitué à faire des parts alimentaires pour des enfants, donc il faisait des parts qui faisaient 50 à 60 g, quoi ! Alors que le portionnement pour un adulte, ce n’est pas du tout celui-là, quoi. [Rires] Bah, effectivement, il n’y avait pas de perte. Les poubelles n’étaient pas pleines. Mais du coup, les gens n’avaient pas assez, quoi ! Donc effectivement, je me retrouvais en porte-à-faux entre les services de soin et les services de cuisine et c’est moi qu’on critiquait au moment des repas. Donc je redescendais en cuisine, je leur disais que ce n’était pas ça… Au bout d’un moment je me suis mise en colère je leur ai dit : “ça suffit”.

Et puis on était dans les nouvelles formes de cuisines… C’était la cuisine d’assemblage. On faisait cuire les légumes, la viande… enfin par A + B = C et ça s’est aggravé après avec la démarche HACCP, où derrière il y a une sécurité alimentaire : on déléguait pas mal de choses à l’industrie. Tout ce qui se faisait à la main ne se faisait plus. Les omelettes par exemple. On peut toujours faire une omelette maison, à partir du moment où elle est cuite à cœur, donc indemne, donc assez pour détruire tous les microbes, sauf que non, on achetait des omelettes toutes prêtes qui étaient industrielles. À l’époque, c’était sous poche, sous vide, ça n’existait pas en version sans sel, donc à chaque fois il y avait la diététicienne et le chef de service qui ne s’y retrouvaient pas. Les œufs durs, c’est pareil, c’était dans une saumure, ce qui fait que… on avait pas mal de personnes âgées, parce qu’il y avait des soucis de mastications, parce que le dentier n’était pas adapté…

On servait des œufs… c’était des balles de ping-pong, quoi !, avec une couleur plus ou moins bizarre… sur une population rurale qui ne mangeait rien de préparé ailleurs qu’à la maison, quoi ! Pas du tout adapté. »



Des travaux comme ceux de Amabile et alii, publiés dans la Harvard Business Review dès 2002, donnent à ce courant de pensée une « utilité gestionnaire » au sens où ils montrent la contre-performance et l’improductivité de la logique du « toujours plus, toujours plus vite ». Se développe ainsi l’idée d’un slow management visant à développer le bien-être au travail (Steiler, Sadowsky, Roche, 2010). Un management davantage tourné vers le care (Folbre, 2004) où le souci de l’autre, la sollicitude peuvent être reconnus comme des valeurs. Ce management conduit à des formes d’organisation du travail et de la société où l’enjeu serait de « travailler mieux et moins pour vivre mieux » (Lesnard, 2009). Car la « démotivation coûte cher » (Dousset, 2008).

En dehors du côté gadget et affichage de certaines de ces propositions, reprises par des entreprises comme Google, il se peut qu’il y a là tout de même un mouvement de fond, une « inversion de tendance », dont les principes des stratégies alternatives, inventés par les cadres que nous avons interviewés, pourraient bénéficier, car ils ne sont pas sans lien avec cette inversion, qu’ils ont en quelque sorte « anticipé » ou plutôt qu’ils n’ont pas attendu pour « faire autrement », et ce depuis longtemps.

Mais d’où peut donc bien leur venir cette « science », qui contredit ce que dit Mintzberg à propos du fait que les managers n’ont jamais le temps de réfléchir (1973) ? Bien qu’elle contienne des bribes de sciences sociales et humaines, on ne peut pas l’attribuer aux seuls cours reçus par seulement certains, dans ce domaine. Cela date de plus loin. C’est la raison pour laquelle nous allons chercher dans l’histoire de la pensée de quoi comprendre cette « invention des principes de l’action » (7.1.) avant d’exposer les 25 principes qui, ensemble, résument ces stratégies alternatives (7.2.).




7.1. Analyser des histoires singulières : les apports de la « science des ruses », la mètis grecque

Des siècles de culte de Platon et de son « ciel des idées » puis plus récemment l’académisme ont donné à la théorie un statut triste. Aujourd’hui considérée comme le contraire de la « pratique », synonyme de système explicatif énoncé comme un savoir ex cathedra qui passe pour d’autant plus sérieux qu’il est plus compliqué à comprendre, plus abstrait, voire ennuyeux, la théorie est une affaire de spécialistes de La Science qui sont rarement drôles. Pour cette conception de la théorie, l’idée que des « professionnels », comme on dit en langage universitaire, puissent théoriser leurs propres pratiques est à proprement parler iconoclaste.

Il faut revenir aux origines oubliées et enfouies du terme de théorie, dans la Grèce antique, pour retrouver une conception parfaitement compatible avec cette idée. On en trouve quelques réminiscences dans une signification peu usitée du terme : « Députation envoyée par une ville à une fête solennelle, à un grand temple », « cortège » (Petit Robert, 1993). Dans la Grèce antique, le mot théorie est lié au verbe theôreîn qui veut dire « observer, contempler » et encore aujourd’hui on peut dire qu’une théorie permet de voir ce que sans elle on ne voit pas, comme par exemple celle sur la Loi de la pesanteur, de la gravité terrestre, et de la chute des corps qui explique pourquoi on peut recevoir une pomme sur la tête quand on est couché sous un pommier. Mais cela voulait dire aussi « assister au spectacle », en particulier aux jeux Olympiques d’alors, où le « théorie » était le représentant (l’ambassadeur), on pourrait dire aussi « l’observateur », de chaque cité qui assistait au spectacle, et qui, de retour dans sa cité, racontât ce qu’il avait vu aux citoyens rassemblés qui n’avaient pas pu y assister, pour qu’ils puissent « participer à la fête » par son intermédiaire. En moins drôle, les « cours de théorie » dans les écoles militaires sont les « principes de la manœuvre ».

Cette conception festive et active de la théorie avait partie liée avec une forme de savoir et de connaissance courant dans la mythologie grecque : la ruse et les stratagèmes, pratiqués par les dieux et les hommes (comme pour le cheval de Troie). Or, c’est encore à ce « savoir des ruses et des stratagèmes » que les récits que nous avons enregistrés nous font le plus souvent penser. « La mètis est bien une forme d’intelligence et de pensée, un mode du connaître ; elle implique un ensemble complexe, mais très cohérent, d’attitudes mentales, de comportements intellectuels qui combinent le flair, la sagacité, la prévision, la souplesse d’esprit, la feinte, la débrouillardise, l’attention vigilante, le sens de l’opportunité, des habiletés diverses, une expérience longuement acquise ; elle s’applique à des réalités fugaces, mouvantes, déconcertantes et ambiguës, qui ne se prêtent ni à la mesure précise, ni au calcul exact, ni au raisonnement rigoureux » (Détienne, Vernant, 1974, p. 10). Elle s’exerçait dans des « domaines très divers mais toujours à des fins pratiques : savoir-faire de l’artisan, habileté du sophiste, prudence du politique ou art du pilote dirigeant un navire » (idem, 4e de couverture). Mais ce savoir fut refoulé dans l’ombre par les philosophes, Platon en tête, « au nom de la métaphysique de l’être et de l’immuable », et rejeté du côté du non-savoir, celui « du madré et du coquin ». Aristote, lui, est resté plus nuancé sur ce point, reconnaissant, notamment chez le politique, l’importance du savoir conjectural et de « l’intelligence qui procède par détours » (p. 306).

Marcel Detienne et Jean-Pierre Vernant donnent le nom de « savoir conjectural » à cette forme d’intelligence-là : « La connaissance conjecturale, désignée ici par eikazein, procède par le détour d’une comparaison qui permet de saisir un événement inconnu à l’aide d’une ressemblance avec un événement familier. Pour Aristote, la “justesse du coup d’œil”, l’eusochia, atteint au même résultat : elle permet de deviner une similitude entre des choses à première vue profondément différentes. C’est une opération intellectuelle qui se situe à mi-chemin entre le raisonnement par analogie et l’habileté à déchiffrer les signes qui relient le visible et l’invisible. » […] « Voir en même temps devant et derrière », c’est-à-dire d’abord avoir l’expérience du passé pour deviner ce qui va se produire, mais aussi, rapprocher le futur des événements passés, cheminer d’un point à l’autre de l’horizon à travers l’invisible, comme le font de leur côté et avec leurs moyens propres les devins (p. 302-303).

Mais ce savoir n’a pas disparu, et a continué à cheminer « sous le manteau » jusqu’à nos jours. À l’opposé de Platon, Socrate et les penseurs qui s’en sont inspirés « pensent dans la tourmente ». Socrate était aussi un hoplite, un « citoyen soldat » (V. D. Hanson, 2007). Sa « maïeutique », dispositif d’accouchement des idées par la discussion, est l’ancêtre de la connaissance située, de l’analyse concrète des situations concrètes. Ce savoir d’action s’est transmis dans la stratégie militaire, jusqu’à Clausewitz qui fait la jonction entre les approches scientifiques modernes et cet ancien savoir conjectural, qui constitue la base du raisonnement dans la guerre. On le retrouve chez certains penseurs de la politique, en premier Machiavel qui, contrairement à Platon qui la méprise, recommande aux princes la chasse comme meilleure activité pour se préparer à la guerre et à la conquête du pouvoir.

Ce savoir s’est aussi transmis dans les contes, les légendes, les mythologies dans différentes cultures, où il n’a pas forcément le statut de « science2 » (comme la médecine par exemple), mais quand même celui d’un savoir instruit. Les Mille et Une Nuits en sont un des exemples : Chahrazade réussit par ses contes à empêcher le sultan de la tuer le lendemain de leur première union, comme il l’avait fait avec bien des filles avant elle. Quel est le savoir de Chahrazade ? « Le vizir chargé de veiller à l’exécution des épouses du roi avait, on le sait, deux filles : l’aînée avait nom Chahrazade, et la plus jeune Dounyazade. Chahrazade avait lu des livres et des écrits de toutes sortes, allant jusqu’à étudier les ouvrages des sages et les traités de médecine. Elle avait retenu en sa mémoire quantité de poèmes et de récits, elle avait appris les proverbes populaires, les sentences des philosophes, les maximes des rois. Elle ne se contentait pas en effet d’être intelligente et sage ; il lui fallait encore être instruite et formée aux belles-lettres. Quant aux livres qu’elle avait lus, il ne lui avait pas suffi de les parcourir : elle les avait étudiés avec soin » (Khawam, 1986, p. 55).

Œuvres savantes et contes se combinent dans le savoir de Chahrazade, et une partie des personnes que nous avons interviewées cite des passages de la Bible, des proverbes et des dictons, mais aussi des concepts des sciences sociales et humaines (avec une dominante pour la sociologie des organisations).

C’est chez Freud qu’on trouve la reconnaissance du statut de « théorie » pour les « théories infantiles de la sexualité » (1908, 1969), reconnaissance qui paraît surprenante pour les conceptions aujourd’hui dominantes de la science. Il désigne ainsi les échafaudages intellectuels permettant de répondre à certaines questions existentielles et d’y donner prise comme le fait de savoir « d’où viennent les enfants ? », ou « comment s’explique la différence des sexes ? ». Ces questionnements forment selon Freud la source du « désir de savoir » qui est celui des scientifiques ! Expliquer ce qu’on ne comprend pas, pour construire pour le sujet humain une forme de « prise sur le réel ». Si connaître c’est « configurer en savoir une instance de réel », selon la belle expression de Claude Imbert (2005), il peut exister « plusieurs figures de connaissance » (idem).




Penser par cas

Cette citation nous mène vers une deuxième dimension de nos histoires singulières, qui est qu’elles défient la pensée par « grands systèmes », les explications globales, bien que nous ne les ayons pas non plus traitées comme « purement personnelles ». Jean-Claude Passeron et Jacques Revel (2005) ont eu, il y a quelques années, le mérite de réhabiliter la « pensée par cas », la pensée de la singularité, qui remonte à la casuistique élaborée à partir du concile de Latran de 1215 instaurant la confession individuelle (Boarini, 2007). De là sont nés les « cas de conscience », soit illustrations exemplaires de la doctrine morale et religieuse, soit au contraire problématiques, quand plusieurs exigences de la même doctrine s’opposent dans un même « cas » (tuer un homme pour empêcher un assassinat par exemple). Cette casuistique s’est progressivement laïcisée, on la retrouve aujourd’hui notamment dans les différents dispositifs de « retour d’expérience » dans les entreprises ou dans l’armée, qui consistent à tirer les leçons de défaillances apparues dans une opération par rapport aux procédures, ou dans l’apparition de problèmes inédits. Ces deux auteurs insistent dans leur introduction sur « l’importance du récit », à la fois parce que c’est le récit qui « constitue » le cas (ce qu’on en sait vient de récits), mais aussi au sens où, comme cela se produit dans la cure psychanalytique, étudier, analyser un cas, consiste à substituer une « histoire cohérente et acceptable » à des « bribes d’histoire inintelligibles et insupportables » (p. 24-25). Le récit permet de rassembler les pièces d’un puzzle resté souvent à l’état dispersé.

Les « histoires » rassemblées dans ce livre ont à notre avis ce double statut. En décrivant, en référence à notre guide d’entretien, des parcours puis des « cas » précis qu’on a demandés aux interviewés d’approfondir, on nous a livré une « matière première », déjà en partie élaborée par le récit et guidée par des conceptions de l’entreprise, des organisations, et de leurs rapports avec « la vie en général ». Décrire c’est sélectionner, réagencer, synthétiser, mettre en exergue. Les personnes interviewées résumaient dans leurs récits tel « cas » ou tout leur parcours par des phrases plus ou moins synthétiques, des métaphores, des citations (allant de la Bible aux sciences sociales et humaines, avec une dominance de la sociologie des organisations). « Faire l’hélicoptère et du carottage profond » : c’est à la fois une métaphore et un principe de conduite. Weick insiste dans ses ouvrages sur l’importance des métaphores, des verbes d’action, des représentations spatiales (topologies et topiques) dans le vocabulaire des managers (1995). Argyris (2003), qui a inventé la notion de « praticien réflexif », insiste sur le « côté pratique et applicable » des savoirs dont les « individus dans les organisations », dont les managers, ont besoin, du « savoir pour agir ». Mais en réalité, il s’agit chez les cadres interviewés plutôt de « savoirs agissants », dans la mesure où ils interviennent et réagissent dans les situations d’encadrement en référence à des grilles de compréhension du réel, et ensuite de « savoirs d’expérience » qui tirent les leçons des situations passées. Comme le disait l’une des personnes interviewées à propos de sa pratique : « on doit avoir droit à l’erreur, car c’est comme si on était dans une recherche expérimentale ». Pour une partie des interviewés, l’intelligibilité des situations du présent était provoquée par une comparaison avec leur situation passée. Certains ont traduit leur conception de leur activité (aller sur le terrain, « le travail n’est pas tout ») dans des techniques : « la ventouse » pour connaître le terrain, « des questions à la limite de la légalité » dans les entretiens d’embauche pour connaître le rapport entre le travail et la vie hors travail. Tous les « cas » exposés étaient sous-tendus par des conceptions plus générales de l’entreprise et d’autres organisations, de l’activité d’encadrement, de « l’individu au travail », etc. Par la manière dont nous avons « découpé » ces récits, en les réagençant par thématiques transversales aux différents entretiens, rattachées aux théorisations existantes concernant l’activité d’encadrement, nous avons tenté d’y rajouter de l’intelligibilité, si possible généralisable, permettant aux lectrices et lecteurs de dépasser chaque « cas » singulier pour effecteur leur propre prise sur leur réel particulier. Dans ce sens, nous exposons bien des « universels singuliers », selon la belle expression de François de Singly (2011).

Mais notre problématique se distingue sur un plan fondamental de celle de J.-C. Passeron et J. Revel qui, tout en légitimant l’approche par cas dans les sciences sociales et humaines, tout en consacrant des chapitres à des pratiques comme l’enseignement ou la psychanalyse, ne font aucune référence à deux pratiques dans lesquelles l’analyse de « cas » est fondamentale : la stratégie militaire et l’action politique. Ne pas analyser l’apport de Machiavel à cette approche est surprenant, car comme le montre entre autres Denis Collin (2008), tout son échafaudage théorique a été basé sur l’analyse des « cas historiques » (dont sa bibliothèque était pleine), ce dont témoigne à la fois Le Prince mais encore plus les Discorsi. Marie Gaille-Nikodimoff montre dans sa magnifique introduction à l’une des éditions du Prince que les exemples sont chez Machiavel rarement exemplaires ; il se soucie souvent peu de l’exactitude historique de tel ou tel détail car son propos est ailleurs : en comparant les temps anciens avec les Temps modernes, il cherche des permanences, liées aux rapports entre le Prince, les Grands et le Peuple, aux passions humaines comme l’amour et la haine, afin d’en tirer des principes de positionnement (comme le fait que le Prince doit être craint mais pas haï du Peuple, et ménager les Grands sans opprimer le Peuple). Ces principes (qui se résument notamment dans les titres des chapitres) indiquent « ce qu’il convient de faire étant donné telle ou telle circonstance » ou plutôt combinaison de circonstances. S’il y a des ressemblances apparentes, il souligne aussi qu’elles ne le sont jamais totalement, proposant ainsi aux lecteurs une « imitation créatrice » (p. 15). Il échappe ainsi aux critiques de Clausewitz sur le « méthodisme » tout en invitant le lecteur à « méditer les exemples historiques » pour en tirer ses propres conclusions dans les circonstances singulières auxquelles il sera confronté. Napoléon n’a pas fait autrement quand il a entamé sa première campagne d’Italie en ayant appris par cœur à l’École militaire de Brienne les stratégies, manœuvres et ruses des 200 batailles les plus célèbres de l’histoire. Dans ce sens, Machiavel est une synthèse laïque du savoir conjectural de la mètis grecque et de la casuistique.

Ce chapitre est la combinaison de l’approche par « cas » et des « théories de l’action ». Cela se résume dans ce chapitre sous la forme de 25 principes, qui sont à la fois des condensés de savoirs d’action et des « mots d’ordre » pour l’action, mots d’ordre formulés soit par les personnes interviewées, soit par nous-mêmes par déduction de leurs récits. Nous avons ainsi voulu nous inscrire dans cette tradition des « manuels », qui aide les lectrices et lecteurs à « penser avec les mains » (de voir derrière les apparences, la réalité des intentions et conduites, de penser l’action), et qui sont aussi, pacifiquement, de petits « poignards » (Eschiridon). Car les encadrants doivent être armés, sur le plan symbolique, pour « parer les coups », et parfois être capables d’en donner.


Analyses de cas, de situation, de conjoncture

Avec pour origines la casuistique, la notion de « cas » est passé du domaine religieux (les « cas de conscience ») aux pratiques laïques, l’une des plus systématisées ayant été le « case-work » ou « intervention psychosociologique sur des cas (sociaux) » importée des États-Unis en même temps que le management dans le secteur social en Europe (Verdès-Leroux, 1976). Un « cas » est une singularité qui peut être aussi bien une « exception » à diverses règles ou une « illustration exemplaire » d’une théorie dont elle confirme la validité. On trouve des analyses et interventions sur des cas aujourd’hui dans les pratiques du « retour d’expérience » (la « REX ») dans l’aviation civile et militaire, et dans l’armée en général, tout incident de vol, tout engagement en cours, étant décortiqué selon des grilles d’analyse préalables pour en tirer des leçons visant à éviter et prévenir des accidents.

C’est dire notamment que les « cas » sont construits à partir de grilles d’analyse, on parlera par exemple de « cas psychosocial » quand la grille mobilise la psychologie sociale. Mais parler de « cas » a souvent pour effet de focaliser le regard sur ce qu’on regarde et non sur le regard lui-même qui, tel le « cadrage » au cinéma, « découpe un morceau de réalité » qui serait autre avec un système de découpe différent. Le plus significatif, qui a à voir avec le « regard clinique » (dont Foucault a étudié la construction progressive), est la notion de « cas individuel », qui oublie qu’avec l’observateur inclus il y a au moins deux « individus » face à face.

C’est la raison pour laquelle nous préférons la notion de « situation » et « d’analyse de situation », pour insister sur sa complexité et sur sa construction par le récit qui en rend compte, donc par les grilles de lecture du réel dont on dispose. « Une situation, ce sont aussi des acteurs, des enjeux entre eux, une inscription dans un lieu (qui en fait quelque chose de singulier et de concret), et dans un temps, et une histoire […]. [L’acteur] y est engagé de tout son être, il y est jeté et fait corps avec elle, avant d’en devenir peut-être, plus tard, le maître ou l’observateur […] en étant confronté à la complexité, l’incertitude et l’interactivité » (Pastré, 1999, p. 27).

Une situation c’est du « réel » certes, mais du réel qui se présente à nous d’abord sous la forme d’un récit, comme dans les chapitres qui précèdent. Ce qui « fait situation » est lié aux préoccupations et schémas de pensée de celles ou de ceux qui y sont engagés. Comme nous le disait un directeur : « tel événement vu du vendeur, c’est un énorme problème, qui va lui gâcher sa journée, vu de son chef d’équipe c’est un problème parmi d’autres, et vu de mon niveau, ce n’est plus un problème, c’est un petit détail ». Cela fait qu’une situation n’est pas concrète au départ, mais éventuellement à l’arrivée, c’est-à-dire après analyse. Au départ, elle est généralement confuse, abstraite, on ne sait pas ce qui se passe, et l’analyse de situation a justement pour but, chacun pour soi-même ou en groupe, d’y « voir plus clair », de confronter les points de vue, de mobiliser d’autres grilles théoriques pour comprendre et « saisir le réel » : y intervenir (ou décider de ne pas intervenir).

La complexité de la situation tient entre autres au fait que plusieurs dimensions du social s’y trouvent combinées : économiques et financières, organisationnelles, techniques, avec leurs rapports de pouvoir, la symbolique des discours et de l’autorité, les affects. Chacune de ces dimensions comporte ses contradictions et divergences, qui se condensent dans les divergences d’orientations en jeu. Chaque situation comporte ainsi son enjeu, et définir l’enjeu, c’est définir ce qui, pour les sujets engagés, forme le principal, ce sur quoi ils peuvent agir, car inversement, leur « pouvoir d’agir », ce sur quoi ils ont la capacité d’agir (en distinguant pouvoir et autorité, statuts et orientations), définit ce qui pour eux PEUT être l’enjeu. L’enjeu ? Qu’est-ce qui va l’emporter, qui sera reconnu, qui sera dévalorisé, qui gagnera, qui perdra, quelle conception du travail et de l’organisation l’emportera sur quelle autre ?

Chaque situation est ainsi une « combinatoire », qu’on peut appeler aussi un « nœud », où de multiples fils se nouent. Cela rajoute à la complexité de la situation celle qui résulte des liens entre le « visible » et « l’invisible » : où commence, où s’arrête une situation ? Les réunions sont ici un bon exemple : qu’en peut-on comprendre, si on ne sait rien de « l’arrière-cour », des coulisses, de « qui est qui ? » (fonctions, importance, équipes représentées, alliances avec les uns et oppositions aux autres) ? (2006-2010, chap. 6). Toute situation est ainsi prise dans la métaphore de l’iceberg, avec la partie visible émergée, et la partie invisible qui la « fait flotter » immergée.

Cela nous amène au troisième terme qui est celui de « conjoncture ». « Lieu où se joignent » liaison d’événements, « concours de circonstances », « occasion », « condensé » de politique. Même si on parle aussi de « conjoncture économique », on en parle surtout pour en saisir la portée politique. Où l’on trouve l’idée mais cette fois-ci à une échelle plus vaste de la conjonction d’une série d’événements, de rapports de forces et de pouvoir, mais aussi de discours et de sens, qui constituent ensemble un enjeu : où certains peuvent gagner, d’autres perdre.



Théories ? Savoirs ? Connaissances ? Ce qu’on va exposer ci-après ce ne sont pas des « théories » au sens d’élaborations d’intelligibilités « larges » sur les organisations, les rapports de pouvoir, l’autorité, les rapports aux autres, les fonctions de direction et d’encadrement, mais ce sont les principes qui en résultent. On pourrait dire plus simplement qu’on va « exposer les principes qui caractérisent les actions décrites dans les récits étudiés », mais ce ne serait pas faire assez honneur à toutes les personnes que nous avons interviewées. Ces principes obéissent en effet tous à trois constantes qui en font selon nous les « pièces » d’une théorie de l’agir, de l’action :

— ils sont pour la plupart énoncés comme tels : un principe, une conviction, ce à quoi on tient ;

— ils sont le plus souvent « justifiés », précédés dans l’entretien par une forme de préparation de ce qui va suivre et illustré par des exemples précis d’actions effectivement entreprises (et c’est là qu’on trouve ici et là des notions et concepts des sciences sociales et humaines) ;

— ils sont « distingués » de ce à quoi ils s’opposent.








7.2. Les principes des stratégies alternatives

Ces stratégies sont toujours « collectives-singulières », au sens où, inventées par l’encadrement dans ses rapports aux équipes encadrées, elles sont spécifiques, originales, en lien avec les circonstances, mais touchent plus ou moins de monde selon la taille des unités encadrées. Elles sont aussi très « personnelles » au sens où elles sont élaborées non seulement à partir de circonstances spécifiques, mais ont toujours un lien avec l’histoire sociale singulière des encadrants qui les inventent. On rencontre ainsi dans nos entretiens à de multiples reprises des liens entre des « problématiques » du passé des personnes interviewées et leurs enjeux actuels. Dans ce sens elles se distinguent de tout modèle en vogue.

Leur dimension « collective » varie aussi. Nous avons ainsi des situations dans lesquelles toute une entreprise pouvait partager certaines de ces orientations alternatives, d’autres dans lesquelles ce fut le cas pour un département, d’autres une équipe seulement. Et ces orientations sont au travail l’une des formes du « vivre ensemble », qui ressemblent parfois à des formes locales de démocratie d’entreprise, ce que le terme de « baronnies » illustre de manière paradoxale : il peut y avoir, dans certaines unités d’une organisation par ailleurs dominée par d’autres orientations, des « îlots » plus ou moins étendus où se pratique la résistance. Et il n’est bien entendu pas indifférent du tout de savoir qu’une orientation est très largement partagée et dispose de ce fait de soutiens financiers et institutionnels importants (par exemple : une certaine politique de salaires et de primes) ou si elle est quasi marginale. Pourtant, et c’est bien là le paradoxe et la richesse du matériau de notre enquête, on peut constater de remarquables constantes, des idées, expressions et principes qui reviennent d’un entretien à l’autre, même si selon les circonstances, tel ou tel principe est plus développé par les uns, tel autre par d’autres. Un principe est à la fois une « cause première » (selon l’étymologie du terme, lié aussi à celui de prince), qui détermine des conduites, et le « résumé », le condensé, de pratiques existantes. Ces principes n’ont rien de « révolutionnaire » (nous laissons en suspens la question de savoir si le contenu de cette notion est aujourd’hui encore clairement défini). Ils rejoignent même parfois la notion discutable du « bon sens » dont bien des consultants nous affirment qu’il faut « y revenir ». Ils tiennent de l’humanisme oui, mais appliqué au quotidien, des principes du christianisme social probablement aussi, de formes de solidarité citoyenne, plus rarement syndicale, socialiste, communiste, là encore, non pas comme affichage mais comme pratique réellement mise en œuvre « tant que faire se peut » dans l’activité d’encadrement. Et cela, même dans des entreprises du CAC 40, soumises à la dure loi des logiques financières à court terme. Chacun des principes énoncés peut être confronté à son contraire, ce qui en fait ressortir tout de même l’originalité par les temps qui courent.


Humanisme, humanités, individualisme

L’une des premières formulations de l’humanisme à partir du xve siècle est liée aux humanités, ces études destinées à rendre l’homme meilleur et davantage humain : les études littéraires, les arts, l’histoire. L’humanisme désigne ensuite l’attitude respectueuse à l’égard d’autrui, la bienveillance, la reconnaissance d’un « fond commun » entre tous les hommes, au-delà de leurs diversités. D’où le terme « action humanitaire ». Puis il représente un mouvement intellectuel et philosophique lié aux Lumières, à Voltaire, à Rousseau, à Descartes. C’est une philosophie qui place l’homme et l’étude de l’homme au-dessus de tout.

L’humanisme de la Renaissance est aussi le début de la laïcisation de la société, qui voit dans les tableaux les hommes concrets et vivants (souvent placés au centre, comme dans les portraits) remplacer les images religieuses. Sur ce plan, le protestantisme forme une combinaison entre l’humanisme et une nouvelle religion, celle fondée par Luther, qui mène une critique radicale des autorités religieuses de son époque ne faisant qu’imposer aux croyants des « arguments d’autorité » : Luther veut y substituer l’autorité des arguments. L’un de ses disciples, Jean Calvin, a participé à la « dispute de Lausanne » (Suisse, 1536) où, après une âpre controverse de plusieurs jours, les protestants furent déclarés vainqueurs des prêtres catholiques en termes d’arguments, suite à quoi on abattit les statues et autres reliques pour rendre toutes les églises de Berne et de Lausanne protestantes. Le « libre arbitre » et le lien direct entre les croyants et Dieu, basé uniquement sur la conviction à partir d’arguments (les éventuels baptêmes ont lieu avec le consentement des enfants à partir de l’âge de raison) sont donc une donnée fondamentale dans cette forme de religion humaniste : et on en trouve maintes traces dans nos récits.

Avec la philosophie des Lumières s’invente une troisième vague de l’humanisme, qui encourage la médecine, crée l’étude scientifique des humains, l’histoire, la psychologie, l’économie, l’anthropologie et plus tard la sociologie (Tavoillot, 2000).

Un fil conducteur de ces différentes formes d’humanisme est « l’unité » de l’humanité, qui doit aussi beaucoup aux Évangiles affirmant que « tous les hommes sont frères ». Idée que reprend François de Singly, dans son essai L’Individualisme est un humanisme (2011), à partir du célèbre Épître de l’apôtre Paul aux Galates : une société où il n’y aurait « ni juif ni grec, ni esclave ni libre, ni homme ni femme », mais où chacun serait un « individu à part entière ». Avec Rousseau (philosophe de la Révolution) s’y ajoute l’idée que l’homme est « perfectible », peut échapper à sa condition, à la nature et à sa culture.

Dans cette perspective, François de Singly donne une valeur positive à la notion d’individualisme tant décriée ces dernières années, en distinguant sa dimension abstraite et sa dimension concrète. La première insiste sur tout ce qu’il y a de commun dans l’humanité, d’abord la raison (qui a par exemple combattu l’esclavage, et combat aujourd’hui les discriminations, au nom de cette universalité). La seconde traite de tout ce qui différencie un individu d’un autre, son originalité, son caractère unique. Et puisque ce caractère unique est aussi ce qui caractérise tous les êtres humains, on peut parler d’un « universel singulier ». À condition de ne pas verser dans le communautarisme (qui prétend regrouper tous les individus « différenciés » par seulement quelques traits spécifiques, à l’exclusion de ce qui les distingue par ailleurs) ou le clanisme (regroupement sectaire sur des bases familiales, religieuses, scientifiques, politiques, syndicales), l’individualisme, loin d’être un « chacun pour soi », peut être la base de la reconnaissance mutuelle de toutes sortes de singularités et la base de combats politiques collectifs pour les faire reconnaître.

On trouve des références à ces différentes formes d’humanisme dans tous nos récits, dans l’insistance sur l’importance de la discussion, la lutte contre les discriminations, la reconnaissance des singularités des supérieurs hiérarchiques comme des subordonnés, la distinction entre les statuts, et les personnes qui les occupent.



Chacune de ces stratégies a son originalité propre, qui n’est pas forcément nommée publiquement, mais est résumée en principes et « mots d’ordre » durant nos entretiens, qui se distinguent toujours de leur contraire : le « décloisonnement » (Mme Duras, Mme Léglise) contre les « corporatismes », le « faire travailler ensemble » contre le « chacun pour soi », « donner les raisons des décisions » contre « des décisions imposées de façon anonyme », etc. L’un d’entre nous, devenu directeur d’un département AES, filière qui a souvent un statut très dévalorisé, a résumé dans ses présentations sa stratégie de restructuration et de valorisation de cette filière comme « sortir AES de la poubelle ». C’est dire la singularité de ces stratégies, qui sont tout le contraire de l’application d’une méthodologie ou d’une mode existante, qui naissent de situations particulières, mais contiennent aussi des principes qu’on retrouve ailleurs, dans des manières de faire mises en œuvre par d’autres.




1. Être irréprochable dans son propre travail

Ce principe, appliqué notamment par bon nombre de syndicalistes, repose sur l’idée qu’on ne peut développer des orientations différentes de celles qui dominent dans une organisation qu’à la condition de ne pas pouvoir se faire critiquer sur le travail qu’on a à faire. Travailler dans l’entraide et la solidarité oui, mais à condition de réaliser les objectifs fixés. L’une des convictions des stratégies alternatives n’est-il pas justement de montrer qu’ils sont aussi plus rentables, plus efficaces, plus productives ? C’est Mme Léglise qui, trouvant son œuvre détruite à son retour de formation, se dit à elle-même « qu’est-ce que tu fais ma fille, tu claques la porte et tu t’en vas, ou tu fais la tournée des salles ? », et qui transforme la « goutte d’eau qui fait déborder le vase » en stratégie réfléchie. Mais ce principe peut s’élargir jusqu’à l’idée qu’il s’agit parfois aussi de ne pas trop « se faire remarquer », de ne pas trop trancher par rapport aux traditions, habitudes de la doxa d’organisation régnante, comme d’accepter la voiture de fonction avec chauffeur et d’acheter un tailleur Chanel au lieu de venir à vélo et en jeans au travail (la directrice départementale). Car si l’habit ne fait pas le moine, mieux vaut parfois en endosser l’habit pour faire semblant d’appartenir à la même communauté en sacrifiant à ses rites. Le port ou non de la cravate constitue ici un exemple emblématique.






2. Penser ce qu’on fait, prendre du temps pour réfléchir

Le deuxième principe, qui définit le contenu du travail d’encadrement, est l’importance accordée au fait de « penser » son action, de prendre du recul, de peser le pour et le contre, de ne pas « foncer » sans réfléchir. Il s’oppose à l’esprit « sportif », à l’idée d’être « le nez dans le guidon ». Il est employé aussi bien pour certaines dimensions techniques du travail, comme celui d’ingénieur, où le fait de « penser » évite de faire des erreurs dans des chantiers complexes (BTP, électriques, chimiques) que pour les stratégies d’encadrement et de direction qui ne s’inventent pas au coup par coup mais exigent une réflexion sur le moyen et le long terme. Cela se traduit aussi par le fait de préparer minutieusement certains discours, d’y réfléchir longtemps à l’avance, de choisir soigneusement chaque terme. Cette idée souligne le fait, très souvent méconnu par des cadres même de niveaux hiérarchiques élevés, que l’activité d’encadrement est une activité intellectuelle.

Ce principe impose une exigence souvent difficile à remplir étant donné le culte de l’urgence qui règne dans les organisations : créer des espaces et des moments, ou des situations, pour réfléchir. C’est M. Le Cœur qui refuse de prendre des décisions « à chaud » mais plutôt « après une bonne nuit de sommeil ». Pour les uns ce sera en fermant la porte du bureau et en mettant le téléphone sur répondeur, pour d’autres ce sera chez eux, le week-end, comme Mme Dervier et son désir « d’introspection », ce peuvent être aussi des séminaires ou des journées de formation. Ces espaces collectifs, avec leurs moments formels et plus informels (repas, soirées, pauses-café), ont pour avantage de pouvoir tester certaines idées et d’échanger des hypothèses.






3. Il est important de ne « rien faire » parfois et de se promener

Proche du principe précédent, il s’en distingue au sens où il s’agit d’aller glaner « les nouvelles du jour », d’être disponible pour recevoir des gens à l’improviste, de prendre un café avec les uns et les autres, de recueillir différents points de vue sur ce qui s’est passé la veille, un événement, un incident. Ce sont aussi des moments où l’on peut parler de la pluie et du beau temps, de la famille, des enfants, du match de foot ou de rugby du dimanche, d’un reportage vu à la télévision, de recettes de cuisine : il s’agit à la fois d’entretenir le « liant », d’aller à la pêche, de diagnostiquer et de prévoir des changements dans le climat social. C’est ainsi que faisait M. Létocart avec sa cafetière pour démarrer la journée.






4. S’abreuvoir à plusieurs sources

Principe d’analyse objective et de stratégie élémentaire, il implique d’écouter plusieurs points de vue, de prendre en compte plusieurs sons de cloche, d’avoir l’opinion de personnes, de métiers, de niveaux hiérarchiques diversifiés, afin de se faire une idée de la situation en cause et avant d’y trancher, de proposer une solution à un problème, de prendre une décision. Exemple encore de M. Létocart avec ses « espions », et sur l’autre bord, le cas des deux cadres syndiqués qui avaient des complicités avec leurs DRH. Ce principe n’est pas seulement utile pour mieux savoir ce qui se passe et décider en meilleure connaissance de cause, mais aussi pour prévoir qui sera pour, qui sera contre, et créer de la cohésion d’équipe. C’est l’exemple de Mme Dupré, quand elle part faire, seule, du « carottage profond » en rencontrant un à un des chefs d’équipe isolés du reste de l’encadrement depuis des années.






5. Penser la complexité : il n’y a pas de problèmes simples

La notion de « complexité » qui a été popularisée par Edgar Morin était aussi très souvent évoquée dans les entretiens. La complexité des problèmes auxquels l’encadrement doit faire face au quotidien tient à quatre raisons au moins :

— le moment actuel s’inscrit dans une histoire, ce qui oblige à évaluer l’ici et maintenant, par rapport à un passé et un avenir, avec un court, un moyen et un long terme ;

— un même type de raisonnement vaut pour les liens entre le local et le global ; tout problème étant inscrit dans des processus aux ramifications souvent lointaines, intervenir « ici » a des répercussions sur des « là-bas » et inversement ; une solution locale peut se transformer en problème global ou vice versa ;

— tout problème est multidimensionnel et pose toujours pour l’encadrement la question de sa dimension sociale ; on a vu avec les cadres commerciaux et le directeur de l’agence bancaire qu’il n’y a pas de problèmes purement financiers, avec d’autres qu’il n’y a pas de problèmes purement techniques, organisationnels ou autres ; on a vu que tout peut devenir problème et que les cadres font feu de tout bois ; ce qui les oblige à conjuguer une vue spécialisée avec une vue généraliste ;

— le cheminement pour arriver aux buts et objectifs est aussi important que d’atteindre ceux-ci, et même, des cheminements différents débouchent sur des fins elles-mêmes différentes ; l’encadrant peut alors se conduire soit comme le coureur de fond qui ne pense qu’à une chose, c’est de terminer la course au plus vite, ne découvrant rien sur son chemin, soit comme le promeneur qui profite des spectacles que lui offrent les chemins, au besoin de traverse, en regrettant parfois presque d’être arrivé ; c’est le cas typique des « démarches » de toutes sortes (qualité, évaluation, gestion de projets), dans lesquelles les orientations choisies déterminent notamment les modalités d’appropriation (ou de non-appropriation) de la démarche par le personnel ; les propos de M. Le Cœur critiquant le « faux management par objectifs » souligne bien à quel point le cheminement compte autant pour les dirigeants que les objectifs à atteindre ; l’exemple de la démarche qualité menée par M. Bobois et qui a permis de « reclasser » certains employés et de revaloriser leur salaire va dans le même sens : toute démarche est multifacettes.

Enfin, insister sur cette complexité ne doit pas aller jusqu’à se dire que « c’est si complexe qu’on n’y comprend plus rien » : cet ouvrage et les principes exposés ici visent à y voir plus clair afin d’élaborer des stratégies en connaissance de cause, ce qui implique bien de « passer à l’action » et de trancher à un moment ou un autre.






6. Penser la division : les divergences d’orientations

Les divergences d’orientations, de « valeurs en actes et en situation », divergences dans les équipes encadrées, les unités, les services, les directions, sont une donnée de base extrêmement précieuse pour l’encadrement, qui n’exclut pas l’unité. Mais cette dernière n’est pas une donnée de base justement, elle est plutôt la résultante d’un travail d’unification, elle est à construire, fortifier, consolider. On n’encadre pas de la même manière selon que l’on croit qu’on a « toute l’équipe avec soi », ou au contraire contre, ou « toute la direction contre soi », ou au contraire, comme allié possible, ou selon que l’on sait identifier les contradictions et les nuances, et en tirer profit. Expliciter ces contradictions permet de créer des dynamiques qui peuvent être porteuses d’énergies, comme ce fut le cas de Mme Dupré quand elle a organisé une dizaine de grandes réunions avec l’ensemble du personnel de la direction départementale, ou de Mme Marsaoui pendant son « assemblée générale ». À l’inverse, on peut penser que M. Bobois s’est trouvé un peu surpris de constater le « poids des habitudes » quand il a voulu changer le « management à l’ancienne » dans l’équipe dont il était devenu manager, et l’opposition d’une partie de son équipe au sujet de la longueur des pauses-café.

Le profit qu’on peut tirer de ces divergences n’est donc pas forcément celui de « diviser pour régner », encore que cela peut s’avérer parfois indispensable pour « tenir », et imposer des décisions qu’on juge incontournables.

Il s’agit plutôt de l’art d’apprécier les nuances, et de négocier des compromis.

Car penser la division c’est aussi, voire surtout, savoir qu’on va rencontrer des résistances, aussi bien du côté de ses supérieurs hiérarchiques que du côté des « salariés de base », que tout le monde n’est pas d’accord pour un vrai travail en commun, des projets partagés, ou pour assumer de nouvelles responsabilités. Une femme ou un homme prévenus en valent deux : quand on sait d’avance qu’on va susciter des résistances, on est moins surpris d’en rencontrer, et ne pas être surpris est une règle d’or en matière de stratégie.

Ces divisions d’orientations concernent aussi les organisations syndicales : les syndicalistes cadres que nous avons interviewés encadrent d’une manière plus ou moins participative, mais cela ne se fait pas au nom d’une consigne syndicale. Parmi les syndicalistes cadres comme non-cadres, on rencontre aussi des pratiques très traditionnelles, autoritaires, machistes, militaires, n’acceptant aucune discussion ni compromis, au nom de la « bonne cause » et d’une conception religieuse du statut d’« élu ».






7. L’importance des mots, des discours

Ici, notre échantillon comporte une division entre les cadres dirigeants ayant le titre de directrice ou de directeur et les autres : les premiers tenant des propos précis, circonstanciés, illustrés, sur l’importance du choix des termes, les seconds abordant ce thème de manière plus succincte. Ce qui s’explique dans un sens par l’importance croissante du choix des mots au fur et à mesure que l’on monte l’échelle hiérarchique, donc aussi au fur et à mesure de la croissance du nombre de personnes à qui les mots sont adressés. Pour un chef d’équipe, les parlers ordinaires, quotidiens, peuvent suffire à son activité, et une erreur de prise de parole peut se rectifier en rediscutant avec les personnes concernées. Les prises de parole y sont moins explicitement « ritualisées », et il était rare d’entendre des propos sur l’importance ou la « préparation » d’une prise de parole. À l’exception des récits sur ce qu’il ne « fallait pas faire », comme dans le cas de M. Mareuil quand il critiquait l’attitude de son ancien patron à l’égard de l’un de ses fils qu’il humiliait en public. Mais c’est le cas aussi pour Mme Léglise quand elle résume sa « tactique de réponse » dans son travail d’encadrement d’équipes de soins : « pas sur le plan de la technique, mais de celui du raisonnement clinique ».

Il faut ici mettre les mots en lien avec le réel dont ils parlent et qu’ils représentent, mettent en scène, projettent. Car les discours dont il est question touchent au réel du travail, donnent une interprétation de la situation de chacun. Il n’est pas étonnant que les réflexions les plus développées sur le choix des mots soient venues de cadres dirigeants s’adressant à des rassemblements comprenant entre une centaine ou plusieurs centaines, voire des milliers de personnes, dans des lieux et des circonstances très ritualisés : assemblée générale, « grande messe » d’entreprise, discours d’adieu aux équipes avec qui l’on a traversé des épreuves. Dans ces circonstances on réfléchit à l’avance sur « ce qu’on veut faire passer comme message », en pesant chaque mot à l’avance, comme le font les hommes politiques (qui font souvent écrire leurs discours par d’autres).

Le fond est lié à la forme : « changer de secrétaire, oui, mais de manière à ce qu’elle ne puisse pas se plaindre » (M. Létocart) ; « on me disait que je tenais mal mes troupes, j’apprenais que j’avais des troupes » (Mme Marsaoui) : les mots sont des armes, les mots qualifient et déqualifient, les mots valorisent et dévalorisent, renforcent et affaiblissent les positions des uns et des autres. Les mots déterminent le « terrain » sur lequel des débats ont lieu, les thèmes dont on discute et ceux qui sont exclus, et la direction qu’on va suivre. Changer de mots, c’est changer de stratégie.


Exercices de style

Ah ! non ! C’est un peu court, jeune homme !

On pouvait dire… Oh ! Dieu !… Bien des choses en somme…

En variant le ton, – par exemple, tenez

Agressif : « Moi, Monsieur, si j’avais un tel nez,

Il faudrait sur-le-champ que je me l’amputasse ! »

Amical : « Mais il doit tremper dans votre tasse !

Pour boire, faites-vous fabriquer un hanap ! »

Descriptif : « C’est un roc !… c’est un pic !… c’est un cap !

Que dis-je, c’est un cap ?… c’est une péninsule ! »

Curieux : « De quoi sert cette oblongue capsule ?

D’écritoire, Monsieur, ou de boîte à ciseaux ? »

Gracieux : « Aimez-vous à ce point les oiseaux

Que paternellement vous vous préoccupâtes

De tendre ce perchoir à leurs petites pattes ? »

Edmond Rostand, Cyrano de Bergerac, Larousse 2007, « La tirade du nez ».








8. L’importance des débats, de la discussion, de la dispute

L’organisation de la discussion, du débat, de la dispute sur le travail, le service, son avenir, fait partie de l’importance des mots comme espace potentiel d’échanges démocratiques. C’est Nicole Léglise qui tente d’organiser des réunions de service, avec au bout de quelques tâtonnements et échecs la mise en place d’une vraie instance de débat sur les manières de travailler, de répartir les plannings, d’organiser les gardes. C’est Emmanuelle Dupré qui organise une dizaine de réunions avec chacune 500 personnes, convenant avec ses directeurs de « ne jamais élever le ton » pour permettre le débat, y compris avec les représentants syndicaux. C’est Nour Marsaoui qui convoque une assemblée générale où elle ne parle « politiquement pas correct », provoquant un silence de mort mais des débats en petits groupes par la suite. C’est Francis Mareuil qui dit aux équipes pendant la pause-café : « vous devez travailler ensemble, même si vous ne vous aimez pas », et défend vis-à-vis de son patron certains compagnons qui « râlent » à juste titre car on ne leur donne pas les bons matériaux. C’est Michel Le Cœur qui convoque une réunion de ses chefs d’équipe pour décider collectivement du sort de l’un des leurs. C’est Bernard Létocart qui, avec quelques autres directeurs, réussit à « faire travailler ensemble » les chercheurs, la production, les commerciaux. Toutes les personnes ou presque dans notre échantillon ont insisté sur la nécessité de cette discussion sur le contenu même du travail. Cela vaut même pour celles qui ont été licenciées, et racontent avec fierté comment elles ont « tenu tête » dans cette situation aux licencieurs (comme Jean Gauthier qui a « aidé son patron à le licencier », ou Capucine Dervier qui a « provoqué » son licenciement plutôt que d’accepter de devenir une cadre exécutante).

Ce qui n’exclut pas le fait que l’encadrant « tranche » à un moment donné, sans forcément suivre l’opinion majoritaire. Mais au moins, il se sera exposé à la discussion, et aura donné les raisons de ses raisons.






9. La nécessité de connaître le travail réel

Cette exigence vaut pour l’encadrement quel que soit son niveau hiérarchique, et même pour les dirigeants, du moins pour ceux qui veulent diriger autrement qu’à partir de leurs seuls bureaux. Cette connaissance a encore à voir avec les mots : dans encadrer et diriger, « dire c’est faire » (Austin, 1970), et il faut connaître le travail réel pour donner des directives raisonnables et ne pas « dire de bêtises ».

Mais quelles connaissances ? Là est toute la question. Traditionnellement, l’encadrement d’équipes connaissait le travail pour « savoir le faire ». Mais cette forme de connaissance-là ne garantit pas forcément une autorité d’encadrement : en passant de membre d’une équipe à cadre, on change de métier. Le type de connaissances alors nécessaire est notamment celui qui permet de contrôler ce que les autres font, d’organiser une cohésion d’équipe à partir de la connaissance des différentes manières de « s’y prendre » dans le travail des uns et des autres, et qui permet de savoir si les directives reçues sont « applicables », au prix de quelques ajustements. Il s’agit donc d’une connaissance généraliste qui peut s’acquérir sans savoir faire soi-même le travail, comme en témoigne le cas de Mme Léglise, cadre de santé, même si elle s’est arrangée pour savoir le faire un peu.

Mais on a vu que cette exigence était aussi celle des cadres dirigeants, avec la métaphore de « l’hélicoptère et du carottage profond » de Mme Dupré, de M. Létocart qui gare sa voiture à un endroit tel qu’il le fait traverser les ateliers de production, ou de Mme Duras qui invente la « ventouse ».

Il s’agit donc de connaître du travail réel les aspects nécessaires pour l’encadrer et le diriger, et non pas pour l’effectuer soi-même. À ceci près évidemment qu’encadrer et diriger… c’est aussi un travail réel ! Parler dans le sous-titre de cet ouvrage de « théoriser ses propres stratégies alternatives » donne notre idée sur la connaissance de leur propre travail réel des interviewés. Même s’ils ne savent pas toujours ce qu’ils font (qui le sait complètement, à commencer par les spécialistes des sciences sociales et humaines concernant leurs propres pratiques ?), ils ont su au moins formuler certaines de leurs connaissances au sujet de leur propre travail, dans les entretiens.






10. Aller sur le terrain

La notion de « terrain », qui semble tant aller de soi, est pleine de chausse-trappes. Elle indique une différence spatiale entre l’encadrement et les équipes encadrées, qui n’est réelle que pour une partie de l’encadrement, non pour l’encadrement dit « de proximité » qui se trouve généralement dans les mêmes lieux et locaux que les équipes. Sauf dans le cas du « management à distance » : les réorganisations des entreprises et des institutions accentuent ces dernières années la séparation spatiale entre l’encadrement et les équipes encadrées, ce qui semble du coup rendre la notion de « terrain » plus réaliste sur le plan empirique.

Pour les cadres dirigeants, cela semble déjà avoir plus de sens, car ils peuvent être loin des équipes « de base ». Et en effet, pour des cadres dirigeants, y aller ou ne pas y aller, aller à la rencontre de celles et de ceux qu’on encadre et dirige, est un vrai choix en termes de management.

Partant de là, on peut entendre qu’« aller sur le terrain », pour galvaudée que soit cette idée, représente une orientation d’encadrement et de direction qui se distingue d’autres orientations dans le même domaine. Car ce choix est celui du… risque ! Du risque de la rencontre d’autres logiques, parfois adverses, parfois étranges, dans tous les cas un choix de l’altérité, où le risque est d’exposer son autorité, sans nécessairement le recours de son pouvoir. Ce qui exige une forme de courage, comme le soulignait Mme Duras, l’inventrice de la « ventouse ». Mais plusieurs des personnes interviewées nous ont exposé leurs manières particulières d’aller « sur le terrain », seule ou accompagnée.

On peut faire ici le rapprochement avec le terme de « terrain » tel qu’il figure dans les sciences sociales et humaines : « aller sur le terrain » sert à l’encadrement pour cueillir des informations, mieux connaître les situations locales, et « faire du liant » (ce qui est un aspect de toute enquête souvent méconnu par les chercheurs en sciences sociales et humaines).

Conclusion donc : le « terrain » est à la fois un espace, et une orientation (et on a vu à quel point les deux sont liés), qui fait qu’on n’y va que parce qu’on a choisi d’y aller ; ce qui explique que c’est aussi un espace symbolique, le « choix du terrain » étant un choix stratégique.






11. Élargir ses bases, au besoin, en changeant de terrain

Le « terrain », ce sont aussi des lieux et des thématiques de réunion, des « raisons d’être ensemble » tout comme des raisons d’agir. Le terrain, c’est telle unité (service, équipe) d’une organisation, ce sont aussi ses différentes instances : comités de direction, réunions d’équipe, comités d’entreprise et autres. Une orientation sera d’autant plus forte et viable qu’elle s’élargit, qu’elle rassemble plus de monde, et qu’elle réussit à surmonter les obstacles que des orientations contraires lui opposent.

Il peut s’avérer utile dans ces cas de « changer de terrain », de créer d’autres instances à côté de celles existantes, permettant de réunir des gens de différentes unités avec lesquels on s’entend, dans de nouveaux ensembles : groupes projets « transverses », démarches qualité, groupes d’innovation. Ce sont les exemples donnés par Mme Duras, très inventive en la matière, avec ses pratiques du « décloisonnement », mais aussi les petits groupes de travail que Mme Léglise a instaurés avec des médecins, du personnel soignant et l’ancien cuisinier, pour inventer des recettes permettant aux malades de manger « normalement » tout en respectant leur régime.






12. Décloisonner : les spécialités ne sont pas qu’une affaire de spécialistes

Décloisonner et prendre en compte plusieurs points de vue : ces deux principes, bien que distincts, se soutiennent, dans la mesure où le « décloisonnement » signifie ne pas s’appuyer seulement sur les qualités de spécialistes, des savoir-faire établis. Ce principe consiste à la fois à associer plusieurs spécialistes dans un même projet, à faire assumer des spécialités par des gens qui n’en sont pas à l’origine les spécialistes, et à y associer les usagers et les clients. Mme Duras et Mme Léglise sont les théoriciennes de cette approche du décloisonnement, l’une dans le domaine de la DRH dans l’industrie, l’autre dans celui de l’hôpital. La première, en embauchant dans son service de DRH des cadres de l’entreprise relevant de toutes autres spécialités auparavant : cela répond aussi au principe du « marginal sécant » (Crozier), qui consiste à s’appuyer sur des personnes « transverses » ayant été aux interfaces de plusieurs activités, et connaissent bien tous les rouages de l’entreprise, capables à eux seuls de représenter plusieurs points de vue. La seconde, en inventant une vision décloisonnée du soin, précieuse pour créer plus d’unité entre des services spécialisés et en partie concurrents à l’hôpital. Mais c’est aussi M. Létocart, quand il dit que « le DRH doit connaître un peu les préoccupations du directeur financier, et inversement », ou quand il consulte son épouse qui « parce qu’elle n’est pas du métier est souvent de très bon conseil ».

Associer les usagers est le critère discriminant qui sépare les spécialistes en deux « écoles » : celle de ceux qui croient que seuls les spécialistes peuvent connaître et comprendre une spécialité, et l’autre qui pense indispensable d’y associer les « utilisateurs ». Exemple typique des services informatiques ou du contrôle de gestion : on peut fabriquer des logiciels et employer sa calculette sans jamais consulter personne, ou au contraire, aller sur le terrain, créer des groupes d’utilisateurs et de destinataires, pour les associer aux projets qui n’en seront, évidemment, que plus pertinents3.






13. La solidarité est plus rentable que le chacun pour soi

Ce principe pourrait constituer l’un des fondements du « management bienveillant », un fondement essentiel car il permettrait, si on lançait des études et des recherches sérieuses sur cette idée, de montrer que les nouvelles méthodes managériales, visant des résultats individualisés et stressés à court terme, sont moins rentables financièrement que des démarches solidaires, durables, à moyen et long terme. Que ce soit M. Victor Dumas qui, contre le « système du fouet » comme il dit, fait appel à l’initiative et à la créativité des employés de son agence bancaire, M. Le Cœur qui souligne que la solidarité avec un chef d’équipe mal en point renforce la cohésion et l’entraide au travail, ou encore M. Létocart qui « fait travailler les gens ensemble », tous les exemples décrits ici montrent que cette forme de coopération est financièrement plus rentable que le « chacun pour soi ».

On peut se demander alors pourquoi, alors que la « rentabilité financière » semble être l’objectif des politiques d’entreprise aujourd’hui dominantes, cette solidarité est si difficile à maintenir ? Notre hypothèse, partagée par plusieurs de nos interlocuteurs, est que cette solidarité a un coût politique que la plupart des dirigeants d’entreprise n’ont pas envie de courir le risque de payer : celui de rendre les salariés, dont l’encadrement, moins soumis, moins contrôlés. Certains des cadres dirigeants ajoutaient que c’était probablement aussi parce qu’une partie du patronat n’est pas assez fine pour comprendre tout l’intérêt qu’il pourrait tirer d’une telle stratégie…






14. Organiser la coopération : faire travailler les gens ensemble

Ce principe est bien sûr solidaire du précédent, car contrairement à la coordination qui peut se pratiquer en faisant travailler les gens ensemble séparément, même à distance via les NTIC (Nouvelles technologies de l’information et de la communication), la coopération suppose de faire « œuvre commune », d’opérer ensemble en se soutenant, en se donnant un coup de main, en échangeant sur les problèmes communs du travail. Ce qui suppose de se causer, de dévoiler parfois certains tours de main et secrets de fabrication, ou avec les collègues cadres, discuter de la manière dont on se positionne par rapport aux gens qu’on encadre, comme ce fut le cas de Mme Dupré quand, au bout d’une période de « tests », la confiance instaurée, ils conviennent ensemble de la façon de se tenir dans les réunions avec des salles de 500 personnes.

M. Mareuil, à son niveau de directeur d’un atelier qui oblige des équipes auparavant concurrentes à travailler en commun pour la même cause, et M. Létocart, au niveau d’une usine entière qui invente un plan de recrutement de nouveaux cadres dirigeants et une stratégie pour faire travailler ensemble les services de recherche, les commerciaux et la production, en sont les exemples emblématiques.

Mais il s’agit de la même chose pour Mme Marsaoui quand, en lieu et place des discriminations entre garçons et filles, elle leur « fait la leçon » dans un langage politiquement incorrect, afin de changer radicalement la façon dont les équipes se positionnent dans les bus : avec pour grande satisfaction que ce sont les machinistes des bus eux-mêmes, qui avaient au début une autre position, qui disaient qu’ils ne voulaient plus « travailler autrement que comme ça ».






15. Proposer des projets enthousiasmants

Bien que cela fût rarement énoncé tel quel, il est clair que les hommes et les femmes interviewés étaient fiers de certains « exploits », fiers d’avoir inventé des façons de travailler nouvelles, d’avoir mené bataille et d’avoir obtenu des victoires : gain de cause. Tous confrontés à un moment donné de leur carrière, voire tout au long de celle-ci, à de l’adversité, aux obstacles, aux attaques, à des coalitions hostiles qui mettaient en péril leurs projets et leurs œuvres, ils restent non seulement convaincus d’avoir eu raison, mais aussi de la force que peuvent avoir des projets qui proposent aux gens de sortir de la routine.

Ce qui n’allait pas sans résistances, aussi bien « en haut » qu’en « bas ». Nous avons déjà épinglé la supercherie de la notion de « résistance au changement », en soulignant que les plus fortes résistances de ce type se trouvent, pour notre échantillon, dans le cercle dirigeant des entreprises et organisations. M. Dumas en est un bon exemple, qui a subi le « racisme antifrançais » mais surtout la jalousie de ses collègues et supérieurs hiérarchiques quand il a commencé à démontrer que son agence gagnait beaucoup plus d’argent que les autres, grâce à une autre manière de traiter le personnel et les clients. Mais des résistances peuvent aussi venir d’en bas : comme pour M. Bobois, qui reçoit d’un côté une forte adhésion quand il propose aux laborantins d’être responsables d’un projet de A à Z, mais de l’autre les obstructions d’une minorité de l’équipe. Et qui suscitera plus tard des critiques vives et majoritaires quand il intervient sur la longueur des pauses-café.

C’est aussi le cas de Mme Léglise, qui, au nom d’une conception élargie du « soin » et du périmètre des « soignants », a su se faire des alliés et des soutiens dans les différents endroits où elle passait bien au-delà de sa propre spécialité, et représenter pour le directeur de sa clinique l’espoir d’avoir enfin quelqu’un pour un service sans perspectives, mais a aussi rencontré l’hostilité d’une partie de son équipe de soignants quand elle est devenue leur cadre.

Beaucoup d’esprits chagrins se plaignent dans les organisations, bien sûr non sans raison, de ne « pas avoir les moyens », en nombre de personnels, en budget, en outils ou locaux. Mais l’énergie que peuvent dégager des projets et des démarches qui sont vécus comme des « aventures collectives » est généralement un moyen fort méconnu, qui peut pourtant déplacer des montagnes, même sans le sou.

Contre ces esprits chagrins, les cadres interviewés racontent aussi des exemples forts de plaisir au travail, des anecdotes qui font rire : le « bus qui danse », la « fausse secrétaire », le « coup du Dauphiné Libéré », la « cafetière » ou encore celui d’« on a gagné, on a gagné », la fierté de M. Dumas de créer un nouveau grand réseau de clients via le consulat de France, l’histoire de l’arroseur arrosé du cadre syndiqué, ou (après coup !) celle de l’ouvrier venant au travail avec son fusil de chasse car son patron voulait le licencier… Les récits sont émaillés d’anecdotes drôles, et on y a souvent ri.

Ce qui suppose, de la part des personnes interviewées, une certaine capacité d’autodérision et d’humour, mais aussi de dose d’anticonformisme.






16. Distinguer les statuts et les personnes qui les occupent : écouter les orientations

La bêtise, voire la folie, commence quand on s’identifie totalement à sa fonction : « le chef, c’est moi ». Quand on pense que votre place vous « appartient ». Quand on pense que la seule définition, la seule identité des gens, est le statut qu’ils occupent ou telle ou telle étiquette. Ce qui est non seulement très compliqué, dans la mesure où tout le monde occupe plusieurs statuts à la fois, porte plusieurs « casquettes » (chef, mais aussi homme ou femme, père et mère de famille, homosexuel ou hétérosexuel, jeune ou vieux, etc.), mais surtout, trompeur. Même si les fonctions exercées et les personnes qui les exercent sont inséparables au sens où ces dernières « marquent » leur place, il convient de les distinguer justement pour cette raison, car cela signifie qu’il y a « directeur et directeur ».

Nos récits sont émaillés de propos allant dans ce sens comme Mme Duras qui disait s’être entendue très bien avec le précédent CEO (représentant anglais du groupe anglais) qui « ne faisait pas d’ingérence », a fait rire tout le monde en parlant français avec un fort accent, et acceptait de dire que « ce sont les hommes qui font la différence » alors que pour le second, ceux-ci n’étaient plus qu’un coût, une variable d’ajustement. De même, M. Létocart mobilise les références à la famille (« se comprendre entre pères de famille ») pour créer un terrain d’entente qui contrebalance le terrain syndical conflictuel.

On a vu qu’il est des situations dans lesquelles les « terrains d’entente » se font plus entre gens de métiers différents qu’au sein des mêmes métiers. Ce genre de situations est très souvent interprété dans le registre de l’humanisme : « Je préfère le contact, les relations interpersonnelles, le côté humain des choses. » Mais même dans cette approche, tous les « humains » ne se valent pas, il y en a qu’on estime plus humains que d’autres.

Sur le plan stratégique, pour savoir en qui on peut avoir confiance, sur qui on peut compter, quelles que soient les fonctions occupées « en haut », « à côté » ou « en dessous » de vous, distinguer les statuts et les personnes revient à écouter et analyser les orientations mises en pratique, et a partie liée avec la distinction entre pouvoir et autorité.






17. Distinguer autorité et pouvoir

L’insistance sur l’importance de l’autorité et du respect des conditions de celle-ci a été l’un des traits marquants de beaucoup d’entretiens, et aussi l’une des thématiques qui était la plus théoriquement soutenue, étayée par des raisonnements et des exemples. Et cela même dans les cas comme ceux racontés par M. Mareuil où ces conditions n’étaient pas respectées (l’humiliation publique de l’un des fils du patron par ce dernier), la conclusion était « cela ne se fait pas parce qu’ensuite il n’avait plus aucune autorité ». L’histoire familiale, les exemples sur le plan historique et politique, certains cours à l’université ou dans les grandes écoles, contribuent à structurer cette thématique, dont l’idée de base est que l’autorité dépend de la manière dont on se positionne à l’égard des autres dont on dépend, et qu’elle peut être un appui au-delà même du poste occupé. M. Dumas, en se référant à un homme politique, le disait ainsi : « Un manager c’est quelqu’un qui rassemble au-delà de lui-même. »

Certains entretiens ont tout particulièrement permis d’étayer cette thématique. M. Létocart, affirmant qu’on ne doit pas « virer les équipes en place » quand elles n’ont « pas fait de fautes » car sinon on perd la confiance des gens « d’en dessous ». Cela n’empêche pas d’amener avec soi un ou deux alliés, personnes de confiance. Mme Dupré souligne la nécessité de s’appuyer sur la « symbolique » (et le décor) de sa fonction, inséparable de la personne qui l’occupe, qui a démontré aussi que même un dirigeant haut placé doit être présent « dans la tête » des salariés de base qu’il dirige (et pour cela, aller parfois à leur rencontre). Mme Léglise aussi qui a expérimenté le lien entre légitimité, certaines formes de connaissance du travail réel et autorité, se positionnant sur son terrain « clinique » à elle et non sur celui « technique » qu’on voulait lui imposer, et qui était toujours à la fois « dedans et dehors » de l’équipe.

Mais on a vu aussi plusieurs situations dans lesquelles des cadres ont développé des stratégies pour saper l’autorité de leurs adversaires : M. Létocart à l’égard de « graine d’orties », et le cadre CGT à l’encontre de son DRH et de son directeur (qu’il a obligés à plusieurs reprises à lui présenter des excuses et qu’il a fait « sortir de leurs gonds »).

Tout en haut de l’échelle hiérarchique, asseoir, faire croître et embellir son autorité, renforcer le pouvoir par l’appui pris sur la « base » de la pyramide. Tout en bas, le domaine de l’autorité peut être l’arme de ceux qui n’ont guère de pouvoir de par leur statut.






18. Le travail n’est pas tout

Contre les tendances managériales visant l’assujettissement maximal et exclusif des salariés à leur travail, toutes les personnes interviewées ont insisté sur l’importance de leur famille et de leurs proches, comme « référence d’ailleurs », comme conseil, comme soutien, même si certaines ont aussi reconnu avoir « bouzillé » une partie de leur vie privée. Cette référence à la vie de famille, aux conjoints et aux enfants intervient dans l’évaluation du « prix à payer » (pour une promotion comme pour une démission), pour savoir si « le jeu en vaut la chandelle ».

Mais au-delà de la sphère familiale le « reste », les loisirs, la société dans son ensemble, la conjoncture politique et économique, faisaient aussi partie du travail, à la fois comme référence tierce qui permettait de dire qu’il y avait d’autres intérêts dans la vie (le théâtre pour Mme Dupré, l’art pour M. Le Cœur), et comme « déterminant » à l’intérieur du travail, contribuant au climat social de l’organisation, à l’envie de se mobiliser, de se mettre en grève, ou non. Et nous avons étudié plusieurs situations, comme celle de Mme Marsaoui avec les emplois jeunes, ou de M. Bobois dans son centre technique, où des dimensions proprement politiques au sens classique du terme (ministères, municipalités) jouaient un rôle déterminant au cœur du travail.

Enfin, l’un des cadres syndiqués a transformé la devise « le travail n’est pas tout » en technique de recrutement, inventant des questions qui permettent selon lui de savoir quelle est l’importance pour les futurs recrutés du « hors travail », pour tester le fait d’être plus ou moins de la même sensibilité que le recruteur.






19. Équité, justice, égalitarisme : lutter contre les discriminations

Toutes les femmes de notre échantillon avaient à raconter des histoires de sexisme, de machisme et d’autres discriminations à l’égard du sexe dit « faible », dans les accès aux postes hiérarchiques et dans l’exercice de l’autorité. Mais toutes racontaient aussi comment elles s’étaient « débrouillées » avec ça, et ont fait part de leurs ruses, stratagèmes et astuces pour contrer avec succès ces discriminations. Là aussi, une femme avertie en vaut deux, et les « mini-victoires quotidiennes » obtenues dans ce domaine ont contribué à asseoir leur autorité, les ont rendues plus fortes, leur ont donné des arguments comme autant d’armes dans des réunions, que ce soit en comité de direction, en comité d’entreprise, en assemblée générale ou ailleurs.

On peut remarquer à ce sujet deux choses. La première, qu’aucune d’entre elles n’a parlé d’un recours à la loi, qu’elles se sont toutes débrouillées avec leurs propres moyens, et la seconde, qu’aucune d’entre elles n’a manifesté de positions « féministes » explicites, au sens où il y aurait au travail « les femmes » d’un côté et « les hommes » de l’autre. Mme Marsaoui s’est ironiquement autocritiquée en disant que dans son premier recrutement d’une fille elle avait fait un « truc idiot, complètement sexiste », et Mme Dupré, qu’elle avait trouvé la « même sensibilité (l’écoute de la fragilité) chez certaines femmes et chez certains hommes ». Remarque étayée par plusieurs exemples d’hommes (M. Létocart, M. Le Cœur) ayant eux aussi inventé des moyens de lutte contre ces discriminations-là.

Il en va de même des autres discriminations : le racisme (dans nos exemples, antiarabe, antifrançais en Espagne) est évoqué, avec pudeur ou véhémence, toujours en montrant comment on a réussi à le supporter, à le contrer, ou même comment cela avait été un « moteur pour se surpasser » (M. Boukir). Mme Marsaoui, elle, dans un discours « politiquement pas correct », a réussi à faire dépasser aux jeunes salariés en emplois jeunes les discriminations entre filles et garçons en se référant aux discriminations dont ils étaient par ailleurs tous l’objet : anti-jeunisme, racisme, etc.

Enfin, pour ce qui est de l’âge, ce fut généralement la dérision qui prévalait dans les entretiens de la part d’hommes et souvent de femmes qui n’étaient plus « peoplelisables ».

Mais au-delà de ces discriminations, on a pu constater une attitude éthique plus générale, basée sur des principes tellement souvent mis en cause ces dernières années au plus haut niveau de l’État, qu’on les croirait presque devenus « ringards » : le respect (même de l’adversaire, comme dans les conflits syndicaux), la reconnaissance du travail accompli et des services rendus (M. Bobois qui n’oublie jamais de remercier l’inspecteur du travail d’intervenir si vite), y compris si possible sous forme de salaires et de primes, « ce qui forme quand même la base du contrat de travail » (M. Létocart). Sur ce plan, nous assistons depuis 2012 à un vrai changement d’orientations : la politique au sens courant du terme a rejoint les « micros » politiques d’encadrement et de direction exposées ici.






20. Respecter les instances et les fonctions avec discernement

Ce principe coïncide en partie avec les différentes conditions du maintien de l’autorité que nous avons analysées dans le chapitre 4, et il est l’un des gages de la cohésion des organisations, de la coopération, des synergies et des dynamiques. L’exemple de la réunion du comité d’entreprise où la directrice départementale était présidente, faisant partie avec les représentants syndicaux d’une même instance, ce qui lui a permis de repousser une demande intrusive pour « discuter avec la directrice départementale », est ici emblématique : fonctions et instances se soutiennent réciproquement, les unes comme les autres sont le socle de l’autorité dont on est investi. Mais on peut en dire autant du cadre syndiqué CGT, qui a abandonné ses fonctions de délégué du personnel de… « son » personnel, quand il est devenu leur manager, ou qui a eu à jongler savamment avec plusieurs casquettes quand il représentait sa direction dans des instances nationales, tout en étant syndicaliste. Et respecter les instances de la part du management alternatif c’est bien entendu aussi respecter les organisations syndicales et les « partenaires sociaux ».

Ce principe souligne encore une fois la suprématie des conditions qui rendent le travail en commun possible sur toute autre considération : amicale, politique. Or, combien d’organisations sont quotidiennement affaiblies parce que des réunions, promotions, des alliances, des échanges de services se font non pas sur la base des fonctions des uns et des autres, nécessaires pour travailler ensemble, mais sur la base des affinités, des camaraderies, de la bonne entente ou des appartenances à tel ou tel réseau corporatif, syndical ou politique, voire familial ?

Respecter les instances et les fonctions est donc un principe qui va à l’encontre de certains « mélanges de genres ». Mais cela n’exclut pas de le pratiquer avec discernement et en opérant des nuances. Les instances, comme l’ensemble des organisations, étant traversées par des orientations plus ou moins divergentes, rien n’interdit de tenter d’y travailler avec tel représentant plutôt qu’avec tel autre : comme le fait le DRH dans ses choix de coopération avec tel délégué syndical plutôt qu’avec tel autre.






21. Connaître, respecter, utiliser et manipuler le droit du travail

Le droit du travail est comme tout droit fait de textes qui disent ce qui doit être et qui ont la force de la « violence légitime » (Weber) mais aussi de la « symbolique légitime » (Bourdieu, 2012) derrière eux au besoin. Mais bien que tout ou presque dans les organisations soit couvert par le droit d’une manière ou d’une autre, ces textes ne se « voient » pas, le droit n’intervient pas tout seul, il faut s’en saisir, il faut le mobiliser et donc déjà connaître son existence et être convaincu de son intérêt. Ce dernier est à la fois grand et limité, car il ne permet que de défendre les droits existants, et donc les rapports employeurs-salariés faisant partie de la société telle qu’elle est.

Mme Marsaoui y a vu tout l’intérêt, quand elle s’est mise à « potasser » le code du travail, pour instaurer la référence au droit du travail comme une sorte de « cadre éducatif » pour les jeunes salariés dans les procédures de licenciement. Ce fut un apprentissage collectif sur le lieu du travail du droit qui lui correspond qui leur a fait comprendre qu’un employeur ne peut pas tout se permettre.

Or, même si, comme le montrent les auteurs de Sorties de cadres, on assiste à une judiciarisation des rapports employeurs-cadres dans la négociation des « séparations », même si les cadres sont généralement mieux informés du droit du travail que d’autres catégories de salariés, nous avons aussi des exemples de situations de maltraitance dans lesquelles des cadres n’y ont pas eu recours (comme Mme Mirou qui affirme s’être fait humilier en public par son employeur). Les exemples du chapitre 6, surtout celui du cadre CGT, montrent comment même certains échanges de parole qui frisent l’insulte peuvent tomber sous le coup de la loi et qu’il est des situations dans lesquelles on peut avoir intérêt à ne « rien laisser passer » et à se battre pour la moindre parcelle de terrain.






22. Se construire des raisonnements financiers distanciés mais solides

Un sou n’est pas qu’un sou, et l’argent a une odeur sociale. On a intérêt à avoir ces idées en tête pour ne pas se laisser prendre dans les doctes discours qui prônent les suppressions d’emplois et de budgets au nom de la nécessité de « faire des économies en général ». Le thème de la « solidarité plus rentable que le chacun pour soi » va dans le même sens. Celui du « décloisonnement » entre le financier et les ressources humaines, également. M. Létocart a donné sa démission parce que les réorganisations et la « réduction de la ligne hiérarchique » dans l’une des entreprises où il a travaillé comme DRH ne voulaient pas toucher à la pléthore de directeurs des services centraux. Résumons le tout en un petit bréviaire.


Petit bréviaire de raisonnement financier

Il n’y a pas de problèmes purement financiers, et la seule rentabilité économique, ou la seule « économie des coûts », n’est jamais le fondement des décisions faites en leur nom.

Si les caisses sont vides d’un côté, c’est qu’elles sont pleines de l’autre, s’il faut réaliser des économies ici, c’est parce qu’on dépense trop là-bas, selon l’importance politique, les choix de société qu’on est en mesure d’imposer à une toute petite ou à une très grande échelle.

Pourquoi supprimer le « nécessaire de toilette » dans certains hôpitaux (brosses à dents, gants, dentifrice) pour les patients pauvres ? Non parce que cela ferait diminuer toutes les dépenses de l’hôpital en général, mais parce qu’on décide de ne pas économiser dans des secteurs de prestige, et parce qu’à la tête du service financier se trouve un directeur adepte des économies de bouts de chandelles.

On a tout intérêt à s’approprier quelques rudiments du raisonnement financier et comptable, si possible en se faisant initier par ceux des spécialistes de ces questions dans les organisations (et il y en a) qui acceptent de partager leurs secrets avec des profanes. D’apprendre ainsi que la présentation des chiffres se construit, se manipule, qu’un budget peut être échafaudé comme ci ou comme ça, parfois même apparaître en déficit selon un mode de construction et en positif selon un autre. On a tout intérêt à apprendre à interroger les présentations financières et à dépasser les présentations de poudre de perlimpinpin ou sa version moderne le PowerPoint pinpin pour regarder au-delà des chiffres leur provenance, recueil, fabrication.

Cela à la fois pour contrer des projets qu’on juge néfastes et pour mieux défendre ceux auxquels on tient car ces raisonnements financiers sont devenus incontournables : donc ne les laissez pas aux seuls spécialistes !

Tout choix financier est un choix de société.








23. Jouer sur plusieurs registres à la fois

Ce principe est presque l’une des définitions possibles du travail de direction et d’encadrement, tant il s’y agit de jongler quotidiennement entre le très court, le moyen et le long terme, les urgences imprévues du moment et les projets au long cours, les enjeux locaux, les petits détails et les grandes causes globales, la tactique, puis la stratégie. De même doit-on y savoir parler plusieurs langages à la fois, traduire les directives venant d’en haut dans le langage entendable par le bas et vice versa. Sans parler du fait qu’on y jongle aussi constamment entre le respect officiel des instances et des jeux en coulisses, les relations formelles et celles plus informelles.

Ce principe consiste à cultiver ces jongleries comme l’art du dirigeant et de l’encadrant, capable de mobiliser plusieurs styles, de se mouvoir dans plusieurs mondes à la fois, de pratiquer le don de l’ubiquité, d’être ici tout en étant là-bas, de produire des effets même quand il est absent, et d’être parfois là où on l’attend le moins.

Cela signifie aussi de combiner les approches qu’on pourrait appeler « individuelles » et les approches « collectives », les réunions d’équipe, les réunions des instances, avec les entretiens individuels, en tête à tête, officiels et formels comme officieux et informels, comme certaines pauses-café ou pauses déjeuners. Comme on l’a vue avec l’exemple du DRH ou de la directrice départementale, bien faire la distinction entre ces deux approches peut s’avérer crucial. Le premier a savamment tiré partie des divergences internes à l’une des organisations syndicales pour isoler l’opposant le plus radical en ne voulant négocier qu’avec ceux de la « tendance CE ». La seconde savait qu’il est très différent de rencontrer des chefs d’équipe entourée de son staff ou de les rencontrer seule, unique façon pour dire des choses « en tête à tête » sur le ton de la confidence, afin de restaurer la confiance. Ce qui n’exclut pas en même temps d’organiser une dizaine de réunions avec 500 personnes !

Mais comme les exemples concernant les syndicats nous l’ont montré, la même chose est valable dans ce domaine car il l’est pour toute organisation : on ne mobilise pas des anonymes de manière anonyme, pour mobiliser des sujets, il faut leur parler « entre quatre yeux », de « bugne à bugne » comme on dit dans le Sud-Ouest. Il faut trouver les mots, phrases et expressions qui fassent « tilt » dans la tête de « tous » mais aussi de « chacun[e] ». C’est ce que disait encore le DRH en affirmant que la grève s’est arrêtée quand les syndicalistes avaient « travaillé les gars un à un durant la nuit ». Et le combat de M. Bobois est là aussi pour montrer comment des syndicalistes peuvent jongler sur une très grande variété de registres, allant des appuis personnalisés au sein de leur propre entreprise (l’ancien DRH), de l’inspection du travail, des instances nationales de leur entreprise et jusqu’aux ministères d’un côté, des sections syndicales locales, régionales, puis nationales de l’autre.






24. Une certaine forme d’écoute et de prise en compte de la fragilité

Principe apparemment minime et marginal, dans la mesure où on ne l’a entendu formuler de manière tout à fait explicite que par la directrice départementale, qui le mettait en lien avec la psychanalyse ; il est pourtant très fort car il s’oppose à l’idéal de maîtrise (voire, dans certaines doctrines extrêmes, de toute puissance) prôné par maintes écoles managériales. Rares ont été les personnes qui ont évoqué ouvertement leurs moments d’angoisse, de doute, de panique, en dehors de celles qui en parlaient à propos de leurs périodes de chômage.

Accepter la fragilité en soi-même transcende le genre. Cela nous semble un principe fondamental pour créer les bases d’une écoute de soi-même, de son mal-être dans certaines situations et de la nécessité de trouver des lieux de parole adaptés, mais aussi de pouvoir échanger avec d’autres managers de ses expériences. Admettre qu’on puisse parfois avoir l’impression de « ne pas y arriver » nous semble la condition sine qua non pour pouvoir apprendre de l’expérience. Car on rencontre aussi très souvent l’inverse : des cadres, surtout d’un niveau hiérarchique élevé, qui prétendent « tout savoir » et n’avoir plus rien à apprendre. Ceux-là, pour sûr, ne pourront pas apprendre de leur expérience.

Car écouter, s’écouter soi-même et écouter les autres, ce n’est pas faire l’« huître ». C’est mobiliser des grilles de lecture pour entendre et décoder. Plusieurs des femmes dans notre échantillon avaient fait une psychanalyse. Nos extraits d’entretien ne montrent-ils pas au fond, que dans ces stratégies alternatives qu’on essaie ici de synthétiser, ce qu’il y a de plus personnel est aussi ce qu’il y a de plus politique ?






25. Le militantisme du travail quotidien

L’encadrement et les dirigeants baignent dans les orientations et le travail des orientations au quotidien, comme des poissons dans l’eau. Ce sont des négociateurs de petits et grands compromis, en tête à tête, avec des équipes, un service, une organisation dans son ensemble. Cette dimension-là de ce travail en surdétermine tout le reste, qui fait que les analystes, du moins ceux qui saisissent cette dimension (car bon nombre sont ceux qui ne la « voient » pas du tout !), ont du mal à affirmer qu’il s’agit d’un « travail » comme un autre.

Or, ce travail a en effet cette particularité, par rapport à d’autres qui n’en sont pourtant pas du tout exempts, d’intervenir de manière parfois très explicite sur les dimensions politiques de toute activité, celle qui mobilise ce qu’Yves Schwartz appelle les « dramatiques d’usage de soi » : les choix existentiels entre principes qu’on tient à faire respecter et qui concernent en dernier ressort l’idée qu’on se fait du « vivre ensemble », de la société, du destin de la personne humaine et de la planète. Cela fait qu’il s’agit d’un travail toujours déjà engagé, au sens où Michel Serres dit que des médecins et des savants, comme Pasteur, se sont engagés dans leur travail quotidien dans une lutte contre les maladies, mais aussi les préjugés de leur époque. L’engagement n’est pas ici quelque chose qu’on « pourrait faire » ou ne pas faire : on est dedans jusqu’au cou, on ne peut pas faire autrement, il faut s’y coller qu’on le veuille ou non. Et cela bien entendu y compris pour ceux qui feignent que leur activité est purement fonctionnelle ou technique.

Nous en parlons donc comme d’un « militantisme du métier », et non pas « de métier » (comme ce peut être le cas pour des permanents syndicaux). Il consiste à pratiquer, développer et défendre sciemment certaines orientations dans le travail et à en combattre d’autres, le plus souvent au nom du principe de pouvoir se regarder dans la glace le matin, de pouvoir être fier de soi, de défendre sa propre dignité et celle des autres. Il consiste donc à analyser de près le « parti pris » qui est celui de tout un chacun(e), afin d’effectuer des choix entre alternatives en connaissance de cause, sachant identifier avec précision les « valeurs en actes et en situation » dans le travail de tous les jours, dans le choix de chaque instant. Être donc un professionnel qui sait, dans son activité, quel qu’en soit le niveau hiérarchique, tirer les conséquences du fait que travailler n’est jamais neutre, qu’on y effectue des choix jamais innocents, dont il faut savoir évaluer les conséquences pour soi-même et pour les autres. Car, selon la belle définition de Renaud Sainsaulieu (1975), le travail n’est-il pas « ce qui enserre le joyau secret de la mesure de soi et du monde » ?






1. Lire « La révolution des villes lentes gagne la France », Le Monde, 3-4 octobre 2010.

2. Le mot « science » connaît des définitions très variées, qui vont de celles venant d’Aristote (« il n’y a de science que du général ») jusqu’à des conceptions du langage courant beaucoup plus larges et « profanes », « manière habile et savante de mettre en œuvre », « art ou pratique qui exige des connaissances » jusqu’au « savoir d’expérience » et même aux sciences occultes : « Elle sut tout de suite la science du chapeau, de la robe, du mantelet, cette science qui fait de la femme parisienne quelque chose de si charmant » (Hugo) ; cité in Petit Robert, 1993. Et quid de l’expression populaire « ramène ta science » (titre de toute une série de forums Internet) ?

3. C’est devenu moins marginal qu’avant dans le domaine informatique, mais cela peut se pratiquer même dans le domaine du contrôle de gestion, comme ce fut l’expérience du sociologue parmi nous qui a été employée par le directeur de la toute nouvelle mission de « contrôle de gestion » de la RATP (sous le règne de Christian Blanc), qui a eu l’idée intelligente de combattre la réputation de « flic » de ce dispositif, en faisant effectuer une enquête auprès des services concernés pour savoir de quoi ils pourraient « avoir besoin » en la matière.








Bon vent !

Chère lectrice, Cher lecteur,

 

Nous voilà au terme d’un long périple qui vous a montré ce que d’autres que vous ont fait, dans des organisations très diversifiées. Qui vous a aussi proposé des pistes d’analyse et d’interprétation, inventées soit par les cadres interviewés, soit par les chercheurs.

Mais comparaison n’est pas raison, et même si vous vous êtes reconnu(e) dans certains exemples, ceux-ci n’ont pas été proposés à des fins de simple imitation.

À condition de garder en tête qu’aucune situation n’est exactement la même aussi ressemblante soit-elle, on peut néanmoins développer une imitation créatrice à partir de ces exemples, de leurs interprétations et analyses.

Si chacun(e) a déjà son propre style de direction et d’encadrement, cette imitation créatrice contribuera peut-être à en définir les contours et les caractéristiques de manière plus précise. Comme les bons fromages, le style s’affine. Les livres indiqués dans la bibliographie valent la peine d’être lus, et dans un genre plus distractif il y a les films que nous avons signalés et d’autres : Les révoltés du Bounty ; Master and commander qui mettent en scène le commandement dans la marine ancienne ; Invictus, magnifique récit de la stratégie de Nelson Mandela ; La Dame de fer ou encore Le Discours d’un roi font partie de ce que le cinéma peut nous apprendre sur l’autorité et le pouvoir. Et ce sont bien les deux facettes les plus décisives de votre activité quotidienne.

Le plus difficile peut-être sera de trouver un lieu d’écoute, d’échange et d’analyse de vos pratiques réelles, afin de mettre en commun certaines expériences et de tenter d’y voir plus clair dans un collectif de pairs.

Si vous êtes entouré(e) de collègues avec lesquels vous pouvez parler de vos expériences, vous pouvez vous estimer heureux(se). Dans le cas contraire, assez fréquent, « suis ton chemin et laisse dire les gens » (Dante Alighieri).

À bientôt ?
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